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    LE POINT DE VUE DES ÉDITEURS

 
J’ai choisi la liberté, l’ouvrage du dissident soviétique V. A. Kravtchenko, paraît en France en 1947
avec le même immense succès que dans le reste du
monde occidental. Peu de temps après, l’hebdomadaire procommuniste Les Lettres françaises publie
un article accusant Kravtchenko de ne pas en être le
véritable auteur et d’avoir été piloté par les services
secrets américains. L’intéressé porte plainte immédiatement pour diffamation.
Quand s’ouvre le procès, le 24 janvier 1949, il
apparaît tout de suite qu’il va tourner au procès du
régime soviétique et que la question de fond qui est
posée là est celle de l’existence de camps de concentration en urss, d’où de violents débats et des
dépositions passionnantes, auxquels assistait pour un
journal de l’émigration russe la jeune Nina Berberova. Son témoignage brille par la rigueur du
compte rendu, l’acuité du regard et l’efficacité du
style.

NINA BERBEROVA

 
Née à Saint-Pétersbourg en 1901, Nina Berberova est morte à
Philadelphie en 1993. Toute son œuvre est publiée par Actes
Sud.
 
DU MÊME AUTEUR
 
L’Accompagnatrice*, 1985.
Le Laquais et la Putain*, 1986.
Astachev à Paris*, 1988.
Le Roseau révolté*, 1988.
La Résurrection de Mozart*, 1989.
Le Mal noir*, 1989.
De cape et de larmes*, 1990.
A la mémoire de Schliemann, 1991.
Roquenval*, 1991.
Chroniques de Billancourt*, 1992.
Où il n’est pas question d’amour*, 1993.
La Souveraine*, 1994.
Les Dames de Saint-Pétersbourg, 1995.
Zoïa Andréevna, 1995.
Le Livre du bonheur*, 1996.
Les Derniers et les Premiers*, 2001.
Le Cap des Tempêtes*, 2002.
La Grande Ville, 2003.
Tchaïkovski*, 1987.
Histoire de la baronne Boudberg, 1988.
C’est moi qui souligne*, 1989.
Borodine, 1989.
L’Affaire Kravtchenko, 1990.
Les Francs-Maçons russes du XXe siècle, 1990 (coédition Noir sur Blanc).
Alexandre Blok et son temps, 1991.
Nabokov et sa Lolita, 1996.
Anthologie personnelle, 1998.
“Thesaurus” Nina Berberova (essais), 1998.
Madame suivi de Petite fille, 2003.
 
Les titres suivis d’un astérisque ont paru dans la collection de poche Babel.

Titre original :
Protsess V. A. Kravtchenki
 
© ACTES SUD, 1990
ISBN 978-2-330-03004-9


         


        NINA
                        BERBEROVA

 
 


        L’Affaire

                Kravtchenko

 
 


        traduit du russe par Irène et
                        André Markowicz

 
 


        ACTES
                SUD


     
L’HISTOIRE DU PROCÈS

 
La traduction française du livre de V. A. Kravtchenko
parut en 1947 et se vit, la même année, couronnée par
un des multiples prix littéraires français, le prix Sainte-Beuve. Le 13 novembre 1947, l’hebdomadaire procommuniste Les Lettres françaises publiait un article signé
“Sim Thomas”, soi-disant reçu des Etats-Unis et intitulé : “Comment fut fabriqué Kravtchenko.” Le journaliste américain y narrait sa rencontre avec un agent de
l’OSS, les services secrets des USA :
“Chaplen, disait cet agent à Sim Thomas, avait eu
l’idée, lui, de demander à Kravtchenko d’écrire un livre.
Kravtchenko s’y était mis avec beaucoup de bonne volonté.
En plusieurs mois, il a pondu une soixantaine de pages, à
peu près illisibles et pratiquement inutilisables. On me les a
montrées un jour comme une curiosité. Mais ce jour-là,
sans même se préoccuper du boulot de Kravtchenko, le
bouquin de près de mille pages qui porte sa signature avait
déjà été rédigé par nos amis mencheviks eux-mêmes. On fit
ensuite dire que Kravtchenko ne pouvait pas se montrer
parce que sa vie était en danger. C’est plutôt parce qu’il
n’était pas l’homme de son bouquin et que les plus grands
imbéciles auraient fini par s’en apercevoir.”
Après avoir pris connaissance de cet article, Kravtchenko
porta immédiatement plainte en diffamation contre
l’hebdomadaire français. Il exigeait des Lettres françaises
trois millions de francs de dommages et intérêts en
vertu de la loi du 29 juillet 1881, relative à la presse.
Huit jours plus tard, l’hebdomadaire publiait la liste
des témoins qu’il allait faire citer pour le procès qui
venait de lui être intenté. Les Lettres françaises avaient
réussi, dans un délai aussi court, à joindre non seulement
les Etats-Unis mais aussi l’URSS. La liste comprenait
une quarantaine de noms.
L’affaire devait être entendue courant juillet mais il
s’avéra que le principal accusé, Sim Thomas, auteur de
l’article diffamatoire, ne pourrait pas se présenter devant
le Tribunal et c’est alors qu’apparurent les premiers soupçons quant à son existence réelle. Toute la responsabilité retombait sur les épaules du rédacteur en chef. Il
s’agissait de l’écrivain Claude Morgan, peu connu avant
la guerre. Pendant la Résistance, avec d’autres camarades, il avait lancé Les Lettres françaises et, sous l’occupation allemande, la revue paraissait clandestinement.
Dès la parution de l’article de Sim Thomas, et jusqu’en juillet 1948, un autre rédacteur de la revue, André
Wurmser, lui aussi écrivain et critique, avait continué
d’injurier Kravtchenko à travers ses articles, si bien que
ce dernier dut également porter plainte contre lui. Le
Tribunal fixa à deux millions de francs la caution qu’un
étranger devait verser pour intenter un procès en France
– ce que fit Kravtchenko. Quelques jours avant l’ouverture d’un procès reporté au mois de janvier 1949, Les
Lettres françaises tentèrent de le faire reporter une
seconde fois en affirmant que la caution avait été versée
trop tard – mais Kravtchenko, arrivé en France dans le
secret le plus strict, convoqua une conférence de presse
et déclara qu’il n’avait pas l’intention de le laisser retarder plus longtemps.
Le 13 janvier, Les Lettres françaises déposèrent au
Quai d’Orsay une demande de visas d’entrée pour seize
témoins soviétiques ainsi que trois pour des Britanniques et des Américains. Ces visas furent délivrés
sur-le-champ. Les témoins de Moscou n’arrivèrent
toutefois qu’à la dernière minute, juste avant de déposer, bien après le début du procès – et seulement au
nombre de cinq. Les témoins de Kravtchenko, plus d’une
vingtaine de personnes, furent amenés d’Allemagne dans
les délais : il s’agissait de “D.P.” (“personnes déplacées”)
vivant dans les zones américaine, britannique et française.
On apprit plus tard que Kravtchenko et ses avocats
avaient reçu plus de cinq mille propositions de témoignage de ces nouveaux émigrants. On choisit dans cette
multitude des personnes qui avaient connu Kravtchenko
ou sa première épouse, Zinaïda Gorlova, des habitants
de Dniepropetrovsk et de Kharkov qui étaient le plus à
même de se souvenir des conditions de vie décrites dans
le livre. Ainsi vinrent à Paris des ingénieurs, collègues
de Kravtchenko, un de ses professeurs à l’université de
Kharkov, des kolkhoziens “dékoulakisés” en 1931-1932, une femme ayant effectué ses études de médecine
avec Zinaïda Gorlova et quelques autres. Certains parlaient en russe, d’autres en ukrainien. L’ingénieur Bornet et Mme Lalauze s’exprimaient en français, comme le
lieutenant Moynet.
Les personnes venues d’Allemagne étaient logées à
l’hôtel Saint-Romain, rue Saint-Roch. Des autocars
spéciaux les emmenaient au procès. Ils repartaient en
Allemagne au fur et à mesure de leurs dépositions.
Mme Margarete Buber-Neumann, épouse du communiste bien connu, fut convoquée de Stockholm. Elle témoigna en allemand.
Le nombre des témoins cités par Les Lettres françaises se rétrécissait peu à peu. Il y avait parmi eux
des députés communistes, des écrivains, des journalistes,
des résistants, des généraux, etc. Comme nous l’avons dit,
seules cinq personnes vinrent d’URSS. Il s’agissait de la
première femme de Kravtchenko, Zinaïda Gorlova, du
général Roudenko et des ingénieurs Romanov, Vassilienko et Kolybalov. Gorlova et ce dernier repartirent
pour Moscou quelques jours après avoir déposé. Les
autres prirent un avion via Prague le 12 mars.
L’affaire devait passer devant la dix-septième chambre
correctionnelle de la Seine, mais, la salle étant trop
petite et comme on s’attendait à une grande affluence,
la dix-septième chambre fut transférée dans les locaux
plus vastes de la dixième. Cette salle pouvait accueillir
près de trois cents personnes, assises ou debout serrées
les unes contre les autres. Ses trois immenses fenêtres
étaient orientées au sud, du côté de la Seine, de sorte
que, par plein soleil, on était obligé de baisser les stores
pour se protéger d’une lumière trop forte.
Le Président Durkheim et les deux juges occupaient,
comme le veut l’usage, une position surélevée. Un troisième juge, suppléant, était assis à une table. Le substitut Coissac, un homme encore jeune, sur une estrade
séparée, se tenait à la gauche du Président ; les peintres
et les dessinateurs avaient pris place derrière lui. A la
droite du Président se trouvait la presse française – les
collaborateurs des agences télégraphiques françaises et
étrangères étant placés de l’autre côté, aux pieds du substitut. L’action proprement dite se déroulait devant le
Président et ses juges : à droite, la défense, en face du
Président ; à gauche, la partie civile. D’un côté, Kravtchenko, son interprète personnel et ses deux avocats,
Me Georges Izard et Me Gilbert Heiszmann ; de l’autre,
MM. André Wurmser, Claude Morgan, leur interprète et
leurs quatre avocats, Me Joë Nordmann, Me Blumel,
Me Matarasso et Me Bruguier. Entre les deux parties, la
barre – une courte rampe – où les témoins étaient amenés
à déposer.
Enfin, dans la salle elle-même, on pouvait voir une
centaine de journalistes, une cinquantaine d’avocats et
des invités : les épouses des Président, juges, avocats,
membres du corps diplomatique, etc. Une grande barrière de bois les séparait du reste de l’assistance, un
minimum de soixante-dix à quatre-vingts personnes
qui, debout au fond de la salle, restaient là, des heures
durant, pressées les unes contre les autres, dans une
chaleur étouffante.
Une dizaine de gendarmes en uniforme et un grand
nombre de policiers en civil prenaient place dans la
salle avant l’ouverture de l’audience. Les photographes,
eux aussi, arrivaient en avance pour installer leur matériel.
Il était interdit de filmer. Les inculpés, accompagnés de
leurs avocats, se présentaient après 13 heures. Une sonnerie retentissait. Kravtchenko entrait par la porte principale, aux côtés de son interprète personnel, de l’interprète
du Tribunal, M. Andronikof, des avocats et de leurs
assistants, qui portaient le “dossier”, c’est-à-dire trois
énormes chemises, une valise, un sac de voyage et une
serviette. Enfin, c’était au Tribunal de faire son entrée, et
le public se levait comme c’est l’usage à travers le monde
entier.
Le contrôle était strict. Les avocats n’étaient admis
qu’en robe et les journalistes devaient être munis d’une
carte avec photo. La salle ne pouvait contenir qu’un tiers
de tous ceux qui désiraient y pénétrer. Tous les grands
journaux étrangers, sans exception, étaient représentés :
M. Sandberg d’Amsterdam, M. Winde de Stockholm,
M. Matthews de Londres, etc. Parmi les journalistes
français, on pouvait voir tous les jours Pierre Scize du
Figaro, ainsi que des collaborateurs de L’Aurore, de
L’Epoque, de L’Humanité, etc. Hormis l’auteur de ces
lignes, aucun représentant de la presse russe anticommuniste ne s’était déplacé.
Pendant les suspensions d’audience, Kravtchenko ne
sortait pas comme les autres sur le grand escalier de
marbre. Il se retirait dans une pièce à part avec son
interprète et ses avocats pour continuer à étudier le procès. Très souvent, le public le retenait dans la salle
même : il dédicaçait son livre à des admirateurs et à des
admiratrices qui faisaient la queue pour l’approcher.
Certains lui apportaient des photos pour qu’il les dédicace aussi. Il échangeait parfois avec le public quelques
mots en anglais.
Me Georges Izard, l’avocat de Kravtchenko, ancien
député socialiste de la Meurthe-et-Moselle (1936-1940),
avait été délégué de la Résistance à l’Assemblée consultative (1944-1945). Médaillé de la Croix de Guerre et
de la Résistance, chevalier de la Légion d’honneur, il
était également l’auteur des livres De Marx au marxisme
et L’homme est révolutionnaire. Il avait déjà plaidé plusieurs
procès en diffamation. Me Gilbert Heiszmann, jeune
avocat, avait été prisonnier en Allemagne durant la
guerre.
Le procès commença le 24 janvier 1949. Il devait
durer neuf jours. Il ne s’acheva que le 22 mars, après
vingt-cinq audiences. Le verdict fut rendu dix jours plus
tard.
N. B.

 
24 janvier 1949
 
PREMIER JOUR

 
La dixième chambre correctionnelle du Tribunal de la
Seine n’a jamais vu une telle affluence. A 13 heures,
tous les bancs sont occupés. Il y a là les journalistes,
français et étrangers, les avocats, le public, les photographes, les dessinateurs.
Un lumineux soleil d’hiver darde ses rayons dans les
hautes fenêtres. Ici, dans la salle, les flashes au magnésium crépitent, les appareils cliquettent. Une chaîne
de gendarmes vérifie les laissez-passer.
A 13 h 45, le Président Durkheim et ses juges prennent leurs places. Kravtchenko, ses avocats et les rédacteurs des Lettres françaises ont déjà gagné les leurs.
Kravtchenko vient d’être salué par des applaudissements
dans l’escalier.
Me Georges Izard est un des meilleurs avocats du
barreau de Paris. Me Gilbert Heiszmann et ses deux
collaborateurs feuillettent l’impressionnant dossier.
 
Avant de donner lecture des articles de l’hebdomadaire qui ont offensé Kravtchenko, on procède à l’appel des témoins : le premier groupe est composé de
personnalités françaises censées soutenir par leur prestige la publication communiste. Parmi eux, Frédéric
Joliot-Curie, Vercors, Jean Cassou, Pierre Courtade,
Fernand Grenier, Louis Martin-Chauffier. Les témoins
soviétiques ne sont pas encore là. Ils ne seront amenés,
dit-on, que le jour même de leur déposition.
Puis arrive un groupe d’un genre tout différent : visages fatigués, manteaux râpés, petits fichus. Ils sont de la
nouvelle vague de l’émigration, ceux qui, comme Kravtchenko, ont choisi la liberté – des transfuges que celui-ci a fait venir d’Allemagne pour le procès. Parmi eux,
l’ingénieur Kysilo, Krevsoun, Silienko, Goriounova,
Sémion et Olga Martchenko, Nikolaï Lagovski, etc.
Le général Roudenko, frère du procureur au procès
de Nuremberg et principal témoin à charge au procès
Kravtchenko, est absent, lui aussi.
Après avoir fait prêter serment aux témoins, le Président donne lecture des articles de Wurmser et de son
collaborateur Sim Thomas parus dans Les Lettres françaises. Comme nous le savons, on y accuse Kravtchenko
d’abord de ne pas avoir écrit son livre lui-même, deuxièmement d’être immoral, ivrogne, traître à sa patrie et
d’avoir été acheté par les services secrets américains. Enfin, tout le livre ne serait qu’un tissu de mensonges.
LE PRÉSIDENT : Je vous préviens, messieurs, que, d’après
les termes de la loi, ce n’est pas M. Kravtchenko qui
doit prouver que son livre dit vrai – c’est vous qui devez prouver qu’il ment.
André Wurmser, blanc comme un linge, et Claude
Morgan, rouge comme une tomate, tentent de donner
l’assaut d’emblée en rappelant que Goebbels avait cité
le livre de Kravtchenko en 1944, ce qui montre bien
qu’il est lui-même un collaborateur.
Mais le Président donne la parole à Kravtchenko.
 
Déclaration de V. A. Kravtchenko
 
— Je suis heureux de me trouver en France, commence
par déclarer l’auteur du livre controversé. L’Amérique m’a
sauvé la vie. Je demande à un Tribunal français de blanchir ma réputation. Je ne demande pas seulement que l’on
condamne mes calomniateurs mais que l’on nomme aussi
ceux qui les ont inspirés. En quittant ma patrie que j’aime
profondément, j’y ai laissé ma famille et mes amis. Je ne
sais pas ce qu’ils sont devenus. Avant de rompre avec le
régime soviétique, je n’étais jamais sorti de mon pays, je
ne savais aucune langue étrangère et je n’avais personne à
mes côtés. Et pourtant, je l’ai fait, parce qu’il était de
mon devoir de dire au monde entier ce que mon peuple est
en train de subir.
Ce sont ces souffrances, mes profondes déceptions
personnelles et les atrocités commises par le régime qui
m’ont poussé à prendre une pareille décision. Ce n’est pas
moi qui ai décidé, c’est la vie même qui l’a fait à ma
place.
Des millions de gens auraient voulu faire ce que j’ai
fait. Parmi les témoins envoyés au procès par le Politburo, il y aura des gens que je connais, que j’ai connus :
ils pensent la même chose que moi, mais ils ont laissé
des otages à Moscou, leurs femmes, leurs enfants, et
ils ne diront rien.
Ce que j’ai fait, je l’ai fait pour le peuple russe et pour
le monde entier, pour que tous les hommes sachent que
la dictature soviétique, ce n’est pas le progrès mais une
barbarie.
Je suis fils et petit-fils d’ouvrier. Je suis un ouvrier
moi-même. J’ai gravi les échelons de la hiérarchie soviétique, et maintenant, j’ai le droit de dire à son pouvoir :
Vous avez usurpé la révolution.
Vous avez inculqué la peur au peuple russe.
Vous l’avez étouffé par la terreur.
Vous lui avez volé sa victoire sur l’ennemi.
Vous brandissez la menace d’une nouvelle guerre,
sans précédent dans son horreur.
Vous menacez le monde avec l’arme du communisme
international.
(L’interprète traduit le discours de Kravtchenko. La
salle écoute en retenant son souffle.)
— Vous avez inculqué la peur au monde tout entier.
Vous avez brisé la paix ! Voilà ce que je veux dire au
peuple français : le communisme est votre ennemi.
Réveillez-vous avant qu’il ne soit trop tard. Les maîtres
du Kremlin sont les Caïn de la classe ouvrière. Luttez
pour une vie meilleure par des moyens démocratiques et
non par les méthodes communistes. Ouvriers, paysans,
intellectuels de France, les sacrifices de mon peuple
auront tous été vains si vous ne me croyez pas !
Puis Kravtchenko passe au procès lui-même.
— Le but de mes ennemis est de me traîner dans la
boue. Le but de ma vie est de lutter contre le communisme. La boue est la méthode habituelle du Politburo.
Mon livre a eu du succès et c’est pour cela que l’on
m’abreuve de calomnies.
Les communistes français sont les valets du Kremlin.
Je n’ai jamais rien écrit contre la France, mais j’ai écrit
contre leurs maîtres. Quand j’étais en Russie, ces maîtres
me complimentaient, ils me mettaient en avant, ils
m’ont même envoyé à l’étranger. Maintenant, quand j’ai
rompu avec leur régime, ils disent que je suis un traître
et un voleur.
En Russie, il leur est impossible de me déshonorer :
trop de gens me connaissent. En quatre ans, la presse
soviétique ne m’a pas consacré un seul mot, mais c’est
ici, en revanche, qu’ils ont donné l’ordre de me traîner
dans la boue. “Sim Thomas”, qui n’existe pas, est une
simple couverture. Le Kremlin agit par l’intermédiaire
de ses esclaves, les communistes français.
Pour ces gens-là, l’Amérique, c’est seulement Wall
Street. Pour moi, l’Amérique, c’est une grande démocratie.
Si je suis payé par les services secrets américains,
qu’ils le prouvent ! Je suis un traître ? D’accord, mais
dans ce cas, je suis en bonne compagnie : Léon Blum,
Bevin, Attlee, Truman, ils sont tous accusés de trahison.
Seuls Thorez, Togliatti et Staline sont des honnêtes
gens.
Passant à sa rupture avec l’URSS, Kravtchenko poursuit :
— Cela s’est passé en avril 1944. Si j’avais été un
fasciste ou un hitlérien, l’Amérique m’aurait livré à
l’URSS. J’étais et je reste un patriote russe ; aussi longtemps que mon pays était en guerre (et bien qu’il fût
l’allié des USA) j’ai toujours refusé de divulguer à la
presse américaine le moindre renseignement sur sa
situation économique ou militaire. En 1940, quand,
moi, j’étais au front, Thorez se trouvait à Moscou,
sous l’aile de Staline.
(A ce moment, Me Nordmann, avocat de Wurmser,
exige un peu de respect pour ce grand homme politique
français. La salle éclate de rire.)
— A cette époque, Staline était l’ami d’Hitler, et les
communistes français l’approuvaient parce qu’ils ne
sont pas au service du peuple français mais à celui de
Moscou. On vient me dire aujourd’hui que les journaux
allemands se sont servis de mes articles. Mais en 1939-1940, ce sont eux qui se sont servis des discours et
articles de Molotov.
Qu’on ne m’accuse pas d’exagérer quand je parle du
système soviétique. Souvenez-vous que vous trouviez
exagéré ce qu’on disait des camps de la mort allemands
et des fours crématoires. Or, ce n’était que trop vrai. Je
parlerai du régime sans le confondre avec le peuple
russe. Les Staline et les Molotov passent. La Russie,
elle, vivra éternellement. (Mouvement dans la salle.)
Vous verrez mes témoins. Ce sont des sans-patrie.
Ils ont tout quitté, ils ont choisi la faim. Ils savent que
leurs proches seront torturés mais ils diront la vérité.
Ils aiment leur patrie mais vous diront pourquoi ils restent ici. Eux comme moi avertiront le monde du danger
qui le guette ; eux comme moi, ils sont prêts à mourir
dans la lutte. Cette lutte, c’est tout ce que je désire !
Kravtchenko ajoute quelques mots sur ses ressources financières. Le procès coûte cher mais le livre
lui a rapporté de l’argent. C’est lui qui en assume tous
les frais. Il n’a pas reçu un centime des autorités américaines. Son éditeur est présent dans la salle et il peut
confirmer que le livre a été traduit en vingt-deux langues.
Kravtchenko achève son discours par ces mots :
— Où sont les forces du bien, où sont les forces du
mal ? Cela, c’est à vous de le trancher.
 
Déclaration de Claude Morgan
 
Rougissant et tendu, le rédacteur des Lettres françaises, Claude Morgan, s’efforce de faire prendre aux
débats un tour très différent : il parle de la Résistance.
Il évoque avec emphase ses camarades fusillés par les
Allemands, la création des Lettres françaises et dit
comme il fut difficile de les publier sous l’Occupation. Jacques Decour, un de leurs fondateurs, a été
fusillé.
— C’est son ombre qui revient vous demander justice ! dit-il en s’adressant au Président.
Mais, en racontant l’épopée héroïque des Lettres
françaises, Morgan évite d’évoquer un de leurs fondateurs principaux : on le sait, Jean Paulhan en a donné
sa démission après avoir traité de menteurs leurs rédacteurs en chef.
Morgan ne cesse de souligner qu’il est français, que
ses camarades sont français, que le journal est français
et qu’il trouve déplacé qu’un étranger vienne leur donner
ici des leçons d’honneur et de morale.
Ce discours achevé, le Président annonce une suspension d’audience.
 
Déclaration d’André Wurmser
 
Un sourire nerveux déforme la figure cireuse d’André
Wurmser lorsque le Président lui donne la parole après
la suspension.
— Il était de mon devoir de journaliste, de résistant
et de Français, déclare Wurmser, de lire le roman de
Kravtchenko. J’affirme qu’il n’est pas l’auteur de son
livre américain. Peut-être a-t-il traduit le texte américain en russe (la traduction en russe doit paraître sous
peu), mais il n’a rien pu faire de plus.
Kravtchenko, c’est Doriot ! s’exclame Wurmser. Il
est l’ennemi de son pays, et donc du nôtre. Tout anticommuniste est un antifrançais.
A ces mots, Me Izard, avocat de Kravtchenko, bondit
et lève les bras au ciel.
Le Président essaie de rétablir l’ordre. Rumeurs dans
le public.
— Quelle est cette maison d’édition où Kravtchenko a publié son livre ? Cet éditeur publie aussi Bullitt
qui appelle à reprendre les armes, il publie les Mémoires de généraux allemands, ceux du secrétaire de Laval.
En trahissant le régime soviétique au mois d’avril
1944, Kravtchenko a peut-être retardé le débarquement
allié de Normandie !… (Protestations dans le public.
Rumeurs.)
Pour moi, en tant que Français, je vois en lui la cinquième colonne… Ses témoins viendront nous raconter
des histoires sur les camps de concentration. Ils nous
diront peut-être que nos camarades n’ont pas été brûlés
à Buchenwald mais au Kouban’… Retirez son livre à ce
monsieur, il est réduit à rien ; derrière nous tous, en
revanche, il y a la Résistance.
Ce procès est inepte : un propagandiste à la solde
d’une puissance étrangère juge des écrivains. Nous
sommes français, et cela, nous ne pouvons pas l’admettre.
(Incidents.)
 
Après la déclaration de Wurmser, le Président propose
à la défense de poser des questions à Kravtchenko.
Secondé par son avocat, Wurmser pose la question
suivante :
— Comment se termine la Maison de poupée ?
Kravtchenko est stupéfait. Son interprète personnel
veut lui expliquer quelque chose :
— J’exige qu’on arrête de lui souffler ! s’écrie
Wurmser.
— Le titre est différent en russe ! s’exclame Izard.
— Dites à ces canailles qu’ils arrêtent leurs saloperies ! hurle Kravtchenko comprenant qu’on vient de lui
tendre un piège.
— Mais quelle maison ? redemande l’interprète qui
n’a toujours rien compris. Quelles poupées ?
— C’est Ibsen ! entend-on dans la salle.
Il s’avère qu’il est question dans le livre de Kravtchenko d’une femme dont le destin est semblable à
celui de Nora.
Pour prouver que Kravtchenko n’a pas écrit son
livre, Wurmser essaie de le coincer – montrer qu’il n’a
pas lu la pièce d’Ibsen. Mais Kravtchenko déclare qu’il
ne répondra pas à des questions de ce genre.
— Nous ne sommes pas à un procès de Moscou !
J’exige qu’on arrête cette comédie !
Wurmser propose alors à Kravtchenko de répondre à
une autre question :
— Pouvez-vous nous citer les drames révolutionnaires de Dostoïevski ?
Kravtchenko frappe du poing sur la table. Il est livide.
Me Izard répond tranquillement :
— Nous verrons bien demain comment vos témoins
répondront à nos questions.
Après cet incident l’avocat des Lettres françaises
prononce un long discours dans lequel il chante les louanges du parti communiste, de Thorez, de Marty, etc.
Puis c’est au tour de Me Izard, dans un discours brillant,
de parler de Staline, du pacte germano-soviétique, d’évoquer le partage de la Pologne et la conduite de Marty du
temps de la Flotte de la mer Noire.
Les deux avocats haussent le ton et s’engagent dans
une dispute politique aussi violente que venimeuse.
Pourtant, les arguments d’Izard, tout comme sa voix et
ses gestes, font une grande impression sur le Tribunal.
Le public manifeste bruyamment sa sympathie aux moments forts de son discours.
Les lampes sont allumées depuis longtemps. Au-dessus du public, l’énorme horloge indique 18 heures. Le
Président propose de lever l’audience.
Demain, on entendra les premiers témoins.


         
25 janvier 1949
 
DEUXIÈME JOUR

 
L’audience est ouverte
                    à 13 heures dans une salle bondée.
Le second
                    avocat de Kravtchenko, Me Heiszmann, pose une série de questions à Claude
                    Morgan, rédacteur en chef des Lettres françaises :
— De quelle manière avez-vous convoqué vos témoins
                    soviétiques ?
MORGAN : Le plus
                    simplement du monde. La poste, le télégraphe et le téléphone sont là pour
                    ça.
Me HEISZMANN : Comment la
                    défense a-t-elle pu apprendre de façon précise ce qu’allaient dire ces
                    témoins ?
MORGAN : Il a été très
                    facile d’établir le contact.
Me
                        HEISZMANN : Comment et de quelle manière M. Morgan a-t-il pu
                    vérifier la conduite de Kravtchenko à Nikopol’ en 1937, et comment a-t-il pu
                    déterminer la véracité de l’article de Sim Thomas ?
MORGAN : Je n’ai pas contrôlé Sim Thomas. Je lui fais
                    entièrement confiance. De plus, j’ai lu le livre : j’avais donc mon idée
                    personnelle.
Me HEISZMANN : S’il
                    se trouve que “Sim Thomas” est un journaliste américain, comment a-t-il pu
                    savoir ce qui se passait en URSS pendant la guerre ?
Morgan hausse les épaules.
Me HEISZMANN : Durant ces quatre années, la
                    presse soviétique a-t-elle publié une seule attaque contre
                Kravtchenko ?
MORGAN : Je ne lis pas
                    le russe.
Me HEISZMANN : Le succès
                    du livre a irrité M. Morgan. Est-ce seulement à cause de son
                contenu ?
MORGAN : Non, j’ai été
                    choqué par le volume de son tirage, à un moment où l’on manque de papier pour
                    les écrivains français.
Me Izard, avocat de
                    Kravtchenko, intervient dans le débat :
— Ce
                    n’est pas parce qu’on manque de papier qu’en France on ne lit pas les écrivains
                    communistes – ils le disent eux-mêmes : c’est parce que personne n’achète leurs
                    livres !
(La salle éclate de rire. Le Président
                    Durkheim rappelle très sévèrement le public à l’ordre.)
 
Déposition de Louis Martin-Chauffier[1]
 
L’appel des
                    témoins commence.
Le premier à se présenter est
                    M. Louis Martin-Chauffier, président du Comité national des écrivains. On sait
                    qu’un grand nombre d’écrivains ont quitté cette organisation l’année dernière,
                    quand elle est devenue ouvertement communiste.
L’avocat des Lettres françaises, Me Nordmann, présente Chauffier.
                    Il a été résistant. Il a combattu pendant la guerre
                    de 1914-1918 ; il a été déporté par les Allemands ; il a écrit un ouvrage sur
                    Chateaubriand.
— Que peut dire Chauffier sur les
                    deux défendeurs ?
— Ce sont mes
                amis.
NORDMANN : Qu’auraient dit vos
                    compagnons de captivité s’ils avaient lu le livre de Kravtchenko ?
CHAUFFIER : Je pense qu’ils l’auraient
                    condamné.
NORDMANN : Que
                    pensez-vous des Lettres françaises ? Pensez-vous que ce journal soit
                    capable de diffamer ?
CHAUFFIER :
                    C’est un très bon journal.
Me Izard se lève : il
                    rappelle à Chauffier que l’écrivain Paul Nizan, qui fut son ami, avait été
                    traité de “traître” par les communistes parce qu’il avait quitté le Parti après
                    le pacte germano-soviétique.
— Pensez-vous que
                    Nizan fut un traître, ou bien êtes-vous d’un avis différent ?
CHAUFFIER (hésite) : Je crois qu’il n’en était pas
                    un…
C’est ensuite au tour de Fernand Grenier,
                    député à l’Assemblée nationale et membre important du parti communiste, de venir
                    se placer au milieu de la salle. Il se présente comme ouvrier boulanger, mais Me
                    Nordmann explique immédiatement que Grenier est député et fut ministre de
                    l’Aviation en 1944. Il fut un des premiers résistants et fut déporté par les
                    Allemands.
 
Déposition de Fernand Grenier
 
Grenier a préparé une
                    critique en profondeur du livre de Kravtchenko. Il le tient à la main et ne
                    cesse de s’y référer non sans avoir déclaré d’emblée que, d’après lui, non
                    seulement Kravtchenko n’était pas l’auteur de ce livre mais qu’il n’avait même
                    jamais été citoyen soviétique.
Grenier a fait deux voyages en Russie, en 1933 et 1936. Il y a vu tout
                    autre chose que Kravtchenko : des paysans bien nourris, des kolkhoziens joyeux,
                    des paroissiens priant avec ferveur dans une église rénovée où officiait un
                    prêtre qui avait l’air content. Il a vu une vie heureuse et riche (“même si les
                    poulets ne tombaient pas rôtis dans le bec”, remarque-t-il). Dans le livre de
                    Kravtchenko, il n’a trouvé que contradictions et incohérences.
— Comment est-il possible de se souvenir de ce qu’a dit votre père
                    quand vous aviez huit ans ?
Kravtchenko explique
                    qu’il se souvient de tout ce qui concerne son père car on parlait souvent dans
                    la famille de son arrestation sous le régime tsariste.
Par rapport au premier jour du procès, Kravtchenko paraît plus sûr de
                    lui, il semble presque joyeux. Il s’est accoutumé à l’ambiance et pare
                    facilement les coups de son adversaire ; les interprètes aussi ont pris le
                    rythme et Kravtchenko participe aux débats avec une telle vivacité qu’on a
                    parfois l’impression qu’il arrive à saisir certains mots en
                français.
Il est parfaitement sûr de lui et c’est
                    vrai qu’il se sort brillamment de toutes les situations. Ses répliques sont
                    parfois pleines d’esprit et souvent sarcastiques.
Grenier reproche à l’auteur de J’ai choisi la liberté d’avoir
                    mentionné certains faits et pas d’autres.
Me
                    Izard s’apprête à prendre la défense de Kravtchenko mais celui-ci répond
                    lui-même au député communiste :
— J’ai parlé de
                    ce dont je voulais parler, de tout ce qui avait trait à mon sujet.
Grenier estime que le livre est “trop romancé”. De plus, il
                    contient des erreurs géographiques. Achkabad y devient Stalinabad alors qu’il
                    s’agit de deux villes différentes.
KRAVTCHENKO : Dites-lui qu’Achkabad est devenu
                    Stalinabad puis a de nouveau changé de nom. Cette ville est même devenue
                    Poltoratsk, du nom d’un chef de la Guépéou. Les noms changent souvent en Russie
                    soviétique !
Me Nordmann sort une carte du
                    Turkestan et c’est un long débat qui s’engage sur “les localités des environs de
                    l’Himalaya”. Le Président examine cette carte.
KRAVTCHENKO : Dites-leur qu’il y a une gare près de
                    Moscou qui s’appelle “Malenkovo”. Mais si vous regardez l’indicateur des chemins
                    de fer, cette gare, elle porte un autre nom, on n’y trouvera pas trace de
                    Malenkov.
(Rumeur dans le public. Le Président
                    écoute l’interprète avec intérêt.)
KRAVTCHENKO : On m’a déjà reproché cet
                    “Achkabad-Stalinabad” dans le Chicago Tribune. J’aurais eu le temps de
                    corriger l’erreur dans ma traduction française, mais j’ai laissé comme c’est,
                    parce que c’était la vérité.
Grenier attaque
                    point par point. Il parle des conversations amoureuses de 1925, dont il était
                    impossible, à son avis, de se souvenir, puis il en vient au système de
                    rémunération des membres du Parti tel qu’il est décrit dans le
                livre.
Kravtchenko pare le coup. Grenier passe à la
                    collectivisation.
KRAVTCHENKO :
                    Dans une semaine, mes témoins vous parleront de la collectivisation – nous
                    verrons bien ce que vous trouverez à dire ! Ce seront des kolkhoziens. Sachez
                    que la collectivisation, c’est une deuxième révolution, mais plus terrible, plus
                    sanglante que la première.
GRENIER : Oui, mais dans son livre, Kravtchenko n’a pas
                    fini l’histoire de Katia…
KRAVTCHENKO : Je peux vous dire que Katia s’est mariée et que je lui ai offert un service de table pour son
                    mariage. Cela vous satisfait ?
L’histoire de
                    Katia laissant visiblement Grenier très satisfait, celui-ci en arrive aux
                    purges – qui intéressent au plus haut point le Président.
GRENIER : J’ai assisté à une de ces purges et je
                    n’ai rien remarqué de spécial.
KRAVTCHENKO : Mes témoins vous parleront aussi des
                    purges. Vous, vous en gardez le souvenir d’un spectacle auquel on vous a convié.
                    Moi, ce que j’y vois, ce sont dix millions de victimes, des dents cassées, les
                    proches décimés. Ceci dit, je vous comprends. Si vous disiez quoi que ce soit en
                    faveur de mon livre, on vous mettrait à la porte du Parti.
GRENIER (s’efforçant de garder son sang-froid) : Si
                    ce que vous dites est vrai, cela signifie qu’Hitler a bien fait d’attaquer la
                    Russie.
Silence prolongé.
Suit un débat sur l’industrialisation.
Grenier démontre que l’URSS possédait un potentiel énorme
                    avant la guerre. Kravtchenko répond que l’Amérique a livré à la Russie pour onze
                    milliards et demi de canons, de chars, de médicaments, de lard, etc. Il hausse
                    le ton :
— La victoire sur les fascistes, ce
                    n’est pas la victoire du régime, c’est celle de mon peuple. C’est par son sens
                    du sacrifice, par son travail et son courage qu’il a vaincu les Allemands. Les
                    révolutions ne se font pas pour l’industrialisation, elles se font pour
                        l’homme ! Sans la peur, sans le chaos et la terreur, la Russie serait
                    une puissance formidable.
Mais Grenier a réservé
                    sa botte secrète pour la fin, et cette botte, c’est Doriot. D’abord communiste
                    puis anticommuniste, il a fini par revêtir l’uniforme allemand.
C’est sur ce coup d’éclat que le
                    député français termine sa déposition.
 
Déposition de Pierre
                    Debray
 
Pierre Debray est le premier critique français de
                    Kravtchenko. C’est un homme jeune qui parle d’une voix extraordinairement aiguë.
                    Il est susceptible et volubile. Il travaille à la revue Témoignage
                        chrétien (le révérend père Chaillet, son rédacteur en chef, dira plus
                    tard à une agence télégraphique que Pierre Debray ne témoignait pas au nom de la
                    revue, mais en son nom personnel). Sitôt le livre paru, Debray avait écrit qu’il
                    était trop “romancé” et qu’on y trouvait des contradictions.
— Et c’est tant mieux s’il est romancé ! s’écrie Me Izard. Nous
                    l’aimons d’autant plus. C’est grâce à cela qu’un très large public a pu y avoir
                    accès.
— Si vous cherchez des statistiques,
                    renchérit Kravtchenko, lisez L’Humanité. (Rires dans le
                public.)
DEBRAY : Je voudrais savoir
                    combien de personnages ont un nom inventé et combien portent leur vrai
                    nom.
KRAVTCHENKO : Je ferai le
                    compte pour demain.
DEBRAY : A cet
                    endroit, vous racontez comment vous avez trompé une femme. (Il lit un passage du
                    livre mais personne ne l’entend.) Vous racontez la mort d’Ordjonikidze alors que
                    vous n’y avez pas assisté.
KRAVTCHENKO : J’avais un informateur ; je pourrai
                    donner son nom à huis clos.
LE
                        PRÉSIDENT : Ce n’est pas nécessaire.
Debray change soudain de ton :
— Il existe
                    quelqu’un d’autre qui a rompu avec le régime. Il s’agit de
                    Mikhaïl Koriakov. Il vit aux Etats-Unis, dans la misère. Il regrette même d’être
                    parti. Voilà un homme qui est honnête !
KRAVTCHENKO : D’abord, il ne vit pas aux Etats-Unis
                    mais en Amérique du Sud. Ensuite, il a écrit un livre qui a remporté un certain
                    succès et il n’est plus dans la misère. Enfin, il a justement fait un article
                    très positif sur mon livre. Je le traduirai demain et je l’amènerai ici pour que
                    le Tribunal en prenne connaissance. (La salle manifeste longuement et bruyamment
                    son approbation.)
Wurmser se lève brusquement et
                    suggère au témoin de raconter, avant de partir, son action au sein de la
                    Résistance.
Le public proteste. Le Président le
                    rappelle à l’ordre.
Debray essaie de dire quelque
                    chose, mais personne ne l’écoute.
Soudain, un
                    incident éclate.
 
Kravtchenko se fâche
 
Avant de
                    laisser partir le témoin, Me Nordmann demande à Kravtchenko si Eléna (un des
                    personnages du livre) a été, oui ou non, sa maîtresse. A la page tant, il
                    semblerait que oui ; à la page tant, il semblerait que non.
Kravtchenko bondit. Il est pâle, concentré. Il crie
                    presque :
— Pourquoi est-ce que, quand je vous
                    attaque, vous vous servez de la Résistance pour vous défendre en déversant sur
                    moi des monceaux d’ordures ? Oui ou non ma maîtresse !? Qu’est-ce que ça peut
                    vous faire ? Elle était une victime. C’est de sa vie qu’elle a payé pour tout.
                    Ça, vous ne le dites pas, mais, ça aussi, c’est pourtant dit dans le livre ! Vous êtes une bande de cyniques ! Maintenant, vous ricanez, vous
                    êtes des rustres ! Monsieur le Président, faites en sorte que les grossièretés
                    dont ces spéculateurs et ces provocateurs m’abreuvent ne puissent plus
                    m’atteindre ! Vous ne pensez qu’à fuir vos responsabilités ! Pourtant, le monde
                    entier connaît vos crimes sordides ! Ne faites donc pas une farce de ce
                    procès !
Pendant qu’il crie, le public et les
                    journalistes qui ne comprennent pas le russe essaient de deviner le sens de ses
                    paroles. Sitôt que l’interprète commence à traduire, le silence s’instaure,
                    chaque mot s’entend distinctement, il est perçu par des centaines de gens, assis
                    ou debout, serrés les uns contre les autres dans la salle
                étouffante.
— On me dit que le tirage des Lettres
                        françaises est de soixante-cinq mille exemplaires. La France n’aurait
                    été sauvée que par soixante-cinq mille personnes ? poursuit Kravtchenko. Les
                    résistants ! A vous entendre, vous seriez les seuls !
Me Izard se lève à son tour et pose une question à Pierre
                Debray :
— Vous êtes un catholique pratiquant. Est-il
                    possible que vous n’ayez pas été choqué par l’article de “Sim Thomas” et par
                    toute cette campagne ?
DEBRAY
                    (d’une voix franchement pleurnicharde) : Ma foi ne regarde que moi. Elle n’a
                    rien à faire ici.
 
Déposition de Pierre Courtade
 
Le
                    témoin suivant est Pierre Courtade, rédacteur en chef du journal communiste
                        Action, éditorialiste à L’Humanité, l’un des grands
                    journalistes français.
— Comment se fait-il que
                    M. Kravtchenko soit au courant de tout ? Qu’il soit allé partout ? Qu’il ait
                    tout vu ? Cela est invraisemblable, déclare-t-il.
Il lit deux passages du livre : le premier relate l’entrée de
                    Kravtchenko au parti communiste, le second sa sortie. Ces passages lui semblent
                    surfaits. Pis encore, dans les moments les plus dramatiques de la bataille de
                    Stalingrad, Kravtchenko avait une rage de dents. Il a raté l’événement majeur de
                    la guerre.
— C’est faux ! répond Kravtchenko. La
                    rage de dents, c’était plus tard.
Courtade
                    insiste : la rage de dents a bien eu lieu à ce moment-là. Pourtant, la faute
                    principale de Kravtchenko réside dans l’influence qu’il aurait pu avoir sur le
                    cours de la guerre quand il a rompu avec le régime en avril 1944. Et quelle
                    influence ! (Allusion à un report du débarquement des Alliés.)
Me NORDMANN : Pensez-vous que le livre de
                    Kravtchenko puisse être nuisible, voire dangereux ?
COURTADE : Oui, nous autres communistes, nous estimons
                    qu’il s’agit là d’un livre nuisible et même dangereux.
L’audience est levée à 18 h 15.


        
1 Louis Martin-Chauffier (de même que
                        Vercors et Jean Cassou – qui témoigneront plus tard) se détachera du parti
                        communiste à la fin de l’année 1949, pendant l’affaire David Rousset. Voir
                        procès en appel. (Toutes les notes sont des
                traducteurs.)



     
26 janvier 1949
 
TROISIÈME JOUR

 
Troisième jour du procès. Les journalistes étrangers discutent avec passion de la raison du retard des témoins
soviétiques contre Kravtchenko. Certaines personnes
bien informées affirment qu’ils ne viendront pas du tout.
D’autres pensent qu’ils finiront par arriver, mais à la
dernière minute.
Si le régime soviétique a décidé de ne pas les laisser
partir, c’est qu’il désavoue Les Lettres françaises.
Une telle chose serait-elle possible ? Personne n’en
sait rien. Ce qui est sûr, c’est que personne n’a encore
annoncé leur venue.
Avant de reprendre l’interrogatoire des témoins, le
Président Durkheim donne la parole à Kravtchenko.
Celui-ci a trouvé l’article de Mikhaïl Koriakov sur son
livre. L’interprète le lit en français. L’article est louangeur et il fait impression. (Sotsialistitcheski Vestnik,
“Le Courrier socialiste”, octobre 1947.)
 
Déposition de Vercors
 
On appelle le premier témoin : Vercors, résistant célèbre
et écrivain. Les avocats des Lettres françaises posent
leurs questions habituelles : que pense le témoin des
Lettres françaises, que pense-t-il de leurs rédacteurs ?
VERCORS : Je pense qu’ils sont de grands résistants.
J’ai travaillé avec eux dans des conditions de totale
liberté. Nos polémiques portent toujours un caractère
amical.
NORDMANN : Qu’auraient pensé les résistants s’ils
avaient entendu parler de Kravtchenko en 1944 ?
VERCORS : Ils auraient évidemment pensé la même
chose que ce que nous pensons aujourd’hui de la ligue
antibolchevique.
NORDMANN : Ce livre aurait-il pu paraître en France
sous l’Occupation ?
VERCORS : Bien sûr.
NORDMANN : A l’inverse, aurait-il pu paraître tout
de suite après la Libération ?
VERCORS : Bien sûr que non !
NORDMANN : Retrouve-t-on dans ce livre un esprit
de Vichy ?
VERCORS : Oui.
Me Izard, avocat de Kravtchenko, pose ses questions :
— M. Vercors s’est indigné dans les colonnes de
L’Humanité des répressions subies par les communistes américains. S’est-il également indigné devant
les répressions subies par les anticommunistes en
Pologne ?
Vercors estime qu’en Pologne, il y a eu des sabotages.
Me Izard sort de ses dossiers un article d’Ilya Ehrenbourg sur le livre de Vercors. L’écrivain y est éreinté : il
est dépeint comme un écrivain sans talent, et son livre
est jugé offensant pour le peuple français.
Vercors disculpe Ehrenbourg en disant qu’à l’époque
ses relations avec le Parti étaient assez embrouillées.
— Il n’y a pas qu’Ehrenbourg qui m’ait critiqué,
Koestler l’a fait aussi. Ehrenbourg vit dans un pays
libre, c’est un critique libre de ses opinions, il a le droit
d’écrire ce qu’il veut sur moi.
Me IZARD : Nous tirerons cela au clair et nous prouverons les liens du Parti français avec le Parti russe.
LE PRÉSIDENT DURKHEIM : Je pense que ce débat littéraire est clos.
 
La pensée profonde du professeur Baby
 
Jean Baby, membre du parti communiste, historien,
professeur à l’Institut d’études politiques, vient déposer
à son tour. Il est un combattant, un résistant, il a perdu
son fils pendant la guerre. Il prétend que Kravtchenko
n’a pas pu écrire son livre parce qu’on y sent un esprit
qui n’a rien de russe.
LE PRÉSIDENT : Mais vous, vous lisez le russe ?
BABY : Non. Mais j’ai lu les auteurs russes en
traduction. (Rires dans la salle.) Et il y a autre chose :
Kravtchenko a vraiment une trop bonne mémoire. Certains de ses souvenirs remontent à l’âge de deux ans !
LE PRÉSIDENT : Il est clair qu’il n’a pas décrit sa naissance d’après ses propres souvenirs !
BABY : Il raconte dans son livre que les paysans à
moitié morts de faim fêtaient la moisson avec des chants
et des danses.
Kravtchenko explique, livre en main, comment se
fêtait la récolte du blé. Pour pouvoir préparer de la
bouillie, on avait moissonné sans attendre que le blé
soit mûr.
BABY : Il est impossible qu’il y ait dix millions de
prisonniers en Russie. Comment expliquer, dans ce
cas, une telle poussée démographique ? En 1917, il y
avait cent dix-sept millions d’habitants…
(Il convient de noter que ces chiffres sont absolument faux. Le dernier recensement date de 1913 et la
Russie comptait alors cent soixante-dix millions d’habitants.)
Me Izard cite le professeur Craven, de Genève, qui
pense qu’il existe plus de dix millions de prisonniers en
Russie.
— Et je peux vous assurer, affirme Me Izard, que Craven n’est pas membre de la ligue anticommuniste ! (Rires.)
Kravtchenko se lève. Il évoque avec flamme le nombre impressionnant de communistes morts pendant les
purges. Où sont passés les communistes de plus de cinquante ans ? Qu’est-il arrivé aux dirigeants du Parti à la
fin des années trente ?
BABY : C’est un Américain qui a écrit J’ai choisi la
liberté. Toutes les femmes y sont belles ; on se croirait
à Hollywood ! (Rires dans la salle.)
LE PRÉSIDENT : Silence, s’il vous plaît. Moi aussi
je vais bientôt avoir besoin d’un interprète pour
comprendre le témoin.
BABY : La police américaine a fourni à Kravtchenko
des documents sur le procès de Nuremberg. C’est là qu’il
a puisé toutes ses atrocités.
A ces mots, on laisse partir le témoin en le remerciant.
 
Déposition de d’Astier de la Vigerie
 
C’est le premier témoin dont la déposition n’ait pas
soulevé le moindre rire. S’il est impossible de partager
son point de vue, on peut néanmoins le comprendre,
en tant que Français et en tant que résistant. Il affirme
que l’interview de Kravtchenko, accordée en avril 1944
au moment de sa rupture avec le régime soviétique,
aurait pu désunir les Alliés. S’il avait fait cela en Algérie (où d’Astier travaillait au ministère de l’Intérieur),
Kravtchenko aurait été arrêté.
— C’est ce que me disaient mes collègues du ministère ainsi que certains Anglais.
Me IZARD : Vous pouvez les nommer ?
D’ASTIER : Non.
Le témoin pense que ce que disait Kravtchenko,
Vlassov le traduisait dans la réalité. Mais lui aussi, a
écrit un livre : J’ai choisi la potence. (Tout le monde
sait qu’il s’agit là d’un apocryphe.) Puis d’Astier traite
l’éditeur de Kravtchenko, Self, de “gros banquier”.
Me IZARD : Est-il vrai que vous appartenez à un parti
proche du parti communiste et qui compte quatorze
membres ?
D’ASTIER : C’est vrai.
 
Un incident comique
 
Les Lettres françaises poursuivent l’objectif visant à
démontrer que Kravtchenko ne sait pas écrire en russe et
qu’il n’a donc pas pu écrire son livre.
Me Nordmann demande à Kravtchenko s’il a déjà
publié quelque chose en Russie. Oui, Kravtchenko a
publié des articles sur des sujets divers. Et à partir de
quelle langue son livre a-t-il été traduit dans vingt-deux
pays ? A partir de l’américain.
Bien que des photocopies du manuscrit russe soient
jointes au dossier, Me Nordmann doute de la capacité de
Kravtchenko à écrire quoi que ce soit en russe.
LE PRÉSIDENT : Voudriez-vous dire par là que Kravtchenko ne sait pas non plus parler russe ?
On appelle un nouveau témoin. Il s’agit de Jean Pérus,
professeur de russe à l’université de Clermont-Ferrand.
Il tient un article extrait du Novoïé Rousskoié Slovo
(“La Nouvelle Parole russe”) daté du mois d’avril 1948.
On ne comprend pas si ce numéro contient un article de
Kravtchenko ou seulement une interview qu’il aurait
accordée. Pérus affirme que tout cela est écrit dans un
russe qui trahit immédiatement les difficultés de l’auteur.
(La salle écoute Pérus avec une attention très soutenue.)
Le professeur cite trois exemples :
— D’abord, on trouve dans le texte russe l’expression “ils accusent”. Or, en russe, on ne place jamais le
pronom avant le verbe. On ne dirait pas cela en russe.
On dirait “accusent”. Ensuite, le verbe apellirovat’
– “faire appel” – s’écrit en russe avec un p et deux l.
Ici, je vois deux p et un l. (Le dictionnaire de Dahl
l’écrit avec un p et un l, N. B.) Enfin, j’ai trouvé l’expression “citoyens de leur gouvernement” – en russe,
cela ne se dit pas…
Ceux qui ne parlent pas le russe n’ont malheureusement pas pu apprécier la déposition du témoin.
 
Encore quelques témoins français
 
M. Lampe, président de la Fédération nationale des
déportés et internés, résistants et patriotes, président de
la Fédération nationale des anciens prisonniers politiques, membre du parti communiste, raconte longuement comment, pendant la guerre, les Russes se
trouvant en Allemagne refusaient de collaborer.
— Ceux qui étaient devenus des SS sont ensuite
devenus des “personnes déplacées”. Les Russes aiment
leur patrie, ils donnent leur vie pour elle. Ceux qui
soi-disant choisissent la liberté choisissent en fait la
trahison.
Me Izard fait un geste de lassitude. Il n’est pas dans
l’intérêt de Kravtchenko de faire traîner le procès. Pourtant, c’est bien ce qu’ont l’air de désirer ses adversaires.
Après M. Lampe, vient le tour du colonel Marquié,
démis de ses fonctions pour avoir donné sa fameuse
conférence de presse à Moscou sur Beauregard et l’expulsion de Paris de patriotes soviétiques[1].
Me IZARD : A quoi avez-vous été condamné ?
MARQUIÉ : A trente jours de forteresse.
Me IZARD : D’après L’Humanité, en Bulgarie, on se
fait fusiller pour moins que ça.
Frédéric Joliot-Curie, présent une deuxième fois
pour déposer, n’a toujours pas été entendu. Le sera-t-il
lundi ou se passera-t-on de lui ? Les Soviétiques finiront-ils par arriver ? Pour le moment, toutes ces questions restent sans réponse.
La prochaine audience est fixée au 31 janvier.


1 Camp de réfugiés soviétiques en France, liquidé en 1947, après
qu’on y eut découvert des armes. L’affaire défraya la chronique pendant l’automne 1947.


 
31 janvier 1949
 
QUATRIÈME JOUR

 
Le quatrième jour du procès a été entièrement consacré
à l’audition des témoins de Kravtchenko.
Avant le début de l’audience, on pouvait voir dans le
hall immense du Palais de Justice les “personnes déplacées” arrivées d’Allemagne qui attendaient ; l’une d’elles
était sur un brancard.
L’énorme car bleu qui venait d’acheminer les transfuges depuis l’hôtel Saint-Romain restait garé devant le
Palais de Justice.
A 13 heures, tout le monde était en place : les avocats, les journalistes, la partie civile, la défense ainsi
que trois interprètes : l’interprète personnel de Kravtchenko (un Parisien), celui du Tribunal, M. Andronikof et l’interprète engagé par Les Lettres françaises pour
contrôler l’interprète officiel, M. Znosko-Borowsky
(fils du célèbre joueur d’échecs).
 
Me Izard, avocat de Kravtchenko, est absent pour
cause de maladie. Me Heiszmann le remplace, secondé
par Me Alpérovitch et Me Espinoza qui sont à ses côtés.
Avant qu’on n’appelle à la barre le premier témoin,
l’avocat des Lettres françaises souhaite poser quelques
questions à Kravtchenko :
NORDMANN : Je voudrais savoir qui Kravtchenko a
rencontré entre le moment où il a quitté l’ambassade
soviétique à Washington et celui où il a accordé son
interview au New York Herald, c’est-à-dire deux jours
plus tard (avril 1944). Qui a servi d’intermédiaire entre
les journalistes et lui ?
KRAVTCHENKO : J’ai accordé cette interview à plusieurs journalistes travaillant pour des journaux différents. C’est la personne qui me servait de traducteur qui
les a amenés. Je peux la nommer à la Cour, mais seulement à huis clos.
NORDMANN : Tout a été organisé en quarante-huit
heures. Cela prouve bien que la police secrète américaine était déjà au courant.
KRAVTCHENKO : Nordmann voudrait fausser les cartes ! J’avais déjà longuement réfléchi à l’interview que
j’allais donner, bien avant qu’elle n’ait lieu.
NORDMANN : C’est complètement invraisemblable !
L’Amérique était en guerre, la police devait forcément
tout savoir sur Kravtchenko !
KRAVTCHENKO : La police américaine n’avait rien à
faire de moi, mais la police soviétique, elle, a très vite
commencé à me suivre de près.
Me HEISZMANN : Rappelez-vous l’assassinat de Trotski !
LE PRÉSIDENT : Donnez-moi cette interview. (On lui
tend la traduction de l’interview de Kravtchenko.)
NORDMANN : Quand, où et par qui Kravtchenko a-t-il été interrogé par la police américaine ?
KRAVTCHENKO : Je n’ai rien à voir avec la police américaine. J’ai payé ma liberté trop cher et, maintenant, je
suis un homme libre. Ce samedi d’avril 1944, dans la soirée, j’ai fait mon rapport à la commission d’achats soviétique, j’ai pris ma valise et j’ai quitté Washington pour New
York. J’ai loué une chambre dans un hôtel assez minable. Il
devait être 3 heures du matin. Je n’ai pas rencontré la
police. Au bout de quelques jours j’ai déménagé dans un
appartement privé. Prouvez-moi que j’ai des liens avec la
police américaine ! Si vous y tenez, je pourrais même
vous dire le nom de la personne qui m’a présenté aux
journalistes, si ses proches m’y autorisent.
Soudain, Me Nordmann exige d’un ton irrité que Kravtchenko ne reste pas assis, mais reste debout devant lui
pendant qu’il l’interroge.
Le Président lui explique que Kravtchenko n’est pas
censé se lever devant l’avocat de la défense.
Rumeur prolongée du public. Les gens s’agitent,
s’indignent. Le Président fait expulser quelqu’un.
NORDMANN : Je voudrais savoir qui, dans la police
secrète américaine, a interrogé Kravtchenko, et à quelle
date.
Me Heiszmann demande à l’interprète de dire à Kravtchenko qu’il ne réponde pas pour le moment à cette
question. Kravtchenko hoche la tête.
Me HEISZMANN : Mon client répondra à cette question après l’audition des témoins soviétiques.
KRAVTCHENKO : La police américaine ne me concerne pas. Mais des agents soviétiques, j’en ai vu près
de chez moi le troisième jour après mon arrivée à New
York.
NORDMANN : Je voudrais que vous répondiez à cette
question : qui est Pavel Kédrine ? Vous, Kravtchenko,
connaissez-vous cet homme ?
KRAVTCHENKO (avec un large sourire) : Oui et non.
Je vois que vous vous débrouillez très bien en matière de
police. Mais je connais la police soviétique mieux que
Me Nordmann. Pourtant, s’il travaille encore quelque
temps avec Wurmser, il finira par la connaître parfaitement.
(Rires dans le public.)
NORDMANN : Pavel Kédrine, c’est vous !
KRAVTCHENKO (souriant à nouveau) : Oui et non.
LE PRÉSIDENT : Je ne comprends pas où vous voulez
en venir.
NORDMANN : Sim Thomas a écrit que Kravtchenko
est un agent des services secrets américains. C’est ce
que j’ai l’intention de prouver.
KRAVTCHENKO : Vous êtes lamentable ! Je suis
obligé de changer de nom très souvent à cause de mes
ennemis. Sim Thomas est un lâche, sinon, il serait venu
au procès.
NORDMANN : Avez-vous voyagé sous le nom de Pavel Kédrine ?
KRAVTCHENKO : Prouvez d’abord que Kédrine est un
agent de l’Amérique. Le nom sous lequel je voyage, ça
me regarde.
LE PRÉSIDENT : Cela ne concerne que lui.
Mais Nordmann continue à poser des questions qui
laissent penser qu’il veut connaître la nature des relations de Kravtchenko avec les autorités américaines : a-t-il son visa de retour ? A-t-il payé des impôts ?
Habite-t-il dans l’Etat de New York ? Puis il passe à la
France : sous quelle identité vit-il en France ? Pour qui
le visa a-t-il été délivré ?
LE PRÉSIDENT : Où voulez-vous en venir ? Ça le
regarde.
NORDMANN (surexcité) : Pavel Kédrine est en France !
LE PRÉSIDENT : Et alors ?
NORDMANN : Cela veut dire que trois ministères se
sont mis d’accord pour permettre à Kravtchenko de
venir en France sous un faux nom, et cela veut dire
aussi qu’il est protégé par les services de renseignements américains.
Me Heiszmann estime alors qu’il y a eu assez de
questions comme cela. Il lit le discours de Staline cité
dans le livre de Kravtchenko. Le député communiste
Fernand Grenier avait affirmé que sa citation était
fausse. Il est présent dans la salle et s’avance vers le
centre. Me Heiszmann démontre que Kravtchenko a
reproduit ce discours au mot près. Grenier se sent un
peu mal à l’aise.
LE PRÉSIDENT : Nous avons vérifié pour Achkabad.
Il y a effectivement eu une période pendant laquelle
cette ville s’est appelée Poltoratsk.
 
Le héros de “Normandie-Niémen”
 
Aviateur, commandeur de l’ordre de la Légion d’honneur, décoré de nombreux titres soviétiques, héros de la
guerre à vingt-sept ans et aujourd’hui député, Moynet
est un combattant de la célèbre escadrille “Normandie-Niémen”. Il a vécu en Russie, il a pu voir comment
vivent les gens. Il dit que le livre de Kravtchenko
dépeint cette vie d’une façon authentique.
Il raconte qu’un mécanicien soviétique lui a confié
pendant une conversation : “Les ouvriers vivent aussi
mal que sous les tsars, sinon encore plus mal.”
LE PRÉSIDENT : Bref, il était un peu mécontent ?
MOYNET : Il était très mécontent, monsieur le Président.
Puis le témoin raconte qu’à Toula, des femmes faisaient un travail de terrassement sous la surveillance
d’autres femmes armées de mitraillettes. Il tient le livre
à la main et ne cesse de s’y reporter. Pour chaque citation, si brève soit-elle, il raconte ses propres impressions. Moynet ajoute que ces femmes s’étaient rendues
coupables d’être arrivées en retard à l’usine.
Le témoin évoque entre autres la rage de dents de
Kravtchenko pendant la bataille de Stalingrad. Lui-même a déjà eu très mal aux dents et il ne pense pas
que ce soit là une tare qui doive susciter tant de bruit. Il
parle des restaurants de Moscou, du marché noir officiel, de la différence entre le niveau de vie des dirigeants
et du prolétariat, il parle du NKVD.
Le Tribunal est très impressionné quand il rapporte
qu’en Russie, il est interdit d’écouter les radios étrangères, même les radios alliées. Seule est autorisée la
radio soviétique : des haut-parleurs sont installés un
peu partout.
— Le peuple russe s’est battu pour défendre sa
patrie, et non pas son régime ! s’exclame Moynet.
Les aviateurs français n’avaient jamais de congé, il
leur était interdit d’aller à Moscou, c’est avec beaucoup
de peine qu’ils ont pu établir un contact avec la population. La Russie est le pays des privilèges. Certains
wagons sont chauffés, d’autres ne le sont pas. Quand
l’aviateur a fait savoir à des commissaires soviétiques
que des femmes se trouvaient dans le wagon non
chauffé, qu’il fallait donc les faire changer de wagon,
ceux-ci ne lui ont rien répondu.
MOYNET : J’ai vu les souffrances du peuple russe. J’ai
vu quatre-vingt mille Russes tués par les Allemands…
WURMSER (pathétique) : Nous non plus, nous n’oublierons jamais les atrocités allemandes !
(Hélas, il dit cela avec une telle emphase que la salle
s’esclaffe.)
Moynet établit un parallèle entre la façon dont les
aviateurs étaient reçus en Russie et en Angleterre.
Churchill et Eden sont venus leur rendre visite, leur ont
parlé. En Russie, aucun de ses camarades n’a rencontré
un seul des dirigeants.
— Nous nous sommes heurtés à la grossièreté. Nous
entendions des jurons qui n’ont pas d’équivalent en
français.
LE PRÉSIDENT : Peut-être l’interprète pourrait-il nous
en dire quelques-uns ? (Rires.)
Me HEISZMANN : Le témoin peut-il correspondre
avec ses amis aviateurs soviétiques ?
MOYNET : Bien sûr que non. J’ai écrit très souvent,
je n’ai reçu aucune réponse !
HEISZMANN : Voilà qui est étrange ! Morgan écrit et
reçoit des réponses. Le Tribunal appréciera la différence.
MORGAN : Mais oui, j’écris et je reçois des lettres.
Tant que je veux !
HEISZMANN : D’après vous, Kravtchenko est-il un traître ?
MOYNET : Je ne crois pas. On a dit que Kravtchenko
avait accordé une interview en pleine guerre. Mais nous
savons tous que Cachin a signé une affiche qui a été
diffusée sous les Allemands.
WURMSER : Dites que c’est nous qui avons incendié
le Reichstag, pendant que vous y êtes !
MOYNET : Ce qu’a fait Thorez est encore pire. Il est
parti en Russie au moment où celle-ci était l’alliée économique des Allemands. C’était de la collaboration.
Me NORDMANN : Vous vous battiez contre des avions
allemands qui volaient à l’essence soviétique.
MOYNET : Ça, tout le monde le sait.
Me Nordmann essaie de démontrer que certains
membres de l’escadrille “Normandie-Niémen” ont une
autre opinion que le témoin.
HEISZMANN : Les opinions sont une chose, les faits
en sont une autre.
 
L’ingénieur franco-russe Francisque Bornet
 
L’ingénieur Francisque Bornet n’est pas un inconnu.
C’est l’homme qui a vécu en Russie de 1909 à 1947 et
qui, à son retour, a écrit un livre publié par les éditions
Plon.
Il raconte sa vie et son travail en URSS.
Les avocats des Lettres françaises s’efforcent de le
piéger sur des contradictions. Ils cherchent à prouver
que Bornet fut arrêté en URSS parce qu’il préférait
Pétain à de Gaulle. Bornet ne répond pas mais parle
longuement et en détail de son travail à Magnitogorsk, des Polonais arrêtés, des déportations en Sibérie,
des camps de travail, de la purge parmi les ingénieurs.
L’AVOCAT DES LETTRES FRANÇAISES : Avez-vous encore
des proches en Russie ? Vous arrive-t-il de leur écrire ?
BORNET : Oh non !
L’AVOCAT DES LETTRES FRANÇAISES : Que leur arrivera-t-il après votre témoignage à ce procès ?
BORNET : Je n’ai plus de contact avec eux depuis
longtemps.
Le témoin décrit la famine, qui fut aussi terrible en
1939 qu’en 1946 (les kolkhoziens mélangeaient la
farine avec de l’écorce), il parle de l’arbitraire…
— Le colonel Marquié, qui a déposé la semaine dernière, se trouvait en Russie en même temps que moi. Il
a écrit qu’il n’y avait plus de Français internés en Union
soviétique. Et nous, nous avons lu ça dans le camp de
concentration ! (Rires dans la salle.)
Nordmann et les autres avocats de la défense rappellent au témoin qu’en 1925 il avait déposé une demande
pour entrer au Parti. Mais on le lui a refusé. Puis ils
lisent la lettre d’un certain Ribard, lequel, au cours d’un
exposé, aurait réduit à néant les allégations de Bornet.
Cela met un terme à sa déposition.
 
Premières “personnes déplacées” : Sémion et Olga
Martchenko
 
Le témoignage d’Olga Martchenko a bouleversé la salle
entière.
Un petit foulard aux couleurs vives sur la tête, le
visage rond, c’est d’une voix chantante qu’elle raconte
comment le pouvoir soviétique “dékoulakisait” les
paysans. Tous les paysans qui, tels les Martchenko,
possédaient une vache et deux chevaux, furent désignés comme “koulaks” : la prison, la déportation, les
humiliations, la séparation d’avec les proches, Olga
Martchenko a connu tout cela et elle nous le rapporte
dans un récit riche en détails, haut en couleur.
— C’est avec notre peau qu’on a payé pour tout, dit-elle. Quand ils m’ont jetée hors de chez moi, je suis tombée à genoux devant le président du soviet ; je l’ai supplié
d’avoir pitié de moi. J’étais enceinte de huit mois et demi. Il
aurait quand même pu me laisser accoucher à la maison !
Mais c’est le président du soviet qui s’est installé
chez elle.
— “On vous forcera bien à nous aimer”, m’a-t-il dit,
en s’attablant et en se versant un verre de la vodka que
je venais de servir. Pour moi, c’était comme s’il me
crachait au visage.
Me Blumel pose à Olga Martchenko une question
qu’il tient visiblement prête depuis longtemps :
— Dans quelle langue le témoin a-t-il lu le livre de
Kravtchenko ?
Celle-ci le regarde avec sérieux :
— Mes enfants ont appris l’anglais. Ils m’ont traduit le chapitre sur la collectivisation. Mon mari et
moi, on pleurait quand ils nous lisaient ça, tellement
c’est vrai ce qu’il y a d’écrit !
La déposition de Sémion Martchenko ressemble à
celle de sa femme. Leur histoire pourrait former deux
récits qui se suffisent à eux-mêmes. Lui est conducteur de
tracteurs. Il porte des lunettes métalliques et une chemise
brodée. Posément, lentement et en détail, il raconte
comment les autorités soviétiques s’y prenaient pour
liquider les “koulaks”.
Les avocats de la défense essaient à plusieurs reprises
de lui poser leurs questions : quand les Martchenko
sont-ils arrivés en Allemagne ? Qui les y a amenés ?
Vers quelle destination précise ? Imperturbables, presque
avec indifférence, sans être intimidés le moins du monde
par le public, les photographes et les interprètes, les
époux Martchenko répondent à chaque question d’une
manière grave et digne qui impressionne profondément
tous ceux qui les écoutent.
Après les époux Martchenko, on passe à l’audition
de l’ingénieur Kysilo.
L’audience est levée à 18 h 45. L’audition de Kysilo
reprendra mardi.

 
1er février 1949
 
CINQUIÈME JOUR

 
Le mardi 1er février, cinquième jour du procès, fut à
nouveau entièrement consacré aux dépositions des
témoins de Kravtchenko. Six heures durant, la salle du
Palais de Justice écouta les témoignages d’hommes et
de femmes qui vécurent des années d’épreuves qu’un
Occidental sans autre expérience que celle de la liberté
d’une démocratie n’est pas en mesure d’imaginer.
Parmi les centaines de milliers de “personnes déplacées” Kravtchenko avait su choisir des patriotes ardents
qui sont venus parler aux Français de la vie en Russie
et se sont appuyés sur des faits, des chiffres, des dates et
des noms.
Ils se sont tous montrés à la hauteur.
Calmement, d’une façon précise, en allant droit au
but, ils ont raconté la famine pendant la collectivisation, les déportations en Sibérie, le pacte germano-soviétique, l’inégalité des classes et les terribles
conditions de vie de tout un peuple de bagnards.
La défense et ses avocats ont bien tenté par leurs
questions de démontrer que les déportés étaient des collaborateurs, qu’ils avaient fui de leur plein gré en Allemagne à l’arrivée de l’Armée rouge. Mais plus ils
posaient leurs questions, plus il devenait clair que
chaque témoin était porté par cette vérité qui ne peut
être dite que par des hommes à la conscience absolument pure.
La salle était encore plus remplie que les jours précédents. Plusieurs ambassadeurs, de grands écrivains français (on parlait même de la présence d’André Gide)
figuraient dans cette assistance.
L’audience fut ouverte à 13 heures par l’audition du
témoin Kysilo qui avait commencé la veille sa déposition à 18 heures passées.
 
Déposition de l’ingénieur Kysilo
 
Bel homme, au visage intelligent et énergique, Kysilo
vient de guérir, l’année dernière, de la tuberculose qu’il
avait contractée suite à ce qu’il avait vécu dans les
caves du NKVD. Il raconte en détail les tortures qu’il a
subies après qu’on l’eut accusé d’“hérésie boukharinotrotskiste” : la cellule, prévue pour vingt-quatre personnes, où ils s’entassaient à cent trente-six ; ils ne
pouvaient rester que debout, et lorsqu’ils se couchaient,
ils se délimitaient l’espace avec des allumettes.
Il a vu battre des femmes. Il a vu des cellules pour
enfants. Il a vu emmener les gens pour l’exécution. Il
explique au Tribunal ce qu’est une “hirondelle” (un
enfant pieds et poings liés qu’on jette à terre et qu’on
frappe), ou ce que c’est qu’un “chat” (une grille placée
sous le dernier wagon d’un train pour empêcher qu’un
détenu ne s’échappe en se glissant entre les roues).
En chemin, dans leurs wagons à bestiaux, les détenus
reçoivent du pain et du poisson salé ; arrivés dans une
gare de Sibérie, ils marchent pendant cent kilomètres
par une température de moins quarante degrés. On abat
ceux qui ne peuvent pas suivre (ainsi sont morts le
directeur d’un trust du Kazakhstan et un ami du témoin,
un médecin).
Au camp de Sévéro-Ouralsk, ceux qui, comme le
témoin, sont condamnés à plus de dix ans, sont désignés
pour les travaux les plus pénibles – ici, pour fabriquer
des crosses de fusil.
— J’ai vu là des académiciens, des commissaires du
peuple, des garçons de quatorze ans, des juifs, des Géorgiens, des Polonais, des Kirghiz. Ça aussi, c’était
l’URSS, mais pas celle qu’on croit… En rentrant du travail (douze kilomètres à pied), nous séchions nos vêtements en nous couchant dessus pour la nuit.
Kysilo réussit à envoyer une plainte à sa femme.
Celle-ci en fait des copies et les envoie partout où elle
peut. A ce moment, Iéjov vient juste d’être remplacé, et
c’est ainsi que Kysilo est gracié. De retour chez lui, il
interroge : “Pourquoi m’a-t-on martyrisé pendant dix-huit mois ?” Mais on lui fait comprendre qu’il vaut
mieux qu’il oublie et ne pose pas de questions.
Kysilo poursuit en racontant comment vivent les stakhanovistes, ce qu’ils mangent, comment ils s’habillent.
— Des pommes de terre, du chou et du pain, dit-il
d’une voix posée. Il parle de ce que les gens gagnent et
de ce qu’ils consomment : avec tout ce qu’il a gagné, un
ouvrier peut, en un mois, acheter… cent kilos de pain
blanc.
En URSS, il y a un monopole du pain, déclare
Kysilo pour expliquer la misère dans laquelle le peuple
russe vit. Parfois, en guise de punition pour mauvaise
conduite, on cesse les livraisons de pain.
Les avocats des Lettres françaises poursuivent leur
tactique :
— Qu’a fait le témoin quand l’évacuation a commencé en 1941 ?
— C’était la panique, répond Kysilo, les communistes s’étaient enfuis, les chefs s’étaient enfuis. On
m’a laissé quatre chevaux à moitié crevés. Je ne pouvais plus partir, avec ma femme et deux enfants.
L’avocat des Lettres françaises exprime son étonnement.
 
Incidents
 
Kravtchenko éclate :
— Vous pensez qu’il est un traître ? Mais c’est
vous, le traître, pas lui ! s’écrie-t-il, et il s’élance en
avant.
Vu l’incroyable entassement de la salle, un seul pas
sépare Kravtchenko du témoin, ainsi qu’entre celui-ci et
l’avocat de la défense.
Les gendarmes se précipitent pour séparer les protagonistes, mais Kravtchenko a déjà regagné sa place.
LE PRÉSIDENT : Nous nous éloignons du sujet.
L’AVOCAT DES LETTRES FRANÇAISES : Quand et en quelle
langue le témoin a-t-il lu le livre de Kravtchenko ?
KYSILO : Tout le monde connaît ce livre. Je l’ai lu
en allemand, et ma femme parle très bien le français.
L’AVOCAT DES LETTRES FRANÇAISES : Comment le
témoin a-t-il pris contact avec Kravtchenko pour venir
témoigner au procès ?
KYSILO : J’ai envoyé deux lettres, une au S.-R. Zenzinov, à New York, et une autre à Paris.
L’avocat des Lettres françaises veut encore poser une
question mais le Président l’interrompt :
— C’est moi qui vais poser les questions ; asseyez-vous, maître, s’il vous plaît.
Mais Wurmser, lui aussi, a son mot à dire : il ne comprend pas comment il est possible de faire douze kilomètres à pied par moins quarante degrés avec “des
savates en écorce de bouleau” (des laptis).
KYSILO : J’ai prêté serment, et je vous ai dit la vérité. D’autres viendront, ils vous raconteront tout mieux
que moi.
Mais la défense voudrait savoir quelle peut être la
superficie d’une cellule où cent trente-six détenus “restaient debout”. Comme cette salle ? Comme un quart de
cette salle ?
Kysilo qui avait commencé par dire qu’elle mesurait
douze mètres sur dix-huit répète les mêmes chiffres.
Wurmser assure que cent trente-six personnes peuvent
parfaitement tenir couchées sur une telle surface.
(Rumeur dans le public.)
— Le témoin nous a dit qu’il a lu le livre de Kravtchenko en allemand. Mais Kravtchenko nous a signalé
la dernière fois que le livre n’existait pas encore en
Allemagne ! déclare Nordmann, content de son effet.
Kravtchenko hausse les épaules.
— Mais c’est l’édition suisse en langue allemande !
(Rires dans la salle. Le Président tape sur la table.
Les gendarmes rappellent le public à l’ordre.)
Nordmann ne s’avoue pas vaincu :
— Kravtchenko écrit dans son livre que toutes les
routes et les steppes de Russie sont jonchées de cadavres…
Kravtchenko bondit une fois de plus :
— Pourquoi mentez-vous ? C’était en 1933 qu’on
voyait des cadavres de gens morts de faim dans les villages. En 1939, il n’y en avait plus. Ce n’est pas ça
que j’ai écrit ! Vous êtes un menteur ! Un provocateur !
Les gendarmes séparent prestement Kravtchenko de
Nordmann.
Désormais, un gendarme devra rester placé entre les
deux hommes, juste à côté de la barre.
KYSILO : J’ai dit que les plus faibles étaient abattus
sur la route, et après on disait qu’ils avaient été tués au
cours d’une tentative d’évasion.
LE PRÉSIDENT : Ça, nous le savons, nous l’avons
vu.
NORDMANN : On nous dira bientôt que Buchenwald
était en Sibérie !
KYSILO : Tout ce que je dis est vrai. Je parle des
atrocités que nous avons vécues, moi-même et tout
mon peuple. L’URSS est un pays totalitaire.
Nordmann lit un extrait d’un journal canadien sur un
collaborateur d’origine française. Il voudrait établir un
parallèle entre Kysilo et celui-ci.
LE PRÉSIDENT : Cela, ce n’est plus une question,
c’est le début de votre plaidoirie.
 
Krevsoun, de Poltava
 
Le témoin suivant, Krevsoun, est né à Poltava. Son
sort fut peut-être pire que celui de Kysilo. Lui, il ne fut
pas gracié. Il a purgé toute sa peine à Kolyma.
Robuste, corpulent, sévère, le teint hâlé, il parle de
sa vie comme s’il s’agissait de celle d’un autre. Il est
accusé de complot contre Staline (il cite les articles qui
l’ont fait condamner) et déporté à Magadan pour dix
ans. On l’envoie dans les mines d’or. Là, il travaille par
moins soixante-cinq degrés (Wurmser échange un regard
étonné avec ses avocats). Quand il revient en Ukraine,
il ne trouve plus rien – ni maison ni village. Sa femme
est embrigadée de force dans un kolkhoze.
Il erre à travers le Kazakhstan, la région de Mourmansk, la Sibérie.
LE PRÉSIDENT : Mais pourquoi vous a-t-on fait cela ?
KREVSOUN : Je ne sais pas.
Me HEISZMANN : Nous allons vérifier les articles qui
ont servi à le condamner.
Les avocats de la défense reprennent leur tir groupé :
ils veulent savoir exactement ce que faisait Krevsoun en
1941, en 1942, en 1943, en 1944 et en 1945. Où s’est-il
fait arrêter par les Allemands ? Quand s’est-il fait déporter ?
Krevsoun explique avec une grande précision qu’il a
été amené à Zwickau où il a travaillé sur un aéroport
allemand. Il se souvient parfaitement des dates – des
noms de mois en ukrainien, grouden, traven, lipen, sitchen, semblent voler à travers la salle.
NORDMANN : Ils ont tous fui devant l’Armée rouge,
pas devant les Allemands. Comment est-il devenu un
témoin de Kravtchenko ?
KREVSOUN : J’ai écrit moi-même. A un journal
russe… Qui paraît en Allemagne… (Il réfléchit pendant
quelques secondes, concentrant sa mémoire.) L’Echo !
s’exclame-t-il joyeusement.
NORDMANN : Monsieur le Président, je voudrais
poser une dernière question.
LE PRÉSIDENT : D’accord, mais ne prononcez pas de
discours !
NORDMANN : Combien y avait-il d’habitants à Magadan en 1939 ?
La réponse de Krevsoun est noyée sous les huées du
public.
 
Déposition du journaliste Silienko
 
Le journaliste ukrainien Silienko, un homme jeune,
au visage expressif, aux yeux rieurs et aux gestes rapides, parle au Tribunal des mœurs de la presse soviétique. Avant de lui donner la parole, le Président
devance Nordmann et lui pose la question devenue
coutumière :
— Pourquoi avez-vous fui l’Armée rouge ?
SILIENKO : Parce que Staline a déclaré que tous les
prisonniers étaient des traîtres. Les Français, les Anglais prisonniers en Allemagne, quand ils sont revenus
chez eux, c’est tout juste s’ils n’ont pas été accueillis
comme des héros. Aux Russes, la Croix-Rouge n’a
jamais envoyé le moindre colis, ils crevaient de faim
chez les Allemands. Et impossible de rentrer – Staline
avait bien prévenu : Nous n’avons que faire des prisonniers – tous des lâches et des traîtres.
Silienko est né en 1921. La collectivisation, pour
lui, c’est l’arrestation de son père, l’expulsion, l’errance
dans la neige, à travers la steppe.
— Dans notre village, c’est trente pour cent de la
population qui est morte pendant ces années-là. Les
cadavres restaient dehors, dans le froid, jusqu’au printemps. Les kolkhoziens étaient enflés par la faim. Et
puis, quand tout a été terminé, au village, ils ont mis
un monument à Staline.
Me HEISZMANN : Dites à la Cour ce que vous savez
sur l’espionnage dans les universités.
Silienko rapporte avec éloquence que, dans les universités, mais aussi à l’école, parmi les pionniers, les
camarades se surveillent entre eux, et qu’une forme de
surveillance est particulièrement répandue : celle des
parents par leurs propres enfants. Puis il en vient à son
travail de journaliste. Il travaillait pour un journal de
Kharkov, Electroénerguia.
LE PRÉSIDENT : Et qu’est-ce que vous écriviez dans
ce journal ?
SILIENKO : Le rédacteur en chef m’envoyait dans un
atelier. Là, je notais le nom de trois ou quatre ouvriers,
et puis, quand je rentrais au journal, je racontais en leur
nom comment ils vivaient bien.
LE PRÉSIDENT : Drôle de métier !
SILIENKO : Après, ces ouvriers lisaient ces histoires,
signées de leur nom. S’ils demandaient ce que ça voulait dire, on leur répondait : “Parce que tu n’es pas heureux, peut-être ?” J’ai même un camarade qui a écrit au
nom d’Alexeï Stakhanov. Tous les numéros du journal
pour l’année 1940 se trouvent à la bibliothèque Lénine,
à Moscou.
Me HEISZMANN : Pouvez-vous dire quelques mots
sur l’amitié germano-soviétique ?
Quand Silienko parle des Allemands, sa voix prend
des accents de haine féroce : il a visiblement de bonnes
raisons.
Avant le pacte avec Hitler, la population n’éprouvait
aucune sympathie envers l’Allemagne ; pourtant, à la
Maison de l’Armée rouge de Krementchoug, des dirigeants étaient venus expliquer aux soldats de l’Armée
rouge (parmi lesquels Silienko) que la puissante Allemagne était désormais “notre alliée” et que “nous allions
mettre à genoux la bourgeoisie anglo-américaine”.
Les avocats des Lettres françaises reprennent leur
interrogatoire : quand, par qui, vers quelle destination
Silienko s’est-il fait déporter ? A-t-il été déporté ou est-il parti de lui-même ?
SILIENKO : Déporté, dans un wagon à bestiaux. En
Pologne, les gens nous tendaient du pain à travers
les barreaux… Je parle du peuple russe qui souffre !
Je monterais à l’échafaud, moi, pour mon peuple ! Je
parle de la Russie… La Russie, ce n’est pas le Politburo…
Sa jeune voix résonne. Quand il se tait, dans cette
salle où tant de gens l’écoutent, adversaires ou amis,
c’est un silence étrange qui s’installe pendant quelques
instants.
Le Président tourne lentement ses regards vers les
avocats :
— D’autres questions ?
Me Nordmann, d’une voix pleine d’allant, déclare
qu’il va lire quelques articles que le témoin n’a pas
signés, mais dont il est évidemment l’auteur : suivent
deux extraits du Matin et de Gringoire, du début des
années trente, sur le cannibalisme en Russie.
Le public proteste bruyamment.
Me HEISZMANN : Vous me pardonnerez si je n’apprécie pas votre sens de l’humour !
 
Blanche-Irène-Olga Lalauze-Goriounova
 
— Combien de temps avez-vous vécu en Russie ?
— Quarante-cinq ans, monsieur le Président.
Mme Lalauze, âgée de soixante-huit ans, n’est rentrée de Russie que l’année dernière. Jusqu’en 1918, elle
a enseigné le français, puis elle est devenue sage-femme. En 1921 elle a adhéré au Parti.
— De quoi vivez-vous aujourd’hui ?
— Je fais de la broderie, monsieur le Président.
C’est une vieille petite dame, un chignon noir sur la
nuque ; elle est intimidée par le public et par les flashes.
Au début, elle n’arrive pas à retrouver le fil de ses
idées. Mais, peu à peu, elle s’habitue et, dans un français
aujourd’hui tâtonnant, elle commence à raconter sa vie.
Elle a perdu deux fils dans l’Armée rouge. Pour cela,
l’Etat ne lui verse pas la moindre pension. Elle recevait
une retraite de cent cinquante roubles par mois, comme
ancienne sage-femme.
— Racontez les faits dont vous avez été témoin.
Mme LALAUZE : Je pourrais parler pendant trois jours
et trois nuits.
LE PRÉSIDENT : Que pensez-vous du livre de Kravtchenko ?
Mme LALAUZE : Kravtchenko n’a pas seulement
choisi la liberté. Il a choisi le combat. Il a eu le courage de rompre avec ce régime atroce et d’en parler au
monde entier.
En tant que membre du Parti, Mme Lalauze a dû
assister à des arrestations et à des procès. Elle ne sait
par quoi commencer, elle est mitraillée par les photographes…
KRAVTCHENKO : Laissez le témoin s’exprimer calmement. Elle sait ce qu’elle doit dire.
L’interprète, M. Andronikof, traduit la première
phrase de Kravtchenko. M. Znosko-Borowsky, interprète des Lettres françaises, indique au Tribunal que
M. Andronikof n’a pas tout traduit. Kravtchenko a
dit : “Nous savons bien ce que le témoin doit dire”
(voulant induire par là que Kravtchenko aussi le sait,
et que, par conséquent, sa déposition est convenue à
l’avance).
MmeLALAUZE : Ah, quel peuple ! Et comme il souffre ! Jamais un peuple n’avait autant souffert ! Ils travaillent toute leur vie, on les traite comme des
chiens…
Maintenant, elle parle sans s’arrêter, elle parle simplement, non sans parfois une pointe d’humour, sous
le regard encourageant du Président.
— Vous tous ici, vous êtes mes enfants, dit-elle en
désignant le public. Je le dis à tous ceux que je rencontre : tout ce qu’a écrit Kravtchenko, c’est vrai !
Mais il n’en a pas écrit assez, il fallait dix fois plus. Il
y a aussi des communistes qui viennent me voir. A eux
aussi, je leur dis ça… Et eux, ils me répondent qu’ils
me croient. Là-bas, si vous vous bagarrez après avoir
bu, vous avez droit à cinq ans de prison. Et comme on
les traînait en Sibérie ! Et les femmes qui hurlaient !
J’ai cru que j’allais devenir folle. Et maintenant, L’Humanité, et tout ça. Mais c’est de la pornographie ! Un
peuple qui souffre tellement, et personne ne veut le
savoir.
On apprend que lorsque Thorez est arrivé à Moscou,
personne ne le connaissait (chez les non-communistes).
(Rires, éclats de voix.)
— On m’a dit qu’il restait bien tranquille au Kremlin,
alors que moi, j’avais deux fils au front !… J’avais
bien honte d’être française. Un déserteur, voilà ce qu’il
est…
Elle parle du salaire des ouvriers. Elle dit qu’on en
prélevait une partie pour financer les grèves des Français.
LE PRÉSIDENT : Nos grèves à nous ?
Mme LALAUZE : Mais oui, bien sûr. En Russie, il
n’y a pas de grèves. Quand j’ai voulu partir, j’ai
demandé : Où est notre ambassadeur ? On me répond :
Il n’y a pas d’ambassadeur. Tous les Français sont des
interventionnistes. Mais j’ai fini par arriver jusqu’à
Moscou, et j’ai tout expliqué. Et je suis partie.
On ne m’achète pas ! s’exclame-t-elle. C’est une
honte de vivre en sachant qu’un tel régime existe. Le
livre de Kravtchenko… Mais je ne l’ai pas lu, je l’ai
dévoré !… En Russie, on attelait les gens aux charrues,
je l’ai vu de mes propres yeux.
LE PRÉSIDENT : Vous l’avez vraiment vu vous-même ?
Mme LALAUZE : Oui.
LE PRÉSIDENT : Et les églises ?
Mme LALAUZE : C’était une comédie – une tragédie,
plutôt. Avec l’approche d’Hitler, on a rouvert toutes les
églises… Les Russes sont très croyants. C’était pour
qu’ils se battent mieux… J’y ai vécu toute ma vie…
L’horloge indique 19 heures.
Les avocats des Lettres françaises laissent partir
Irène-Olga Lalauze-Goriounova sans lui avoir posé une
seule question.
Le Président se lève. Nouvelle audience demain.
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La deuxième semaine du procès Kravtchenko est terminée. Mercredi, au cours d’une audience qui dura cinq
heures, on n’entendit que deux témoins : Les Lettres françaises passèrent à l’attaque contre Kravtchenko. Elles
déployèrent deux armes lourdes : Albert Kahn, un Américain, “spécialiste de la cinquième colonne”, et un
Anglais, Zilliacus, membre du parti travailliste et de la
Chambre des communes.
Me Izard, remis après sa maladie, était “en pleine
forme” et ses interventions donnèrent aux débats un
tour souvent très animé.
 
Le spécialiste de la cinquième colonne
 
Albert Kahn ne parle qu’américain, il se dit journaliste
et a écrit trois livres : Le Grand Complot contre la Russie, Le Sabotage et Le Complot contre la paix.
Recommandant ces livres à la Cour et en lisant des
critiques louangeuses, l’avocat des Lettres françaises
annonce que le témoin traitera des relations de Kravtchenko avec les fascistes en Amérique.
LE PRÉSIDENT : Que pouvez-vous nous dire de cette
affaire ?
KAHN : Je suis spécialisé dans la traque des fascistes,
de la cinquième colonne et dans la découverte des complots antisoviétiques. J’ai travaillé dans une commission chargée de lutter contre la propagande nazie en
Amérique. J’y ai travaillé avec des gens comme Thomas
Mann, le professeur Einstein, Jacques Maritain ou
Dorothy Thompson…
IZARD : … Qui a écrit un article enthousiaste sur le
livre de Kravtchenko !
KAHN : Cela, elle l’a écrit plus tard, quand elle est
tombée sous la coupe de Paul Scheffer, le bras droit de
Goebbels. Et je l’ai fait arrêter. Pendant la guerre, elle
était progressiste. Nous devions démasquer les saboteurs et les espions.
IZARD : Si je comprends bien le témoin, c’est lui
qui est “un agent secret des services américains”, n’est-ce pas ? (Rires.)
KAHN : Je ne suis pas un agent. J’ai combattu les
ennemis de mon pays et du vôtre, et aussi ceux de l’URSS.
LE PRÉSIDENT : Connaissez-vous Sim Thomas ?
KAHN : Je n’ai jamais entendu parler de lui. (Sensation. Rires dans la salle.)
LE PRÉSIDENT : Vous ne savez pas que la diffamation
a été signée “Sim Thomas” ?
Le témoin ne le sait pas. La Cour en est surprise.
LE PRÉSIDENT : Mais vous savez qu’il y a eu un
article diffamatoire ?
KAHN : Je l’ai appris hier.
LE PRÉSIDENT : Vous l’avez lu ?
KAHN : Non. (Rires.)
Me IZARD : Le témoin a déclaré avoir fait trois mille
cinq cents miles pour témoigner à ce procès. Je crois
qu’il les a parcourus pour rien.
KAHN : Pour moi, il ne s’agit pas que de Kravtchenko. S’il ne s’agissait que de lui, je ne serais pas sorti de
chez moi. Il s’agit de quelque chose d’autrement plus
sérieux.
Me IZARD : Donc, ce n’est pas pour Kravtchenko qu’il
est venu. Mais que fait-il ici, alors ?
KAHN : Je veux parler des liens de Kravtchenko et des
fascistes ukrainiens. Il y a plusieurs millions d’Ukrainiens en Amérique. Ce sont tous des fascistes et ils
poursuivent les activités d’espionnage commencées par
les nazis. Ils travaillent sous la direction d’un bureau
jadis dirigé par Alfred Rosenberg. Leur quartier général
se trouve à Berlin. Ils étaient commandés par les colonels Nikolaï et Skoropadski. Chez nous, en Amérique,
il y a aussi des Russes blancs ; eux aussi sont des fascistes et des tsaristes. Beaucoup ont travaillé avec les
Allemands et les Japonais. Je me suis spécialisé dans
l’étude de leurs activités.
Selon le témoin, une partie des espions japonais a
été arrêtée pendant la guerre. C’est à eux que Kahn rattache Vonsiatski.
Le témoin raconte comment ce dernier enlevait des
personnes fortunées et leur soutirait des rançons : c’est
ainsi qu’il a séduit à Paris une riche Américaine qu’il a
dévalisée. On a découvert chez lui tout un arsenal.
C’est lui qui a organisé l’assassinat de Kirov. Mais les
autorités ont quand même fini par le mettre en prison.
LE PRÉSIDENT : Y a-t-il beaucoup de gens, comme
vous, en Amérique, qui luttent contre la propagande
antisoviétique ?
KAHN : Très peu. Il y a beaucoup plus de gens qui
la montent, cette propagande. Pendant la guerre, nous
étions plus nombreux. Maintenant, tout est plus dur.
Les ennemis de l’URSS préparent une nouvelle guerre.
LE PRÉSIDENT : Etes-vous venu en France librement ?
Pourrez-vous rentrer en Amérique après le procès ?
KAHN : J’ai pu partir pour dix jours. Tout citoyen
des Etats-Unis peut revenir dans son pays. (Clameurs
dans le public.) Je ne veux pas que vous pensiez que
Kravtchenko représente l’Amérique. Il a choisi la
liberté parce que les USA lui ont bien plu.
Me IZARD : Comment M. Kahn explique-t-il le fait
que Sim Thomas ne soit pas venu au procès, s’il est si
facile de faire le voyage ?
KAHN : Peut-être a-t-il d’autres raisons de ne pas
venir…
 
Meeting et publicité personnelle
 
Kahn évoque la valeur de ses livres, leur succès, il cite
les noms de ses préfaciers. “Mon premier livre… mon
deuxième livre… mon troisième livre…”
LE PRÉSIDENT : Dites-lui que l’accusé principal est
Sim Thomas.
L’interprète des Lettres françaises, M. Znosko-Borowsky, a visiblement du mal à suivre le débit rapide de
l’orateur, lequel a, sans nul doute, une grande habitude
de s’exprimer en public et parle sans s’arrêter. Il s’énerve
quand on ne lui traduit pas assez vite les attaques mordantes de Me Izard.
C’est ici l’occasion de remarquer, une fois encore, le
don absolument exceptionnel de l’interprète officiel, M.
Andronikof, pour saisir instantanément toutes les
nuances du discours.
LE PRÉSIDENT : Dites-nous ce que vous pensez du
livre de Kravtchenko.
KAHN (désinvolte) : Il ressemble au rapport Kinsey
sur la vie sexuelle de l’américain, mais en pire. On y
traite aussi beaucoup de la sexualité. En Amérique,
c’est un sujet qui rapporte. Il y a beaucoup de livres de
ce genre qui paraissent chez nous, personne ne les
remarque.
LE PRÉSIDENT : Que pense le témoin de l’interview
donnée par Kravtchenko en avril 1944 ?
KAHN : L’interview est de 1945. (Rires.) Il y a eu
beaucoup d’interviews. Je ne les ai pas toutes lues. Je
suis très occupé.
LE PRÉSIDENT : Mais comment la censure pouvait-elle laisser passer des articles d’espions et de traîtres ?
KAHN : Un Intelligence Service allemand existe chez
nous depuis 1932. Il a bâti un réseau de sabotage. Dans
ce réseau, tout le monde prêtait serment à Hitler, il y avait
vingt mille membres. Le gouvernement fermait les
yeux. C’est un certain Luc Machouda qui dirigeait ce
bund américano-allemand. C’était un Ukrainien, un ami
de Kravtchenko.
Kravtchenko lève la tête avec stupeur et fixe le témoin.
KAHN : Enfin, pas son ami, mais il a publié le livre
de Kravtchenko dans son journal, Svoboda (“La
Liberté”), et il en fait la publicité. Pendant la guerre,
Machouda a plusieurs fois rendu visite à Goebbels et il
a rencontré Ribbentrop.
Kahn se lance dans un long récit sur la façon dont il
s’y prenait pour démasquer les espions japonais pendant
la guerre. Puis il sort le livre de Kravtchenko et s’apprête
à en lire un extrait, page tant.
Me IZARD : Merci ! Notre cher Baby (le professeur
communiste) nous l’a déjà lu.
KAHN : Le livre de Kravtchenko est le résultat d’une
conspiration contre l’URSS. Cette conspiration a commencé en 1918. Hitler a pris le pouvoir parce qu’il a
reçu l’aide des capitalistes allemands, anglais, américains et autres. Il leur avait promis d’anéantir l’URSS.
Puis le témoin en vient à un récit sur son voyage en
Pologne où il a vu les traces monstrueuses de l’invasion allemande.
Me IZARD : Nous sommes absolument d’accord avec
vous. C’était abominable.
LE PRÉSIDENT : Nous savons tout cela. Nous
l’avons vécu nous-mêmes.
 
Tirs croisés
 
Kahn a terminé sa déposition.
Kravtchenko se lève :
— Je n’ai aucun rapport ni avec les fascistes, ni avec
les monarchistes, ni avec les séparatistes. En Allemagne, un journal monarchiste (Na Pérélomé, N. B.) a
publié un texte il y a deux semaines qui pourrait être
perçu comme un geste amical envers moi. Me Izard va
vous lire la copie du télégramme que je leur ai envoyé.
Me Izard donne lecture du télégramme de Kravtchenko où celui-ci déclare au journal qu’ils n’ont rien
en commun.
KRAVTCHENKO : Pourquoi le témoin a-t-il parlé des
atrocités allemandes mais n’a rien dit sur les souffrances
du peuple russe ?
KAHN : Toutes les atrocités du régime soviétique
sont des inventions.
KRAVTCHENKO : Comment le témoin explique-t-il
que mon livre ait été publié en feuilleton simultanément par quarante journaux américains ? Y a-t-il vraiment quarante journaux fascistes en Amérique ?
KAHN : C’était la presse Hearst. Hearst est un fasciste, il a soutenu l’Axe.
 
Mais pour qui donc travaille Kravtchenko ?
 
Après la suspension, Me Izard annonce qu’il veut poser
quelques questions au témoin :
IZARD : Le témoin est-il déjà allé en Russie ?
KAHN : Non.
IZARD : Si ce n’est qu’hier que vous avez appris
l’existence de Sim Thomas, que saviez-vous avant-hier ?
KAHN : Je savais qu’il y avait un procès.
IZARD : Je croyais que vous deviez prouver que Kravtchenko est un agent secret…
KAHN : Je suis venu pour témoigner sur les activités
de Kravtchenko en Amérique.
IZARD : Si vous n’êtes venu que pour nous dire qu’il
est contre les Soviets, votre voyage était sans doute
superflu… Ou bien, vous lui reprochez d’avoir été publié par Hearst ?
KAHN : J’ai parlé des liens qui unissent Machouda et
Kravtchenko et j’ai dit à qui profitait ce livre. D’ailleurs, ce n’est pas lui qui l’a écrit, c’est Lyons.
IZARD : Je viens de lire dans France-Soir que Staline
invitait Truman à Moscou. L’agence TASS a publié son
télégramme justement chez Hearst… (Rires. Le public
est rappelé à l’ordre.) Je voudrais savoir si Kravtchenko est un agent des services secrets américains ou
des nazis américains.
KAHN : Il ne pouvait pas être un agent américain. Il
travaillait pour les Allemands.
Cette déclaration du témoin produit une impression
certaine : il s’avère que Kahn et Les Lettres françaises
accusent Kravtchenko de deux choses différentes.
IZARD : Avez-vous combattu pendant la guerre ?
KAHN : Non. J’étais plus utile en tant que journaliste. Je démasquais les fascistes, je…
LE PRÉSIDENT : Abrégez, s’il vous plaît, nous avons
bien compris…
IZARD : Faut-il comprendre de ce que vous dites que
le but des antisoviétiques américains est de faire interdire le parti communiste ?
KAHN : Pas seulement le parti communiste, tous les
partis progressistes.
Me Izard donne lecture des déclarations de Kravtchenko à la commission de recherches sur les activités
antiaméricaines : Kravtchenko ne pense absolument
pas qu’il soit nécessaire d’interdire le parti communiste
américain.
Puis Me Izard lit un article du Daily Worker (journal
communiste) daté de 1939 dont il découle que les communistes américains étaient des isolationnistes. “Les
yankees ne viendront pas !” écrivaient-ils, s’adressant à
l’Europe en guerre. “Nous ne vous aiderons jamais !”
KAHN : Je ne suis pas responsable de ce journal.
IZARD : Que pensez-vous de la dernière résolution du
Kominform ?
Mais, sans répondre à la question, Kahn se lance une
fois de plus dans une digression sur les fascistes américains.
— Je vous souhaite, lui dit Me Izard, un bon
voyage de retour, et de jeter un regard attendri sur la statue de la Liberté quand vous serez rentrés à New York !
Me Nordmann se lève et demande à Kravtchenko
pourquoi il n’a pas intenté de procès en Amérique alors
que les communistes américains disaient qu’il n’avait
pas écrit son livre.
KRAVTCHENKO : D’abord, à l’époque, je n’avais pas
d’argent. Cela coûte très cher. Ensuite, le parti communiste américain est tellement insignifiant que ce n’est
pas la peine de le combattre. En France, par contre, le
parti communiste est très fort, et c’est ici qu’il faut le
démasquer.
NORDMANN (ironique) : Il représente trente-trois
pour cent de la population.
IZARD : Mais nous, nous en représentons deux
tiers !
 
Ce qui est bon pour un Russe est mortel pour un Allemand
 
Le deuxième témoin de la défense est le député britannique Zilliacus. Il a visité la Russie en 1918, 1931,
1936 et 1947, dernier voyage au cours duquel il s’est
entretenu “pendant trois heures avec Molotov et deux
heures avec Staline”. Il pense que tout ce qu’a fait le
pouvoir soviétique était indispensable. Toutes ses entreprises ont réussi, tout s’améliore et, s’il y a eu des
excès, c’est qu’ils sont inévitables.
Zilliacus est de ces étrangers qui pensent que la
Russie d’avant 1917 était moyenâgeuse, que, sous les
tsars, elle perdait toutes les guerres, que son peuple
était inculte, le pays arriéré, et que, malgré les avancées des trente dernières années, elle se trouve encore
bien loin de l’Angleterre. Certes, un Européen ne supporterait jamais un tel régime, mais les Russes sont
dotés d’une endurance à toute épreuve, et donc, il n’y a
pas lieu de s’alarmer. Le livre de Kravtchenko est un
tissu de mensonges, il exagère et il déforme la réalité.
— La collectivisation a été utile, déclare Zilliacus,
sur un ton flegmatique. Les désordres ont toujours
existé. Staline m’a dit personnellement qu’il voulait
vivre en paix avec le monde entier. Bien sûr, la vie des
Russes est difficile mais ils avancent vers un avenir
radieux et cela fait trente ans qu’ils évoluent. Les conceptions sont différentes, là-bas…
Me Izard attaque tous azimuts. Nous apprenons que
le témoin “n’est pas enthousiasmé par le Kominform”,
qu’il pense que Churchill est un des responsables de la
guerre, qu’il prendra la parole au cours du meeting communiste Kravtchenko contre la France prévu pour le 3
février prochain, et que, lors des élections en Italie, il a
soutenu le socialiste Nenni qui était pour l’union avec
les communistes.
IZARD : Pensez-vous que désormais Kravtchenko pourrait tranquillement retourner en Russie ?
ZILLIACUS (d’une voix hésitante) : Comme je vous
ai dit, leurs conceptions ne sont pas tout à fait les
mêmes, là-bas…
L’audience est levée.
Lundi – audition des témoins soviétiques.

 
7 février 1949
 
SEPTIÈME JOUR

 
Le lundi 7 février commença la troisième semaine du
procès Kravtchenko. Ce septième jour revêtit un caractère dramatique : Zinaïda Gorlova-Kravtchenko-Svet-Gontcharova, la première femme de Kravtchenko, fit sa
déposition devant le Tribunal de la Seine.
Elle fut précédée par l’ingénieur Romanov, membre
de la commission d’achats soviétiques à Washington et
chef direct de Kravtchenko en 1943-1944.
L’audience est ouverte à 13 h 40. Avant de procéder à
l’appel des témoins, Me Nordmann, avocat des Lettres
françaises, pose trois questions au procureur.
 
Le procureur sort de son mutisme
 
La première question de Nordmann a trait au visa de
Kravtchenko et au Quai d’Orsay ; la deuxième porte sur
les visas de ses témoins et la troisième sur le ministère de l’Information qui a accordé “une tribune” aux
discours politiques de Kravtchenko et a fait installer des
cabines téléphoniques pour les journalistes dans l’enceinte même du Palais afin que tout cela confère à ce
procès un “caractère grandiose”.
Le procureur, qui est resté deux semaines sans dire
un mot, indique qu’il évoquera tout cela en détail dans
son réquisitoire. Ce qu’il peut dire pour l’instant,
c’est que tous les visas ont été accordés en pleine
légalité, et que si des cabines téléphoniques ont été
installées, c’est que le ministère a cru bon de le faire.
Nordmann critique le gouvernement français.
LE PRÉSIDENT : Ce n’est pas notre gouvernement
que nous jugeons mais les diffamateurs des Lettres
françaises.
Me Izard prévient le Tribunal que les témoins qui
viendront déposer aujourd’hui et mardi sont, en grande
majorité, des communistes : il lit les instructions données par Vychinski et d’autres à tous les communistes
entrant dans un débat avec des non-communistes : la
politique du Parti est au-dessus de la loi. Si la ligne du
Parti affirme une chose et que la loi en affirme une
autre, il faut s’en tenir à la ligne du Parti : tout ce que
les témoins ont l’intention de dire leur est dicté d’en
haut.
BLUMEL (avocat des Lettres françaises) : Les témoins
prêteront serment, ils déposeront en pleine liberté.
 
Le témoin Romanov
 
Un costume bleu visiblement acheté la veille, énorme,
le visage gras et renfrogné (renfrognement qui n’ira
qu’en s’accentuant), l’ingénieur Romanov commence
son récit sur les péchés de jeunesse de Kravtchenko :
— C’était le canard boiteux de la famille. Nous
sommes de la même région, nous nous connaissons
depuis 1926, déclare Romanov. Nos pères travaillaient
dans la même usine. Son frère cadet travaillait dans le
même atelier que moi. Dans sa jeunesse, Kravtchenko
était arrogant et il aimait la vie facile. Il voulait être
le premier partout. Il faisait du scandale dans sa
famille. Il vivait au-dessus de ses moyens. Il était élégant (rires dans la salle), il faisait la noce, il courait
les filles et se vantait de ses succès (rires prolongés
dans la salle).
Puis Romanov raconte une “histoire sordide” : un
vieil ouvrier du nom d’Afanassi avait découvert un
moyen pour améliorer le rendement. Kravtchenko s’est
approprié cette découverte.
KRAVTCHENKO (indifférent) : Romanov sait qu’il est
en train de mentir.
ROMANOV : Je vais essayer de dire la vérité. Kravtchenko n’est pas bête. (Me IZARD : C’est déjà ça !) Il a
une mémoire excellente. (Me IZARD : Nous notons !
C’est très important !) Il sait paraître à son avantage.
Mais son père me disait qu’il était la honte de la
famille.
KRAVTCHENKO : Mais enfin, Romanov, le bon
Dieu vous entend. (Il rit.)
ROMANOV : A l’Institut de technologie, il était
connu pour ses débauches et une conduite pas vraiment
exemplaire. Par exemple, quand il s’est fait coller à
l’examen par le professeur Iémélianenko, il a fait courir
le bruit que c’était pour des raisons politiques que Iémélianenko l’avait collé. Il passait son temps à n’importe
quoi, mais jamais à ses études… Je me demande bien
comment il a eu son diplôme…
Me IZARD : Je crois que vous avez dit qu’il n’était
pas bête… (Rires.)
ROMANOV : En 1942, dans l’Oural, l’ingénieur Guérardov me disait de lui : “Combien de temps cet escroc
se moquera-t-il encore des gens ?” Il avait donné son
projet à Kravtchenko…
KRAVTCHENKO : Mais je ne travaillais pas avec
Guérardov, à l’époque…
— … Et Kravtchenko se l’est approprié. Il l’a
déposé à son nom, continue Romanov, imperturbable.
En 1943, j’ai rencontré Kravtchenko au commissariat
du peuple au Commerce extérieur. Il m’a dit qu’il partait pour l’Amérique et qu’on l’avait choisi parce qu’il
parlait parfaitement l’anglais.
KRAVTCHENKO : N’importe quoi !…
ROMANOV : Kravtchenko m’a aussi raconté que son
père et sa mère avaient été pendus par les Allemands, de
même que sa femme. A l’époque, il avait quitté l’usine
métallurgique.
KRAVTCHENKO : Parce que j’étais mobilisé…
ROMANOV : Parce qu’il a été rappelé et qu’il a dit
qu’il a eu les pieds gelés.
KRAVTCHENKO : Jamais je n’ai parlé de ça.
ROMANOV : Mais je savais que sa femme était en
vie et qu’elle avait été évacuée avec leur fils.
LE PRÉSIDENT : Ah, ils avaient un fils ?…
ROMANOV : Oui. Et je l’ai retrouvé en Amérique. Je
savais bien ce qu’il valait mais j’avais quand même des
contacts avec lui. On est de la même région, vous
savez ce que c’est… Il était très indépendant, et son opinion sur l’Amérique, elle aussi, était indépendante.
(Rires prolongés dans le public.)
LE PRÉSIDENT : Avez-vous lu le livre de Kravtchenko ?
ROMANOV : Pas en URSS. Ici, on m’en a traduit
deux chapitres. C’était dégoûtant. D’ailleurs, est-ce que
c’est vraiment lui qui l’a écrit ?
 
Maudite indépendance
 
— Je peux vous parler en détail de la commission
d’achats, propose le témoin.
LE PRÉSIDENT : Non, non ! Soyez bref, je vous en
prie.
ROMANOV : J’étais son supérieur.
LE PRÉSIDENT : Vous saviez bien quel homme il
était, pourquoi lui faisiez-vous confiance ?
ROMANOV : Vous savez, on vient du même pays…
Et puis, chez nous, ce n’est pas une raison pour arrêter
les gens. Mais il n’a jamais eu un poste responsable.
Et il était bien trop indépendant !
KRAVTCHENKO : … En essayant toujours de voyager
dans la ville sans interprète. (Rires.)
ROMANOV : Quandje lui ai dit que j’avais le mal du
pays, que ma femme et ma fille me manquaient, il m’a
répondu que lui, il aimerait rester en Amérique le plus
longtemps possible. Quand j’ai appris qu’il se plaisait
tant que ça en Amérique, j’en ai immédiatement référé à
mes supérieurs. Kravtchenko l’a su. Il a compris que
les ponts étaient coupés : une peur panique l’a pris rien
qu’à l’idée d’être renvoyé au front, et voilà qu’un lundi,
en avril 1944, il ne s’est pas présenté au bureau. Nous
nous sommes inquiétés, nous sommes allés chez lui.
C’est là que nous avons appris son crime abject : il
était entré en conflit avec notre gouvernement.
KRAVTCHENKO : Et alors ?
 
Haro sur Romanov
 
LE PRÉSIDENT : Avez-vous lu l’article de Sim Thomas ?
ROMANOV (d’une voix geignarde) : Oui, je l’ai lu !
J’ai compris que Kravtchenko était un traître, et qu’il
ne pouvait regarder dans les yeux…
KRAVTCHENKO : Mais ne pleurez pas comme ça ! Je
vous regarde dans les yeux, moi !
ROMANOV : Un vrai Russe serait incapable d’une
telle bassesse !
Me Nordmann pose une question à Romanov :
Kravtchenko a-t-il été membre du komsomol ?
Mais il s’avère que Kravtchenko était déjà au komsomol avant de connaître Romanov.
NORDMANN : Kravtchenko a-t-il fait ses études à
Kharkov ?
ROMANOV : Non, à Dniepropetrovsk.
NORDMANN : Donc, c’est encore un mensonge ! Il
n’était pas au komsomol, il n’était pas à Kharkov ? Et
à Nikopol’, il y était ?
ROMANOV : Mais non, quelle farce !
KRAVTCHENKO : J’étais à Kharkov, j’étais à Nikopol’, avec Tsipliakov et Boretski – je prouverai tout ça.
ROMANOV (flegmatique) : Les noms qu’il cite sont
justes.
KRAVTCHENKO : Je veux poser une question, à mon
tour : que le témoin dise quandil a adhéré au Parti.
Romanov ne répond pas à cette question. Wurmser
crie on ne sait quoi de sa place, Me Izard, à son tour,
hausse la voix :
— Ce n’est pas Kravtchenko qu’on juge ici, c’est
vous ! Vous êtes un diffamateur !
ROMANOV : Je n’étais pas membre du Parti.
KRAVTCHENKO : C’est un secret, votre date d’adhésion ?
ROMANOV (du bout des lèvres) : En 1939.
Cette réponse prouve que Romanov ne pouvait pas
savoir grand-chose de la vie et du travail de Kravtchenko
avant 1939.
NORDMANN : Que Kravtchenko nous dise quand il
est entré à l’université de Kharkov et quand il est sorti.
KRAVTCHENKO : Je ne vous le dirai pas. Trois de
mes témoins viendront vous en parler d’ici deux jours.
L’un d’entre eux est un professeur de Kharkov dont j’ai
suivi les cours. (Mouvement dans le public.) Romanov
n’était pas au Parti, il ne sait rien de moi.
ROMANOV (mollement) : Nous sommes de la même
région…
L’agitation reprend de plus belle. Les avocats bondissent et crient tous en même temps. Kravtchenko et
Romanov s’invectivent en russe, les interprètes n’arrivent plus à les suivre.
On entend Kravtchenko :
— Quand vous verrez Staline, embrassez-le de ma part !
ROMANOV : Je l’embrasserai, mais certainement pas
de votre part !
NORDMANN (haussant la voix) : Il est clair que Kravtchenko n’est allé nulle part et qu’il n’a rien vu.
KRAVTCHENKO : Peut-être que je ne suis même pas né ?
(Rires.)
 
L’académicien Traïnine
 
Le Président voudrait savoir si la commission d’achats
était militarisée – autrement dit si Kravtchenko est bien
un déserteur.
Romanov répond “non” mais M. Znosko-Borowsky
ne traduit pas ce “non”.
Me Izard éclate :
— Vous êtes accrédité auprès du Tribunal de la Seine !
Vous avez prêté serment ! Pourquoi ne traduisez-vous
pas ce niet que nous avons tous compris ?
On entre ensuite dans un débat sur les tubes que
l’URSS avait commandés aux Etats-Unis : Romanov
affirme que Kravtchenko s’est fait livrer du matériel
défectueux ; Me Izard démontre que ces tubes défectueux
avaient été réceptionnés par Romanov.
NORDMANN : Comment Kravtchenko se comportait-il pour les dépenses ?
ROMANOV : Je ne pourrais pas entrer dans les détails, mais il n’était pas blanc comme neige.
Me IZARD : En 1942-1943, Kravtchenko a travaillé
au Sovnarkom. Le saviez-vous ?
ROMANOV : Un bon à rien pareil ? Il n’a jamais travaillé au Sovnarkom. Je me souviens qu’il n’était pas
d’accord avec notre Guide…
Me IZARD : Comment se fait-il qu’en avril 1944, au
moment où il a accordé sa fameuse interview, l’ambassade soviétique ait répondu aux journalistes de Washington qu’elle ne connaissait pas de Kravtchenko, et ce,
pendant quatre jours ?
Romanov ne trouve rien à répondre. A la demande du
Président, il nomme celui qui lui a parlé du procès et
lui a demandé d’y témoigner : l’académicien Traïnine.
D’après la déposition du témoin, c’est à ce dernier
qu’était confiée la charge de recruter les témoins soviétiques pour le procès Kravtchenko.
Le Tribunal libère le témoin jusqu’à mercredi, jour
où il sera confronté à Passetchnik, témoin de Kravtchenko dont il a fait la connaissance à l’université de
Kharkov.
 
Un dialogue dramatique
 
A 17 heures, après la suspension, Zinaïda Gorlova fait
son entrée dans l’atmosphère surchauffée d’une salle
bondée.
C’est une blonde avenante, âgée de trente-six ans et
qui possède, comme on disait jadis, des “avantages”
appréciables qu’elle tient serrés dans un corset. Elle
porte une robe noire. Son visage est pâle et fermé. Elle se
présente comme médecin :
— J’avais dix-neuf ans quand j’ai rencontré Kravtchenko. C’est une période de ma vie dont j’ai honte.
Nous nous sommes mariés en 1932. Mes parents étaient
contre. Mon père disait que Kravtchenko était un “don
Juan ignare”.
Suit un récit mélodramatique : au début, pour obéir
à Kravtchenko, elle se fait avorter, puis elle a un enfant, mais Kravtchenko refuse de payer la pension alimentaire.
— Il me battait. Il cassait la vaisselle, raconte Gorlova
d’une voix monotone, comme si elle répétait une leçon.
Il était jaloux, il a failli me tuer…
LE PRÉSIDENT : Il vous a tiré dessus ?
GORLOVA : Non, mais il a voulu le faire.
LE PRÉSIDENT : Il a braqué un revolver sur vous ?
GORLOVA : Il m’a menacée…
Quand Kravtchenko apprend qu’elle est enceinte une
deuxième fois, il se remet à casser la vaisselle puis il
déclare : “Maintenant, il faut que tu partes. Un enfant
me gâcherait ma carrière.” “Alors, je suis rentrée chez
mes parents”, conclut le témoin.
LE PRÉSIDENT : Et que s’est-il passé ensuite ?
GORLOVA : Kravtchenko ne m’aidait pas du tout. En
1935, je me suis remariée. Mon deuxième mari voulait
reconnaître l’enfant de Kravtchenko mais lui, il refusait
de donner son accord.
LE PRÉSIDENT : Il ne donnait jamais d’argent pour
son fils ?
GORLOVA : Il disait qu’il n’avait pas le sou. Aujourd’hui, je suis libre, et je prie Dieu pour que mon fils ne
ressemble pas à son père, sinon je serai aussi malheureuse que sa mère. Je ne ressens pour Kravtchenko que
du mépris et du dégoût.
Me Nordmann commence son interrogatoire : il veut
prouver que Kravtchenko a menti dans son livre. Gorlova
déclare que Kravtchenko ne lui a jamais parlé ni de la
collectivisation ni d’Ordjonikidze.
Kravtchenko se lève ; il est blême, bouleversé, il a
les yeux brûlants. Il rappelle à Gorlova qu’elle était avec
lui dans les kolkhozes et qu’ils étaient allés ensemble
chez Ordjonikidze.
GORLOVA : C’est un mensonge éhonté !
Me Izard sort de sa serviette un document qui prouve
que Gorlova s’est bien rendue au Kremlin chez Ordjonikidze : Kravtchenko dit donc la vérité. L’ex-femme de
Kravtchenko se met peu à peu à rougir puis elle
demande une chaise pour s’asseoir.
KRAVTCHENKO : Ce n’est pas moi qui mens, c’est
vous ! Vous avez caché au Tribunal que vous avez été
mariée non pas deux fois mais trois. (D’ailleurs, personne ne vous en blâme.) Votre père, Serguéï Nikolaévitch Gorlov, m’aimait beaucoup. Pour votre première
grossesse, vous me l’avez avouée trois jours après notre
mariage, et c’est vous-même qui avez souhaité l’opération, comme le voulait aussi votre mère. Vous avez
visité les kolkhozes avec moi, vous ne supportiez pas
cette vie, mais vous le cachiez, de peur qu’on ne vous
expulse de la faculté de médecine. Après, vous êtes partie
à Berdiansk, pour vous reposer de vos impressions dans
les kolkhozes. C’est à votre retour de Berdiansk que nous
nous sommes séparés, d’un commun accord. A l’époque,
je ne savais pas que vous étiez de nouveau enceinte.
GORLOVA : C’est entièrement faux !
KRAVTCHENKO : Je demande au Tribunal d’appeler mercredi les témoins qui connaissaient Zinaïda Gorlova du
temps de notre mariage. Ils confirmeront tout ce que j’ai
dit. (Gorlova s’affaisse sur la chaise, sa voix défaille.) Vous
vous souvenez de Micha Chtcherban et de Tchernikov ?…
(Kravtchenko regarde Gorlova droit dans les yeux.)
LE PRÉSIDENT : Est-ce qu’il veut dire par là que son
fils n’est pas de lui ?
KRAVTCHENKO : Non, je ne dis pas cela… J’ai payé
pour lui à la clinique. C’est le professeur Chmoundak
qui a assisté à l’accouchement…
 
Le Président se fâche pour de bon
 
A cet instant, Me Nordmann, qui n’avait pas cessé d’interrompre Kravtchenko, hausse le ton. Il exige qu’on
lui laisse interroger le témoin. C’est une salle de justice, pas une tribune pour les discours de Kravtchenko !
LE PRÉSIDENT : Maître Nordmann, vous avez été un
officier très courageux pendant la guerre, mais ici, je ne
tolérerai pas que vous preniez ce ton de commandement !
Kravtchenko continue son récit. Il lui arrivait de rencontrer Gorlova sur les boulevards. Il possède des photographies où on le voit avec son fils.
GORLOVA : C’est lui qui se promenait sur les boulevards, pas moi !
Puis il parle du père de Gorlova. Il n’est pas mort,
comme le dit le témoin, il purge une peine en Sibérie.
C’est un ancien officier de l’Armée blanche. Gorlova,
elle, est une victime du système policier soviétique.
— J’exige, demande Kravtchenko, qu’elle ne sorte
pas de Paris avant mercredi, quand elle sera confrontée à
mes témoins. Je lui garantis de la prendre en charge
jusqu’à la fin de ses jours, si elle veut…
Me Nordmann se dresse : Cet homme a abandonné
sa femme et son enfant !
LE PRÉSIDENT : Vous parlerez de l’enfant dans votre
plaidoirie !
NORDMANN : Il a trahi sa femme et sa patrie !
LE PRÉSIDENT (haussant la voix) : Maître Nordmann,
je vous demande la parole !
NORDMANN : Nous avons assez écouté Kravtchenko !
LE PRÉSIDENT : Maître Nordmann, je vous retire la
parole !
NORDMANN : Je proteste !
Le brouhaha empêche d’entendre ce qui se dit.
Gorlova essaie de répéter, avant le “tomber de rideau”,
que Kravtchenko est une crapule, un misérable. Kravtchenko hurle : “Toujours le même disque !”
Me Izard est ravi, de même que Me Heiszmann : les
témoins des Lettres françaises n’ont réussi à convaincre personne. Nordmann et les autres avocats de la
défense hurlent pour se faire entendre du Président,
lequel, furieux, se redresse et déclare que l’audience est
levée.
Kravtchenko jette un long regard sur son ancienne
épouse. Il est ému et ne le cache pas, son émotion gagne aussi une partie du public. Les gens se lèvent. Il
est 18 h 45.


         
8 février 1949
 
HUITIÈME JOUR

 
Après les violents
                    incidents de lundi et dans l’attente des confrontations de mercredi, l’audience
                    du mardi 8 février se déroula dans un calme relatif, si l’on excepte le corps à
                    corps qui faillit avoir lieu entre Kravtchenko et le témoin
                Kolybalov.
La journée fut occupée par l’audition de
                    deux témoins soviétiques et d’un savant français (habitué, comme il le dit
                    lui-même, à fréquenter “le meilleur monde”).
L’audience est ouverte à 13 h 30. Matarasso, un des avocats des
                        Lettres françaises, rappelle que le désir exprimé par la défense de
                    voir enfin le manuscrit russe de Kravtchenko n’a toujours pas été
                    satisfait.
Me Izard répond qu’il le montrera au
                    moment où il le jugera opportun.
On fait entrer
                    le témoin Kolybalov. Il est ingénieur ; il connaît Kravtchenko depuis
                        l’URSS et se trouvait avec lui en Amérique. Face chafouine,
                    front bas, il parle d’une voix posée.
 
Histoires de
                tubes
 
Spécialiste en tubes, Kolybalov commence son discours par
                    une longue explication. Il parle de son travail au Glavtroubostal (Direction de la production des tubes), des normes de
                    production, des dépassements du plan, de l’organisation de la construction. Des
                    mots comme chaîne de montage, contrôle, atelier, équipe, acquisition de la
                    technique sont traduits en français avec lenteur et maladresse.
LE PRÉSIDENT : Que pouvez-vous dire de
                    Kravtchenko ?
KOLYBALOV : Il
                    travaillait mal. Il a dilapidé soixante mille roubles. Il n’a jamais été
                    directeur d’usine, il était à la tête d’une unité qui n’a jamais existé.
                    (Rires.)
La déposition du témoin laisse
                    apparaître que Kravtchenko a été condamné à deux ans de travaux forcés pour
                    cette malversation, qu’il a été au front, mais qu’il s’est fait très vite
                    réformer parce que les médecins lui ont trouvé “une déficience de
                    développement”.
Comme les témoins de la veille,
                    Kolybalov veut démontrer au Tribunal que, premièrement, Kravtchenko est un
                    déserteur, que, deuxièmement, c’est toute une vie d’infamie qui l’a mené à cette
                    fin abjecte mais logique et que, troisièmement, il a toujours été, et restera
                    toujours, un moins que rien.
Me Izard échange à
                    plusieurs occasions des propos aigres-doux avec Me Nordmann. Kolybalov, ne
                    comprenant pas le français, s’énerve.
— Maîtrisez
                    vos nerfs, lui dit en riant Kravtchenko.
Pourtant, très vite, les choses prennent une allure plus
                sérieuse.
 
“Je vous ferai la peau !”
 
— Ce sont des gens comme
                    Kolybalov qui sont responsables de la déportation et de la mort de milliers
                    d’ingénieurs ! dit Kravtchenko, répondant devant le Tribunal
                    aux accusations de l’ingénieur soviétique. Ce sont des incapables. Ils sont en
                    train de se constituer un capital politique en témoignant à mon procès. Je vous
                    ferai la peau, Kolybalov ! Vous êtes un Khlestakov version technique ! Vous êtes
                    un fainéant, une nullité intellectuelle !
Kravtchenko tient à la main un document qui prouve que leur supérieur
                    hiérarchique à tous les deux, Merkoulov, était satisfait du travail de
                    Kravtchenko.
— C’est Lazare Kaganovitch qui
                    donnait les ordres, pas Kolybalov, déclare Kravtchenko.
Mais le témoin s’obstine : tout ça n’est que mensonge. Les deux haussent
                    la voix, les interprètes ne parviennent plus à suivre leurs exclamations, les
                    avocats bondissent :
— Je m’en fiche, de
                    Staline ! hurle Kravtchenko qui couvre de sa voix puissante celle de Kolybalov.
                    Toute ma vie j’ai attendu cette journée ! Je suis en France, dans un pays
                    libre !
LE PRÉSIDENT : Il a du
                    tempérament…
KRAVTCHENKO : Je
                    vous prouverai que vous mentez et que c’est moi qui dis la vérité !
Suit un récit passionné sur une commission venue contrôler le
                    travail du Glavtroubostal, sur la falsification des chiffres qui témoignaient
                    d’un dépassement du plan, sur le commissaire du peuple Merkoulov, sur la
                    “dilapidation” (dont Kravtchenko parle en détail dans son ouvrage), sur les
                    voyages en service commandé.
Abasourdi par
                    l’avalanche des chiffres et des faits, Kolybalov reste silencieux, figé. Oui,
                    Kravtchenko a bien été jugé – d’abord, il en a pris pour deux ans, puis la peine
                    a été ramenée à un an. Il l’a purgée en effectuant un an de travail obligatoire
                    sur son lieu de travail et en se faisant prélever dix pour cent de son
                    salaire.
IZARD :
                    Vous avez rencontré Kravtchenko en Amérique, vous dites qu’il a été jugé. Mais,
                    hier, le témoin Romanov nous a dit que Kravtchenko n’avait jamais été condamné
                    par le Tribunal.
Kolybalov se tait, gardant entre
                    les mains une photocopie de la lettre de Merkoulov qui complimente Kravtchenko
                    sur son travail. Il est abasourdi.
IZARD : Je pose au témoin la question suivante : aux
                    procès de Moscou…
KOLYBALOV :
                    Quels procès ?
(On lui explique.)
KOLYBALOV : Je suis là pour l’affaire Kravtchenko
                    et je ne parlerai de rien d’autre.
IZARD : Evidemment, le Code pénal soviétique contient
                    un article 58.1.C. (relatif à la famille qui reste en Russie). Les témoins
                    soviétiques ne nous diront donc rien !
 
“Je suis celui qui a
                    survécu”
 
— Je suis celui qui a survécu, déclare Kravtchenko d’une voix
                    tendue par l’émotion, mais combien d’entre nous sont-ils morts ? Morts à cause
                    d’incapables comme celui-là ! Si je vous avais croisé dans une rue de Paris et
                    pas ici, je vous aurais arraché la tête. Mais attendez encore, quand je
                    reviendrai en Russie, vous devrez nous répondre de tout ça.
LE PRÉSIDENT : Je vous demanderai de dire à
                    Kravtchenko qu’il soit plus poli avec les témoins. Ils régleront leurs comptes
                    plus tard. (Rires.)
On raccompagne Kolybalov. Il
                    est remplacé par le deuxième témoin soviétique, l’ingénieur Vassilienko, député
                    au Soviet suprême d’Ukraine depuis 1938.
Son niveau intellectuel est à peu près le même que celui de
                    Kolybalov, mais il se sent plus sûr de lui et sa voix est plus
                forte.
C’est ce témoin qui devait se couler, lui-même
                    et ses comparses avec lui.
 
Déposition de
                    Vassilienko
 
Tout commence d’ailleurs d’une façon très banale : nous
                    avons droit au même disque qu’avec Romanov – le plagiat, la dilapidation, les
                    succès féminins. Il est même arrivé qu’un jour, en Amérique, le témoin trouve
                    chez Kravtchenko… une dame !
— Donnez son nom !
                    Elle sera là demain ! répond Kravtchenko en riant.
VASSILIENKO : Au moment où je quittais l’Amérique
                    (février 1944), Kravtchenko m’a confié une lettre pour sa mère. Il a toujours
                    donné l’impression d’un homme qui recherchait la gloire et la célébrité. Il a
                    raté son coup ! (Rires prolongés dans le public.)
Vassilienko a terminé sa déposition, mais, avant de laisser les avocats
                    lui poser des questions, le Président ordonne une suspension
                d’audience.
Les journalistes et le public sortent de
                    la salle étouffante. Zinaïda Gorlova sort à son tour. Dans la salle, elle se
                    tenait entre Romanov et une dame censée l’accompagner. Cette petite femme entre
                    deux âges déclare aux journalistes qu’elle ne parle pas russe, mais seulement
                    français et arménien. Cela paraît un peu bizarre si l’on sait que Gorlova ne
                    parle ni français, ni, bien sûr, arménien.
Gorlova, son chaperon, Romanov, Kolybalov ainsi que les avocats et les
                    rédacteurs des Lettres françaises mènent une discussion
                    très animée dans le grand hall. Gorlova sourit et pose pour les photographes.
                    Elle semble contente d’elle-même. Elle est vêtue d’une fourrure brune et d’un
                    haut chapeau. Après une vie passée à Krivoï-Rog, les photographes parisiens lui
                    procurent un plaisir qu’elle ne cherche pas à cacher.
L’audience est reprise vingt minutes plus tard.
Vassilienko répond aux avocats : Kravtchenko n’a jamais travaillé à la
                    tête d’une usine. Ce qu’il a dit à la commission des activités antiaméricaines
                    est entièrement faux. La commission était “pour ainsi dire” militarisée, donc,
                    Kravtchenko est bien un déserteur.
VASSILIENKO : Moi, j’ai été un directeur
                    soviétique…
KRAVTCHENKO : J’en
                    étais un russe, ça vaut mieux !
VASSILIENKO : Vous vous êtes vendu !
KRAVTCHENKO : A qui je me suis vendu ? Vous, c’est
                    vous qui êtes vendu ! (Soudain, il le tutoie : ) Mes témoins qui viendront
                    demain te connaissaient parfaitement, ils diront tout ce qu’ils savent de
                    toi.
VASSILIENKO : Tu ne m’as
                    connu qu’en bien.
KRAVTCHENKO :
                    Moi, peut-être, mais eux, ils diront tout !
Me
                    Izard demande de pouvoir lire un document reçu la veille de l’ambassade
                    américaine : il en ressort que le gouvernement soviétique n’a annoncé la fuite
                    de Kravtchenko que le 18 avril 1944 (alors qu’elle datait du 3), et qu’il n’a
                    exigé son extradition comme déserteur que le 6 mai. S’il avait véritablement été
                    un déserteur, le gouvernement soviétique aurait demandé qu’on le lui livre dès
                    le lendemain.
 
Vassilienko se coule
 
Après une
                    brève altercation entre Me Izard et Wurmser au cours de laquelle ce dernier
                    accuse son adversaire de collaboration, celui-ci commence son
                    interrogatoire.
— Le témoin se trouvait-il en
                    Ukraine en 1934 ?
— Oui.
— Que sont devenus tous ces membres du Parti, anciens membres du
                    gouvernement de l’Ukraine : Kossior ?
— Je n’ai
                    jamais entendu ce nom.
— Khataévitch ?
— Jamais entendu
                    parler.
— Lioubtchenko ?
— Je ne sais pas.
(Kravtchenko, tout bas :
                    Allez, allez, vas-y, réponds…)
— Yakir ?
                    Stroganov ? Margoline ?
Vassilienko se fâche, il
                    perd patience.
— Qu’est-ce que j’en sais,
                    moi ?
Me IZARD : Où sont passés
                    les ingénieurs en chef : Blinov ?
— Il travaille
                    je ne sais où.
— Birman ? Radine ? Kalachnikov ?
                    Bélikov ?
WURMSER : Mais vous nous
                    récitez l’annuaire !
IZARD : Oui,
                    l’annuaire des camps et des prisons ! Répondez : où se trouvent Vichniov,
                    Strépétov et les autres ? Ils sont tous morts pendant les purges !
NORDMANN : C’est parce qu’elle n’avait plus de
                    cinquième colonne que l’URSS a gagné la guerre !
Pourtant, en répondant toujours : “Je n’en sais rien, jamais
                    entendu parler, pourquoi ne me laissez-vous pas tranquille ?” Vassilienko s’est
                    brusquement replié sur lui-même, il se fait tout petit, il
                    prend un air de chien battu.
Le public s’agite.
                    Le Tribunal écoute d’un air maussade une liste de noms qui ne lui disent
                    strictement rien.
Me Izard n’en a pas fini. Il
                    demande au témoin s’il n’a pas entendu parler de cette “troïka” qui pouvait juger par contumace[1].
— Non… D’ailleurs, je ne
                    me mêle jamais des affaires du NKVD.
— Et que pouvez-vous dire du Conseil spécial, que l’on appelle OSO[2] et qui a été créé après l’élimination de Iéjov et de
                    Iagoda ?
VASSILIENKO (d’une voix
                    geignarde) : Je n’en sais rien. Qu’est-ce que vous me répondriez, monsieur
                    l’avocat, si je vous interrogeais sur la fabrication des tubes ?
IZARD : Où sont passés cinquante des soixante et
                    onze dirigeants bolcheviks après les purges ?
VASSILIENKO (complètement désarçonné) : Je ne veux
                    plus répondre. Je ne m’intéresse pas aux statistiques.
Me ALPÉROVITCH : Que savez-vous de la collectivisation et
                    de la dékoulakisation ? De la famine en Ukraine ? De la perte du
                bétail ?
VASSILIENKO : Je ne me suis
                    pas beaucoup occupé de tout cela. J’ai toujours vécu en ville, je ne suis jamais
                    sorti à la campagne.
On lui lit un discours de
                    Staline datant de 1930 où celui-ci exige une collectivisation
                forcée.
KRAVTCHENKO : C’est bien Staline qui a dit ça !
VASSILIENKO : Je pense qu’il faut cesser cette
                    conversation… non, mais c’est vrai, à la fin…
(Un tumulte s’élève dans le public. Le Président appelle au
                    calme.)
WURMSER : Que se
                    passerait-il si nous vous demandions : où sont passés Doriot, Frossard,
                    Clamamus, Bergery ?
Me IZARD : Si
                    c’est une pierre dans mon jardin, vous tombez mal : j’ai travaillé avec Bergery
                    exactement autant que vous !
 
Un homme du meilleur
                    monde
 
Jacques Nicolle, témoin attardé de la défense, est un
                    chercheur, ami de Joliot-Curie et du défunt professeur Langevin. C’est un
                    monsieur d’allure très respectable, aux cheveux de deux couleurs différentes, à
                    la lèvre allongée. Il a fait des séjours en Russie, il comprend le
                russe.
— Je suis souvent allé dans ce pays, et je
                    dois vous dire que les gens y vivent à merveille, déclare Nicolle pour
                    introduire sa déposition. Les anciens “grands seigneurs” et les hommes nouveaux
                    vivent d’une façon également libre et heureuse. Les écrivains et les artistes,
                    qu’ils soient jeunes ou vieux, sont très contents de la vie qu’ils mènent, ils
                    ont tous la possibilité de travailler, les chercheurs tirent le meilleur
                    d’eux-mêmes, on nous a invités à des dîners, nous avons été reçus par de grands
                    académiciens. On nous a même invités à assister à un procès de criminels. Les
                    accusés étaient si bien traités qu’on leur apportait du thé pendant les pauses
                    et tout ce dont ils avaient besoin. Mes amis sont d’anciens “grands seigneurs”.
                    Tous, Nikolaï Krylov, le célèbre écrivain ukrainien, les
                    académiciens Gamaléïa et Traïnine, ils se portent tous le mieux du
                monde.
A cet instant, Izard n’y tient plus et dit
                    quelque chose à voix basse – de sans doute peu flatteur pour le témoin. Celui-ci
                    se vexe immédiatement :
— J’ai l’habitude de
                    fréquenter le meilleur monde, déclare-t-il, je ne permettrai pas qu’on
                    m’insulte.
LE PRÉSIDENT :
                    Avez-vous quelque chose à ajouter ?
NICOLLE : Je pouvais me promener dans les rues tout à
                    fait librement, de jour comme de nuit. Personne ne me demandait quoi que ce
                    soit.
On laisse partir le témoin en le
                    remerciant, et sans lui avoir posé une seule question.
 
Un
                    document de Nordmann
 
Me Nordmann demande au Président de lui accorder
                    la parole avant de lever l’audience.
Nordmann a
                    l’intention de produire un document qu’il estime capital pour l’affaire. Il
                    s’agit d’un formulaire rempli par Kravtchenko en 1942. Ce sont les témoins
                    soviétiques qui en ont rapporté l’original de Moscou. Il découle de ce
                    formulaire que Kravtchenko n’y mentionne qu’un seul établissement où il a fait
                    ses études, qu’il n’y dit pas qu’il a appartenu au komsomol, qu’il n’a aucune
                    décoration, etc.
Kravtchenko examine très
                    attentivement ce document et déclare qu’il n’est pas en mesure d’affirmer
                    maintenant s’il s’agit, oui ou non, d’un faux. Quant aux réponses qu’il y donne,
                    chacun, en Russie, remplit des dizaines de formulaires tout au long de sa
                    vie – on ne récrit pas tout à chaque fois.
— Je
                    pense que tout sera clair demain même sans cela, après les
                    confrontations, affirme-t-il.
Me Izard, de son
                    côté, estime que l’audience de demain devrait se montrer décisive.
NORDMANN : Kravtchenko voudrait peut-être une
                    expertise graphologique du document ?
— Non, pour
                    l’instant, ce n’est pas la peine.
L’audience est
                    levée à 19 heures.


        
1 Tribunal de trois personnes, membres de
                        la Tchéka puis de la Guépéou, habilité à prononcer des peines en l’absence
                        de l’accusé de 1918 à 1934.

2 Organe
                        judiciaire du NKVD (jusqu’en 1953), habilité à prononcer des
                        peines de groupe (parfois des milliers de condamnations
                    simultanées).



     
9 février 1949
 
NEUVIÈME JOUR

 
Le mercredi 9 février vit la fin de la troisième semaine
du procès de V. A. Kravtchenko. Jamais encore l’atmosphère n’avait été aussi tendue.
Les Lettres françaises, avec lesquelles Mes Izard et
Heiszmann jouèrent au chat et à la souris, subirent un
échec cuisant auquel, bien sûr, elles ne s’attendaient
pas.
Les rédacteurs de la revue totalement déconte-nancés,
leurs avocats au comble de l’énervement, les réactions
bruyantes du public – le Président et les juges contemplaient tout cela avec un calme olympien.
 
Le mathématicien Nikolaï Lagovski
 
Celui qu’on attendait depuis déjà plusieurs jours vient
de se présenter à la barre. Il s’agit du professeur de
Kravtchenko à l’université de Kharkov, Lagovski. Il
parle français et cela simplifie considérablement son
audition.
Se référant à des documents, Me Heiszmann raconte
la vie de Lagovski. Il vit actuellement dans le département de l’Orne. Il est en France depuis 1944 et a pris
part à la Résistance.
Le témoin parle de Kravtchenko comme de l’un de
ses meilleurs élèves. Kravtchenko était communiste,
lui non. Il ne faisait pas de politique.
C’est le type même du pédagogue russe, d’un mathématicien qui faisait tout son possible pour que ses
élèves “se donnent à fond pour la science”, et ce, malgré le fait que six cents heures de cours étaient vouées à
l’étude du léninisme.
Ne consacrant que quelques mots à la famine en
Ukraine et aux purges de Tcherkassy, Lagovski répond
aux questions que les avocats des Lettres françaises lui
posent sur son séjour en Allemagne. Mais le sujet
principal de sa déposition porte sur l’université de
Kharkov où Kravtchenko n’aurait jamais mis les pieds,
comme l’affirmait la veille Romanov.
 
Première confrontation
 
A la demande du Président, Romanov s’avance à la
barre et se place à côté de Lagovski.
ROMANOV : Kravtchenko n’a jamais fait d’études à
l’université de Kharkov – et celui-là n’y a jamais enseigné ! Je représente ici le peuple soviétique… (Rumeur
dans le public.)
KRAVTCHENKO (profitant de sa proximité avec le
témoin) : On se reverra, salaud !
ROMANOV : M. le Président, j’exige que Kravtchenko
me fasse des excuses !
LE PRÉSIDENT : L’incident est clos. Vous pouvez vous
rasseoir.
Lagovski se retire également. Me Izard se lève.
 
Intervention de Me Izard
 
L’intervention de Me Izard est une réponse au document
produit la veille par Me Nordmann : un formulaire que
Kravtchenko aurait rempli en 1942 et qui prouverait
qu’il n’aurait jamais occupé de poste à responsabilité,
n’a pas fait ses études à Kharkov et n’a jamais été
membre du komsomol.
— Hier, déclare Me Izard, vous avez présenté un
document dont nous n’avons pas discuté l’authenticité.
En lisant le livre, j’étais tenté de croire que la Russie
avait aussi ses “Marseillais”, des gens qui se plaisent à
exagérer leurs qualités, j’aurais pu croire que Kravtchenko (la faute ne serait pas bien grande) est aussi un
vantard et qu’il nous faudrait tenir compte de cela.
Mais, après avoir étudié ce document, j’ai compris que
Kravtchenko n’est pas un “Marseillais” – loin de là !
Ce document, vous ne l’avez pas traduit scrupuleusement. Le traducteur juré, M. Tsatskine, nous l’a traduit
hier soir ; permettez-moi de vous donner une copie de
cette traduction.
Je voudrais ajouter que Kravtchenko a rempli ce formulaire trois mois avant la cassation de sa condamnation. Les deux ans indiqués ici correspondent donc au
premier jugement. (Kravtchenko a été condamné à un
an, et il a purgé sa peine.) De plus, la question sur
l’université est libellée différemment de ce que vous
avez dit : il devait indiquer l’établissement dans lequel
ses études ont été achevées, ce qui explique que l’université de Kharkov n’y figure pas.
Je puis affirmer, en me basant sur les livres d’Yvon
et de Bettelheim, que Kravtchenko ne se contredit pas
lorsqu’il déclare avoir occupé “un poste important”. Ce
qu’on appelle “atelier”, en Russie, le tsekh, n’a rien à
voir avec nos ateliers français. L’atelier est un collectif
colossal qui ne peut être dirigé que par un ingénieur en
chef, et non pas, comme chez nous, par un simple
contremaître.
Vos témoins, poursuit Me Izard, nous ont menti
sous serment pendant toute la journée d’hier. Mais
vous n’êtes pas au bout de vos peines, attendez-vous à
être encore déçus : je tiens ici un discours de Molotov
lui-même dans lequel celui-ci, en liaison avec le troisième plan quinquennal, parle de l’importance du combinat dont Kravtchenko vient d’être nommé directeur.
Cela se passait au XVIIIe congrès du parti communiste
et ce combinat venait d’être intégré au troisième quinquennat.
C’est le commissaire du peuple à l’Industrie lourde
en personne qui a désigné Kravtchenko pour ce poste.
Enfin, vous avez dit que ce formulaire était une “biographie”, alors qu’il s’appelle en russe “Renseignements
sur le personnel”. Vous êtes troublés ? (Rires dans le public.) Hier, il vous semblait que c’était nous qui étions
troublés ? C’était hier. Aujourd’hui, c’est nous qui triomphons !
Nordmann tente immédiatement une diversion, mais
sans succès.
Me Izard éclate de rire : Attention, vous n’avez pas
le droit de ne pas être d’accord avec Molotov !
 
Boris Oudalov, ami de la famille Gorlov
 
Parmi les milliers de propositions qu’il a reçues, Kravtchenko a su choisir les gens qu’il lui fallait.
Oudalov se présente : il était un ami de sa femme à
Dniepropetrovsk. Zinaïda Gorlova, présente dans la
salle, ne parvient plus à le quitter des yeux.
Oudalov a été arrêté, torturé, il a purgé sa peine puis
a été remis en liberté. Il parle au Tribunal de ses épreuves et des souffrances de gens qu’il a connus. Un certain Boïkovitch a été fusillé pour avoir “fréquenté le
Français Poincaré” (lequel était mort depuis longtemps). Cet épisode provoque l’hilarité de M. Wurmser
et de Claude Morgan.
Ce témoin, à la différence des ingénieurs soviétiques
Vassilienko et Kolybalov, connaît parfaitement le sort
des dirigeants ukrainiens comme Khataévitch, Lévinson,
Lévitine, etc. Devançant les questions de Me Nordmann,
il raconte lui-même son arrestation par la Gestapo.
Me HEISZMANN : Connaissez-vous Zinaïda Gorlova ?
OUDALOV : Oui. Je la connais depuis 1926. En
1938, nous avons même été très proches, je voulais
l’épouser mais je ne lui ai pas demandé. A l’époque, elle
habitait à Krivoï-Rog, elle était mariée à un certain
Svet.
Me HEISZMANN : Que savez-vous de son père ?
OUDALOV : Il s’est fait arrêter et déporter sans droit
de correspondance. Sa mère a été envoyée en exil administratif.
 
Une sensation
 
Me Matarasso pose une question : En quelle langue
Oudalov a-t-il lu le livre de Kravtchenko ?
Le plus calmement du monde, Oudalov sort un petit
livre de la poche de sa veste.
— En russe, dans cette édition abrégée.
Les quatre avocats des Lettres françaises sursautent
comme un seul homme. Comment ? Le livre existe en
russe ? Mais on le cherche depuis un an dans le monde
entier sans parvenir à le trouver ! Serait-il possible de
demander au témoin de céder son exemplaire au Tribunal pour le joindre au dossier ?
Oudalov transmet avec plaisir son livre à l’avocat.
Kravtchenko explique qu’une traduction abrégée de l’allemand a été faite sans son accord et qu’il a protesté.
OUDALOV : J’en ai encore lu des extraits dans un
journal en Allemagne – en russe.
Nouvelle sensation ! Où l’a-t-il lu ? Quandcela ? Dans
quelle ville ? Comment s’appelait ce journal ? Mais
Oudalov ne s’en souvient pas exactement.
NORDMANN : Qui a donné ce journal russe au témoin ?
Tumulte prolongé dans la salle. Oudalov hausse les
épaules.
 
Deuxième et troisième confrontations
 
Zinaïda Gorlova se place aux côtés d’Oudalov. Elle
commence sa déposition par des insultes :
— Crapule ! Provocateur ! C’est faux, mon père n’est
pas un ennemi du peuple.
OUDALOV : Je ne pense pas du tout qu’un homme déporté par le NKVD soit un ennemi du peuple. Au contraire !
GORLOVA : Mon père est mort. Espèce de provocateur ! Vous avez voulu que je sois votre maîtresse mais
ça n’a pas marché ! (Sa voix devient de plus en plus
stridente.)
OUDALOV (tranquillement) : Monsieur le Président,
protégez-moi s’il vous plaît des compliments de
Mme Gorlova.
LE PRÉSIDENT (à Gorlova) : Vous pouvez retourner à
votre place.
Mais Oudalov n’en a pas terminé ; c’est un pesant et
furieux Romanov qui a pris la relève. Mouvements dans
le public.
Visiblement impressionné par le Tribunal français,
par la liberté avec laquelle le public exprime ses opinions (guère amicales en ce qui le concerne), par la
conduite audacieuse des avocats et le courage de Kravtchenko lui-même, alors qu’il est habitué à voir régler
tous les problèmes “à l’unanimité”, Romanov prend la
pose et commence son discours :
— Nous ne voulions plus revenir ici, déclare-t-il,
pour discuter avec des traîtres à notre peuple. Tout cela
(il montre la salle d’un grand geste) nous est pénible. Il
y a ici un certain nombre de traîtres…
KRAVTCHENKO : Des centaines de milliers !…
ROMANOV : On ne parle que de sexe. On ressort
plein d’ordures… Moi, je vous dirai que trois semaines
après notre arrivée en Amérique, Kravtchenko avait déjà
rencontré une dame…
Tumulte prolongé dans le public, rires, rumeur. Le
Président menace de faire évacuer la salle.
Me IZARD : Qu’est-ce qu’il vient faire ici, en fin de
compte ?
ROMANOV : Nous avons décidé de rester jusqu’à la
fin du procès.
Me IZARD : Il est un digne représentant de son pays !
ROMANOV : Le moment est venu de dire la vérité
sur ces crapules. Voilà un homme en pleine forme qui
vient nous parler de tortures. Ils veulent tous dire que
l’URSS est un enfer, mais le Président sait bien que nous
avons vaincu Hitler. Ce monsieur (il montre Izard) a
déformé les faits. C’est une ruse d’avocats, de tout
mettre sens dessus dessous. (S’adressant au Président.)
Mais nous restons à votre disposition, pour démasquer…
La fin de son discours se noie dans le vacarme du public. Romanov lance un regard aigri sur l’assistance et
n’y découvre que des visages moqueurs.
MORGAN : Ce n’est pas un public, c’est des cagoulards !
OUDALOV : Il parle comme Gromyko à l’ONU.
Romanov revient à sa place.
 
Passetchnik, victime de la Guépéou et de la Gestapo
 
Ancien volontaire de l’Armée blanche sous Dénikine,
l’ingénieur Passetchnik, à la question : “Quand et comment avez-vous été arrêté ?” répond invariablement : De
quelle arrestation parlez-vous ? Cet homme a tout vécu
entre les griffes de la Guépéou en 1930, et a connu la
prison et les procès de la Gestapo en 1943.
Il a travaillé avec Kravtchenko à Dniepropetrovsk, il
l’a connu pendant seize ans, il se souvient de lui comme membre du komsomol, candidat au Parti, et membre du Parti. La Guépéou l’a arrêté parce qu’il refusait
de dénoncer ses amis. La Gestapo l’a accusé de sabotage.
Ses dépositions sur le travail de Kravtchenko sont
en contradiction avec celles du témoin soviétique Vassilienko.
LE PRÉSIDENT : Connaissez-vous Vassilienko ?
PASSETCHNIK : Lequel ?
LE PRÉSIDENT : Celui-là ! (Il indique Vassilienko qui
vient de se lever au milieu de la salle.)
PASSETCHNIK : Oui.
LE PRÉSIDENT : Monsieur Vassilienko, veuillez vous
approcher de la barre.
VASSILIENKO (d’un air sombre) : Je n’ai aucune envie d’être à côté de ce type.
Rires dans la salle. On laisse Vassilienko tranquille.
Me HEISZMANN : Le témoin peut-il dire où se trouve
le père de Gorlova ?
PASSETCHNIK : Il a été arrêté et déporté en 1937. Tout
le monde sait ça.
Il raconte l’évacuation de Dniepropetrovsk. Les
trains manquaient, les communistes étaient partis les
premiers. Des foules assiégeaient la gare, de nuit comme de jour, surtout des familles juives démunies, avec
leurs enfants, elles attendaient de pouvoir partir.
Me MATARASSO : Je veux poser une question au témoin. Hier, Me Izard a demandé à notre témoin ce
qu’étaient devenus certains membres du parti communiste
ukrainien. Le témoin connaît-il les personnes suivantes en
Allemagne, puisque c’est là qu’il habite : Chandrouk ?
— Non.
— Koubiovitch ?
— Non.
— Le général Stéphan ?
— Non.
— Les généraux Tourkoul, Abramov, Glazenap ?
PASSETCHNIK : Le nom de Tourkoul, je l’ai entendu
en 1919. Je me tiens assez loin de la politique.
Nordmann se lève et commence, selon son habitude, à
piéger le témoin : Que faisiez-vous en 1943, 1945, 1941,
1944, 1942 ? Les questions sont posées dans le désordre,
Nordmann exige qu’il soit précis : où, quand, pourquoi,
avec qui, vers où ?… Passetchnik répond consciencieusement mais Nordmann n’en a jamais assez.
— Vous êtes sorti d’une prison allemande ?
— Oui, je suis sorti d’une prison allemande.
— Mais si moi je m’étais retrouvé dans une prison
allemande, je n’en serais sans doute jamais sorti !
Tumulte de protestations dans le public.
NORDMANN : Nous exigeons une confrontation avec
le témoin Romanov.
LE PRÉSIDENT : Il me semble que Romanov a fait sa
déclaration et qu’elle concerne tous les témoins, n’est-ce pas ?
Rires dans la salle.
KRAVTCHENKO : Arrêtez de le torturer ! C’est de l’inquisition !
Izard et Heiszmann se lèvent et exigent qu’on laisse
partir Passetchnik. Nordmann et Matarasso protestent.
L’horloge indique 19 h 30. Pressés autour du Président et des juges, les avocats se lancent dans une violente querelle sur les témoins suivants et l’ordre des
confrontations.
Me Izard tient encore en réserve une quinzaine de personnes arrivées d’Allemagne. Il a des documents d’une
importance capitale, des pièces sensationnelles et surprenantes. Nordmann s’énerve, il n’a pas le cœur à plaisanter.
L’audience est levée. Le procès reprendra le lundi 14 février.

 
14 février 1949
 
DIXIÈME JOUR

 
Le dixième jour du procès fut consacré à l’audition des
témoins de la défense : on en attendait un grand nombre,
pourtant, à 14 h 45, on apprit que la salle des témoins
était toujours déserte. Le Président annonça donc une
suspension d’une heure après laquelle trois personnes se
présentèrent. L’audience fut levée à 17 h 45.
Ni Me Nordmann ni les autres avocats ne purent
expliquer cet état de fait, en promettant toutefois que
leurs témoins viendraient absolument le lendemain.
Me Izard était absent au début de l’audience.
 
Le général “rouge” Petit
 
Le général français Petit commence sa déposition :
— Nous étions tous prêts à nous battre pour nous
libérer de l’oppression soviétique, déclare-t-il.
Rires dans la salle.
Lapsus… Il voulait dire “l’oppression fasciste”.
Après un début aussi brillant, le général en vient tout
de suite à la critique du livre de Kravtchenko :
— Le style des Russes est toujours long et lourd,
dit-il, mais ce livre-là est si alerte qu’il ne peut pas être
l’œuvre d’un ancien citoyen soviétique. On sent la
plume d’un journaliste américain. La mémoire de l’auteur est absolument invraisemblable. Pourtant, il y a
des erreurs ; ainsi, par exemple, l’hiver de 1941 fut tardif et non pas précoce comme le dit Kravtchenko.
J’ai passé trois années en Russie soviétique, poursuit
le général. Les gens mouraient autant pour leur patrie que
pour leur régime. Ce régime leur promettait une vie heureuse dans l’avenir. Staline m’a dit lui-même : Nous nous
soucions des masses. (Rires.) Si les soldats se jetaient
ainsi sur les tanks ennemis, c’est qu’ils avaient un idéal.
Après Laval, j’ai été le premier Français reçu par le
généralissime. (Rires.) Staline m’a dit : Je n’ai rien à
cacher aux Français ! Il m’a permis d’aller où je voulais,
de voir tout ce que je souhaitais. Tous ceux que j’ai rencontrés étaient des enthousiastes du régime soviétique. Il
y avait des exceptions, mais c’était négligeable.
J’ai aussi rencontré Molotov. Pendant une réception,
il a bien voulu m’accorder une demi-heure d’entretien
alors qu’il n’a fait que saluer les autres invités. Quand
les Allemands ont occupé l’Ukraine, ils ont voulu
détruire les kolkhozes mais les paysans ont refusé. Ils
étaient satisfaits de leur vie.
Me HEISZMANN : Je veux poser une question au témoin : les mencheviks sont-ils des Russes ?
LE GÉNÉRAL PETIT (se gratte la tête – quelqu’un le
photographie à cet instant) : Je ne comprends pas votre
question.
Me HEISZMANN : Sim Thomas a écrit dans Les Lettres françaises que ce sont les mencheviks qui ont écrit
le livre de Kravtchenko. Le témoin, quant à lui, déclare
que ce livre n’a pu être composé que par des Américains. Les mencheviks seraient donc américains ?
Me NORDMANN : Les mencheviks vivent en Amérique depuis plus de vingt ans.
Me HEISZMANN : La liberté de parole existe-t-elle en
URSS ?
LE GÉNÉRAL PETIT : Je ne peux pas répondre. Cela
correspond au régime. Il ne ressemble pas au nôtre.
Me Heiszmann sort de sa serviette un numéro de
Franc-Tireur daté du 11 février. On peut y lire une lettre
du témoin des Lettres françaises Zilliacus affirmant que
la liberté de parole n’existe pas en Russie.
Mouvements dans la salle.
 
Un sympathique témoin de la défense
 
C’est un ingénieur français, déjà âgé et dur d’oreille,
ayant longtemps vécu en Russie qui se présente à la
barre – Jules Cotte.
Me Nordmann le présente comme l’auteur du livre
Un ingénieur français en URSS paru en 1946 chez Calmann-Lévy. Au dire de l’avocat, Cotte a passé la majeure partie de sa vie en Russie.
COTTE : Non, pas la majeure partie, seulement de
1911 à 1918, de 1929 à 1932 et trois mois en 1936. Je
travaillais sous contrat et je recevais un très bon salaire
en dollars. C’était très agréable.
Le vieux monsieur est tellement dur d’oreille qu’il
faut l’amener tout droit devant le fauteuil du Président.
LE PRÉSIDENT : Que savez-vous des purges ?
COTTE : Rien du tout. Mais j’étais là pendant le procès
du parti de l’Industrie. Sept mille ingénieurs se sont fait
arrêter. En général, les gens étaient très contents de leur
vie ; il y en avait tout de même qui exprimaient leur mécontentement. Un directeur d’usine était très mécontent.
LE PRÉSIDENT : Et que lui est-il arrivé ? Il s’est fait arrêter ?
COTTE : Oui. (Rires.)
LE PRÉSIDENT : On l’a jugé ?
COTTE : Oui. On l’a condamné à mort. (Tumulte dans
le public.)
Il parle vite, il n’entend pas les questions, il veut
raconter le plus possible combien les Russes sont des
gens sympathiques et comme il vivait bien dans ce pays.
Me HEISZMANN : Je voudrais savoir qui a menti, le
député Grenier ou Kravtchenko ! Grenier nous a dit que
l’échelle des salaires en Russie était très faible. Kravtchenko dit dans son livre qu’entre un ingénieur et un
ouvrier, il y a des différences énormes.
COTTE : Il y a de grandes différences.
Me HEISZMANN : Donc, c’est Grenier qui a menti.
 
Molotov, ou pas Molotov ?
 
Il est 14 h 40.
Nous apprenons qu’il n’y a plus de témoins. La défense ne s’est pas souciée de les prévenir.
Me Nordmann se lève et demande la parole.
NORDMANN : La semaine dernière toute la presse a
écrit que Kravtchenko avait été nommé directeur d’une
usine par Molotov. Pourtant, le document qui a été
produit indique qu’il a été nommé par le commissaire
du peuple à l’Industrie lourde, et que Molotov n’avait
fait que parler de l’importance de l’usine elle-même.
LE PRÉSIDENT : C’est bien ce que nous avions compris.
NORDMANN : La sténographie de la dernière audience
n’est pas très claire.
WURMSER : La presse a été induite en erreur !
Me HEISZMANN : Référez-vous aux documents. Nous
les avons confiés à M. le Président.
LE PRÉSIDENT (il lit) : Le commissaire du peuple à
l’Industrie lourde a nommé le jeune ingénieur Kravtchenko…
NORDMANN : C’est le texte de Molotov ?
LE PRÉSIDENT (il lit) : Molotov au XVIIIe congrès…
troisième plan quinquennal… une grande entreprise…
Me HEISZMANN : Me Izard vous répondra sur ce
point. Vous provoquez cet incident en son absence pour
gagner un peu de temps : vos témoins ne sont pas là !
Le Président tombe d’accord avec Heiszmann et fait
cesser le débat. Il est contraint de suspendre l’audience
puisque les témoins de la défense ne sont pas arrivés.
 
Le général “blanc” – patriote soviétique
 
La suspension a duré une heure.
Soudain, on entend dire que le général Govorov est
arrivé. Un blanc ? Un rouge ?… L’audience est reprise.
Le général Govorov, un émigré, chauffeur de taxi depuis 1923, membre du comité central de l’Union des
patriotes soviétiques, se présente à la barre. C’est un
homme de soixante-trois ans, le crâne dégarni, le teint
jaunâtre.
Govorov se met d’emblée à insulter Kravtchenko :
un traître, un déserteur, un criminel envers sa patrie, un
sombre individu.
— Nous voulons que les Français connaissent nos
désaccords entre émigrés, déclare Govorov, “cette instance supérieure” (c’est ainsi que Govorov appelle le
Tribunal) doit mettre un terme aux agissements de ce
triste sire. Les Allemands se sont servis de son interview. En l’accordant, il a trahi non seulement son
pays, mais aussi tous les Alliés. Les livraisons de
matériel auraient pu en pâtir. La trahison ne fait aucun
doute. Tous les témoins la confirment. D’ailleurs, peut-on avoir la moindre confiance en ses insinuations ?
Govorov ne parle pas français mais son russe laisse
également à désirer : il est dommage que les Français
ne puissent pas apprécier ses “bouteilles de benzine[1]”.
Il affirme que la Russie était parfaitement préparée pour
la guerre.
LE PRÉSIDENT : Il n’était pas en Russie. Nous avons
déjà parlé de ce problème.
Me BLUMEL : Oui, mais, ce qui compte, c’est que
c’est un Russe blanc qui le dit !
Me HEISZMANN : Nous pouvons vous amener dix
autres Russes blancs qui vous diront exactement le
contraire.
GOVOROV : Kravtchenko n’inspire aucune confiance.
Et, de toute façon, ce n’est pas lui qui a écrit son livre.
HEISZMANN : Vous dites que vous êtes général. Où
et quand avez-vous combattu pendant la dernière guerre ?
GOVOROV : J’ai proposé au gouvernement russe de
me rapatrier dès le début.
HEISZMANN : Et puis ?
GOVOROV : On m’a dit que c’était impossible. (Rires.)
HEISZMANN : Pourquoi ne retournez-vous pas en
URSS ?
GOVOROV : Je suis inscrit sur une liste, je vais bientôt partir.
KRAVTCHENKO (en russe) et HEISZMANN (en français), d’une même voix : Il prépare son avenir !
HEISZMANN : En quelle langue avez-vous lu le livre
de Kravtchenko ?
GOVOROV : En français. (Rires dans le public.)
HEISZMANN : Le Tribunal appréciera la façon dont le
témoin maîtrise le français !
On libère Govorov. Il passe à travers le public et va
s’asseoir à côté du témoin soviétique Romanov.
Nous avons pu apprendre quelques détails supplémentaires sur le général Govorov. Pendant la guerre
civile, il fut le chef d’état-major du corps d’armée du Don
en Crimée. Puis il eut quelques petits ennuis sur l’île
de Lemnos, après quoi il fut remplacé à son poste par
le général Essévitch. Govorov vit à Paris depuis 1923.
Quand il apprit qu’un général Govorov venait de se
distinguer dans la guerre de Finlande, il voulut se faire
passer pour son frère. Dès la fin de la guerre, dans les
années 1944-1945, il devint membre du comité central
des patriotes soviétiques, d’où il fut exclu à la première
purge pour antisémitisme. Il devint membre de la commission de contrôle. Il est à l’heure actuelle un des
rares membres de cette union encore en France, les
autres ayant tous été renvoyés en URSS. Il travaille dans
une organisation soviétique, au 49, rue de la Faisanderie.
 
Une défense inattendue des vlassoviens
 
Le témoin suivant des Lettres françaises, le résistant
Thomas, évoque devant le Tribunal la conduite héroïque
des Russes dans les camps d’Allemagne et leur désir
ardent de retourner chez eux.
Thomas a rencontré des vlassoviens. Ils étaient tous
des hommes pleins de courage, beaucoup sont entrés
dans la Résistance française, dit-il, et, à la fin de la
guerre, ils étaient très heureux d’être rapatriés. Les vlassoviens, déclare le témoin, étaient mobilisés de force par
les Allemands et ils étaient tous de vrais patriotes.
Thomas travaillait dans un comité chargé de renvoyer
dans leur patrie les prisonniers russes, les vlassoviens
et leurs familles. Ils étaient tous fidèles à leur patrie,
pas un n’a déserté, ils sont tous revenus ! Thomas travaillait avec un “patriote” géorgien, Guéguélia.
LE PRÉSIDENT : Il s’agit du procès Kravtchenko.
THOMAS : Nous sommes reconnaissants à l’armée
soviétique. Elle a sauvé le monde. Tous ceux que j’ai
rencontrés rentraient chez eux dans un grand enthousiasme. Ils sont partis de tous les camps, de Beauregard
et de tous les autres, personne n’est resté.
Me BLUMEL : Vous vous êtes rendu en Russie. Parlez-nous de vos impressions.
THOMAS : J’y suis allé en 1929. La collectivisation
a très bien réussi. On construisait de grands
immeubles. Tout le monde était heureux.
On laisse repartir le témoin pour appeler le suivant :
le docteur Fichez, qui a été détenu au camp de Matthausen et y a vu des prisonniers russes.
Lui aussi, il confirme l’héroïsme, l’esprit de sacrifice,
le courage des Russes et, comme le témoin précédent,
il affirme que tous les déportés et tous les prisonniers,
sans exception, sont retournés chez eux dans l’enthousiasme.
 
De nouveau : Molotov, ou pas Molotov ?
 
Me Izard, arrivé en cours d’audience, proteste contre
l’absence des témoins des Lettres françaises.
L’horloge indique 17 h 45.
NORDMANN : Je voudrais que ce soit clair : est-ce
Molotov, ou pas Molotov, qui a nommé Kravtchenko
au poste de directeur d’usine ?
LE PRÉSIDENT : Nous parlons de l’absence de vos
témoins, et non de Molotov.
NORDMANN : Je veux savoir qui a nommé Kravtchenko
directeur à Kémérovo. Molotov n’a rien dit de Kravtchenko. C’est le journal Indoustria qui a parlé de la
nomination de Kravtchenko.
Me IZARD : Vos témoins ne sont pas venus. Vous
avez du temps à perdre et vous cherchez des incidents.
J’ai déjà fait une démonstration, je peux la répéter :
Molotov a parlé au XVIIIe congrès de l’usine de Kémérovo. Le commissaire du peuple à l’Industrie lourde a
nommé Kravtchenko au poste de directeur. Cette usine
a été intégrée au troisième plan quinquennal. Vous
n’avez cessé d’évoquer des problèmes de construction,
mais, comme je l’ai déjà dit, vos témoins ont menti en
parlant de construction inachevée. L’usine a bien été
construite.
LE PRÉSIDENT : C’est ce que nous avions compris la
fois passée. Me Nordmann enfonce des portes ouvertes.
Me IZARD : Ce qui vous dérange, c’est que nous
avons prouvé que Kravtchenko était réellement haut
placé.
Me Nordmann essaie toujours de parer les coups que
lui porte Me Izard.
Dans le tumulte général, le Président exige que les
témoins promis soient produits demain. Les avocats
des Lettres françaises annoncent qu’ils renonceront à
certains de leurs témoins.
On s’agite sur les bancs de la presse : entendra-t-on
Roudenko arrivé de Moscou le samedi 11 février ?
L’audience est levée à 17 h 50.


1 Le témoin emploie le mot français “essence”, en le prononçant à
la russe. En russe, ce mot se dit “benzine”.
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ONZIÈME JOUR

 
Après un maigre lundi, ce onzième jour, le mardi 15 février, fut truffé d’incidents : les dépositions du général
Roudenko et de quatre autres témoins des Lettres françaises occupèrent une audience qui dura près de six
heures.
L’apparition de Roudenko, en grand uniforme, flanqué d’un aide de camp qu’il refusa de quitter même à la
barre, produisit une impression certaine sur le public.
Bardé de décorations, la mine pâle et renfrognée, le
général Roudenko fut immédiatement présenté par un
des avocats des Lettres françaises : héros de Stalingrad,
décoré de plus de dix médailles dont deux ordres de
Lénine, général de division, député au Soviet suprême
de l’URSS, etc.
 
La déposition de Roudenko
 
— Avant de commencer ma déposition, déclare
d’emblée Roudenko, je voudrais faire part à la Cour de
mon sentiment sur cette affaire. Je considère que cet
homme, un citoyen d’on ne sait quel pays, est un
traître à sa patrie. Il est un officier qui a trahi son serment. Il n’est pas seulement un criminel de guerre, il
est aussi un criminel de droit commun. Il aurait dû
répondre devant un Tribunal soviétique. Or, on n’a
jamais vu dans l’histoire de la justice un homme se
présenter comme plaignant dans une affaire où il doit
être l’accusé. J’estime de mon devoir devant toute l’humanité démocratique d’aider le Tribunal français à rendre
une juste sentence.
A la fin de l’année 1943, poursuit Roudenko après
avoir parlé de sa lutte contre les Allemands, je me
trouvai sur le front du Nord-Ouest et je fus rappelé à
Moscou. C’est là qu’on me confia la mission de
prendre le commandement de la commission d’achats
qui devait se rendre aux USA. Je suis arrivé en avion à
Washington le 21 décembre. J’avais sous mon commandement plus de mille employés de cette commission.
Parmi ces employés, je devais renvoyer rapidement
tous ceux qui devaient accomplir leurs obligations
militaires. J’étais le commandant en chef de tous les
officiers et généraux soviétiques aux USA. J’avais autorité sur les filiales de Portland et de Fairbanks, sur une
régie d’aviation en Alaska et sur un groupe naval. La
commission comptait plusieurs sections : les chars,
les métaux, l’aviation, etc.
A la mi-février j’ai convoqué une réunion de mes
chefs de section et leur ai donné l’ordre de vérifier leur
liste de personnel afin de rapatrier les employés (mobilisables).
Nous avons constitué ainsi un groupe d’officiers de
réserve. Le camarade Romanov me soumit un rapport
dans lequel il portait à mon attention la conduite de
l’ingénieur réceptionnaire Kravtchenko, qui arrivait à
son travail en état d’ébriété.
KRAVTCHENKO (l’interrompant) : Espèce de menteur !
LE GÉNÉRAL ROUDENKO : Je pris la décision de rapatrier Kravtchenko et donnai l’ordre de le prévenir.
Romanov me fit savoir qu’il devait achever la réception
de tubes. Nous ne pouvions pas faire partir beaucoup
d’hommes en même temps car nous chargions du matériel dont la patrie avait besoin pour l’Armée rouge qui
menait des opérations très sérieuses en Roumanie. Le
rapatriement des officiers de réserve s’échelonna sur un
délai de trois mois.
Le 4 avril, j’appris par les journaux que l’ingénieur
militaire de troisième rang Kravtchenko avait enfreint
la discipline et refusé le rapatriement. Le 5 avril, je donnai
l’ordre d’exclure Kravtchenko de la commission d’achats
comme traître et déserteur. Nous travaillions alors comme
soldats mobilisés pour l’humanité démocratique. Je
n’oublierai jamais les héroïques aviateurs français de
l’escadrille “Normandie-Niémen”.
Me IZARD : L’un d’eux est venu témoigner ici.
ROUDENKO : C’est là un gage de l’amitié entre nos
deux peuples. Nous avons versé notre sang côte à côte
contre le fascisme. Et voilà que les 6 et 7 avril, la radio
allemande annonçait les déclarations de Kravtchenko
aux journaux américains. Les fascistes disaient que
c’était là le début de la rupture entre les Alliés. Les proclamations allemandes incitaient les Russes à prendre
exemple sur Kravtchenko. C’est ainsi que Kravtchenko
a aidé les Allemands.
KRAVTCHENKO (il se lève) : Et vous, vous ne les
avez pas aidés en 39-40 ?
LE GÉNÉRAL ROUDENKO : Le 5 avril, le journal Baltimore Sun…
KRAVTCHENKO : Quelle mémoire !
ROUDENKO : … Baltimore Sun interrogea le New
York Herald (qui avait publié son interview) pour
savoir qui était ce Kravtchenko. N’était-il pas soutenu
par ces Russes ennemis de leur patrie, en particulier par
l’antisoviétique notoire nommé Chaplen ? Puis c’est le
Jewish Journal Morgen qui accusa Kravtchenko de trahison. Kravtchenko n’est pas seul. Il est soutenu par
les forces réactionnaires des Etats-Unis qui ont besoin
d’un spécialiste de l’antisoviétisme. Il leur faut coûte
que coûte provoquer l’union des forces réactionnaires et
la division de celles de la démocratie.
 
Le duel
 
ROUDENKO : Le peuple soviétique aspire à la paix.
KRAVTCHENKO : En attendant, vous vous êtes approprié
toute l’Europe de l’Est ! (Rires prolongés dans la salle.)
ROUDENKO : Nous travaillons à des œuvres de paix.
Nous travaillons à vaincre la nature, nous détournons
vers le sud des fleuves qui coulaient vers le nord.
KRAVTCHENKO : Donnez plutôt la liberté aux gens !
(Rires.)
ROUDENKO : Monsieur le Président, je vous demande qu’on me laisse parler.
LE PRÉSIDENT (d’une voix sévère) : Si le public continue à se montrer discourtois envers un général étranger, je fais évacuer la salle.
ROUDENKO : Nous électrifions, nous approvisionnons notre pays en gaz. Cela absorbe toute l’énergie de
millions d’hommes. Tous nos moyens sont affectés à
cette construction pacifique.
Puis le témoin passe au travail de Kravtchenko dans
le trust de construction.
On découvre que Kravtchenko en était l’ingénieur en
chef. (Mouvement dans la salle.)
ROUDENKO : Il a dilapidé cent cinquante mille roubles !
KRAVTCHENKO : Il ment, le fumier !
ROUDENKO : Mais le Tribunal a fait preuve de clémence.
KRAVTCHENKO : Vous êtes un larbin de la dictature !
ROUDENKO : On me menace ici, mais je n’ai pas
peur.
LE PRÉSIDENT : Nous n’en doutons pas.
ROUDENKO : Je vous demande de me protéger des
insultes.
LE PRÉSIDENT : Il les dit en russe, et je ne les comprends pas.
ROUDENKO : Au lieu de se repentir, Kravtchenko a
trompé une fois de plus ses nouveaux collaborateurs et
il est parvenu à se faire accepter à la commission
d’achats. Il a besoin du masque de combattant politique
pour se dérober à la justice de son pays. Il est un criminel de droit commun. Ce ne sont pas ces gens-là qui
changent le cours de l’histoire. L’URSS lutte pour la
paix. Le peuple démocratique de la France…
Me IZARD : La presse soviétique parle en d’autres
termes.
ROUDENKO : … et les peuples de l’URSS resteront
amis !
 
Le général se défend
 
La déposition du témoin est terminée.
C’est au tour de Me Blumel de lui poser des questions.
Elles ont trait au travail de Kravtchenko au Sovnarkom. La défense essaie, pour la énième fois, de démontrer que le transfuge n’a jamais travaillé au Sovnarkom.
Me BLUMEL : Kravtchenko écrit qu’il pouvait convoquer des gens au Sovnarkom à n’importe quelle heure
du jour ou de la nuit.
Me IZARD : Il parlait de son coiffeur !
ROUDENKO : Je n’en sais rien.
LE PRÉSIDENT : Quel était donc son poste au Sovnarkom, d’après vous ?
KRAVTCHENKO : Permettez-moi de vous l’apprendre.
J’étais conseiller au Sovnarkom de la Fédération de
Russie et responsable des questions d’ingénierie militaire. (Sensation.) J’étais sous les ordres d’Outkine, de
Kossyguine et de Vorobiov…
Me IZARD : Nous avons une preuve de la présence de
Kravtchenko au Sovnarkom de Russie qui émane de
l’ambassade soviétique à Washington.
L’avocat de Kravtchenko donne lecture d’un document qui met un terme aux débats sur le Sovnarkom :
c’est une lettre de l’ambassade des USA qui fait savoir
que les archives du Département d’Etat conservent un
curriculum vitæ de Kravtchenko établi en son temps par
l’ambassade de l’URSS à Washington ; il en ressort que
1) Kravtchenko fut directeur d’atelier et ingénieur en chef
pendant cinq ans et que 2) Kravtchenko fut ingénieur-conseil au Sovnarkom de la Fédération de Russie.
Les avocats des Lettres françaises réagissent en
levant un grand tumulte.
Roudenko répète avec obstination que Kravtchenko
n’a jamais été membre du Sovnarkom.
Me IZARD (s’efforçant de crier plus fort que tout le
monde) : Personne n’a jamais dit cela !
Le tumulte apaisé, Me Blumel reprend ses questions
à Roudenko. Il y en a plus de dix. L’une d’elles a trait à
la victoire sur les Allemands : qui a vaincu l’Allemagne, le peuple ou le régime ?
ROUDENKO : Sous un autre régime, pendant la guerre
du Japon, par exemple, le peuple n’arrivait pas à vaincre. La victoire appartient au gouvernement et au Parti.
Cela saute aux yeux même d’un aveugle !
Autre question de Blumel : Y a-t-il eu d’autres cas de
désertion dans les autres commissions d’achats ?
KRAVTCHENKO : Il y a eu Gouzenko au Canada !
ROUDENKO : Tout le monde a ses brebis galeuses.
Blumel pose une question sur les purges.
ROUDENKO : Cela ne concerne pas le procès.
KRAVTCHENKO : Mais c’est un thème du livre !
ROUDENKO : Les purges nous ont débarrassés de la
cinquième colonne !
Me Izard trouve une contradiction entre les dépositions de Roudenko et de Romanov : y a-t-il eu, oui
ou non, un ordre de rapatriement de Kravtchenko ?
Romanov (qui se trouve dans la salle) est appelé à la
barre. Il répète qu’il n’y avait aucun ordre.
Roudenko vient juste d’affirmer le contraire.
LE PRÉSIDENT : Il faudrait concilier ces déclarations.
ROUDENKO : Je n’ai pas l’intention de le faire.
ROMANOV : Les questions ne m’intéressent pas. Ce
qui m’intéresse, c’est ce que j’ai dit moi-même.
Me IZARD : Vous accusez donc le Département d’Etat de
ne pas vous avoir livré Kravtchenko comme déserteur.
ROUDENKO : Ce sont les forces réactionnaires qui ne
l’ont pas livré.
Me IZARD : Je voudrais savoir si vous êtes général de carrière. On sait qu’il existe deux sortes de généraux en Russie : les militaires de carrière et les commissaires politiques.
Roudenko répond qu’il est général de carrière.
Me IZARD : Pourquoi les héros de “Normandie-Niémen” ne peuvent-ils pas correspondre avec leurs camarades russes ?
ROUDENKO : Cela dépasse le cadre de notre procès.
Je ne peux pas répondre.
Après quelques autres questions, le Président donne
la parole à Kravtchenko mais lui demande de retenir les
insultes.
 
Le général s’en va
 
KRAVTCHENKO : On m’a traité de “traître”. Qui est
ce Roudenko ? Où a-t-il fait ses études ? Dans quelle
école militaire ? Il est un général politique, pas un
général de carrière. Il représente le Politburo. S’il est
venu en uniforme, c’est pour bluffer le public. A Stalingrad, il n’a reçu que des médailles et des galons, ce
sont les autres qui se battaient.
Roudenko a dit que les Allemands s’étaient servis
de moi. Mais les Allemands se sont aussi servis de
Molotov et de Staline. Pourtant, le plus grave, c’est
que, pendant deux ans, après le pacte germano-soviétique, les soviets ont livré du matériel militaire à
l’Allemagne. Qu’est-ce qui compte le plus : un article dans la presse ou des tonnes de fer, d’acier, de
fonte ? Vous avez tué des Français avec cet armement.
A la XVIIIe conférence du Parti, Molotov a parlé du
manque de préparation de l’URSS à la guerre. Cela se
passait quatre mois avant son déclenchement. On comprend mieux ainsi l’importance capitale de l’aide américaine sous la forme du “prêt-bail”.
Roudenko écoute Kravtchenko sans rien dire. Il n’a
visiblement pas l’intention de lui répondre.
Kravtchenko cite un document officiel soviétique :
le chiffre des marchandises (des millions de tonnes)
livrées par l’URSS à l’Allemagne pendant la période
1939-1940.
Le tumulte s’accroît.
Me Nordmann s’égosille, Me Izard exige qu’on
laisse parler Kravtchenko.
Roudenko demande qu’on lui permette de s’en aller.
LE PRÉSIDENT : Je ne peux pas vous retenir de force.
Faites ce que vous dicte votre devoir.
ROUDENKO : Je m’en vais.
Me IZARD : Regardez, le général s’en va ! Il ne veut
pas entendre la vérité !
Me NORDMANN : Je demande pourquoi le procureur
garde le silence. On insulte un général !
KRAVTCHENKO : Vous n’êtes pas seulement un criminel politique, vous êtes un criminel de droit commun !
Le général Roudenko, coiffé de sa casquette et flanqué
de son aide de camp, sort de la salle d’audience.
LE PRÉSIDENT (dans un chahut général) : Que voulez-vous ? Nous ne pouvons rien dire. Ils parlent russe !
L’audience est suspendue.
 
Scandale avec un historien
 
Deux incidents se sont produits pendant la suspension.
D’abord, le député communiste Grenier, voyant deux
jeunes gens venir vers Kravtchenko pour qu’il leur
dédicace son livre, leur a barré la route sans aucune
douceur. Ensuite, deux Russes ont été arrêtés (et relâchés immédiatement) pour avoir exprimé leur indignation à Romanov, Gorlova et aux autres, après s’être
approchés d’eux, et leur ayant visiblement fait très peur.
Après la suspension, Me Nordmann porte cet incident à la connaissance du Président. Me Izard rétorque
que cela s’est passé non dans la salle mais dans l’escalier,
comme l’épisode de la gifle administrée au communiste
Courtade par une journaliste de Franc-Tireur (il y a deux
semaines) : cela ne concerne donc pas le Tribunal.
On permet à Kravtchenko d’achever son discours. Il
cite des chiffres de l’industrie lourde soviétique avant la
guerre d’où il découle que la Russie n’était absolument
pas préparée.
On appelle un nouveau témoin des Lettres françaises.
Albert Bayet, président de la presse résistante, est historien.
Bayet est un monsieur âgé, d’allure particulièrement
distinguée, qui parle des Lettres françaises, “fleur de la
presse française”. Il prend, comme on dit, le mal à la
racine et veut prouver au Président que si la calomnie est
avérée, le journal sera contraint de déposer son bilan.
— Vous le condamnerez à payer des millions et vous
tuerez notre fierté ! s’exclame-t-il. Et puis, qu’est-ce
donc que la diffamation ? Le livre de Kravtchenko se
vend mieux que jamais, alors même que sa valeur historique est égale à zéro.
Il parle assez longtemps, avec maintes finesses et
maints détours. Me Heiszmann se lève. Il montre cinq
coupures de presse. Ce sont des articles de Bayet de différentes années depuis 1940. Il demande l’autorisation de
les lire.
Le premier concerne “Thorez et sa bande” – selon les
propres termes de l’honorable historien. Le deuxième
traite de la “désertion” de Thorez. Le troisième exprime
son horreur devant le fait que “Staline se soit jeté dans
les bras d’Hitler”. Le quatrième déclare que “Staline et le
Reich se dressent contre la France”, et le cinquième, enfin,
exprime sa crainte devant “le coup de revolver dans la
nuque” des communistes s’ils parvenaient à triompher.
Silence embarrassé.
BAYET (rassemblant son courage) : Les historiens ne
sont pas infaillibles. (Rires dans le public.)
HEISZMANN : Evidemment…
BAYET : Oui, je me suis trompé. En 1917, j’ai bien
crié : “Vive Pétain !” Cela aussi, je le regrette.
HEISZMANN : Direz-vous dans trois ans que Kravtchenko avait raison ?
BAYET : J’ai peut-être été un imbécile, mais je n’ai
pas été le seul.
Le Président remercie le témoin et le laisse partir.
 
Les mencheviks américains
 
A la barre, le jeune journaliste Jean-Maurice Hermann,
secrétaire du syndicat des journalistes CGT. Il affirme qu’il
est très fréquent en Amérique d’écrire un livre à deux.
Kravtchenko a été assurément aidé par un Américain.
— Avant Kravtchenko, il y a eu un nommé Krivitski, déclare Hermann, qui a aussi trahi l’URSS. En
1939, ses articles avaient provoqué un certain bruit. Ils
étaient tous écrits par le journaliste américain Isaac
Don Lévine. Krivitski n’a pas voulu partager ses
droits d’auteur et s’est fait sauter la cervelle… Les réactionnaires ont raconté qu’il avait été tué par les bolcheviks.
Me NORDMANN : Dites au Tribunal ce que vous savez
sur Lévine et les autres mencheviks russes.
HERMANN : Je connais bien les milieux socialistes
russes en Amérique. Au début, ces gens vivaient tous à
Paris. Pendant la guerre, une partie des mencheviks ont
poursuivi leur propagande antisoviétique, faisant ainsi
le jeu d’Hitler. Les autres ont attendu et gardé le
silence. Parmi eux, les plus influents étaient Chaplen,
Nikolaevski et Zenzinov. Ce sont ces gens qui ont protégé Kravtchenko quand il a trahi sa patrie.
Me NORDMANN : Nous parlerons encore de Nikolaevski et de Zenzinov au cours de ce procès. Que pensez-vous de ces gens ?
HERMANN : Nikolaevski rassemble des documents sur
l’Union soviétique. Ses documents concordent avec ceux
de Kravtchenko. Peut-être est-ce lui qui les lui a donnés.
Quant à Zenzinov, il est probable qu’il a eu en main le
manuscrit de Kravtchenko avant qu’il ne soit publié.
Me NORDMANN : Et que disait de Kravtchenko Dan,
un autre menchevik ?
HERMANN : Il a écrit des choses très sévères sur
Kravtchenko et il le condamnait.
Me Izard lit une lettre d’Isaac Don Lévine où celui-ci
nie catégoriquement avoir eu quelque rapport que ce soit
avec la vie ou le travail de Kravtchenko.
 
Vladimir Pozner et Bruhat
 
C’est l’écrivain Vladimir Pozner qui succède à Hermann.
A l’instar des professeurs Baby et Pérus, il s’efforce de
démontrer que Kravtchenko n’a pas pu écrire son livre,
qu’aucun Russe n’aurait d’ailleurs pu l’écrire.
Me IZARD : C’est les mencheviks alors qui ont écrit
en américain ?
Pozner trouve dans le livre des formules typiquement anglaises, des jeux de mots, des citations de la littérature anglaise, de la littérature française.
Kravtchenko bondit et déclame du Voltaire en russe –
un distique cité en anglais dans son livre.
Pozner continue de parler de réminiscences littéraires,
de certaines expressions intraduisibles en russe, s’étonne
des citations de Byron, etc.
Me IZARD : Donc, ce ne sont pas les mencheviks qui
ont écrit le livre comme le prétend Sim Thomas !
POZNER : Je pense que c’est un journaliste américain.
Me IZARD : Ce seraient donc les mencheviks qui lui
auraient fourni la documentation ?
Après Pozner, c’est au tour de Jean Bruhat, professeur d’histoire, de venir à la barre.
Il se fait tard et le Président presse le témoin (membre
du parti communiste).
Bruhat déclare que le livre de Kravtchenko déforme la
réalité : la famine existait aussi sous le tsarisme ; les
sovkhozes ont toujours existé (sous la forme de communes et de coopératives) – il n’y a donc aucun besoin
de s’étendre sur le sujet. Les purges ont existé du temps
des jacobins, de même que les questionnaires. Cela,
c’est la plus pure tradition française. Il lit des documents
jacobins qui sont, d’après le professeur, les sources
incontestables des procès-verbaux des procès soviétiques.
Sur ce, l’audience est levée.
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DOUZIÈME JOUR

 
Le Président Durkheim et les deux parties sont d’accord
pour accélérer le rythme du procès : celui-ci dure depuis
déjà quatre semaines.
On ne sait combien de témoins doivent encore être
produits par l’accusation mais la défense déclare
qu’elle renonce à un grand nombre des siens. Ces personnes devaient venir d’URSS mais ne viendront pas.
Voici leur liste, très incomplète : Mmes Tillion, Charaud et Tchernova, MM. Astakhov, Champenois, Vislogoubov et Kostriouk. Parmi les personnes résidant à
Paris : le père Juez, Cathala et Aucouturier. A l’inverse, MM. Yves Farges, Jean Cassou, Pierre Cot, Frédéric Joliot-Curie et Mme Marty-Capgras seront entendus
la semaine prochaine.
Les avocats de Kravtchenko promettent de produire
le manuscrit de son livre d’ici à la fin de la semaine.
L’audience est ouverte à 13 h 20.
Fermement annoncés la veille par Me Nordmann, les
témoins de la défense sont à nouveau absents ; on
entendra donc pendant toute la journée les témoignages de Russes “déplacés” produits par V. A. Kravtchenko, lequel, malade, n’assiste pas à l’audience :
la veille encore, ressentant des douleurs dans la
région du cœur, il a été examiné par le médecin du Tribunal. Kravtchenko souffre aussi d’un ulcère à l’estomac.
 
Retour à Passetchnik
 
A la demande de l’ingénieur soviétique Vassilienko,
le témoin Passetchnik est appelé à la barre une seconde
fois.
La confrontation s’engage :
VASSILIENKO : Passetchnik est un criminel de guerre,
un collaborateur. Comme les autres citoyens de Dniepropetrovsk Khokhlov et Batitchko, il a collaboré avec
les Allemands.
LE PRÉSIDENT : Que pouvez-vous reprocher au témoin ?
VASSILIENKO : Il a travaillé à la municipalité du temps
des Allemands.
PASSETCHNIK : Vassilienko est député au Soviet suprême. C’est tout ce que je m’attendais à entendre de lui.
Du temps des Allemands, je travaillais à l’usine comme
simple ouvrier, après quoi j’ai eu une pleurésie purulente.
Me Heiszmann demande à Vassilienko ce qu’a fait le
gouvernement soviétique pour que les Américains lui
livrent ce criminel de guerre.
Vassilienko l’ignore.
Me IZARD : Alors, il ne sait rien ? Roudenko non plus
ne savait rien ! Pourquoi sont-ils ici ? Pour salir les
témoins ?
Me NORDMANN : Ils se sont tous enfuis à l’approche
de l’Armée rouge.
Me IZARD : Ces malheureux, l’URSS les invite maintenant à rentrer. Ce ne sont pas des collaborateurs mais
des déportés du travail. C’est ainsi que l’URSS elle-même les a qualifiés au procès de Nuremberg.
Vassilienko cite des noms de collaborateurs à Dniepropetrovsk. Passetchnik en connaissait certains ; l’un
d’entre eux, un nommé Sokolovski, qui travaillait pour
les Allemands, a même envoyé Passetchnik dans une
prison de la Gestapo.
Les avocats des Lettres françaises voudraient savoir
s’il y a beaucoup de collaborateurs dans les camps de
“personnes déplacées”.
Passetchnik parle des purges effectuées par les Américains : tous les collaborateurs ont été découverts et
condamnés.
 
La bibliothécaire Kornienko
 
Le témoin suivant, Mme Kornienko, est une femme
d’une cinquantaine d’années, habillée très modestement.
Elle comprend le français mais ne le parle pas. Elle travaillait comme bibliothécaire de l’usine Pétrovski où
Kravtchenko a travaillé lui-même et dont le directeur
était Vassilienko. Après seize ans de service dans la
bibliothèque de l’usine, elle connaissait tout le monde,
en particulier Kravtchenko, qui, à la fin des années
vingt, passait pour un “jeune ingénieur plein de talent
et donnant beaucoup d’espoirs”. Tout le monde parlait
des articles qu’il publiait dans les journaux Oudarnik et
Zaria. Ses portraits passaient dans la presse locale.
Interrogée sur l’arrestation de la direction de l’usine,
elle répond :
— On a arrêté (en quelques années) Birman, Kalachnikov, Adamenko, Marouchan, Ivantchenko – en tout
près de cinquante personnes. Et ce ne sont là que les
plus importants.
Me HEISZMANN : Le témoin connaissait-il Vassilienko ?
Mme Kornienko raconte comment elle a connu le
directeur de l’usine : un jour, le NKVD la convoque et
exige d’elle qu’elle surveille cinq personnes : Korobov,
Toupenkov, Zernov (le directeur), Fiodorov (le président du comité du Parti) et… Vassilienko. (Mouvement
dans la salle.)
— Je le connaissais, mais j’essayais de ne jamais
parler politique avec lui, déclare Kornienko, pour ne
rien avoir à rapporter, parce que je savais que nous pensions la même chose.
Me NORDMANN : Nous avons affaire à un mouchard !
Me IZARD : Ne l’accablez pas ! Vous accablez le régime soviétique.
Me NORDMANN : Je proteste ! C’est une agression
contre un pays allié. (Rires dans la salle.)
KORNIENKO : Je devais me rendre chez eux, prendre
le thé, les espionner, et faire mon rapport. C’est ce que
je faisais. J’essayais de ne pas couler ces gens. Vassilienko
sait que le régime soviétique est un régime terrible.
L’oncle de sa femme, Kalachnikov, est mort en déportation.
Vassilienko est appelé pour une confrontation. Il
semble parfaitement serein.
— Je la connais. Elle connaissait ma femme. Elle
venait chez nous souvent, puis elle est venue de moins
en moins. Je lui suis reconnaissant de ne pas m’avoir
coulé… (D’un ton soudain menaçant : ) Mais tout ça
n’est que mensonge !
KORNIENKO (avec un sourire douloureux) : Je ne pouvais pas venir plus souvent, j’avais ces cinq personnes
à surveiller. En plus, je travaillais jusqu’à onze heures à
la bibliothèque.
VASSILIENKO : Tout cela aurait été vrai si je venais
de la bourgeoisie, de la vieille école. Mais je suis de la
nouvelle école.
KORNIENKO : On m’avait dit au NKVD : “Le Parti
tient beaucoup à ces gens, mais, comme tout le
monde, ils peuvent faire des bêtises.” Chez nous, il est
très fréquent que les sans-parti surveillent les membres
du Parti.
Le Président est sidéré, autant que le public.
Rumeur sur les bancs des avocats des Lettres françaises.
On congédie Vassilienko et l’on appelle à la barre
Romanov.
ROMANOV (déjà accoutumé à l’atmosphère du procès
et se sentant plus assuré que quelques jours auparavant) : Vous me connaissez ?
Kornienko répond qu’elle ne connaît pas Romanov.
Lui, il affirme qu’il la connaît depuis longtemps. Il
demande si elle n’a pas entendu parler à l’usine du plagiat de Kravtchenko, mais le témoin n’en a jamais entendu parler.
La confrontation ne débouchant sur rien, les deux
témoins sont renvoyés.
 
Le docteur Anna Kochinskaïa
 
Vêtue d’une petite robe d’été aux couleurs vives, jeune,
le visage rondouillard, Anna Kochinskaïa commence
par répondre à des questions devenues rituelles ; devançant Me Nordmann, Me Heiszmann pose les mêmes
questions à toutes les “personnes déplacées” : où se trouvaient-elles du temps des Allemands ? Quand sont-elles arrivées en Allemagne ? Qu’y faisaient-elles ?
Etc.
— Quand les bolcheviks sont entrés à Vienne…,
dit Kochinskaïa.
— Quand l’Armée rouge est entrée à Vienne, traduit
l’interprète du Tribunal.
— Le témoin a dit : les bolcheviks ! proteste celui
des Lettres françaises.
— Vous pinaillez sur chaque mot ! réplique le Président, agacé. (Puis, au témoin : ) Qui vous a enfermée
dans le camp ?
KOCHINSKAÏA : Nous y sommes venus tout seuls.
(Rires.)
LE PRÉSIDENT : Pourquoi n’êtes-vous pas rentrée en
URSS ?
KOCHINSKAÏA : Staline a dit à la radio que nous étions
tous des traîtres.
Les questions permettent de découvrir que Kochinskaïa a fait ses études à la faculté de médecine de Dniepropetrovsk et qu’elle connaissait Zinaïda Gorlova.
Gorlova est immédiatement appelée à la barre.
Zinaïda Gorlova a beaucoup changé pendant son
séjour parisien : son visage a jauni, s’est émacié, ses
yeux se sont creusés, ses cheveux pendent, coiffés à la
va-vite. Elle se place à côté de Kochinskaïa.
Celle-ci raconte comment, pendant ses études, en
1933, les étudiants en médecine furent envoyés pour
faire les moissons dans les kolkhozes, quelle famine
c’était, combien il y avait de cadavres ; elle se réfère à
la Petite Encyclopédie soviétique. Les amphithéâtres
d’anatomie étaient engorgés. C’est là que le témoin et
Gorlova ont travaillé auprès du professeur Post-oïevski.
LE PRÉSIDENT : Gorlova a-t-elle quelque chose à
répondre ?
GORLOVA (avec indifférence) : C’est la première fois
que je vois ce médecin.
Me IZARD : Elle ne proteste pas outre mesure !
GORLOVA : Je ne suis pas allée au kolkhoze avec les
étudiants. Je suis surprise de ce témoignage. Personne
n’était enflé de faim, les cours se passaient normalement.
LE PRÉSIDENT : Kochinskaïa reconnaît-elle Gorlova ?
KOCHINSKAÏA : Oui, c’est elle.
LE PRÉSIDENT : Dites-nous le nom des professeurs
de cette faculté.
Kochinskaïa énumère quelques noms.
GORLOVA (avec indifférence) : Oui, ces gens-là existaient. (Rires.)
Elles ont le même âge mais Gorlova affirme une
fois de plus ne jamais avoir vu Kochinskaïa à l’université. On les renvoie toutes les deux.
 
Nikolaï Iakoubov
 
Aux questions rituelles sur la guerre et l’Allemagne,
Iakoubov répond qu’il a été évacué en Pologne puis à
Immenstadt. Il connaissait la famille de Kravtchenko,
sa mère et son frère. Sa famille était unie, ils aimaient
tous Viktor qui occupait un poste important dans le
Parti et travaillait à la tête d’une usine de l’Oural.
A la demande du Président, il parle de la vie des
ouvriers en URSS. Le salaire des ouvriers du bâtiment
était si faible qu’on était obligé de dépasser les salaires
officiels pour qu’ils ne partent pas. Ils vivaient dans des
baraquements…
On fait venir Romanov pour une confrontation. Lui
aussi, il connaissait le frère de Kravtchenko. Les deux
témoins se voient pour la première fois. L’ingénieur
soviétique met Iakoubov à l’épreuve : où habitait la
famille de Kravtchenko ? Quels en étaient les membres ?
(Rumeur dans le public.)
Le témoin répond docilement à toutes les questions.
ROMANOV : D’où pouvait venir votre amitié avec le
frère de Kravtchenko ? Vous ne travailliez pas ensemble,
n’est-ce pas ? Vous habitiez des quartiers différents ?
IAKOUBOV : Il existe un tramway à Dniepropetrovsk.
ROMANOV : Vous n’aviez rien en commun ! Vous
n’aviez pas le même travail ! (Rires.) Dans le travail
non plus, vous n’aviez rien en commun !
Romanov désire que Iakoubov lui décrive le physique du frère de Kravtchenko.
IAKOUBOV : Si je dis qu’il était brun, vous direz qu’il
est blond.
Mais Romanov insiste, soutenu par les avocats des
Lettres françaises.
IAKOUBOV : Châtain, plus grand que la moyenne.
ROMANOV : C’est tout le contraire ! Un grand
blond…
Le Président estime que ce débat ne mène à rien.
L’audience est suspendue.
 
Le témoin Loujny
 
A la reprise, quand on demande à Loujny : “Pourquoi
n’êtes-vous pas rentré ?”, il répond : “J’ai choisi la
liberté.” Lui aussi, il est venu d’un camp de “personnes
déplacées” pour apporter son témoignage.
Me Heiszmann l’interroge pour savoir comment il a
été “dékoulakisé” ; il raconte sa vie et l’on sent bien
que, derrière lui, il y a des millions de vies semblables :
1930 en Ukraine, la ruine, l’arrestation, les wagons à
bestiaux, la famille disparue, l’arrivée dans la taïga. Il
s’enfuit de Sibérie, rentre chez lui, ne retrouve plus personne de sa famille. Et, de nouveau, tout recommence :
1932, la famine, la terreur, la fuite de son pays natal.
Jusqu’en 1936, il erre en Ukraine, travaille comme
journalier, comme cantonnier. Arrêté, on le force à
signer des aveux affirmant qu’il voulait faire sauter la
centrale électrique de la ville. Il signe sous la torture.
On lui propose de travailler pour le NKVD, il refuse,
s’évade, reprend sa vie de vagabond. Il est arrêté une
seconde fois, cherche à se suicider après cette seconde
arrestation.
— Tout est vrai dans le livre de Kravtchenko, proclame-t-il avec passion. Le pouvoir soviétique a promis au
peuple la liberté et il lui a donné le NKVD. Il a promis
le travail et il a donné l’esclavage. Là-bas, en URSS, il y
a des centaines de Buchenwald et de Dachau !
Me NORDMANN (qui ne s’est pas départi d’un sourire
ironique tout au long de la déposition) : Il prend les
Français pour des imbéciles.
Me Matarasso commence à poser des questions pour
savoir si le témoin n’a pas eu droit à des faveurs de la
part des Allemands. Sa famille n’a-t-elle pas été emmenée
en même temps que lui ?
Me IZARD : Comme vous venez de l’entendre, sa famille a été anéantie par le régime soviétique !
L’AVOCAT DES LETTRES FRANÇAISES : Le témoin connaît-il des cas où, en Russie, on arrête des coupables ?
LOUJNY : Je ne sais pas. Mais, des innocents, on en
a arrêté beaucoup.
NORDMANN : Je voudrais demander qui lui a préparé
tout ce discours.
Me IZARD (à haute voix) : Ses malheurs !
 
L’ingénieur électricien Bobynine
 
Bobynine a déjà été mentionné : il est l’ami d’Oudalov,
lui aussi ingénieur à Dniepropetrovsk, chez lequel
celui-ci a été arrêté, comme Bobynine lui-même. C’est
un homme d’âge mûr, aux cheveux largement poivre et
sel, qui a visiblement beaucoup souffert ; il parle d’une
voix lente.
Me HEISZMANN : Pouvez-vous affirmer sous la foi
du serment que les faits relatés dans le livre de Kravtchenko sur les purges de Dniepropetrovsk sont vrais ?
BOBYNINE : Oui. C’est la pure vérité.
Me HEISZMANN : Racontez votre arrestation à la Cour.
Bobynine raconte comment ses invités et lui ont été
arrêtés en 1931. En prison, le commissaire lui dit :
“Ici, on fait des bains de sang pour les ingénieurs.”
L’interrogatoire dure quatre jours, après quoi Bobynine
est traîné jusqu’à sa cellule. On l’accuse d’avoir tenté de
renverser le pouvoir soviétique. Un autre prisonnier s’est
vu présenter trois chefs d’accusation différents l’un
après l’autre.
Bobynine passe au récit de ses tortures.
LE PRÉSIDENT : Mais, en fin de compte, quand même,
de quoi l’accusait-on ?
WURMSER : Il était accusé pour le plaisir !
Bobynine est accusé d’appartenir à une soi-disant
organisation contre-révolutionnaire baptisée “Printemps”.
Après des humiliations et des tortures interminables, il
finit par être libéré.
LE PRÉSIDENT : Pourquoi ne rentre-t-il pas dans sa
patrie ?
BOBYNINE : Les représentants du pouvoir soviétique
dans les camps de personnes déplacées sont venus nous
prévenir que nous aurions à répondre d’avoir été déportés par les Allemands.
Vassilienko veut une confrontation. Il est choqué par
une phrase du témoin qui vient d’affirmer que les dignitaires et les membres du Parti se sont enfuis de Dniepropetrovsk un mois avant l’arrivée des Allemands. Il
dit qu’il est resté lui-même dans la ville jusqu’au dernier instant. S’il y avait eu des fuyards, on les aurait
rattrapés et fusillés.
BOBYNINE : Il n’y avait plus personne pour les rattraper, tout le monde s’était sauvé. Les Allemands sont
des salauds, mais vous, c’est clair, vous avez fiché le
camp.
On renvoie les deux témoins qui vont s’asseoir dans
des coins opposés de la salle.
 
Le témoin Schébet
 
Le témoin se qualifie de fils de koulak : son père possédait trois déciatines de terres arables, et trois autres de
pâtures.
Me Nordmann, le qualifiant de “pauvre”, s’étonne :
pourquoi des hommes comme lui refusaient-ils d’adhérer
aux kolkhozes ?
Schébet est aujourd’hui mineur en Belgique. Il est
illettré et n’a pas lu le livre de Kravtchenko, mais on
lui en a parlé.
Ses épreuves commencent en 1929 : sa famille (cinq
personnes) est dékoulakisée et déportée au nord de la
Dvina ; sa mère et ses sœurs sont dirigées dans un
endroit – lui-même, son père et son oncle dans un
autre. Son oncle ne supporte pas le froid et succombe.
Schébet s’évade et vit à Arkhangelsk, avec un faux passeport, puis il rentre en Ukraine où ses parents ont été
renvoyés. Mais il ne les retrouve plus : sa mère est
morte en prison, sa sœur a disparu, son père est parti
sans laisser d’adresse. Lui-même, il est jugé par contumace par une “troïka”, il se voit contraint à refaire sa
route vers le nord.
Me NORDMANN : La propagande allemande nous a
déjà raconté tout cela.
Me HEISZMANN : Nous n’amenons pas ici des privilégiés du régime, écoutez ce que dit un simple Russe.
Vous vous ennuyez beaucoup ?
LE PRÉSIDENT : Pourquoi n’êtes-vous pas rentré ?
SCHÉBET (avec un sourire) : Et vous, vous seriez rentré ?
(Mouvement dans la salle.)
Me NORDMANN : Qu’il nous explique ce que c’est qu’un
koulak !
SCHÉBET : Mon père était koulak. Il avait une paire
de laptis, c’est tout ce qu’il avait pour se chausser.
Me NORDMANN : Pourquoi les plus pauvres n’étaient-ils pas d’accord avec la collectivisation ?
SCHÉBET : Parce que c’était une tromperie. On confisquait tout, les gens devaient devenir des esclaves.
Me NORDMANN : Pensez-vous rentrer dans votre
pays ?
SCHÉBET : Oui, j’espère, quand il n’y aura plus de
bolcheviks.
Me NORDMANN (avec ironie) : Et quand pensez-vous
que ce sera ?
SCHÉBET : Je ne sais pas, je n’y pense pas pour
l’instant, je travaille dans les mines. Je peux me faire
enterrer vif demain, et c’est comme ça que ma vie de
malheurs se finira.
Me NORDMANN : Ainsi, c’est en Belgique que vous
avez trouvé le livre de Kravtchenko et qu’on vous l’a lu ?
SCHÉBET : Tout le monde lit, en Belgique. Ce n’est
pas comme en URSS ! On trouve même les journaux
soviétiques, et tout. Kravtchenko a même été traduit en
flamand.
L’audience est levée, mais Me Nordmann a le temps
de toiser Schébet d’un regard plein de morgue et de lancer d’une voix forte :
— Il est bien mis, pour un mineur.
 
L’audience suivante est fixée au mardi 22 février.
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TREIZIÈME JOUR

 
Depuis la dernière
                    audience de l’affaire Kravtchenko, le 16 février, trois événements sont survenus
                    qui ne devraient pas manquer d’avoir des conséquences dans l’avenir le plus
                    proche : 1) le député communiste d’Astier de la Vigerie a prévenu qu’il avait
                    l’intention d’interpeller les ministres à l’Assemblée nationale à propos du visa
                    français de Kravtchenko ; 2) les avocats de Kravtchenko, Me Izard et Me
                    Heiszmann, ont transmis au Tribunal les deux manuscrits, russe et américain, du
                    livre J’ai choisi la liberté, et 3) le gouvernement soviétique a adressé
                    au ministère des Affaires étrangères une note exigeant qu’on lui livre comme
                    criminels de guerre trois témoins russes déplacés, cités par Kravtchenko :
                    Krevsoun, Passetchnik et Antonov. Le Tribunal apprend que les deux premiers sont
                    déjà rentrés en Allemagne.
 
Le député communiste
                    Garaudy
 
Le premier témoin à se présenter à la barre est le député
                    communiste Roger Garaudy, un homme encore jeune, aux cheveux noirs, mal rasé,
                    aux lunettes d’écaille. Il commence par déclarer qu’il “exprimera son
                    opinion”.
Il tient le livre de
                    Kravtchenko, qu’il doit connaître par cœur. Il le cite sans arrêt, met en valeur
                    ses incohérences, le contredit et le critique. Il parle comme un orateur
                    professionnel, passant d’un lieu commun à l’autre. On sent qu’il est pleinement
                    satisfait de lui-même.
— Après chaque purge, dit
                    Garaudy, Kravtchenko allait de promotion en promotion, si bien que s’il y en
                    avait eu encore une, il se serait retrouvé ministre. Il donne trois versions
                    différentes de la situation militaire de Kravtchenko. Il parle de la famine,
                    mais “sitôt qu’il paraît, lui, la famine laisse place à la
                fête”.
LE PRÉSIDENT : Je crois que
                    vous exagérez.
Mais Garaudy ne peut pas
                    s’arrêter ; il nous ressert toutes les rengaines que nous entendons depuis
                    vingt-cinq ans en France : le sourire ironique à propos du fait de “manger de
                    l’écorce”, l’expression “les boyards du bolchevisme[1]” ; lui-même, il ne sait
                    rien de rien, mais il a entendu quelques bribes, il en a saisi quelques autres
                    et le voilà qui prononce un discours où s’affichent l’ignorance et la
                    légèreté.
— Kravtchenko affirme, déclare Garaudy
                    sur le même ton badin, qu’on vivait mieux sous le tsarisme.
KRAVTCHENKO : Absolument. Sous le tsarisme, il y
                    avait des milliers de gens en prison – maintenant, il y en a des
                    millions.
Garaudy hausse les épaules d’un air
                    ironique.
KRAVTCHENKO : Vous êtes
                    un agent du Komintern !
Me
                        NORDMANN : En compagnie de Joliot-Curie !
Le discours, lardé de citations et de références historiques,
                    s’achève enfin.
Des “hou !
                    hou !” révélateurs et des sifflets résonnent dans la salle.
LE PRÉSIDENT (aux avocats) : Je pense que vous
                    n’aurez pas de questions ?
Me
                        IZARD : Quand on vient nous apprendre que Jeanne d’Arc,
                    Lacordaire, Charles V et Renan étaient tous communistes, nous n’avons pas de
                    questions. (Rires.)
A la suite du député, se
                    présente à la barre le résistant Aboulker que Nordmann recommande comme l’homme
                    grâce auquel les Américains ont pu débarquer en Afrique. C’est un jeune médecin,
                    d’une trentaine d’années. Il parle des atrocités de l’occupation américaine en
                    Afrique, affirme que les lois de Vichy n’ont pas été abolies. Quant au livre de
                    Kravtchenko, il en conteste le titre : Kravtchenko n’a rien “choisi” du
                    tout – c’est lui qu’ont choisi en Amérique les forces anti-Roosevelt pour leur
                    propagande antisoviétique.
KRAVTCHENKO (le dévisageant avec curiosité) : Quand
                    j’avais son âge, j’avais honte de mentir…
Mais
                    Aboulker ne prête pas la moindre attention à ces mots.
 
Commentaires d’Izard à la note soviétique
 
Avant d’appeler à la
                    barre le témoin Nikolaï Antonov qui est cité dans la note du gouvernement
                    soviétique, Me Izard commente ce document envoyé la veille au Quai
                    d’Orsay.
— Nous ne critiquons pas les documents
                    diplomatiques, dit-il, mais nous leur demandons un minimum de bonne foi. (Il lit
                    le texte de la note parue dans L’Humanité du 22 février.) Le gouvernement
                    soviétique affirme avoir appris par les journaux français que trois criminels de guerre soviétiques se trouvent sur le
                    territoire de la France. C’est faux ! Les journaux n’ont jamais parlé d’Antonov
                    que vous allez entendre. Si l’on a bien parlé de Krevsoun et de Passetchnik, la
                    presse n’a pas dit un mot du troisième témoin. Nous étions les seuls, avec les
                    avocats de la défense, à le connaître. Cela signifie que c’est par les avocats
                    de la défense que le gouvernement soviétique a entendu parler d’Antonov. La
                    défense communique les détails du procès à l’URSS ! Voilà une
                    chose qu’il est intéressant de savoir ! Une puissance étrangère intervient dans
                    notre procès.
Nous avions déjà entendu parler de
                    deux documents officiels : le premier était un formulaire ; le deuxième, la
                    fiche de recrutement mentionnée par le général Roudenko et qui témoignait des
                    obligations militaires de Kravtchenko. Nous en sommes maintenant au troisième
                    cas d’intervention officielle du gouvernement soviétique dans l’affaire
                    Kravtchenko. Mais les accusations contenues dans la note sont absolument
                    infondées. En quatre ans, le gouvernement soviétique a eu le temps de réclamer
                    aux autorités anglaises et américaines qu’elles leur livrent ces criminels de
                    guerre. Il ne s’en est pas privé, mais ni Krevsoun, ni Passetchnik, ni Antonov
                    n’ont jamais figuré sur la liste des criminels.
Une commission de contrôle a été créée dans les zones d’Allemagne. Elle a
                    effectué plusieurs “purges” dans les camps de personnes déplacées. Les Alliés
                    ont livré les criminels de guerre. Si Krevsoun, Antonov et Passetchnik ont pu se
                    rendre en France librement, c’est qu’ils ne sont pas inscrits sur la liste
                    noire.
Bien plus : le 4 janvier 1946, les
                    Américains ont déclaré que la dernière “purge” avait été effectuée en présence
                    de représentants soviétiques. Or, l’ingénieur soviétique Vassilienko nous a dit
                    que Passetchnik avait été déclaré criminel de guerre encore
                    en 1944 à Dniepropetrovsk. S’il en est ainsi, pourquoi personne ne s’en est-il
                    souvenu jusqu’à présent ?
La note soviétique va à
                    l’encontre de la vérité. Nous ne disposons d’aucune preuve de la culpabilité de
                    ces trois témoins. Je propose donc au Tribunal d’entendre Antonov.
LE PRÉSIDENT : Le gouvernement français donnera à
                    cette note la réponse qu’il jugera utile. Cela ne nous concerne
                pas.
NORDMANN : Les personnes
                    déplacées sont suspectes par leur passé. Nous ne refusons pas d’entendre
                    Antonov, mais reconnaissez que nous ne savons absolument rien du passé de ces
                    gens. Ils ont toujours fui les rouges, jamais les Allemands… Vous dites qu’il
                    y a eu des purges dans les zones de l’Allemagne, mais moi je vous dirai que ces
                    purges n’ont rien purgé du tout. Dans la zone américaine, par exemple, paraît le
                    journal Obzor. Nous pouvons y lire qu’une réunion s’est déroulée
                    le 7 octobre 1948 dans un camp de personnes déplacées sous le signe du drapeau
                    de Saint-André. Ce drapeau est celui de l’armée de Vlassov. Ces réunions sont
                    dirigées par le général Glazenap, un national-socialiste russe. Imagine-t-on
                    qu’on écoute M. Déat au Canada ?
LE
                        PRÉSIDENT : Oui, mais “M.” Déat est un criminel de guerre, son nom
                    figure sur la liste. Ce n’est pas la même chose.
NORDMANN : Ils ont tous fui les Russes, jamais les
                    Allemands…
 
Nikolaï Fiodorovitch Antonov
 
Antonov, un homme aux cheveux blancs, solide et calme, se présente à la
                    barre. Il a été arrêté à Dniepropetrovsk après avoir travaillé trois ans avec
                    Kravtchenko. Il le connaissait bien. Il le considère comme un bon camarade, un
                    homme honnête et sincère ; il était simple “non seulement avec ses égaux,
                    déclare le témoin, mais aussi avec ses subordonnés”. Antonov a travaillé au
                    canal de la mer Blanche pendant cinq ans, puis encore neuf ans. Il a subi trois
                    arrestations.
D’une manière ordonnée et concrète
                    il évoque pour le Tribunal le manque de main-d’œuvre dans le Grand Nord, dans
                    les scieries, dans les mines d’or et de fer. Le NKVD organise une
                    “purge” de temps en temps pour trouver la main-d’œuvre nécessaire dans les
                    villages, les bourgs et dans les centres urbains. La presse lance des slogans,
                    on organise des meetings, des réunions. C’est ainsi que cela s’est passé pour le
                        “parti de l’Industrie[2]” – mais le témoin ne sait toujours pas
                    exactement ce que c’était. Il a entendu parler d’un procès de ce
                nom.
Au Président qui lui demande ce qu’il a subi
                    lui-même pendant les interrogatoires et les séjours en prison, Antonov raconte
                    en détail son martyre et ses tortures dans les caves du NKVD : il
                    vomissait du sang à force d’être battu ; il est resté couché cinq jours dans ses
                    propres immondices, jusqu’au moment où il a perdu conscience. Il parle aussi de
                    son bourreau, un certain Sollogoub, qui lui disait : “Ici, ce n’est pas une maison de repos, c’est une prison. Tiens-toi comme il faut.”
                    D’abord, une cave, puis une lampe de deux mille watts sous laquelle on le
                    plaçait.
LE PRÉSIDENT : Combien
                    étiez-vous dans le camp ?
ANTONOV : Près de huit cent mille.
Le Président, qui imagine sans doute le “camp” comme une prison de
                    taille moyenne, montre de l’étonnement.
— Quelles
                    étaient donc les dimensions de ce camp ?
ANTONOV : Le canal faisait deux cent quatre-vingts
                    kilomètres de long. Le camp, c’était cela.
Me
                        IZARD : Nous produirons au Tribunal de l’argent qui avait
                    cours dans ce camp. C’était un Etat dans l’Etat.
ANTONOV : Nous devions relier des lacs par des canaux.
                    Nous avons construit des villes entières.
Me
                    Heiszmann demande au témoin de raconter les purges de Nikopol’.
Antonov donne les noms des ingénieurs arrêtés et “purgés”. Le
                    premier à disparaître fut Khataévitch, puis ce fut Margoline. Avec eux ont
                    disparu tous leurs camarades, toute leur famille.
Me HEISZMANN : Que savez-vous de Tatiana Tchernova que
                        Les Lettres françaises avaient l’intention de faire venir en France
                    pour le procès en la qualifiant de “troisième femme de
                Kravtchenko” ?
ANTONOV : Elle était un
                    agent du NKVD, comme sa sœur. Elle n’a jamais été mariée à
                    Kravtchenko. Je la connaissais personnellement. Elle dirigeait le groupe des
                    agents secrets dans notre théâtre. Le metteur en scène était Makaveïski, sa
                    femme était actrice, elle s’appelait Mertsalova. Tchernova les
                    espionnait.
Le Président suspend
                    l’audience.
Antonov quitte la salle, il a les
                    larmes aux yeux. Sa femme, qui l’attend dans l’escalier, les lui essuie avec son
                    mouchoir.
 
Un incident
 
Après la
                    suspension, Antonov est rappelé à la barre. On lui lit la note du gouvernement
                    soviétique l’accusant de crimes de guerre et on lui demande ce qu’il peut y
                    répondre. Il y est qualifié d’agent de la Gestapo, accusé d’avoir assisté à des
                    exécutions de masse, de s’être accaparé les biens des fusillés et d’en avoir
                    fait commerce.
LE PRÉSIDENT : Nous
                    n’avons pas son dossier. Il n’est que témoin. Nous ignorons même la date exacte
                    de ces événements. Qu’il réponde au plus court.
ANTONOV : C’est un mensonge de plus du pouvoir
                    soviétique.
On apprend soudain que, loin de vivre
                    dans la zone américaine, dans laquelle, comme le dit Me Nordmann, aucune purge
                    sérieuse n’a été effectuée, Antonov vit dans la zone française. (Mouvement dans
                    le public.)
Me HEISZMANN : Vous
                    avez été interrogé par des Français ? Pouvez-vous nommer un membre de la
                    commission de contrôle ?
ANTONOV :
                    Le colonel Roche.
Me Izard tire les conclusions
                    de ce témoignage.
Il s’avère que les Français ont
                    “purgé” les camps de personnes déplacées de leur zone, et cela, qui plus est, en
                    présence de représentants de l’URSS. Cette circonstance explique
                    que Me Izard qualifie de définitivement infondées les accusations portées contre
                    les trois témoins par la note soviétique.
L’avocat des Lettres françaises Matarasso estime que si Antonov a
                    pu voyager en train avec ses bagages du temps des Allemands, c’est qu’il est
                    évidemment un collaborateur.
Me HEISZMANN : Moi aussi, je suis passé de camp en camp
                    avec mes bagages ! Est-ce que je suis un collaborateur ?
La suite du témoignage d’Antonov révèle que les Allemands l’ont
                    d’abord envoyé à Chakovo, puis à Breslau, et que, en 1914, il avait fait la
                    guerre… en France !
Me
                    NORDMANN : Nous possédons d’autres informations.
Me IZARD : Les Lettres françaises reçoivent
                    leurs informations directement de l’ambassade soviétique !
A cet instant, le colonel Marquié demande une confrontation avec
                    le témoin.
Le colonel Marquié a déjà témoigné. Il
                    est le chef de la mission de rapatriement à Moscou, rappelé par le gouvernement
                    français après la liquidation de Beauregard. Il se dirige vers la barre et se
                    place à côté d’Antonov.
Me IZARD
                    (d’une voix forte) : Il n’est même pas colonel ! Il n’a aucun
                droit !
Marquié veut demander à Antonov s’il connaît
                    à Dniepropetrovsk des collaborateurs ou des criminels de guerre.
ANTONOV : Non. Vous devez les connaître mieux que
                    moi.
MARQUIÉ : Qu’est-ce que c’est
                    que cette commission ? Qui est ce colonel Roche ?
ANTONOV : Le colonel Roche est toujours notre
                    chef.
MARQUIÉ (protestant) : Tout
                    ça n’est que mensonge !
Me IZARD :
                    Je note que Marquié qualifie de mensonge tout ce que font les Français. Il n’a
                    pas le droit ! Qu’il retourne à sa place !
A ce moment, Wurmser se jette en avant et crie on ne sait quoi. Me
                    Izard et Me Heiszmann répliquent, tous les avocats se lèvent ; une vive dispute
                    s’engage autour d’Antonov et de Marquié, qui n’ont pas bougé de leur place – des
                    insultes résonnent.
KRAVTCHENKO :
                    Monsieur le Président, adressez-vous au gouvernement français, vous saurez
                    tout…
Mais Wurmser recommence à crier et
                    Kravtchenko se précipite sur lui. Un gendarme le retient.
KRAVTCHENKO (à Wurmser) : Vous recevez votre
                    documentation de la police soviétique, et moi, de la zone
                française !
Tout le monde crie. Me Izard exige le
                    départ de Marquié.
Le Président considère la
                    confrontation comme close. Antonov est renvoyé dans un chahut
                général.
 
La femme
                        d’Antonov
 
Une petite blonde, la femme d’Antonov, raconte
                    l’arrestation de son premier mari. C’était un communiste, issu de la base. Cela
                    ne lui fut d’aucun secours. Il mourut pendant la purge. Elle fut arrêtée aussi,
                    comme femme d’ingénieur. La prison était pleine d’“épouses”. Elle cite Matvéeva,
                    Margolina, Filippova – toutes, des épouses des dirigeants du trust qui furent
                    arrêtés et déportés.
Puis vient le saisissant
                    récit de sa vie en prison ; comment trois femmes dormaient sur un seul lit
                    étroit, comment on les menait à l’interrogatoire, comment on envoyait leurs
                    enfants dans des orphelinats.
Me
                        NORDMANN : Tout ça, c’est de la propagande nazie !
Me IZARD : Vous savez
                    bien d’où elle vient. Vous avez tous les documents.
KRAVTCHENKO : Ecoutez, maître Nordmann,
                    écoutez !
Antonova énumère toutes celles qui ont
                    péri : Vichniova, Kratchko, Akoulova…
KRAVTCHENKO : Ayez le courage d’écouter jusqu’au
                    bout !
Antonova poursuit le récit tragique de sa
                    vie. A l’arrivée des Allemands, elle est seule, elle n’a personne chez qui se
                    réfugier, à qui demander conseil. C’est alors qu’elle rencontre
                Antonov.
Me NORDMANN : Comment vous
                    êtes-vous retrouvée ici ?
ANTONOVA : Nous avons écrit à Me Izard quand nous avons
                    appris qu’il y aurait un procès.
Me
                        IZARD : Nous avons reçu cinq mille lettres de ce
                    genre !
 
Vassilkov et sa
                        famille
 
Le témoin suivant est Vassilkov. Il se déplace
                    avec des béquilles ; au début du procès on l’avait amené sur un brancard. C’est
                    un colosse aux yeux d’un bleu foncé éclatant. Il s’est cassé la jambe au début
                    du mois de janvier.
Il travaillait dans le trust
                    du Troubostal et fut témoin de la purge des ingénieurs. Un certain Ivantchenko
                    était si populaire qu’il fallut le convoquer à Moscou pour l’arrêter : les
                    ouvriers n’auraient jamais permis qu’on l’arrête à Kharkov. Lui aussi, il
                    énumère une longue suite de noms : Strépétov, Chtchépine, Manaenko… Les familles furent déportées en Sibérie ou simplement expulsées
                    de leur maison, de leur appartement.
— C’était
                    tous des gens d’origine ouvrière, déclare-t-il, pas des gens du
                tsarisme.
Vassilkov lui-même est le fils d’un prêtre
                    professeur à l’Académie religieuse. Son père est arrêté plusieurs fois, puis,
                    en 1937, à l’âge de soixante-quatorze ans, il est déporté. Sa mère meurt de
                    douleur. Une de ses sœurs (il en avait cinq) s’en va à la recherche de leur
                    père, elle est arrêtée à son tour par la Guépéou et déportée. Une autre devient
                    folle de douleur. La troisième est chassée de tous ses lieux de travail parce
                    qu’elle n’est pas d’origine prolétarienne, et finit par mourir. La quatrième a
                    disparu sans laisser de trace… La cinquième s’est suicidée.
Wurmser rit aux éclats en écoutant ce récit.
LE PRÉSIDENT : Il n’y a pas de quoi rire ! Il n’y a
                    rien de drôle là-dedans !
Me
                    IZARD : Vous êtes indécents. La misère ne vous intéresse que
                    lorsqu’elle est de votre côté.
WURMSER : Elle est toujours de notre
                côté !
(Les murmures de protestation montent dans le
                    public.)
WURMSER (au public) :
                    Cagoulards !
Me IZARD : Un peu de
                    respect pour la misère humaine. Vous n’avez pas toujours été du même avis :
                    Morgan signait des lettres collectives avec Abel Bonnard et Léon
                Daudet.
Répondant à une question de Me Heiszmann,
                    Vassilkov parle de la peur continuelle, du bagne qu’est la vie quotidienne, de
                    la surveillance du NKVD. Jamais on ne parle politique ou, si l’on
                    en parle, ce n’est qu’en tête-à-tête, avec quelqu’un en qui l’on a entière
                    confiance.
Me NORDMANN :
                    Kravtchenko était-il directeur de l’usine ?
L’interprète traduit la question de l’avocat.
ANTONOV : D’un grand atelier (mille huit cents
                    ouvriers).
Kravtchenko estime que l’interprète
                    n’a pas suffisamment précisé : parle-t-on de la Sibérie ou de Kharkov ? Il en
                    fait la remarque à l’interprète, M. Mélikof. Celui-ci se vexe et s’en
                va.
Demain, M. Andronikof retrouvera ses fonctions, à
                    la plus grande satisfaction des deux parties.
 
L’audience est levée
                    à 19 heures.


        
1 Le compte rendu sténographique du procès
                        porte “ce Bayard du bolchévisme” (t. II, p. 172), expression ironique de R.
                        Garaudy pour qualifier Kravtchenko.

2 Un
                        des premiers grands procès staliniens (novembre-décembre 1930), dirigé
                        contre les cadres de l’industrie lourde. L’ingénieur Ramzine, un des accusés
                        principaux, condamné à dix ans de travaux forcés, fut gracié par la suite.
                        La plupart des autres accusés furent condamnés à
            mort.



     
23 février 1949
 
QUATORZIÈME JOUR

 
L’audience est ouverte à 13 h 30. Le Président Durkheim appelle à la barre un témoin de Kravtchenko,
Lébed, une personne déplacée, qui arrive d’Allemagne.
 
Le condamné à mort
 
Lébed est le dernier de la longue liste de personnes déplacées à être venues déposer dans l’affaire Kravtchenko.
Le Président et les avocats de Kravtchenko ont reçu
d’innombrables lettres leur proposant de témoigner.
Le Président donne lecture de la lettre d’un ministre
lituanien, Me Izard brandit celle d’un officier polonais
de haut rang.
Mais le procès dure depuis trop longtemps ; le Tribunal décide donc de se limiter aux témoins déjà fixés,
sans en appeler de nouveaux.
Lébed commence son récit : en 1939, le Tribunal
militaire de Kharkov l’a condamné à être fusillé.
— Je suis fils de cheminot, déclare Lébed, j’ai
commencé ma carrière comme machiniste. J’étais
membre du Parti, et, comme tel, sous le contrôle du
NKVD, j’organisais les rencontres avec les hôtes de
marque étrangers dans les ateliers de chemins de fer et
dans les gares. On fleurissait les ateliers, on fournissait des habits neufs aux ouvriers. Les étrangers
étaient reçus en grande pompe et puis, sitôt qu’ils
s’en allaient, on reprenait les habits neufs, et tout
redevenait comme avant.
Voilà pourquoi les étrangers n’ont aucune idée de
ce qui s’est passé et de ce qui se passe en URSS.
J’ai été arrêté en 1937. C’était l’époque de la purge
dans les chemins de fer. La région du Donetz a résisté
longtemps, mais son tour a fini par venir. Les responsables du secteur, Iakovlev et Lioubimov, ont été
convoqués à Moscou. A leur retour, les arrestations
ont commencé. Le chef du NKVD, Kotcherguinski, a
fait arrêter mille sept cents ouvriers sur quarante-cinq
mille. Ils ont été jugés par le Tribunal des chemins de
fer.
LE PRÉSIDENT : Qu’est-ce que c’est que le Tribunal
des chemins de fer ?
Lébed explique que chaque réseau de chemins de fer
d’une certaine importance possède son propre Tribunal qui mène les enquêtes et prononce les peines.
Me NORDMANN : Il y avait la même chose sous le
tsar !
Les avocats de Kravtchenko protestent.
Me NORDMANN : Quand vous parlez du NKVD, en
français, cela veut dire le ministère de l’Intérieur.
Nous avons la même chose en France.
(Protestations bruyantes dans le public.)
Me Heiszmann explique la différence : en France,
le ministère de l’Intérieur n’a pas de pouvoir judiciaire.
— J’ai été arrêté illégalement, poursuit Lébed. Ce
n’est qu’en 1939 que j’ai appris que mon arrestation
était illégale. On me frappait, on voulait m’obliger à
avouer une faute que je n’avais pas commise. On me
donnait un papier à signer en me disant : “Là, tu n’as
pas grand-chose – trois ou cinq ans ! Tu les feras, et
puis tu reviendras.” Mais je n’ai pas signé. Alors, le
juge d’instruction m’a fait jeter dans une cave.
LE PRÉSIDENT : Le juge d’instruction ou la police ?
Me Heiszmann explique qu’en URSS, cela est du
domaine du juge d’instruction.
Lébed est prévenu que s’il s’obstine encore, sa
femme sera arrêtée à son tour. C’est alors qu’il signe
le papier, sans même lire ce qu’il contient.
Il est jugé en mars 1939. Le Tribunal militaire de
la région de Kharkov le condamne : il sera fusillé.
LE PRÉSIDENT : Pourquoi donc ?
LÉBED : Pour rien. J’ai été condamné d’après les
articles 54-11, 54-7 et 54-8 – participation à des
organisations contre-révolutionnaires, tentative de
renverser le pouvoir soviétique, sabotage.
Puis le témoin passe au récit de son emprisonnement, les bains, les maladies, les poux. Un beau jour
le Tribunal révise sa sentence et décide de le libérer,
ce qui ne l’empêche pas de rester en prison. Malgré
une réhabilitation totale, il n’est libéré qu’en mai
1941, un mois avant la guerre. Sa santé est ruinée.
Me IZARD : Voilà ce que c’est que la justice en URSS !
Me NORDMANN : Enfin, n’exagérez pas.
Me IZARD : Ce n’est pas nous qui exagérons, c’est
le NKVD qui exagère, il me semble !
Me Heiszmann demande au témoin de parler de la
famine en Ukraine.
LÉBED : En 1932-1933, j’étais un des membres de
la “troïka épidémique”. (Mouvement dans la salle.)
Nous étions en poste à Slaviansk pour lutter contre le
typhus. Chaque jour, on enlevait les cadavres des
wagons, des rues ou des routes ; c’était l’époque où
l’Etat avait commencé la vente du pain dans des
magasins d’Etat libres ; sur tickets, il coûtait soixante-dix kopecks le kilo, et dans ces magasins il coûtait
deux roubles quatre-vingts. Parfois, les gens mouraient en faisant la queue.
Soudain, le Président se tourne vers les accusés :
— Pourquoi riez-vous tout le temps ? C’est insupportable, à la fin ! Cela n’a rien de drôle. Je suis fatigué de vous regarder. Cessez de rire.
Me Matarasso commence à poser ses questions :
quand le témoin est-il parti en Allemagne ? Que faisait-il pendant l’Occupation ? Que faisait-il en Allemagne ?
LÉBED : J’avais tellement faim que j’allais dans les
champs déterrer des carottes…
Me IZARD : Il collaborait à la carotte !
Me NORDMANN : Il n’est pas rentré en URSS.
Me IZARD : S’il était rentré en URSS, il ne serait pas ici.
LÉBED : J’ai passé quatre commissions de contrôle, dont la dernière en présence de représentants
soviétiques. Je ne répondrai à aucune des insinuations
de MM. les avocats. Veuillez vous adresser à ces
commissions. Je ne veux pas répondre à ce NKVD (il
indique Me Nordmann et ses collègues).
Me NORDMANN : Nous ne sommes pas le NKVD. Il
nous insulte.
Me IZARD : Pas du tout. Vous êtes bien le NKVD.
Par qui, sinon par vous, le gouvernement soviétique
a-t-il eu les renseignements sur Antonov ? Vous êtes
des indicateurs de police.
Une grande rumeur se lève. Tout le monde crie en
même temps.
Kravtchenko suit sans broncher la querelle des avocats. Mes Heiszmann et Izard attaquent leurs adversaires. Ceux-ci tentent de répondre.
Le Président demande du silence.
L’interrogatoire de Lébed est terminé.
 
Encore une opinion
 
M. Lampe, président d’une fédération de combattants
(prisonniers et déportés), communiste, ayant déjà
déposé pour Les Lettres françaises mais se trouvant
dans la salle, demande la parole. Il s’avance à la barre
et déclare qu’il existe trois catégories de personnes
déplacées : les premiers étaient enfermés dans les
camps de la mort ; les deuxièmes sont les déportés du
travail, et les troisièmes sont les collaborateurs.
D’après lui, tous les témoins russes de Kravtchenko
appartiennent à la troisième catégorie.
Me HEISZMANN : J’ai reçu plusieurs lettres d’anciens prisonniers ou déportés. Il s’avère que vous
n’êtes pas président… En général, vous n’avez aucun
droit de parler au nom des combattants.
M. Lampe, après avoir affirmé que son organisation
compte huit millions de membres, retourne à sa place,
vexé.
 
Intermède
 
Un nommé Chiarelli est appelé à la barre ; c’est un
Français d’un certain âge qui se présente comme
“représentant de commerce”. Vif, les gestes éloquents, le discours émaillé d’argot, il dit avoir été,
durant toute sa vie, un élève de Lénine, de Trotski et
de Plekhanov, avoir connu les révolutionnaires encore
avant la Première Guerre, alors qu’ils se préparaient à
retourner le monde.
— Je ne suis pas un type de droite, dit-il, et je sais
parler russe.
Pendant l’automne 1944, à Aix-en-Provence, il
fait la connaissance d’un détachement de l’Armée
rouge. Une centaine de Russes sont passés dans sa
maison. C’était tous des bons gars, ils l’appelaient
“le papa” et, lui, il les aimait beaucoup. Ce qui
l’étonnait, c’est qu’il n’y avait personne parmi eux
qui voulait rentrer en Russie !
— Moi, je leur dis, monsieur le Président : “Mais
comment ça se fait, hein ?” et eux : “N’allez pas nous
donner, papa, mais, est-ce que ça ne serait pas possible
de trouver une petite place chez vous, en France ?”
Merde alors ! Quelle histoire…
Le public rit aux éclats et on a du mal à l’entendre.
Il ne se démonte pas et hausse la voix :
— Quand j’ai appris qu’on critiquait ce monsieur
(il indique Kravtchenko), je me suis dit : Faut que je
témoigne. Son livre, il est – comme ça ! C’est exactement ça que les soldats russes m’ont raconté. Je
suis un vieux révolutionnaire, j’ai travaillé pour les
rouges espagnols. Mais on peut pas vivre, en Russie.
Le dernier débile peut comprendre ça.
Le Président le libère et l’audience est suspendue.
 
La veuve de Heinz Neumann
 
A la reprise, la parole est donnée à une femme encore
jeune, de petite taille, qui s’exprime en allemand. Elle
est une communiste allemande – la veuve de Heinz
Neumann, membre du Bureau politique allemand et
(avant la guerre) du Komintern, tué en Russie[1].
La salle écoute son témoignage avec une attention
soutenue, et, disons-le franchement : ce témoignage
vaut à lui seul dix ans de propagande anticommuniste.
Mme Neumann vit aujourd’hui à Stockholm. Elle
est écrivain. Elle milita aux jeunesses communistes
allemandes de 1921 à 1926. De 1926 à 1937, elle fut
membre du parti communiste allemand. Son mari
resta membre du Komintern jusqu’en 1931, date à
laquelle il fut écarté pour déviationnisme. Son déviationnisme consistait dans le fait qu’il était prêt à se
battre contre Hitler par n’importe quel moyen alors
que Staline exigeait que la lutte contre Hitler fût
limitée au plan “idéologique”. “Si l’Allemagne devient nationale-socialiste, disait Staline, l’Europe
s’occupera d’elle et nous laissera tranquilles.”
Neumann et son épouse sont d’abord envoyés en
Espagne, puis ils quittent l’Allemagne pour la
Suisse. Là, ils sont expulsés et se retrouvent à Moscou en 1935. Ils y vivent comme en prison. Ils sont
surveillés. Son mari est considéré comme un élément
douteux, il passe pour un insoumis.
En 1936, Dimitrov le convoque au Komintern et
l’interroge. On lui propose d’écrire un livre dans lequel il confesserait ses fautes, mais il refuse.
Neumann est arrêté en 1937. C’est seulement huit
mois plus tard que sa femme apprend qu’il se trouve à
la Loubianka. Mais elle ne pourra plus le revoir et
n’entendra plus jamais parler de lui. Elle est arrêtée
elle-même en 1938.
Elle parle des interrogatoires nocturnes, de la sœur
d’Unschlicht[2], de la lecture de la sentence (cinq ans de
camp), de son transport au Kazakhstan.
— J’ai vu le camp. Il était deux fois grand comme
le Danemark, dit-elle. J’ai porté plainte. Pour cela,
j’ai été enfermée dans une section spéciale, où le
régime était encore plus dur.
Me BLUMEL (avocat des Lettres françaises, le seul
non-communiste, membre du parti socialiste, ancien
directeur de cabinet de Léon Blum) : Ce n’était pas un
camp, c’était un lieu de résidence forcée. Comment un
camp peut-il être aussi grand ?
Mais Mme Neumann explique que, même s’il n’y
avait pas de mur, il y avait des sentinelles, on n’avait
pas le droit de communiquer, on n’avait pas le droit
de s’éloigner à plus de cinq cents mètres ; elle parle
en détail des quatre différentes cuisines de ce camp –
les uns avaient droit à une nourriture meilleure, les
autres à une très mauvaise ; elle évoque les normes de
travail, les cachots.
Arrive janvier 1940. D’après le pacte germano-soviétique, les Soviets doivent rendre à l’Allemagne
tous les citoyens allemands se trouvant sur leur territoire. On vient la chercher, et, avec d’autres femmes,
elle se retrouve dans un point de transit où elle reçoit
des habits neufs, on lui donne un bon repas – elle a
même droit au coiffeur. Après cela, trente personnes
sont installées dans un wagon. Le train s’ébranle. Ils
n’arrivent pas à croire qu’ils vont en Allemagne : chacun d’eux y sera arrêté.
A la frontière, ils découvrent les premiers SS.
Un ouvrier allemand qui se trouve avec eux et qui
a été condamné par contumace par un Tribunal allemand pour appartenance au Parti de même qu’un juif
hongrois refusent de passer la frontière. On les traîne
de force sur le pont. Les Allemands les fusillent tout
de suite. En vérifiant les noms sur une liste, on lui
dit : C’est impossible que vous soyez la femme de
Neumann. Vous êtes un agent du Komintern. Elle est
immédiatement envoyée à Ravensbrück où elle reste
détenue jusqu’en avril 1945.
Me NORDMANN : Quand les Russes vous ont libérée, vous deviez leur être reconnaissante !
Mme NEUMANN : A vrai dire, quand ils étaient déjà
tout près, je me suis évadée.
Me BLUMEL : J’ai du mal à imaginer, mais je voudrais me faire préciser ce que c’est qu’un camp soviétique. Il me semble que c’est une espèce de zone… A
quoi peut-on comparer ça ?
Me IZARD : Je pense qu’il est impossible de le comparer à quoi que ce soit. Nous n’avons rien de semblable chez nous !
Me NORDMANN (avec obstination) : Elle a été libérée par l’Armée rouge ! De plus, je connais des communistes qui considèrent son mari comme un traître,
je vous demande bien pardon !
Mme NEUMANN : Ce sont les partisans de Staline
qui le considèrent comme un traître.
Une querelle assez violente s’engage entre les avocats.
Me IZARD (criant) : Vous n’avez rien à répondre à
cela ! Ce témoignage est votre arrêt de mort !
Le Président libère le témoin et ramène le silence.
 
Le dernier témoin de Kravtchenko
 
Le dernier témoin de Kravtchenko est le jeune marin
Fédoniouk.
Bourlinguant sur les mers de l’Europe et de l’Asie,
il a commencé à se demander peu à peu si le pouvoir
soviétique était aussi bon qu’il l’affirmait. Lentement, avec obstination, comparant la vie qu’il menait
chez lui et celle qu’il découvrait à l’étranger, il est
arrivé à la conclusion que “Staline et ses aides trompent le peuple russe”. Les exécutions sans jugement,
les déportations, le manque perpétuel de pain – de
tout cela, il en a visiblement plus qu’assez ; il est donc
resté en Espagne, où il a fait de la prison, puis il a
été renvoyé à Tanger.
LE PRÉSIDENT : Donc, c’est comme s’il était un
opposant ?
Me NORDMANN : C’est tout simplement un déserteur !
Me IZARD : L’opposition est impossible là-bas. Il
est resté ici.
On laisse partir Fédoniouk.
L’horloge indique 19 heures.
L’audience suivante est fixée au lundi 28 février.
Les avocats de la défense s’apprêtent à interroger Kravtchenko.


1 Les Mémoires de Margarete Buber-Neumann, édités en 1949 par
les Cahiers du Rhône sous le titre Prisonnière sous Staline et Hitler,
ont été repris en deux volumes par les éditions du Seuil : Déportée en
Sibérie (256 p., 1986 ; “Points”, 2004) et Déportée à Ravensbrück
(330 p., 1988 ; “Points”, 1995).

2 Unschlicht (1879-1938), héros de la révolution et de la guerre civile,
membre du Comité exécutif du Soviet suprême (instance suprême de
l’Etat), fusillé en 1938. Sa sœur, Stéphanie Brun, fut une compagne de
détention de Margarete Buber-Neumann.


 
28 février 1949
 
QUINZIÈME JOUR

 
A l’entrée de la sixième semaine du procès Kravtchenko on peut faire quelques suppositions quant à
sa date de clôture.
Le mardi 1er mars sera consacré à la discussion du
manuscrit de J’ai choisi la liberté. Le 2 verra sans
doute la déposition de “témoins de moralité” particulièrement importants, c’est-à-dire de personnes qui ont
connu MM. Morgan et Wurmser pendant la Résistance.
Les plaidoiries des avocats occuperont toute la
semaine prochaine.
On a fait venir de Londres, en toute hâte, au quinzième jour du procès, le pasteur Hewlett Johnson,
doyen de Canterbury. Agé de soixante-quatorze ans,
guêtres noires et col en celluloïd, le représentant du
clergé anglican collabore au journal communiste
Daily Worker. Il se présente à la barre à 13 h 20.
 
Le crucifix du patriarche Alexis
 
Johnson a effectué plusieurs voyages en Russie et il
y a passé trois mois après la guerre. Il a écrit trois
livres sur l’Union soviétique.
— Si Kravtchenko a dit la vérité, déclare Johnson,
alors, j’ai menti. (Rires dans la salle.) Si c’est moi
qui dis la vérité, c’est lui qui a menti.
Avant tout, Johnson pense que Staline, tel qu’il
est décrit par Kravtchenko, “n’est pas du tout ressemblant”. Puis il affirme avoir eu le droit d’aller où il le
souhaitait, et avoir absolument tout vu en URSS.
— J’ai vu tous les chefs de l’Eglise russe, déclare
Johnson. Ils étaient tous satisfaits de leur liberté. J’ai
assisté à l’élection du catholicos arménien, où j’ai été
amené en avion. J’ai vu le grand rabbin, j’ai vu le
chef des baptistes. Le patriarche Alexis m’a fait présent de ce crucifix (il le montre).
Puis l’interprète donne lecture d’une lettre manuscrite du patriarche Alexis à Johnson, lettre dans
laquelle il fait preuve d’un enthousiasme débordant
pour son dernier livre.
— Comme ingénieur[1], prêtre et moraliste, j’avais
prévu l’issue de la guerre, déclare Johnson. J’ai visité
les kolkhozes où j’ai vu des enfants de seize ans qui
ne travaillaient pas mais faisaient leurs études.
Me IZARD : Combien y a-t-il de communistes à la
Chambre des communes ?
JOHNSON : Deux.
Me IZARD : Le Daily Worker auquel vous collaborez a publié le 1er novembre 1948 un de vos articles
(avec votre photo) dans lequel vous affirmez qu’il n’y
a que deux vrais patriotes en Angleterre. (Rires.)
JOHNSON : C’est une déclaration dont je suis fier.
Me IZARD : Pourquoi n’avez-vous pas soutenu le
cardinal Mindszenty au lieu de nous parler de vos rencontres avec les patriarches de toutes les religions ?
JOHNSON : Je ne vois pas le rapport de cette question avec le procès.
 
A propos de Chaplen, de Lévine et de Lyons
 
Puis viennent les questions à Kravtchenko.
Les avocats de la défense en ont préparé une bonne
cinquantaine. Kravtchenko, qui déclare qu’il se sent
aujourd’hui “en pleine forme”, prévient qu’il y répondra, sauf si ce sont des “questions de police”.
Me MATARASSO : Quelles personnes Kravtchenko
a-t-il vues entre le moment où il a quitté l’ambassade
soviétique et celui où il a donné son interview aux
journaux américains ? A-t-il vu Chaplen ?
KRAVTCHENKO : J’ai déjà dit que je ne répondrai à
ces questions que lorsque j’en aurai reçu l’autorisation
des familles de ces personnes.
Me MATARASSO : Quand Kravtchenko a-t-il fait la
connaissance de Chaplen ?
KRAVTCHENKO : En avril 1944.
Me MATARASSO : Chaplen était-il présent au moment de l’interview ?
KRAVTCHENKO : Oui, comme représentant du New
York Times. Il y avait cinq ou six journalistes en
tout. Cela s’est fait sans bruit et sans publicité.
Me MATARASSO : Chaplen servait-il d’interprète pendant cette interview ?
KRAVTCHENKO : Non. Le texte était préparé à
l’avance. Je n’ai fait que le distribuer.
Me MATARASSO (avec agacement) : Mais qui était
l’interprète ?
KRAVTCHENKO : Voilà une chose que je ne vous
dirai pas. Chaplen est mort depuis. Nous perdons
notre temps en parlant de tout cela. Parlons plutôt
des vivants que des morts.
Me MATARASSO : Le journal Post Meridian (proche
des communistes) indique que Chaplen était un ami
de Kerenski, ennemi bien connu du pouvoir soviétique.
KRAVTCHENKO : Cela m’est égal. Quant au texte
russe de mon interview, il se trouve à la rédaction du
New York Times – où vous pouvez demander qu’on
vous le communique. Les relations entre Chaplen et
Kerenski étaient leur affaire personnelle.
Me MATARASSO : Quand Kravtchenko a-t-il fait la
connaissance d’Isaac Don Lévine ?
KRAVTCHENKO : Une copie du témoignage de Don
Lévine se trouve dans le dossier. Me Izard en a déjà
donné lecture.
Me MATARASSO : Kravtchenko a-t-il habité chez
Don Lévine ? Il possède une maison de campagne.
KRAVTCHENKO : Ce qu’il possède, ça le regarde.
Demandez-le-lui. Ces questions ne font que démontrer
votre petitesse.
Me IZARD : Je pense que vous voulez simplement
demander si Kravtchenko était un “agent secret américain”, comme l’écrit Sim Thomas. Eh bien, posez-lui la question ! (Rires.)
Me MATARASSO : Kravtchenko a-t-il collaboré avec
Don Lévine ?
KRAVTCHENKO : J’ai déjà tout dit, et Me Matarasso le sait déjà. Vous ne parviendrez pas à me distraire de l’essentiel avec ces questions.
Me Heiszmann rappelle que le fond de l’affaire, la
raison même du procès, est l’article de Sim Thomas
publié dans Les Lettres françaises, article dans lequel
Kravtchenko est décrit comme “un idiot et un ignare”.
(Rires.)
KRAVTCHENKO : Je n’ai rien à répondre ; c’est
mon affaire, avec qui j’ai collaboré et à qui j’ai payé
quoi.
MATARASSO : En juillet 1944, Kravtchenko a publié un article dans le Cosmopolitan Magazine avec
Don Lévine. Quand ont-ils travaillé ensemble ?
LE PRÉSIDENT : Ça ne vous est donc pas égal ?
KRAVTCHENKO : Nous nous occupons de mon
livre, pas des articles. En quoi ça vous regarde ?
MATARASSO : Dans ces articles, quelle était votre
part de travail, et celle de Don Lévine ?
KRAVTCHENKO : Vous ne faites que perdre votre
temps !
MATARASSO : En septembre 1944, le Novoïé
Rousskoié Slovo de New York a dit de Kravtchenko
qu’il “vivait dans la villa d’un émigré russe bien
connu et qu’il y écrivait son livre”. C’était la villa de
Don Lévine ?
KRAVTCHENKO : Ce journal, sans le vouloir, a
apporté une aide à la police soviétique. Je leur ai fait
parvenir un démenti. Je n’ai jamais vécu chez un
grand émigré russe. D’ailleurs, l’information reçue
par le journal provenait d’une source monarchiste. Et
puis, Don Lévine n’est pas un émigré russe.
LE PRÉSIDENT (à Matarasso) : Où voulez-vous en
venir ? Je crois que tout le monde serait intéressé de
le savoir. Supposons qu’il était l’ami de Don Lévine.
Qu’est-ce que cela prouve ?
MATARASSO : L’article de l’American Mercury
d’octobre 1944 était de vous ?
KRAVTCHENKO : Je ne m’en souviens pas. Et ce
n’était pas en octobre !
MATARASSO : Si ce n’est pas en octobre, alors, à
une autre date.
KRAVTCHENKO : Pourquoi avez-vous parlé d’octobre ?
Vous jouez mal votre rôle ! N’avais-je pas le droit de
publier des articles où je le voulais ? Après, je les ai
utilisés en partie dans mon livre. Moi, par exemple,
cela ne m’intéresse pas de savoir ce que vous avez fait
avant ce procès, et ce que vous ferez après. Ce qui
m’intéresse maintenant, c’est la diffamation de Sim
Thomas.
MATARASSO : En 1945, le bruit a couru que le célèbre journaliste américain Lyons était l’auteur de votre
livre. Avez-vous envoyé un démenti aux journaux ?
KRAVTCHENKO : Quand j’entends sur moi ce genre
de bruits, je n’envoie pas de démentis. Les Lettres
françaises ont affirmé des mensonges à mon propos
dans l’article de Sim Thomas, j’ai intenté ce procès.
Je ne réagis pas aux bruits. D’ailleurs, qui réagit à
des racontars ?
MATARASSO : Mais le Daily Worker a repris cette
information.
KRAVTCHENKO : J’ai lu le Daily Worker deux fois
dans toute ma vie. Je ne le lis plus.
LE PRÉSIDENT (à Matarasso) : Vous pensez vraiment que tout cela est si intéressant ?
MATARASSO : Mais connaissez-vous Lyons ?
KRAVTCHENKO : Oui, je l’ai connu en juillet
1944.
MATARASSO : On a parlé de Lyons dans la presse
comme de l’auteur de votre livre.
KRAVTCHENKO : Mais vous, c’est-à-dire Sim Thomas, vous n’avez pas parlé de Lyons dans votre article diffamatoire. Pourquoi donc en parlez-vous tant
aujourd’hui ?
Me IZARD : Lyons serait donc un menchevik ? Sim
Thomas a écrit que le livre de Kravtchenko a été écrit
par les mencheviks. (Rires.)
KRAVTCHENKO : L’insolence de mes adversaires
est sans limites. Qui est l’accusé, ici ?
WURMSER (crie de son banc) : Il est un instrument !
Me IZARD : Et vous, vous n’êtes pas un instrument ?
Vive dispute entre les avocats. On entend la voix
d’Izard :
— Ce n’est pas vous qui jugez, ici ! C’est vous
qui êtes jugés !
La polémique revêt une forme très violente. Pour
calmer les esprits, Me Izard commence à lire une lettre
de M. Marc Kinoy, résidant en Amérique depuis 1913
et naturalisé en 1922. C’est chez lui que Kravtchenko
a vécu et a travaillé sur son livre. M. Kinoy lui a loué
une chambre avec pension complète. La lettre indique
que Kravtchenko était honnête, soigneux, modeste,
travailleur, etc.
MATARASSO : Nous voudrions savoir comment et
quand Kravtchenko a été interrogé par la police américaine.
KRAVTCHENKO : Non, mais pourquoi me demande-t-il ça, en fait ?
MATARASSO : Nous voudrions savoir où et comment il a été protégé.
Me IZARD : On l’a protégé, et c’était tant mieux…
Il y a eu d’autres cas… Trotski, par exemple…
Matarasso répète sa question.
LE PRÉSIDENT : Il vous a déjà répondu “niet”. (Rires.)
KRAVTCHENKO : Que M. Matarasso s’adresse à la
police américaine. Oui, j’ai été interrogé trois ou quatre
jours après avoir quitté l’ambassade. Vous voulez
savoir ce que j’ai comme passeport ? La Chambre des
représentants a statué sur ma naturalisation, mais le
Sénat ne l’a pas encore fait. Je possède un document
légal. L’Amérique est un pays libre. Personne ne m’a
jamais demandé mon passeport dans ce pays. En
URSS, il est impossible d’aller d’une ville à l’autre
sans pièce d’identité. Mon “droit de résidence” est
celui qu’on m’a donné quand je travaillais à l’ambassade soviétique. (Sensation dans le public.)
Les avocats des Lettres françaises poursuivent
leurs questions. Elles ont trait aux moyens de subsistance de Kravtchenko, à ses articles publiés dans différents journaux américains, à son père…
LE PRÉSIDENT : Je me permettrai de vous faire remarquer… Je crois qu’il y a assez de questions.
Mais les avocats continuent. Ils ont sans doute lu
trop vite le livre de Kravtchenko, ou ils l’ont oublié,
parce que le livre répond à la plupart de leurs questions,
ce que le Président ne cesse de leur faire remarquer.
Me IZARD : Si vous avez en réserve quelques nouveaux documents soviétiques, produisez-les ! Cela
permettra d’aller plus vite.
Les avocats des Lettres françaises ne produisent
pas de documents.
 
“Je reviendrai dans une Russie libérée”
 
Après la suspension, les questions posées à Kravtchenko par Mes Matarasso et Bruguier reprennent.
Me Nordmann est absent – soit pour raison de santé,
soit parce qu’il étudie le manuscrit, mais son absence
est très sensible : il y a moins de poison, moins de
haine, mais aussi moins de force.
Mes Matarasso et Bruguier insistent sur des détails
insignifiants qui agacent le Président et suscitent l’ennui
du public.
Un long échange est consacré à un ami de Kravtchenko, Karnaoukhov. Les avocats reprochent à
Kravtchenko de ne pas avoir “tout écrit” dans son
livre, ou de ne pas avoir écrit “comme il fallait”.
Tantôt ils trouvent que les chapitres du livre ne correspondent pas aux articles publiés dans les journaux,
tantôt qu’on “pouvait écrire autrement”.
Kravtchenko est prêt à raconter en détail tout ce
qu’il a sauté en son temps, faute de quoi “le livre
aurait été dix fois plus long” ; ainsi parle-t-il du viol
d’une mendiante par des étudiants.
Les avocats désirent ensuite parler de la déposition
de Kravtchenko devant la commission des affaires
antiaméricaines.
Me IZARD : Nous ne répondrons qu’aux questions
ayant trait au livre.
MATARASSO : Il a menti à cette commission ! Il
sera poursuivi en Amérique pour faux témoignage !
Me IZARD : Vous êtes le NKVD, je l’ai déjà dit. Où
est votre Sim Thomas ?
MATARASSO : Qu’il nous parle de sa déposition
devant la commission !
KRAVTCHENKO : Je ne répondrai qu’au sujet du
livre.
WURMSER : L’usine dont il a parlé à la commission n’existe pas !
Me IZARD : C’est votre Sim Thomas qui n’existe
pas !
Nouvelle querelle entre les avocats.
WURMSER (criant) : Donnez le nom de l’usine !
Me IZARD : Montrez-nous Sim Thomas !
Les avocats de Kravtchenko indiquent des erreurs
dans la traduction française du livre, la discussion en
vient au Sovnarkom.
Me BRUGUIER : Je veux poser une dernière question :
Kravtchenko a promis au témoin Kolybalov de lui
“arracher la tête” quand il rentrerait en Russie. Quand
Kravtchenko pense-t-il revenir en Russie ?
KRAVTCHENKO : J’ai l’espoir de revenir dans une
Russie libérée, sinon, ma vie n’a aucun sens. J’ai
l’espoir que le monde pourra respirer librement. C’est
là le sens de mon combat. Pour vous, la Russie est
une machine ; pour moi, ce qui compte en Russie,
c’est l’homme.
Me BRUGUIER : Je sais comment il a l’intention de
“libérer” la Russie : c’est un homme de la guerre !
Mais le peuple français ne fera pas la guerre pour
Kravtchenko !
Le droit d’interroger Kravtchenko passe à ses avocats.
Me Heiszmann lui demande de résumer au Tribunal
toutes les fonctions qu’il a occupées et Kravtchenko
fait un récit de sa vie depuis 1920. Cela dure plus
d’une heure, après quoi la séance est levée.


1 Sic. Le doyen Johnson possédait une formation d’ingénieur.



         
1er mars 1949
 
SEIZIÈME JOUR

 
Le mardi 1er
                    mars fut le jour du manuscrit. Le manuscrit du livre J’ai choisi la
                        liberté apparut sur la table du greffier.
Les avocats de Kravtchenko soulignèrent plusieurs fois qu’ils n’étaient
                    pas forcés de présenter ce document au Tribunal et que, s’ils le faisaient,
                    c’était de leur plein gré.
Les “pièces”
                    consistent en fait dans le manuscrit russe (dix-huit chapitres sur vingt-huit),
                    sa traduction américaine avec des corrections appartenant tant à Kravtchenko
                    qu’à son traducteur, des photocopies et un grand nombre de placards d’imprimerie
                    comportant eux aussi des corrections multiples.
La salle d’audience est de nouveau remplie comme aux jours les plus
                    graves. On retrouve dans le public des ambassadeurs étrangers, des écrivains
                    français (parmi lesquels Jean-Paul Sartre, Arthur Koestler, Simone de Beauvoir,
                    Elsa Triolet) et d’autres célébrités.
Avant de
                    donner la parole à Kravtchenko et d’entendre son récit sur la façon dont il a
                    écrit son livre, Me Izard demande au Tribunal d’écouter un nouveau reportage sur
                    le procès paru dans la Litératournaïa Gazéta.
Comme on le sait, la Pravda vient d’affirmer avec une extrême grossièreté que le ministre de l’Intérieur Jules Moch était
                    dépendant du dollar américain.
Aujourd’hui ce
                    sont les injures les plus basses que le journal soviétique utilise pour
                    qualifier la presse française et surtout l’agence France-Presse. Trois
                    représentants de cette agence, assis au premier rang des bancs des journalistes,
                    expriment bruyamment leur joie.
 
L’histoire de
                    l’écriture du livre
 
Viktor Kravtchenko se lève et commence son récit.
                    M. Andronikof lui sert d’interprète. L’auteur de J’ai choisi la liberté
                    évoque d’une manière extrêmement précise et détaillée l’époque, les lieux et les
                    méthodes de son travail sur le livre.
— Je ne
                    produis pas mon manuscrit devant le Tribunal, dit-il entre autres, pour
                    satisfaire mes adversaires qui voulaient le voir, mais pour être utile au
                    procès, c’est-à-dire pour le bien de ma patrie. Je l’ai produit par respect
                    envers le Tribunal et l’opinion publique française.
Kravtchenko explique que le manuscrit n’est pas complet, qu’il existe à
                    part des chapitres plus détaillés, que le manuscrit comporte des pages qui n’ont
                    pas été utilisées dans le livre mais qu’il a l’intention de reprendre dans son
                    deuxième ouvrage. (Mouvement sur le banc des accusés.)
— J’ai commencé à travailler sur tout cela quand je me trouvais encore en
                    Russie. Je ne savais pas alors ce dont j’aurais ou non besoin. Je vous demande
                    de vous souvenir que le climat qui régnait en Amérique au moment où j’écrivais
                    le livre n’était pas celui d’aujourd’hui. Je pouvais être
                    livré à l’URSS. La guerre continuait. Je n’avais pas d’amis, ou
                    presque pas. J’étais malade. Je ne connaissais pas la langue. Depuis cette
                    époque, tellement de choses ont changé… Mais je ne m’accorde pas de mérites
                    qui ne me reviennent pas : si l’opinion du monde a changé à l’égard de
                        l’URSS, c’est entièrement le fait de l’URSS
                    elle-même et de sa politique.
J’ai travaillé à
                    New York, à Detroit ; d’abord j’ai été traduit par M. Malamuth (le traducteur du
                    livre de Trotski sur Staline. N. B.). Quand cinq cents pages du manuscrit ont
                    été traduites, nous les avons proposées aux éditions Harper, qui les ont
                    refusées. Après cela, Malamuth a laissé tomber la traduction. Je l’ai payé non
                    sans mal et je me suis adressé à Scribner. Ces éditions, après avoir étudié le
                    manuscrit russe de mon livre, ont décidé de le publier. J’ai reçu une avance,
                    j’ai signé un contrat.
J’ai pu disposer d’un
                    nouveau traducteur, ainsi que d’un “rédacteur”, c’est-à-dire de quelqu’un qui
                    corrigeait le traducteur. Quand le livre a été traduit jusqu’au bout, je me suis
                    adressé à une autre personne qui me l’a retraduit (oralement) en russe pour que
                    je sache à quel point la traduction américaine était fidèle. Cette personne
                    était Bernard Nicholsky. Quant au rédacteur et au traducteur, je ne veux pas les
                    nommer.
WURMSER : Aha !
                    Aha !
Me IZARD : Vous avez parlé
                    d’un “rédacteur” du livre dans votre article diffamatoire ? Je crois que vous
                    disiez qu’il avait été écrit par quelqu’un d’autre.
KRAVTCHENKO : De cette manière, il existe une
                    première, une deuxième, une troisième version et les épreuves. J’avais d’abord
                    l’intention d’appeler le livre Serait-ce une trahison ? C’est ainsi que
                    le sénateur Patrick avait commencé son discours, et cela
                    m’avait plu. Mais j’ai finalement décidé de l’appeler J’ai choisi la
                        liberté. Tout cela, je le dis pour le Tribunal et l’opinion publique
                    française, et non pour ce jardin zoologique. (Large geste vers le banc de la
                    défense. Rires dans la salle.)
 
Izard donne lecture de
                    lettres venues d’Amérique et d’Europe
 
Le premier document est
                    le témoignage de l’expert, le professeur Sannié. Après une analyse de l’encre,
                    il conclut que le manuscrit a été composé il y a, au minimum, un an ou un an
                        et demi. Par conséquent, il ne peut pas avoir été “fabriqué” pour le
                    procès.
Puis vient la lettre d’Ivan Lodigensky,
                    qui a tapé le manuscrit russe à la machine. Le troisième document est une lettre
                    de Bernard Nicholsky qui écrit que le travail a été très difficile, que
                    Kravtchenko était extrêmement exigeant et tatillon et qu’il se mêlait
                    littéralement de tout.
Me IZARD :
                    Je crois qu’ils se disputaient au téléphone.
LE PRÉSIDENT : Oh, ça, je l’imagine
                    parfaitement !
Le quatrième témoignage est celui
                    des éditions Scribner qui font savoir que les épreuves comportaient tant de
                    modifications que Kravtchenko a dû payer à part pour toutes les
                    corrections.
Le cinquième provient de V. M.
                    Zenzinov qui parle de sa rencontre avec Kravtchenko en 1944 : Kravtchenko avait
                    commencé à écrire son livre, il lui en lut quelques pages et lui en dicta même
                    quelques-unes.
LE PRÉSIDENT : Qui
                    est ce M. Zenzinov ?
NORDMANN :
                    C’est un lieutenant de Kerenski.
Zenzinov rapporte avoir eu de longues et profondes conversations avec
                    Kravtchenko au sujet de son livre.
Le sixième est
                    celui d’Elsa et de Konrad Steiniger. Ils ont quitté tous deux la Russie pour
                    l’Amérique en 1939 et, apprenant que Kravtchenko venait de rompre avec
                    l’ambassade soviétique, ils lui proposèrent de venir vivre chez eux pour écrire
                    son livre. C’est ce qu’il fit. Chez les Steiniger, à Detroit, sous les yeux des
                    maîtres de maison, Kravtchenko travailla jour et nuit sur son livre. Tous les
                    deux, ils en ont vu le manuscrit, ils l’ont lu et en ont discuté.
Le septième témoignage appartient à M. Raskin, chez lequel
                    Kravtchenko a également habité en écrivant J’ai choisi la
                liberté.
Le huitième est celui de D. J. Dallin.
                    Il a rencontré Kravtchenko en 1944 et 1945, s’est rendu chez lui, a vu le
                    manuscrit et en a lu des extraits.
Le dernier
                    témoignage est celui de la vieille Angelica Balabanova, adressé au journal Le
                        Populaire. Balabanova, qui réside actuellement en Italie, se trouvait à
                    New York au moment où Kravtchenko écrivait son livre, elle l’a vu en train de
                    travailler et a étudié son manuscrit.
Toutes ces
                    dépositions sont données sous la foi du serment.
Après ces témoignages, comme celui de Kravtchenko lui-même, l’impression
                    générale reste qu’il n’était pas nécessaire pour assurer le succès du livre en
                    Amérique qu’il fût écrit à deux, avec la collaboration obligatoire d’un
                    journaliste américain, comme l’affirment Les Lettres françaises. Mais les
                    avocats de la défense jugent indispensable de poser leurs
                questions.
 
Conclusions de Nordmann
 
Me
                        MATARASSO : Avant Scribner, vous êtes-vous adressé à d’autres
                    éditeurs ?
KRAVTCHENKO : Il est
                    possible qu’on se soit adressé pour moi. A un ou deux.
Me IZARD : Un agent américain qu’ils refusent de
                    publier !
Me NORDMANN : Quelqu’un
                    vous a-t-il aidé à écrire ce livre ? (Rumeur dans la salle.)
KRAVTCHENKO : J’ai déjà dit que j’ai écrit tout
                    seul.
Me IZARD : Je m’attends à ce
                    que vous fassiez une diversion – vous êtes un maniaque de la
                diversion !
KRAVTCHENKO : Il va encore
                    jouer avec des cartes truquées !
Me
                        NORDMANN : L’avance que vous avez reçue était destinée à vous
                    et à votre traducteur ?
Kravtchenko garde le
                    silence.
Me NORDMANN : Pour les
                    deux coauteurs ?
Kravtchenko hausse les
                    épaules.
Me NORDMANN (prenant une
                    page du manuscrit avec des notes) : A qui sont destinées ces
                notes ?
KRAVTCHENKO : A
                    moi-même.
NORDMANN : Mais vous y
                    parlez à l’impératif.
L’expert des Lettres
                        françaises a fait une erreur de traduction : M. Andronikof explique que
                    le verbe n’est pas à l’impératif mais à l’infinitif. (Mouvement dans la
                    salle.)
LE PRÉSIDENT : Je dois
                    remarquer que M. Kravtchenko reste toujours maître de la situation.
KRAVTCHENKO : Je répondrai à tout. Je ne laisserai
                    rien sans réponse.
Me Nordmann estime pourtant
                    qu’il se trouve “au cœur même du procès”.
— Nous prouverons que tout ce que Kravtchenko vient de dire
                    est un mensonge !
UNE VOIX DE FEMME DANS
                        LE PUBLIC : C’est vous qui êtes un menteur !
Le Président donne l’ordre d’expulser cette dame. Un gendarme la
                    fait sortir.
Me NORDMANN : Je tire
                    trois conclusions de ce qui a été dit : d’abord, le texte du manuscrit qui nous
                    a été communiqué n’est pas le texte du livre. Ensuite, le manuscrit n’appartient
                    pas à Kravtchenko ; enfin, les photocopies du manuscrit constituent une
                    tentative de falsification.
Me Izard bondit.
                    Wurmser ne le laisse pas parler. Tout le monde crie en même temps.
KRAVTCHENKO : Morgan, donnez de l’eau froide à
                    Wurmser !
Me NORDMANN : Nous
                    prouverons que des passages antisoviétiques ont été rajoutés dans le
                    manuscrit.
LE PRÉSIDENT : Ce qui
                    signifie, d’après vous, que Kravtchenko est moins antisoviétique que les
                    Américains ? (Rires.)
NORDMANN :
                    Une partie du manuscrit est écrite selon l’ancienne orthographe.
Kravtchenko écoute attentivement la traduction de ce débat. Il
                    garde presque toujours le sourire et semble très sûr de lui. Parfois, il prend
                    quelques notes sur une feuille de papier – il a l’intention de répondre point
                    par point une fois que les avocats de la défense et les experts auront fini de
                    parler.
L’audience est suspendue.
 
Expertise de Vladimir Pozner
 
Après la suspension et
                    avant d’entendre l’expert des Lettres françaises, M. Pozner, le Président
                    permet à Kravtchenko de répondre en quelques mots aux
                    conclusions de Nordmann.
— Vous êtes un menteur
                    et vous induisez en erreur le Tribunal français, déclare Kravtchenko. Vous jetez
                    une ombre sur moi et sur mes avocats en nous accusant de falsification. Voici
                    les chapitres qui manquaient au dossier : ils se trouvaient chez l’expert du
                    Tribunal. Ils sont identiques aux copies.
Vladimir Pozner se présente à la barre. On ne lui demande pas de prêter
                    serment car il n’est pas témoin et s’exprime au nom des Lettres
                        françaises, comme un expert parlant à leur demande.
Me IZARD : Inutile de lui faire prêter serment !
                    C’est un de leurs hommes !
Pozner, qui ne peut
                    s’empêcher d’agiter les doigts devant son nez comme s’il jouait d’une clarinette
                    invisible, explique au Tribunal que les différences relevées entre le manuscrit
                    et le livre démontrent que ces deux textes ont été écrits par deux personnes
                    différentes – autrement dit que le manuscrit de Kravtchenko a été complété par
                    des “mencheviks”, inspiré par des journalistes américains et publié seulement
                    après cela.
Me IZARD : Vous pensez
                    donc que le manuscrit appartient quand même à Kravtchenko ?
Pozner hésite. Mais il doit sans doute penser que le travail
                    originel a été effectué par Kravtchenko.
— Le
                    texte du manuscrit est plus modeste que le texte du livre, dit-il. Dans le
                    livre, tout a été embelli, renforcé, les ombres sont plus nettes, les
                    personnages plus contrastés, le parti pris se sent à chaque phrase.
Le Président tend la main en cornet acoustique : on entend à peine
                    la voix de l’expert ; il explique longuement et d’une voix monocorde que là où
                    le manuscrit comporte “deux hommes”, le livre indique “deux
                    communistes” ; que si le manuscrit dit “je suis allé”, cela devient dans le
                    livre “j’ai couru”.
LE PRÉSIDENT :
                    Et c’est tout ?
POZNER : Non, j’ai
                    encore vingt-cinq autres exemples. Et une centaine d’un autre
                genre.
L’expert a découvert dans le manuscrit russe
                    des passages grivois absents de la traduction américaine. Avant cela, il avait
                    dit plusieurs fois que “le citoyen soviétique Kravtchenko” ne pouvait pas écrire
                    de scènes grivoises, que ces scènes devaient lui avoir été dictées par les
                    Américains “pour le succès commercial du livre”. Maintenant, il affirme donc le
                    contraire.
Pozner parle comme un homme qui n’a
                    jamais rien écrit lui-même, encore qu’on lui doive plusieurs livres (sans
                    compter quelques traductions). Il pense que si une partie du manuscrit est
                    écrite au crayon alors qu’une autre l’est au stylo, c’est là un fait suspect ;
                    que s’il existe des pages sans rature, c’est qu’elles ont été falsifiées. Il
                    parle d’un style a et d’un style b. Le style b se trouvant
                    être, sans aucun doute possible, un style “menchevik”.
LE PRÉSIDENT : Le manuscrit a été quelque peu romancé.
                    Cela est indubitable. Mais par qui ?
POZNER : Le style b appartient à des émigrés
                    russes ayant vécu longtemps en Amérique. Kravtchenko ne pouvait pas dire
                    “steak”, il aurait dit “bifteck”, comme tous les Russes de Russie.
KRAVTCHENKO : En Russie, il n’y a ni steaks ni
                    biftecks ! (Rires dans la salle.)
LE
                        PRÉSIDENT : Vous admettez quand même l’idée que Kravtchenko ait pu
                    participer à l’écriture de son livre ?
POZNER : Dans une certaine mesure.
D’après l’expert, les émigrés russes ont donné
                    au livre un aspect “antisoviétique”. Il parle de tout cela pendant près de deux
                    heures, deux heures durant lesquelles la salle se vide peu à peu. Les
                    dépositions s’achèvent enfin. L’audience aussi, par la même occasion, puisqu’il
                    est déjà plus de 19 heures et que l’expert suivant, Mlle Godier, sera contraint
                    de déposer demain.
 
Scandale inattendu
 
Toute l’assistance se lève.
                    Les avocats s’approchent du Président.
Me
                    Nordmann et Me Izard se saisissent en même temps du manuscrit. Une bruyante
                    querelle éclate : qui gardera ces dossiers jusqu’à demain ?
LE PRÉSIDENT (à Nordmann) : M. Kravtchenko n’était
                    pas obligé de présenter son manuscrit au Tribunal. Il l’a fait de lui-même. Vous
                    l’avez eu entre vos mains plus d’une semaine. J’estime que Mes Izard et
                    Heiszmann sont en droit de le reprendre jusqu’à demain.
Nordmann hausse la voix. Wurmser, Morgan et tous leurs avocats exigent le
                    manuscrit. On entend des exclamations : “Il va gratter dedans !” “Il va le
                    corriger !” “Il arrachera des pages !”
Me Izard
                    insiste, propose, en dernier recours, de le laisser au greffe un jour de
                    plus.
Le Président s’adresse au
                procureur.
Le procureur estime que le Tribunal n’est
                    pas en droit de refuser à Kravtchenko de reprendre son manuscrit.
LE PRÉSIDENT (avec fermeté) : Je le remets à Me Izard et à Me Heiszmann. Vous nous donnez votre parole que
                    Kravtchenko n’y apportera aucune modification.
Les avocats répondent par un accord.
A cet
                    instant, Wurmser et Morgan laissent échapper une remarque qui ne parvient pas
                    jusqu’au public, mais qui parvient au Président. Celui-ci se lève, rouge de
                    colère, et déclare d’une voix forte :
— Jamais en
                    mes vingt ans et plus de magistrature je n’ai été témoin d’un manque de
                    confiance aussi révoltant pour la parole donnée. Où vous croyez-vous ? Enfin,
                    vous pensez qu’ils vont tripatouiller dans ces pages ? Messieurs, un peu
                    de respect pour ce qui se déroule ici !
Et,
                    repoussant son fauteuil avec force, il sort avec le Tribunal.
Dans les couloirs, parmi les journalistes, on disait en
                    plaisantant qu’on venait d’assister à une mise à l’épreuve de la
                    sentence.


     
2 mars 1949
 
DIX-SEPTIÈME JOUR

 
Le mercredi 2 mars devait voir la fin de l’examen de
l’affaire Kravtchenko, les plaidoiries étant fixées au
lundi 7. Mais l’expertise de M. Pozner n’est pas encore achevée. Les avocats de Kravtchenko trouvent ses
affirmations sans fondement et lui demandent de les
préciser.
C’est la raison pour laquelle le Tribunal reviendra
lundi sur l’examen du manuscrit. Peut-être les plaidoiries commenceront-elles à la fin de l’audience.
La dix-septième audience débute par la suite de la
déposition de M. Pozner qui, la veille, n’avait pas
achevé ses conclusions sur le manuscrit du livre J’ai
choisi la liberté. Il ne traitera des styles a et b, exemples en main, que lundi. Pour le moment, il en revient au manuscrit en tant que tel.
 
Encore l’expertise de Pozner
 
— Il n’a pas été publié, dit Pozner, sous la forme
où nous l’avons reçu. On a effectué dessus un travail
dont Kravtchenko ne parle pas et qui en a fait un
livre. Il est rempli de corrections notées à la hâte par
une main étrangère ; car enfin, il est impossible de
dicter des corrections ! Les passages antisoviétiques
ont été soulignés puis développés. Si nous lisons
dans le manuscrit “des innocents”, nous voyons dans
le livre “des centaines de milliers d’innocents”.
Pozner parle assez longuement, dans une salle à
moitié vide.
Le Président prend l’exemplaire du livre de Kravtchenko où les passages manquants dans le manuscrit
sont indiqués au crayon rouge.
LE PRÉSIDENT : Ils manquent vraiment dans le manuscrit ?
POZNER (après une hésitation) : Ils manquent à cet
endroit.
LE PRÉSIDENT : Ça m’est égal, à quel endroit ils
sont. Je veux savoir s’ils figurent oui ou non quelque
part dans le manuscrit.
POZNER (bégayant) : Oui, mais pour un tout autre
sujet…
LE PRÉSIDENT : Bref, ils y sont, mais pas dans le
même chapitre !
(Mouvement dans le public.)
Pozner parle de Stalinabad-Achkabad et de l’ancienne
orthographe avec laquelle sont écrits quelques mots :
Kravtchenko ne pouvait pas se servir de l’ancienne
orthographe.
Le Président insiste sur ce point qui lui semble
important. Mais, une minute plus tard, il s’avère qu’il
ne s’agit ni de la lettre iat ni du signe dur, mais du zs
et du ss dans des mots comme rasskazyvat (raconter)[1].
POZNER : Je me suis mal exprimé hier…
Reprenant le manuscrit, l’expert sort de la salle
pour poursuivre son étude.
 
Derniers experts
 
Le deuxième expert, Thérèse Godier, professeur de
russe dans une école française, est une dame d’un certain âge pas très jolie. Elle pense que le texte du
manuscrit de Kravtchenko “n’est pas spontané”.
Elle a fait une découverte : les photocopies ne correspondent pas toujours à l’original. Elle manque
d’éloquence, se trompe plusieurs fois dans ce qu’elle
affirme : “Excusez-moi, je me suis trompée !” “Ah,
non, je me suis trompée !” “Oh, je me suis trompée !”
Le public, qui passe son temps à s’ennuyer, profite de chaque occasion pour s’esclaffer.
LE PRÉSIDENT : D’après vous, les photocopies ont
été faites non d’après le manuscrit mais d’après le
texte américain ?
Mais le témoin a peur de répondre par l’affirmative
à une pareille question : cela pourrait l’entraîner assez
loin. On la libère.
Le dernier expert pour le manuscrit sera M. Znosko-Borowsky, traducteur des Lettres françaises et patriote
soviétique. Lui aussi, il s’est consacré à la comparaison entre le manuscrit et les photocopies.
— Page ? Edition ? demande Kravtchenko. Soyez
précis, s’il vous plaît. Je veux que tout cela reste dans
la sténographie.
Znosko-Borowsky indique les différences des deux
textes.
Pozner revient alors avec tous ses dossiers et les
deux hommes donnent leurs conclusions ensemble.
KRAVTCHENKO : Vous vous réjouissez aujourd’hui
mais vous pleurerez lundi !
Il n’a pas l’intention de répondre pour l’instant aux
experts, il attend que Pozner ait achevé ses études sur
les styles a et b.
 
Les documents via Prague
 
Comme les témoins de moralité ne sont pas encore
là, Me Nordmann demande la parole.
— On nous a demandé hier, déclare-t-il, si nous ne
possédions pas de documents soviétiques. Si, nous
en possédons, et le moment est venu de les produire. Le
premier document, d’ailleurs, n’est pas soviétique mais
américain. C’est un article de Georges Seltès, auteur du
livre Mille Américains, paru dans un numéro du New
York Post de 1946. Il en découle qu’Eugène Lyons, dont
il a été question hier comme de l’auteur possible du
livre de Kravtchenko, a été démasqué dans le journal de
l’armée américaine Stars and Stripes en tant que nazi :
ses “œuvres” ont été retrouvées dans les états-majors
allemand et italien. Pendant l’Occupation, les articles de
Lyons étaient repris dans le journal français Signal.
Voilà qui est l’auteur du livre de Kravtchenko.
KRAVTCHENKO : Vous faites une bien mauvaise
défense, Nordmann !
NORDMANN : Puis viennent les documents soviétiques : le premier se rapporte à la gestion par Kravtchenko de l’usine de Kémérovo. Cette usine n’a jamais
existé. Elle n’a existé qu’en projet… Kravtchenko
avait sous ses ordres… sept employés !
LE PRÉSIDENT : Mais ce n’étaient pas des ouvriers ?
C’étaient sans doute des directeurs, des ingénieurs en
chef ?
NORDMANN : Absolument pas. Il n’y a pas eu la
moindre construction ! Ce n’était qu’un projet.
Il sort un document de son dossier – ou la copie
d’un document qu’il a reçu d’URSS – et donne lecture
d’un texte d’où il découle que Kravtchenko recevait
onze mille roubles par mois (étonnement général) ;
dans ce document il est qualifié une fois de “directeur
de l’usine”, une autre fois, d’“ingénieur en chef”.
Me Heiszmann bondit en triomphant, mais Me Izard
le retient par la manche : ils garderont cette munition
jusqu’à lundi.
Puis Me Nordmann donne lecture du casier judiciaire de Kravtchenko, et de sa condamnation (pour
l’affaire de la dilapidation).
LE PRÉSIDENT : Tout cela est dans le livre.
Nordmann lit la sentence, le passage en cassation.
Kravtchenko n’a pas effectué sa peine pour une seule
raison : il a été mobilisé.
KRAVTCHENKO : C’est vous qui venez de fabriquer
ce document. Où est l’original ? Rien ne s’est passé
comme ça.
Bruguier lit un certificat sur la situation militaire
de Kravtchenko, revient sur la question de l’université
de Kharkov, sur la désertion, l’abandon de la commission d’achats. Le document de cette commission
est signé par Roudenko.
Me IZARD : Et, comme par hasard, le général est
encore à Paris !
Ces “documents” n’apportent rien de nouveau,
sinon la confirmation du fait que Kravtchenko a été
nommé en son temps à “un poste important”.
Me Izard se lève et demande une minute d’attention.
— Au dernier jour des débats, déclare-t-il, on nous
produit des documents nouveaux. Vous prenez contact
avec un gouvernement étranger et vous pouvez recevoir de lui ce que vous voulez ! C’est là la meilleure
preuve que Kravtchenko dit vrai, parce que vous
n’avez apporté aucune autre infirmation de ce qu’il
dit ! Vous pouviez vous en procurer autant que vous
vouliez, toutes les institutions soviétiques vous sont
ouvertes. Mais vous n’avez rien de sérieux à opposer
à son livre. D’ailleurs, je dois dire deux mots sur un de
vos témoins.
Izard montre deux lettres. Le député communiste
d’Astier de la Vigerie avait affirmé que si le livre de
Kravtchenko avait paru en 1944 à Alger, il aurait fait
arrêter son auteur et s’était dit persuadé que tous les
membres du gouvernement d’Alger en auraient fait de
même. Une des lettres reçues par Izard est signée Le
Trocquer, ancien ministre socialiste. Celui-ci écrit que
jamais il n’aurait arrêté Kravtchenko. La seconde
lettre provient d’André Philip. Non seulement il écrit
que Kravtchenko aurait pu librement publier son livre
en Algérie, mais il ajoute que si d’Astier l’avait fait
arrêter, il aurait été immédiatement “banni” du gouvernement.
— Et ce ne sont pas des hommes de droite qui écrivent, ce sont des hommes de gauche !
WURMSER : Ce sont les socialistes que vous appelez des hommes de gauche ?
IZARD : Non, j’avais oublié que, selon votre terminologie, ce sont des hydres de l’impérialisme.
L’audience est suspendue.
 
La démocratie – chacun la sienne !
 
A la reprise paraissent trois “témoins de moralité” :
l’écrivain Jean Cassou (marié à la sœur de Wurmser),
l’ancien ministre Yves Farges, aujourd’hui proche
des communistes, et le célèbre Pierre Cot, “ami de
l’URSS”.
Aucune question ne leur est posée. Mes Izard et
Heiszmann les écoutent dans l’indifférence la plus totale, les avocats de la défense – avec un enthousiasme
obséquieux. (Ni Mme Marty ni M. Joliot-Curie ne
sont venus témoigner.)
Cassou, que Bruguier présente non seulement comme
un écrivain mais comme un ami de Jean Zay, pense
que Kravtchenko a “servi l’ennemi” et qu’il a voulu
“brouiller les Alliés”.
Farges prononce un discours à la gloire de “ses
chers amis” qui n’ont pas craint de s’opposer à la propagande de Goebbels. Il en profite pour exprimer son
opinion sur la façon dont est mené ce procès qu’il
suit dans les journaux.
Pierre Cot a fait plusieurs voyages en Russie. Il
pense que cent pour cent de la population soutient le
régime et que l’essor culturel y est sans précédent. Il
s’est rendu en Géorgie parce que lui-même est originaire de Savoie et qu’il voulait voir un pays qui
ressemble à sa terre natale. La population était heureuse, tout ressemblait vraiment à la Savoie, à part
les routes – qui étaient plus mauvaises.
— Chaque pays possède sa forme de démocratie.
En Angleterre, on élit les préfets, chez nous, on les
nomme, mais l’Angleterre et la France sont toutes deux
des démocraties. La Russie possède son propre régime,
différent du nôtre, mais tout aussi démocratique. Le
livre de Kravtchenko est partiel et partial. En Russie,
tout le monde est satisfait d’un gouvernement qui a
permis au peuple de vaincre le fascisme.
L’audience est levée à 17 h 15.


1 L’orthographe russe fut réformée après la révolution d’Octobre.
Certaines lettres, comme la lettre iat et le signe dur à la fin des mots,
furent supprimées, et l’orthographe de certains mots modifiée (ainsi,
rasskazyvat au lieu de razskazyvat). Kravtchenko, qui avait fait ses
études primaires avant la révolution et les a continuées en ukrainien,
peut facilement commettre quelques fautes.


 
7 mars 1949
 
DIX-HUITIÈME JOUR

 
Le procès Kravtchenko touche à sa fin. Dans une
salle du Tribunal correctionnel où l’on n’a eu affaire
jusqu’à présent qu’à des voleurs de bicyclettes ou à
des rivales qui se crêpent le chignon, se décide aujourd’hui le plus grand procès en diffamation jamais
intenté devant un Tribunal français : les bancs sont à
nouveau remplis. Le public, les avocats, les journalistes suivront en retenant leur souffle jusqu’au dernier
jour ce procès dont parlent tous les journaux du
monde.
Les plaidoiries ont commencé, le réquisitoire du
substitut est proche (on dit qu’il sera court), c’est
bientôt une sentence qu’on essaie de deviner dans les
couloirs…
Le dix-huitième jour vit la fin des débats contradictoires. Le Président les déclara clos le 7 mars, à
18 heures, au début des plaidoiries.
 
M. Joliot-Curie, témoin de moralité
 
L’audience est ouverte par la déposition de Joliot-Curie, célèbre homme de science, haut-commissaire à
l’énergie atomique, prix Nobel et communiste.
Maigre, de taille moyenne, le physique plutôt passepartout, il commence par rendre hommage “au courage, au talent et à l’honnêteté” des journalistes des
Lettres françaises. Joliot-Curie a fait trois voyages
en Russie : en 1933, 1936 et 1945 et il s’est “efforcé
de lire le livre de Kravtchenko avec impartialité”. Il a
compris que ce livre était faux surtout quand il a eu
connaissance de la conduite héroïque des résistants
pendant la guerre. On parle des atrocités des camps en
URSS dans un seul et unique but : nuire au prestige de
l’URSS.
Le scientifique est surtout indigné par les chapitres
sur Kharkov : il a lui-même visité Kharkov et a
trouvé parmi les étudiants comme parmi les professeurs un enthousiasme immense. Personne ne craignait de critiquer la réalité soviétique et de montrer
ses points faibles. “Quand Kravtchenko parle de
« l’obscurantisme » des Soviets, c’est tout simplement
ridicule”, affirme Joliot-Curie.
— J’ai vu à Kharkov une école remarquable ; on y
envoyait les élèves les meilleurs. C’était une école de
jeunes prodiges. Elle se trouvait dans un palais. Les
professeurs eux aussi y étaient les meilleurs. J’ai
parlé avec les élèves…
LE PRÉSIDENT : Vous parlez russe ?
JOLIOT-CURIE : Non, mais mon traducteur était
aussi un élève, âgé de treize ans. Il ne pouvait pas
être un agent du pouvoir. Nous avons parlé de l’énergie
atomique. Que sont devenus tous ces enfants ? demande Joliot-Curie. Ils devaient tous devenir des hommes
remarquables. Mais nous n’avons plus aucunes nouvelles d’eux, ma femme et moi.
— Le livre de Kravtchenko est un livre sale, poursuit le savant. Il critique des défauts insignifiants,
comme, par exemple, des W.-C. qui ne fonctionnent
pas. Lui-même, d’ouvrier qu’il était, il est devenu
ingénieur, ce qui aurait été impossible sous le tsarisme. Eve Curie (la sœur de l’épouse du savant) a
aussi écrit un livre sur l’URSS. Son livre est impartial (suivent de longues citations du livre d’Eve
Curie). Pendant la guerre, la ration de pain en Russie
était énorme !
LE PRÉSIDENT : Mais seulement de pain !
JOLIOT-CURIE : Eve Curie disait que c’est grâce aux
procès qu’on avait pu éliminer la cinquième colonne.
Aujourd’hui, Kravtchenko crée un “climat de guerre”.
Ce climat ressemble à celui que nous avons déjà connu
en 1938-1939. (Rumeur dans le public.)
Après avoir lu encore quelques autres longs passages du livre de sa belle-sœur, le savant achève sa
déposition.
On se demande un peu pourquoi c’est lui qui a été
invité, et pas cette belle-sœur.
 
D’Astier de la Vigerie se justifie
 
Le député d’Astier de la Vigerie, qui a déposé, demande à
être entendu encore une fois.
Le Trocquer et André Philip ont déclaré par lettre
que, du temps où ils appartenaient au gouvernement
français d’Alger, ils n’auraient jamais arrêté Kravtchenko s’il avait “choisi la liberté” non pas en Amérique mais en Algérie.
Les répliques du député à ces lettres paraissent un
peu pâles. Il rappelle que les Français ont dû affronter
de nombreux malentendus avec Churchill et Roosevelt,
mais qu’il n’y en a jamais eu avec Staline. Il dit que,
sous de Gaulle, il existait une censure en Algérie et
qu’on n’aurait jamais permis à Kravtchenko d’accorder
son interview ; que les communistes ont joué le premier rôle dans la Résistance ; qu’on a arrêté de nombreuses personnes à Alger qui cherchaient à semer la
discorde entre les Alliés (par exemple, le président
libanais). Qu’en ce qui concerne l’expression “chef
génial” appliquée à Staline (Le Trocquer a mentionné
cette expression dans sa lettre), elle a d’abord été utilisée par Léon Blum, puis par de Gaulle lui-même (?).
Après avoir répété la même chose plusieurs fois de
suite, d’Astier se tait.
Me IZARD : Nous ne sommes pas au Parlement !
Pour être bref : deux membres du gouvernement d’Alger ne sont pas d’accord avec vous, alors que vous
aviez dit : “S’il s’en trouve un seul, c’est que j’ai tort.”
Tout commentaire est superflu.
 
L’enquête de Me Nordmann
 
Avant de permettre à Kravtchenko de parler de son
manuscrit et de répondre aux experts des Lettres françaises, Me Blumel donne lecture de dépositions
écrites reçues par la défense.
M. Pritt, conseiller du roi d’Angleterre et membre
de la Chambre des communes, leur envoie sa sympathie.
M. Vermeil pense que “la réaction mondiale accuse
toujours l’URSS des péchés dont elle est coupable
elle-même”.
M. Lyr (de Belgique) rapporte ce qu’un journaliste
américain (?) lui a raconté sur les écoles de propagandistes où l’on forme des agitateurs qui devront travailler contre l’URSS. Cette école a, en son temps,
compté Valtin[1] parmi ses élèves. Il parle de Lyons
comme indubitablement de l’auteur du livre de Kravtchenko.
Paul Vienney nous apprend que Wurmser et Morgan, c’est Gabriel Péri (communiste assassiné par la
Gestapo), alors que Kravtchenko, c’est Doriot et Abetz.
L’avocat américain King, spécialiste des affaires
d’immigration aux Etats-Unis, affirme que le gouvernement des USA n’accorde à personne de visa de sortie
si l’on voyage sous un faux nom. Pourtant, Me
Nordmann a pu obtenir d’Air France la liste des passagers le jour de l’arrivée de Kravtchenko : il est vrai
qu’il a voyagé sous le nom de Pavel Kédrine.
LE PRÉSIDENT : Vous voulez dire que Kravtchenko
ne pourra plus rentrer aux USA ?
Me NORDMANN : Non, mais il lui faut des protections !
Me IZARD : Comme le wagon plombé de Lénine !
KRAVTCHENKO : Nordmann a des dons de police
exceptionnels.
Me IZARD : Vous voulez donc dire que Kravtchenko
n’est pas seulement un agent américain, mais un agent
français ?
Me NORDMANN : Le gouvernement français ne fait
que suivre en la matière le gouvernement américain.
(Rumeur dans le public.)
Me HEISZMANN : D’où avez-vous pu vous procurer
la liste des passagers d’Air France ?
NORDMANN : Ça, je ne vous le dirai pas.
HEISZMANN : Alors, je demande copie du document.
 
Réponse de Kravtchenko aux experts
 
— Je remercie Nordmann de se soucier de mon
avenir, commence par déclarer Kravtchenko, et de
m’avoir expliqué les lois américaines. Les documents
utilisés par la défense ne font que prouver davantage
la gravité du danger communiste en Amérique et en
France. Sinon, Nordmann n’aurait jamais pu les obtenir.
M. Pozner, expertisant mon manuscrit, n’y a pas
trouvé de nombreuses pages qui se trouvent pourtant
dans le livre. J’ai déjà dit que je ne déposais que sept
cents pages au Tribunal ; en voici quatre cents autres
que j’ai reçues hier des Etats-Unis. Cela, je le transmets de mon propre fait, rien ne m’y obligeait. Toutes
ces pages sont écrites à la main. Les documents sur le
NKVD sont regroupés à part. Je ne peux pas les produire maintenant parce que j’ai l’intention d’en faire
une partie de mon deuxième livre. Et ce deuxième
livre sera une claque retentissante pour le régime
soviétique et ses activités à l’étranger.
Pozner a dit que mon livre est plus antisoviétique
que mon manuscrit. C’est faux. La vie sous les
tyrans de Moscou, la comparaison entre Staline et Hitler, cela figure bien dans le manuscrit. Si je ne vous ai
pas convaincus (s’adressant à la défense) c’est que vous
avez le même goût perverti que les singes du Kremlin.
(Rires dans le public.)
J’ai écrit que le régime soviétique se distingue peu
d’un régime fasciste. Prenez le jugement de Nuremberg
et remplacez les noms allemands par des noms soviétiques, vous pourrez conserver le reste – tout serait
juste. Affirmer que je me suis dépeint moi-même dans
le livre comme un personnage plus important que
dans le manuscrit est aussi mensonger.
Vous avez mal lu, monsieur Pozner ! Vous avez mal
fait votre travail ! Vous avez ignoré tout ce que j’ai
dit de la façon dont j’ai écrit mon livre.
Me MATARASSO : Qui a été son rédacteur ?
Me IZARD : Laissez-le parler !
KRAVTCHENKO : Mlle Godier a vu huit feuillets
sur sept cents. Elle a parlé de décalages entre les photocopies et le manuscrit. Mlle Godier veut me priver
du droit d’écrire ce que je veux, et comme je le veux.
Si Mes Nordmann et Matarasso écrivent sans rature,
c’est qu’ils ont bien du talent. Hélas, ces talents-là,
nous attendons encore de les voir.
C’est alors que Kravtchenko en vient au fond de
l’affaire. Il fait passer au Président la traduction de
plusieurs feuillets de son manuscrit où sont traduits
et expliqués non seulement tous les mots sans aucune
exception, mais aussi les passages raturés – ce qu’ont
coutume de faire les spécialistes des manuscrits de
Pouchkine en Russie, de Shakespeare en Angleterre
ou de Goethe en Allemagne.
Le Président examine longuement ces feuillets. Ils
se trouvaient chez Mlle Godier, et Kravtchenko veut
démontrer que tout y correspond au livre.
M. Andronikof traduit presque sans s’arrêter : le
Président s’est reporté au livre, l’interprète lit la traduction de la page qu’a sous les yeux le Président.
Kravtchenko explique ainsi une dizaine de passages qui, selon Pozner, étaient absents du manuscrit. Une partie des feuillets se trouvait bien entre
les mains des experts, une autre, reçue seulement
hier, leur était inconnue. C’est en utilisant cette méthode que Kravtchenko éclaircit un grand nombre de
passages obscurs, en particulier celui sur Ordjonikidze.
— Vous avez menti pendant trois jours, lance-t-il
à Matarasso, laissez-moi parler, maintenant.
Les avocats de la défense ne cessent d’interrompre
Kravtchenko, affirmant que les feuillets traduits par
M. Andronikof ne se sont jamais trouvés entre leurs
mains. Ordjonikidze y est dépeint comme le protecteur et l’ami de Kravtchenko.
Pozner veut prendre un de ces feuillets mais Kravtchenko s’écrie :
— Je vous le donnerai après ! Ne touchez à rien !
LE PRÉSIDENT : Vous pouvez toujours faire une analyse de l’encre. Si l’encre a été utilisée il y a plus
d’un an, alors, c’est clair, le débat est clos.
Me IZARD : Il y a beaucoup de choses que nous ne donnerons pas à lire : c’est le matériau du deuxième livre.
KRAVTCHENKO : Monsieur Pozner, venez par ici !
Pozner, assis sur le banc des avocats de la défense,
ne bronche pas.
LE PRÉSIDENT : Je n’aime pas beaucoup voir ce petit
groupe : les experts, les avocats, les inculpés – ils
chuchotent entre eux. Que les experts regagnent leurs
places. Ils ne sont pas des experts, d’ailleurs – ils sont
vos experts.
Pozner s’éloigne vers le fond de la salle.
LE PRÉSIDENT (qui connaît le livre de Kravtchenko
sur le bout des doigts) : Passons maintenant à l’épisode de “l’oncle Micha”.
Kravtchenko lit “l’épisode de l’oncle Micha”. Pozner se place à côté de lui.
LE PRÉSIDENT : Est-ce qu’on en parle dans le manuscrit ?
POZNER (hésitant) : Il n’y a qu’une seule phrase…
L’interprète lit sur le manuscrit. Les deux textes
sont presque identiques.
Kravtchenko passe au problème de la nouvelle
orthographe : il a appris à écrire avant la révolution
russe ; après, à l’université, les cours étaient donnés
en ukrainien. Il a pu faire des fautes.
— Si vous faites passer un examen à Romanov ou
au général Roudenko, j’écrirai sans doute beaucoup
mieux qu’eux !
Toute cette partie de l’audience exige des juges une
attention extrême ; représentons-nous bien ce processus : Pozner, parlant du texte russe, a déposé en français ; on a traduit à Kravtchenko le compte rendu
sténographique de cette déposition. Maintenant il y
répond en russe, M. Andronikof traduisant sa réponse
en français. Mais le Tribunal écoute patiemment tant
“l’épisode de l’oncle Micha” que “l’épisode de Sacha”
ou celui de “Froman”.
Après une suspension d’audience, Kravtchenko
recommence à démontrer que le manuscrit et le livre
ne font qu’un. Les avocats de la défense élèvent la
voix de temps en temps pour affirmer que certains
feuillets ne leur ont pas été communiqués.
Me NORDMANN : Nous ne pouvons pas travailler
dans ces conditions !
Me IZARD : Je ne vous ai jamais rien promis.
Enfin, Kravtchenko en vient à sa conclusion :
— Ce livre, je l’ai écrit moi-même, j’en donne ma
parole d’honneur. Je l’ai écrit, et j’écrirai encore, et votre
tâche est de décider qui a raison dans ce procès. Le monde
entier vous regarde. Les yeux de toute l’humanité libre
sont fixés sur vous. Je demande au Tribunal de prendre sa
décision au nom de la justice et de la liberté.
Matarasso et Pozner veulent revenir encore une
fois sur “l’épisode d’Ordjonikidze”.
KRAVTCHENKO : Vous êtes des menteurs ! J’en ai
déjà parlé, et vous, vous n’avez rien dit !
POZNER : Monsieur le Président, j’ai l’impression
de connaître ce manuscrit mieux que M. Kravtchenko,
qui affirme l’avoir écrit. Il n’arrive pas à y trouver
certains passages et m’a l’air de chercher un peu longtemps.
Mlle Godier est appelée à la barre, mais elle se révèle inutile.
Le Président met fin à l’examen du manuscrit.
La parole est donnée à Me Heiszmann.
 
Plaidoirie de Me Heiszmann
 
La plaidoirie de Me Heiszmann ne dure qu’une heure :
elle continuera demain. Aujourd’hui, elle est divisée
en deux parties : la première est factuelle, la seconde,
juridique. Dans la partie factuelle, Me Heiszmann
résume d’une manière brillante le fond de l’affaire :
— Pourquoi les frontières ne s’ouvrent-elles pas
pour que nous puissions enfin nous rendre dans ce
pays et voir par nous-mêmes où sont la vérité et le
mensonge ? s’exclame-t-il au début de son discours.
Comme il serait simple, alors, de juger cette affaire !
Me Heiszmann analyse d’une manière particulièrement détaillée l’article de Sim Thomas, les articles
diffamatoires de Wurmser et les articles de Morgan
(presque tous anonymes).
“Imbécile. Ivrogne. Incapable. Intrigant. Criminel.
Vendu.” Voilà en quoi consiste la diffamation envers
Kravtchenko.
“Quand on pense que le professeur Bayet a dit des
auteurs de ces articles qu’ils avaient des pensées d’historiens. A-t-il voulu se moquer du Tribunal ?” ironise
Heiszmann, les yeux brillant d’humour, d’intelligence sur son visage ouvert et plein de vie.
— On a simplement cherché à souiller Kravtchenko.
C’est leur tactique, de salir l’adversaire, conclut-il
avant de passer à l’aspect juridique du dossier.
Il cite les lois sur la diffamation, dit au Tribunal
où et comment l’affaire a débuté et les témoins cités
à comparaître, et il rappelle que le plaignant n’est
censé ni annoncer ses témoins ni communiquer ses
documents. La réalité de la diffamation est patente,
estime-t-il. Pourtant, en dehors même de cette diffamation, il y a encore volonté de nuire et malveillance, et c’est cela, peut-être, l’aspect capital du
procès.
L’audience est levée à 19 heures.
 
La fin de la plaidoirie de Me Heiszmann de même
que la plaidoirie de Me Izard sont fixées à mardi.


1 Jean Valtin, ancien agent du Komintern passé à l’Ouest, auteur
d’un livre traduit en français sous le titre Sans patrie ni frontières en
1947 (Babel no 238).


 
8 mars 1949
 
DIX-NEUVIÈME JOUR

 
La veille, lundi 7 mars, Me Gilbert Heiszmann a
commencé sa plaidoirie. Toute la journée du mardi fut
consacrée à la fin de cette plaidoirie – elle dura près de
quatre heures – et au début de celle de Me Georges Izard,
qui dura deux heures.
Ces deux plaidoiries furent deux exemples de l’éloquence française dans sa forme la plus achevée : d’une
façon calme, habile, obstinée, rusée, impitoyable,
Heiszmann tissa autour des Lettres françaises une
toile d’araignée complexe et basée sur des faits précis ;
il analysa tout le procès, avec ses sources, ses témoins,
ses documents.
Me Izard, dans un feu d’artifice verbal aussi brillant qu’intelligent, et, surtout, plein d’humanité,
parla de la personnalité du requérant, de son livre,
expression de cette personnalité.
La salle écoutait en retenant son souffle. Les défenseurs gardaient le silence, Kravtchenko, suivant le
discours français des avocats, n’était qu’attention soutenue.
 
Les politiciens, les chrétiens et les professeurs
 
Me Heiszmann divise les témoins de la défense en
plusieurs groupes. Pour chacun d’eux il trouve des
formules assassines, destructrices. Ce qui caractérise
ces témoins est leur appartenance au parti communiste.
“Pourquoi ne s’est-il trouvé personne parmi eux
qui aurait dit : Je suis contre le communisme et contre
Les Lettres françaises, mais je dois dire que le livre
de Kravtchenko est un livre néfaste ! Pourquoi tous ces
professeurs, ces chrétiens et ces politiciens appartiennent-ils tous au Parti ou lui sont-ils favorables ?”
— Nous ne pouvons oublier, déclare Heiszmann,
que le Parti, pour ceux qui en sont membres, se place
plus haut que tout : plus haut que la vérité, plus haut
que la justice, plus haut que l’idée, que la parole donnée. Le Parti dicte tout. Que Sim Thomas ne vienne
pas nous dire que Kravtchenko “a été utilisé par les
Allemands” quand les journalistes des Lettres françaises le sont eux-mêmes par les communistes.
Nous voulons des mots précis ! Quand Kravtchenko parle de l’obscurantisme de l’URSS et que
Joliot-Curie nous affirme que l’obscurantisme n’y
existe pas, celui-ci veut dire qu’il y existe des écoles
modèles, mais nous savons que certaines choses ne
sont pas enseignées dans ces écoles. Le même
Joliot-Curie s’étonne de ce que Kravtchenko “décrive
la saleté” ; mais qui, sinon Malenkov, en juin 1941,
parle de la saleté dans les usines ou les chantiers en
appelant les ouvriers comme les ingénieurs à plus
d’ordre et d’hygiène ? Il fut un temps où Joliot-Curie protestait contre le pacte germano-soviétique
(suit une citation) ; maintenant, devenu communiste, il le justifie.
Le “colonel” Marquié a déclaré en Alsace qu’il
n’y avait plus de Français prisonniers en Russie,
alors que tout le monde sait que c’est faux !
Les contradictions détruisent les témoignages de
nos adversaires : Thomas pense des vlassoviens le
contraire de Lampe.
Le général Petit considère Kravtchenko comme un
déserteur tandis que Pierre Cot affirme que cette idée
seule est absurde. Mais qui est le général Petit ? Un
homme reconnaissant : Molotov lui a parlé en personne
pendant une demi-heure, et maintenant, il est à son
service. D’ailleurs, qu’en sera-t-il d’ici deux mois ?
Les Lettres françaises chanteront-elles les mêmes
louanges à Molotov qu’aujourd’hui ? (Rires.)
On nous a dit que les procès avaient permis de prémunir l’URSS contre la collaboration. Pourquoi alors
trois de nos témoins ont-ils été qualifiés de “criminels de
guerre” ? D’ailleurs, ils ne seraient à ce moment-là pas des
“criminels de guerre” mais des accusés potentiels… La
justice soviétique n’a que faire de ces subtilités.
Ce procès est un procès en diffamation. Nous ne
jugeons pas ici le gouvernement d’un pays ami.
Nous ne jugeons pas Kravtchenko, ni lui-même ni sa
vie de famille. Gorlova lui a menti en son temps.
Que celui qui ne peut pas cesser d’aimer une femme
parce qu’elle lui ment lui jette la première pierre !
Un témoin chrétien a cité devant nous le transfuge
Koriakov en disant que cet homme condamnait Kravtchenko pour son livre. Nous avons lu l’article que cet
auteur consacre à Kravtchenko – il pense que J’ai
choisi la liberté est un livre sincère et honnête. Le
père Chaillet, lui aussi, nous en a dit son opinion.
Quant à l’officier “blanc” Govorov, comment Les Lettres françaises peuvent-elles ne pas sentir que c’est
cela, un véritable traître ? A quoi faut-il en arriver pour
citer Govorov à la barre de ce procès ?
Nous avons vu défiler des professeurs. Il n’est
resté que des miettes du professeur Bruhat à la seule
vue du témoin Olga Martchenko ! Le professeur Baby
et le député Grenier n’étaient d’ailleurs pas témoins :
une image de la défense plutôt – ils disaient “nous”. On a
falsifié les chiffres de la population de l’URSS. Ne parlons pas de ces chiffres, mais disons simplement que
le recensement de 1937 fut détruit, qu’il en fut fait un
autre en 1939 parce que le premier fut déclaré “inopportun” et qu’une partie des gens qui en avaient eu la charge
avaient été “purgés” à tout jamais.
Puis nous avons vu paraître des “experts” – Pozner, Courtade, Hermann. Ils parlaient tous de choses
différentes. Mais nous les écoutions et nous n’arrivions
pas à comprendre : où donc étaient les accusations
qu’avait lancées contre Kravtchenko le fameux Sim
Thomas ? On nous a présenté Zinaïda Gorlova. Hélas,
il est contraire au droit français d’entendre une femme
divorcée témoigner contre son ancien mari.
Enfin sont apparus les fonctionnaires de Moscou.
Ils ont juré de dire “toute la vérité”. Mais, à nos questions sur les purges, sur l’impossibilité de correspondre avec l’Union soviétique, ils ont répondu qu’ils
n’estimaient pas utile de parler de cela. Est-ce bien
“toute la vérité”, messieurs Roudenko, Romanov,
Vassilienko ou Kolybalov ?
Mais quand nous avons vu paraître Zilliacus, Kahn
et l’ingénieur Jules Cotte, nous avons tout simplement été sidérés : ils apportaient tous trois de l’eau à
notre moulin. Donnez-les-nous ! Leur témoignage
nous sert à tirer des conclusions utiles à notre client.
 
Nos témoins
 
Je présente au Tribunal un document nouveau : une
lettre de la mère de Kravtchenko qu’elle lui a écrite en
Amérique, en 1943. Elle y parle des atrocités de l’occupation allemande, et nous savons maintenant ce
qu’elle a enduré pendant ces années-là.
Nos témoins ne donnent pas leur opinion : ils narrent seulement des faits précis ! C’est ce qui les distingue des témoins de la défense. Oh certes, ils ont
parfois été trop longs, les Russes se perdent trop souvent dans les détails, mais le contraire eût-il été possible ?
Les gens que nous avons fait citer ont souffert trop
et trop longtemps pour pouvoir taire les détails – ils
ont besoin de tout dire devant un Tribunal français.
Ce sont des hommes martyrs qui ont profondément souffert des atrocités qu’ils nous ont rapportées
dans leurs sincères et simples témoignages.
On les traite de collaborateurs. Mensonge !
En décembre 1945, l’ONU a voté une résolution donnant une définition de la “déportation” et des personnes
pouvant être qualifiées de “D. P.” (personnes déplacées).
Le Quai d’Orsay a eu raison de répondre à la note soviétique qui exigeait la livraison de Passetchnik, de Krevsoun et d’Antonov qu’une telle action n’était pas de
notre ressort, que c’était là l’affaire de l’administration
des zones alliées en Allemagne. C’est là qu’il fallait
s’adresser il y a plusieurs années…
On les a accusés d’avoir fui devant l’Armée rouge.
J’ai été prisonnier moi-même et je sais que les camps
étaient évacués vers l’est devant l’approche alliée, ou
vers l’ouest devant les Russes. Les plus habiles ont
eu le temps de prendre un train. C’est une chose qu’on
ne peut pas leur reprocher : on se débrouille comme
on peut dans les épreuves. Et lorsque les avocats des
Lettres françaises posaient à chaque témoin venu
d’Allemagne les mêmes questions (où était-il en
Allemagne ? Pour quelles raisons s’y trouvait-il ?), je
crois qu’en sachant ce qu’on allait leur demander, les derniers témoins auraient eu le temps d’inventer quelque
chose – or ils n’inventaient rien, ils ne disaient que la
vérité, sans crainte.
Que Wurmser envoie donc à Moscou une nouvelle
liste de criminels de guerre qui comprendrait tous nos
témoins ! Cela ne nous fera pas changer d’avis sur eux.
Nous avons vu Moynet, héros de l’escadrille
“Normandie-Niémen”, et il nous a parlé de l’URSS
pendant la guerre. Pourquoi Les Lettres françaises
n’ont-elles pas invité d’autres héros de cette escadrille
si elles ne croyaient pas Moynet ? Parce qu’il ne s’est
trouvé personne qui ne fût d’accord avec lui.
Notre témoin Bornet, pendant qu’il déposait, s’est
trouvé accusé d’avoir soutenu Pétain et non de Gaulle.
Mais comment pouvait-il soutenir de Gaulle quand
un ambassadeur de Pétain était en poste à Moscou et
qu’un ambassadeur soviétique l’était chez Pétain, à
Vichy ? (Mouvement dans la salle.)
Nous avons vu Mme Lalauze. Nous avons vu Olga
Martchenko et la femme de Neumann. De ces deux
femmes, l’une était paysanne, l’autre, écrivain. Elles
seules auraient suffi à nous bouleverser. Mais j’ai
sous les yeux les deux mille six cents pages de la sténographie. Le procès dure depuis dix-neuf jours.
Je me demande pour qui il n’est pas évident.
On me dit que Kravtchenko est un traître. Mais
vous oubliez, messieurs, que cet homme a risqué sa
vie et qu’il la risque encore. Il change de nom et il en
changera pendant longtemps. On lui a demandé d’être
présent au procès, il est venu. Après l’assassinat de
Trotski, il est permis de s’entourer de gardes du corps
et de voyager sous un faux nom. C’est là une leçon
de l’expérience.
 
Le coût des poursuites
 
Me Heiszmann en vient aux répliques point par point ;
il parle de la malversation à l’usine, de l’ordre de
Merkoulov, de la cassation du dossier Kravtchenko et
du document de Moscou produit par la défense. Il
évoque Achkabad-Stalinabad, les rapports avec Ordjonikidze, l’université de Kharkov, le “document Molotov” et le travail au Sovnarkom. Il répond à tous ces
points d’une façon exhaustive.
— Vous avez accusé Kravtchenko de s’être grandi
dans son livre. Non, c’est vous qui l’avez diminué !
Vous avez menti sur lui, vous l’avez couvert de boue.
Nous vous demandons de réparer les préjudices
moraux et matériels. Nous demandons dix millions
de francs. Un franc symbolique ne pourra pas nous
satisfaire : Les Lettres françaises doivent sentir ce
que c’est qu’être sanctionné.
Vous avez beaucoup gagné sur Kravtchenko, messieurs, vous pouvez bien payer ! s’exclame ironiquement Me Heiszmann. Vous vendez vos romans,
monsieur Wurmser, et les libraires y adjoignent aujourd’hui ce bandeau : L’adversaire de Kravtchenko,
alors que votre nom est imprimé en petits caractères.
(Rires.)
Votre journal, qui continue de calomnier Kravtchenko, cherche toujours de nouveaux abonnés. Cela
me rappelle un dessin de Daumier : “Donnez-moi
cent sous et je dirai qu’il a la gale.” C’est pareil pour
vous. Vous êtes devenus célèbres grâce à Kravtchenko,
personne ne vous connaissait avant. Payez-le donc !
Et ne venez pas dire que Kravtchenko a mieux vendu
son livre grâce au procès. Il l’aurait bien vendu de
toute façon.
Claude Morgan devrait comprendre qu’un homme
change, qu’il évolue, que Kravtchenko est libre d’avoir
été un ingénieur pour devenir un homme politique.
Morgan lui-même n’a pas toujours été ce qu’il est.
En 1935, il soutenait Henri Béraud, Léon Daudet,
Maurras et Brasillach…
MORGAN : Je n’ai pas trahi ma patrie.
Me HEISZMANN : Nous demandons dix millions de
réparation. Ils sauront bien trouver cet argent. (Rires.)
Si, comme ils le disent, trente-trois pour cent des
Français les soutiennent, ils peuvent payer !
 
Me Izard commence sa plaidoirie
 
A 17 h 30 la plaidoirie de Me Heizsmann est terminée.
Me Izard se lève.
— Depuis six semaines, déclare-t-il, Les Lettres
françaises nous traînent dans la boue. Notre seule
arme à nous, ce sont les arguments, les faits. Je vous
demande d’imaginer un instant ce qui serait arrivé si
Kravtchenko était rentré en Russie en avril 1944,
comme l’exigeait le général Roudenko. Ce procès
aurait eu lieu à Moscou. Sans doute Romanov et
Kolybalov auraient-ils été cités comme témoins. Et,
sur le banc des accusés, on aurait vu cet homme,
Kravtchenko, que nous avons appris à connaître, cet
homme qui aurait battu sa coulpe et se serait accusé
de crimes qu’il n’a pas commis – selon une méthode
qui n’est plus aujourd’hui un secret pour personne. Il
aurait pu, dans le meilleur des cas, choisir entre la
corde et le poison.
Ici, pourtant, au cœur même de Paris, il est venu
défendre son honneur. Il n’est pas un homme politique. Les idées politiques ne l’ont jamais intéressé,
il n’est d’aucun parti. Il est sensible et impulsif, il
connaît la valeur des rapports humains. Il est un individualiste, un homme brillant, au sang chaud. C’est
ainsi que nous l’avons connu. Mais toutes ces qualités n’auraient pas pu se développer en Russie. Vous
savez ce que le NKVD a fait de lui : le jour, il travaillait à l’usine, la nuit, il subissait des interrogatoires,
jusqu’au moment où il fut près de se briser. Un homme est né des interrogatoires et des tortures. Cet
homme, il se tient devant vous.
Il n’a cherché personne, il n’avait personne en
Amérique quand il a fait ce qu’il a fait. Mais il sentait
le temps venu d’accomplir sa mission. Il n’a trouvé
refuge chez personne : Raskin, Kinoy, les Steiniger,
tous n’ont été que des étapes. Il a travaillé sur son
livre de jour comme de nuit, ce livre devait ouvrir les
yeux du monde sur les atrocités du régime de sa
patrie.
Un témoin de la défense, dans lequel celle-ci avait
placé de grands espoirs, Kahn, a évoqué pendant deux
heures et d’un ton sans appel les liens qui unissaient
Kravtchenko et Luc Machouda, un nazi ukrainien.
Nous avons reçu une lettre, dont je transmets
copie au Tribunal, dans laquelle Kahn s’excuse devant Machouda pour son faux témoignage et lui
donne l’assurance que tous les passages sur lui
seront supprimés dans la deuxième édition de son
livre. (Mouvement dans la salle.)
Voilà ce qu’il valait, votre témoin américain !
Nous avons choisi nos témoins parmi ces cinq mille
personnes qui nous ont déclaré vouloir venir témoigner au procès. Nous avons choisi des habitants de
Dniepropetrovsk. Six mois durant, mon traducteur
m’a lu ces lettres qui arrivaient à toutes les adresses
possibles : aux journaux russes, à mon adresse personnelle, ou simplement, à celle-ci : “Washington
– Kravtchenko.” Toutes ces personnes sont passées
devant nous. Elles nous ont bouleversés. Elles n’exprimaient pas des opinions, elles racontaient des faits.
Le livre dont nous parlons vaut l’homme qui l’a
écrit. C’est un homme de gauche. Il ne cache rien de
ses convictions. Il a mené une vie de moine, ou
presque, pendant les deux années où il a écrit, il le
lisait à ses amis, qu’il voyait peu, mais qu’il rencontrait seulement pour leur parler de son travail.
Me Izard cite de nouveau les lettres de Nicholsky
(le traducteur), de Dallin, le supplément envoyé à la
lettre de Zenzinov, le supplément de Marc Kinoy.
— On nous parle de Lyons comme du “rédacteur”
de son livre. Et alors ? Lyons ou un autre ! Mais ce
n’est déjà plus cette “équipe” de mencheviks qu’évoquait Sim Thomas. Il n’y a pas aux USA de “commissaires politiques” pour la littérature, alors qu’en
URSS, comme les journaux nous l’apprennent aujourd’hui, il en existe même pour les cirques !
Nous n’examinons pas le livre d’un homme de
lettres, nous ne voulons pas nous justifier par le
talent de l’auteur. La question posée est celle de la
vérité et du mensonge.
Et comme M. Morgan n’a pu produire au Tribunal
les preuves de ce qu’il affirme, la loi ne nous faisait
nulle obligation, à nous, d’en produire de notre
bonne foi.
Mais nous avons produit un manuscrit : pas soixante
pages, comme l’écrivait Sim Thomas, mais six ou
sept cents.
Nous avons détruit trois thèses : la thèse de Sim
Thomas (qui attribue le livre aux mencheviks), la
thèse de Baby (qui l’attribue à un Américain), et la
thèse de Courtade (qui nous a dit que le livre fut écrit
et par des Russes et par des Américains).
On nous a présenté un expert, M. Pozner. Hier, il
a modifié ses conclusions, comme un bon communiste obéissant à son parti, et il a fini par nous dire
“qu’il ne pouvait pas suivre le russe” !… Oui, des
fragments de chapitres provenaient d’autres passages,
mais ils ne provenaient pas d’autres mains ! Tout
cela est absolument normal et, si le livre est
romancé, quelle importance ? Qu’est-ce que cela peut
faire, que le livre soit romancé ?
 
Me Izard interrompt sa plaidoirie jusqu’au lendemain. Il est tard : l’horloge indique 20 heures.

 
9 mars 1949
 
VINGTIÈME JOUR

 
L’avocat de Kravtchenko, Me Izard, qui avait commencé sa plaidoirie la veille, la poursuivit pendant
cinq heures (l’audience dura six heures, avec une heure de
suspension).
Cette plaidoirie, comme celle de Me Heiszmann,
sera entièrement reprise dans le livre sur le procès
Kravtchenko que préparent les deux avocats[1]. Au vrai
sens du terme, ce fut un discours historique, tant pour
la forme que pour le contenu.
L’abondance des données, la dignité du ton et les
significations les plus profondes, la pensée acérée, tout
y fut magnifique. Dans une salle de Tribunal français,
ces paroles élevèrent une défense passionnée du livre de
Kravtchenko et sonnèrent la déroute de ses ennemis.
 
Certes, comme le dit un proverbe souvent cité durant le procès, “la tombe soignera le bossu” ; pourtant
il semblait par instants aux auditeurs qu’un mur était
en train de s’écrouler entre deux mondes et que la
Vérité, présente mais invisible dans la salle, prenait
soudain des formes concrètes. Peut-être quelque chose
parvint-il à trembler – non pas dans la conscience de
MM. Morgan et Wurmser ni dans celle de leurs avocats
– mais dans la conscience de ceux des partisans des
Lettres françaises qui écoutèrent le discours d’Izard sans
préjugés, avec toute l’impartialité possible.
Izard n’est pas un tribun populaire au sens que ce
mot peut avoir pour quelques orateurs français, morts
ou vivants. Ses gestes sont sobres, jamais sa voix ne
dérape vers le cri. Mais ce qu’il dit, comme la façon
dont il le dit, bouleverse les cœurs et laisse une profonde empreinte dans la mémoire.
 
Sim Thomas n’est qu’une ombre
 
Me Izard commence par détruire l’auteur de l’article
diffamatoire des Lettres françaises, Sim Thomas.
— Sim Thomas n’existe tout simplement pas ;
c’est un fantôme, et lorsque Kahn, le communiste
américain spécialisé dans l’espionnage et les services
secrets de son pays, vient nous parler, il ne peut rien
nous dire de Sim Thomas. On nous déclare avec un
air mystérieux qu’un dénommé Chaplen a fourni une
aide à Kravtchenko pour écrire son livre. Mais tout le
monde connaît ce Chaplen : c’est un ancien rédacteur
du New York Times, et Kahn n’a rien de nouveau à
nous apprendre à son sujet.
Aucun mystère ne recouvre sa présence lors de l’interview que Kravtchenko a donnée à New York en
avril 1944. Là non plus, Kahn n’a rien pu nous apprendre. Il a cité Don Lévine – et, là encore, nous
savions tout. Don Lévine a écrit trois articles avec
Kravtchenko. Et alors ?
On nous a assuré que le NKVD américain se serait
emparé de Thomas s’il avait témoigné au procès. Il
n’aurait jamais pu rentrer dans son pays. Quelle
absurdité ! Non seulement tout est faux dans son
article, mais l’auteur lui-même n’existe pas. L’article
devient par conséquent invérifiable et le procès en diffamation acquiert un tour inhabituel.
En 1944, les communistes ont dit en Amérique
que Kravtchenko était un agent nazi. Maintenant, comme en 1944, ils nous affirment qu’il est un agent de
l’Amérique. Les temps et les humeurs ont changé, on
nous invente une version nouvelle. Le but reste identique : discréditer un homme et proclamer que son
livre est mensonger.
Nous avons traîné devant le Tribunal le rideau de
fer. Nous l’avons vu devant nos yeux. Les inculpés
l’ont vu et ont gardé le silence, ils se sont tus sur ce
que nous disions au monde.
Morgan et Wurmser se sont tus sur les purges ;
Vassilienko s’est tu sur l’anéantissement des leaders
bolcheviks ; Roudenko s’est tu absolument sur tout
– c’était pourtant votre avocat qui l’interrogeait sur
les oppositions de gauche et de droite. Roudenko
s’est comporté envers Blumel comme l’URSS envers
le parti communiste français.
Les témoins soviétiques ont appris qu’ils étaient
convoqués au Tribunal quelques mois après que Morgan eut été prévenu de leur arrivée. Morgan aurait
mieux fait de s’installer directement dans les locaux
de l’ambassade soviétique à Paris !
Parmi tous ces témoins, personne n’a rien dit de
l’URSS.
L’ecclésiastique anglais est venu nous dire qu’il
avait visité un kolkhoze entre deux banquets. Mais
nous ne sommes pas ici pour parler de la vaisselle cassée de Mme Gorlova. Nous sommes ici pour décider de
questions graves : je ne veux ni diminuer l’importance
de nos débats ni les porter sur le terrain politique.
Nous ne parlerons donc que de la diffamation.
Peut-être accepterez-vous de faire vôtre une formule
du professeur Bettelheim ? Il dit ouvertement dans ses
travaux que le communisme, c’est la violence, la terreur, la police et les privilèges d’une seule classe. Il
est lui-même communiste et pense qu’on n’y peut
rien.
Peut-être pouvez-vous croire le livre de Kravtchenko
et rester communistes ? Mais non, vous affirmez que
ce livre n’est qu’un tissu de mensonges. Moi, je veux
vous prouver que mon client a vécu et qu’il a vu tout
ce qu’il a décrit. Et c’est là tout ce qui compte.
 
Les koulaks et la collectivisation
 
— Staline a dit en 1930 (vous pouvez lire ce texte
dans Les Questions du léninisme) qu’il ne fallait pas
de collectivisation forcée.
Cette recommandation est-elle restée sur le papier
ou bien a-t-elle été mal comprise ? Nous savons maintenant qu’il y a eu des erreurs et qu’il y a eu des horreurs, et que les erreurs ont été des horreurs et que les
unes et les autres sont indissociables.
Olga Martchenko a vécu ces horreurs.
“C’étaient des erreurs !” a déclaré Staline.
Mais voici Kravtchenko qui nous décrit les horreurs que vous nommez en votre langue des erreurs.
En URSS, pour non-paiement de leurs impôts, les
paysans sont déportés en Sibérie. Dans les années
trente, on les a traités comme les Allemands traitaient
les juifs.
Me Izard lit des dépositions écrites de “dékoulakisés”, revient à la déposition de Schébet, de Krevsoun
et des autres. Il cite le livre de Littlepage qu’il qualifie d’honnête et d’impartial et dans lequel l’homme politique anglais dit que la collectivisation fut une deuxième révolution[2].
Pendant des mois, de jour comme de nuit, des trains
ont quitté des milliers de villages pour la Sibérie, affirme Me Izard, emportant des centaines de milliers de
familles. C’étaient des hommes “dékoulakisés” qui
possédaient trois déciatines de terres arables ! Et c’est
de cela qu’a parlé Kravtchenko.
 
Les purges
 
— Admettons que les communistes aiment les confessions à haute voix et essayons de comprendre ce
système d’aveux publics chez les membres du Parti.
Je prends un livre publié en français à Moscou
et qui se vend à Paris pour deux sous, comme tous
ces livres. On y parle de la terreur de la période 1930-1939. Ce livre est l’histoire de l’URSS. Cette terreur,
que Grenier n’a pas vue et dont l’ingénieur Jules
Cotte parle avec une telle légèreté, a revêtu, selon les
chiffres officiels, un caractère absolument exceptionnel. Le XVIIe congrès du Parti s’est réuni en 1934, le
XVIIIe en 1939. 22,6 % de vieux bolcheviks ont
assisté au premier, 2,4 % au second.
Permettez-moi de citer les chiffres de la Pravda
sur la composition du Comité central du parti communiste (bien que Staline ait dit en 1934 qu’il n’existait ni fractions ni oppositions ni groupes) ; en
1934, il y avait soixante et onze vieux bolcheviks
dans le Parti – ils n’étaient plus que quinze en 1939.
Durant cette période, on a compté quatre morts, trois
exclusions ; pour les quarante-neuf autres, ils ont
disparu. Personne n’a jamais pu avoir de leurs nouvelles.
Je n’énumérerai que les procès essentiels depuis
1928 :
En 1930, le “parti de l’Industrie”,
en 1931, le procès des mencheviks,
en 1933, le procès des dix-huit ingénieurs,
en 1936, le procès de Zinoviev, Kamenev, etc.
en 1936 encore, le procès de Novossibirsk,
en 1937, le procès de Radek.
Puis le procès de Toukhatchevski, pendant lequel
ont disparu trois cent quatre-vingt-quatre généraux,
soit cinquante-quatre pour cent du chiffre global. La
même année, procès des Géorgiens de Tbilissi et procès des juges de Toukhatchevski. Ensuite, procès des
juges des juges, enfin, en 1938, procès de Boukharine et de Rykov.
Je ne cite ici que les procès durant lesquels les condamnés ont avoué. La plupart de ces gens avaient
forgé le régime et avaient été forgés par le régime.
C’est cela dont parle Kravtchenko.
 
Le NKVD
 
— A propos du NKVD nous avons entendu de
grandes contradictions : Morgan a dit que le NKVD
n’existait pas ; Zilliacus a déclaré que le NKVD n’avait
pas été inventé par la Russie. Nos témoins nous ont
parlé de la surveillance générale, qu’elle soit volontaire ou professionnelle.
En 1937, Kalinine en personne a vanté les vertus
de la dénonciation (citation). Savez-vous ce que c’est
que l’article 58 ? C’est un article sur la contre-révolution, pas seulement dans les actes, mais dans les
intentions.
Me Izard explique longuement au Tribunal ce que
c’est que la justice en Russie et en quoi le régime
soviétique est un régime policier. Il évoque la “troïka”,
les “OSO” : il produit des documents authentiques
– des procès-verbaux de perquisitions et d’arrestations, il dit que le NKVD mène ses enquêtes lui-même. Il démonte tout le mécanisme du système
policier de l’URSS.
Le Président Durkheim l’écoute avec une grande
attention, comme les autres juges. Le substitut ne le
quitte pas des yeux.
— Voilà ce que c’est que la Russie ! s’exclame
Me Izard. Et M. Morgan vient nous dire que c’est un
pays comme un autre !
 
Les camps
 
Dès les premiers mots qu’il consacre aux camps,
Me Izard rappelle la résolution de l’ONU sur la nécessité d’une étude du travail forcé en URSS. Mais il
répète immédiatement qu’il ne juge pas un régime et
ne cherche qu’à démontrer que le livre de Kravtchenko
rapporte des faits vrais. Il revient sur les chiffres de la
population en Russie, affirme que les déportés sont
comptés dans le recensement et que, selon les données officielles, l’Ukraine a perdu quatre millions
d’habitants pendant la famine. Il évoque la dimension
des camps et produit devant les juges de l’argent de
papier qui a cours dans l’enceinte d’un camp et qui est
émis par sa direction.
— Ce sont les pharaons et leurs esclaves ! s’exclame-t-il. Je confie tous ces documents au Tribunal,
avec les témoignages de Passetchnik, d’Antonov, de
Schébet et de Mme Neumann.
Ce pays a pu livrer aux nationaux-socialistes (avec
tous leurs papiers d’identité) des gens comme la communiste Neumann ou le juif hongrois Bloch. C’est
dans ce pays-là que Kravtchenko ne voulait plus et ne
pouvait plus vivre !
 
La désertion
 
Après avoir démontré que Kravtchenko ne remplissait
pas d’obligations militaires en Amérique, et que, par
conséquent, il ne pouvait pas avoir déserté, Me Izard
revient sur les conditions exactes de sa fuite de la
commission d’achats.
Les Lettres françaises l’accusent de trahison non
seulement pour son livre mais pour son interview
donnée en 1944. Cette interview, écrit le journal français, est l’interview de “Goebbels, de Darlan, de Laval
et de Kravtchenko”. Mais le Pariser Zeitung ou le Volkischer Beobachter ont cité Churchill et de Gaulle
dans le but de semer la discorde chez les Alliés – le fait
que ces journaux ont cité Kravtchenko ne signifie donc
rien, selon Me Izard. Il rappelle que Kravtchenko a
refusé de parler au New York Times de quoi que ce fût
qui eût trait à la situation militaire ou économique de
l’URSS, qu’il n’a jamais parlé d’une paix séparée avec
l’Allemagne, qu’il voulait au contraire que la guerre se
poursuive jusqu’à la victoire sur l’Allemagne.
Il a parlé contre l’URSS, mais comment l’a-t-il fait,
et que reprochait-il à sa patrie ? D’abord, il a parlé de
la renaissance du Komintern : en cela, il s’est montré
prophète. Ensuite, il a parlé de la Pologne dont
l’URSS s’emparerait après la guerre pour en faire son
satellite. Troisièmement, il a parlé de l’impérialisme
toujours croissant de l’URSS – et cela aussi s’est avéré
exact. Quatrièmement, il a dit que l’URSS allait préparer une troisième guerre, il a parlé de ses tentatives
d’ancrage en Italie et en Autriche ; enfin, il a parlé de
la libération des peuples de l’URSS.
Il a dit que la paix dans un proche avenir était une
illusion, il a dit qu’il respectait les buts essentiels
des Alliés. On lui répond : “Vous auriez dû attendre !”
Mais il ne pouvait plus : il avait attendu sept mois
depuis qu’il se trouvait en Amérique ; en avril 1944,
il comprenait que la guerre était gagnée, et il sauvait
la paix. Il était utile que la France entende à cette
époque ses avertissements sur la fragilité de la paix à
venir…
 
Qu’est-ce que la trahison ?
 
— Vous avez toujours vu ici la même “équipe”,
poursuit Me Izard, le même petit groupe : les inculpés,
les avocats, les témoins. Pourquoi les collaborateurs
non communistes des Lettres françaises ne sont-ils
pas venus vous défendre ? Ils vous ont abandonnés !
Vous vous êtes retrouvés seuls ! Pourtant, il fut un
temps où les intérêts du Parti et de la France coïncidaient : c’était le temps de la Résistance – même les
buts de l’URSS coïncidaient alors avec ceux des Français. Les choses ont changé maintenant. Vous ne pouvez plus parler au nom du pays tout entier.
Après une évocation de Lénine et de ce qu’il
disait de la guerre de 1914, celle de Romain Rolland
pendant la même période, Me Izard en vient au départ
de Thorez qui lui paraît l’exemple même de la trahison.
— Pierre Cot a dit que le traître est un homme qui
abandonne son poste en temps de guerre, s’installe
dans un pays étranger et fait des déclarations. Il
croyait parler de Kravtchenko. Mais Kravtchenko a
quitté un poste civil, il est resté dans un pays allié et
a fait une déclaration dans laquelle il a déclaré qu’il
voulait aider l’Amérique à poursuivre la guerre. Thorez, lui, a abandonné l’armée active, il s’est enfui dans
un pays allié avec notre ennemi, et qui l’aidait, et il a
exigé dans sa déclaration (en décembre 1939 et mars 1940)
une paix immédiate avec Hitler.
 
Conclusion
 
— Quel est donc ce pays qui nomme à de hauts
postes de police en Prusse orientale les bourreaux de
Buchenwald et de Ravensbrück ? demande Me Izard,
citant un journal français, organe des résistants. Quel
est donc ce pays où, sitôt qu’on l’attaque, sitôt même
qu’on le critique, on est déjà un ennemi ? Quels sont
ces gens, ses serviteurs, qui utilisent à tout propos le
mot “traître” ? (Il lit : ) “Schumann, Moch et Mayer
sont des traîtres.” (Vous ne seriez pas antisémites ?
Cette phrase a des relents étranges !) “Léon Blum est
un traître !…” Blumel, vos amis d’aujourd’hui traitent
de “traître” votre ami d’hier. Qu’avez-vous à répondre ?
(Blumel fait, sans rien dire, un geste d’impuissance.)
Le communiste Courtade menace les socialistes en leur
disant qu’un jour, le peuple “se débarrassera d’eux
comme de Petkov”… Ou bien, encore, dans la Gazette
littéraire de Moscou, le Président Durkheim est qualifié de jésuite. J’ai des dizaines de journaux et de revues,
et c’est partout la même chose : “Traître, traître, trahison, dollars, vendus…” De Paul Nizan aussi vous avez
dit qu’il était un traître parce que ce communiste honnête n’a jamais accepté le pacte germano-soviétique.
Le livre de Kravtchenko nous a montré ce qu’étaient ces
méthodes et d’où elles provenaient. Ce sont ces
méthodes-là que nous voyons aujourd’hui en œuvre dans
le parti communiste français. Oh, vous vouliez dire tant
de choses à ce procès, mais vous n’avez pu que vous
contredire, et vous n’avez rien dit du tout. Votre presse
s’est montrée de jour en jour plus injurieuse.
Je le demande au Tribunal : ne les laissez pas repartir comme ils sont venus ! Punissez-les avec toute la
rigueur de ces lois que nous chérissons parce qu’elles
sont la base de notre liberté. Eux aussi, ils se servent
de cette liberté, mais, encore un peu, et une dictature
de la diffamation s’établira chez nous.
Je demande, j’exige le châtiment le plus sévère. Ils
ont souillé un homme. Ils ont souillé ses actes.
Cet homme nous a montré l’atroce réalité de sa
patrie.
S’il a choisi la liberté, c’est aussi la liberté qui l’a
choisi pour soutenir sa cause !


1 Georges Izard, Kravtchenko contre Moscou, plaidoiries de Me
Heizsmann et Me Izard présentées par M. le bâtonnier Ribet, éd.
Paris-Vendôme, Paris, 1949, p. 430. L’achevé d’imprimer porte la
date du 25 avril.

2 Il s’agit du livre de J. Littlepage, paru en 1948 chez Payot, A la
recherche des mines d’or de Sibérie.


 
14 mars 1949
 
VINGT ET UNIÈME JOUR

 
Le lundi 14 mars à 15 heures ont commencé les plaidoiries des avocats de la défense. Ils sont quatre : Mes
Bruguier, Matarasso, Blumel et Nordmann. Chacun
s’est réservé un thème particulier.
Bruguier, jeune adhérent au Parti qui pense poser
sa candidature aux prochaines élections cantonales, a
étudié la vie et les activités de Kravtchenko en général ;
Matarasso s’est consacré à l’étude du manuscrit ; Blumel
a prévenu qu’il parlerait de la trahison en tant que
telle, et Nordmann, pour lequel on a réservé toute la
journée de mercredi (six heures), a dit qu’il attaquerait
les calomnies de Kravtchenko et démasquerait les
mensonges de son livre.
 
On n’a entendu pour le moment que Bruguier.
Lorsqu’il acheva (devant une salle à moitié désertée)
sa plaidoirie monotone, ennuyeuse et désespérément
vide, il s’avéra qu’un seul des avocats des Lettres françaises restait présent : Blumel. Nordmann était
malade ; Matarasso, présent au début de l’audience,
avait disparu.
Au Président qui lui demandait s’il était possible de
rappeler d’urgence Matarasso, puisque, selon l’ordre du
jour, c’était à lui de plaider, Blumel déclara que non.
Ainsi, cette audience, qui avait commencé plus tard
que d’ordinaire, fut levée plus tôt que toutes les autres, à
18 heures.
Disons les choses comme elles sont : nombreux
étaient ceux qui somnolaient ou qui dormaient, et les
gendarmes, réduits à deux au lieu des dix habituellement présents, passaient entre les rangs et réveillaient
le public, la bienséance interdisant les petits sommes
dans les salles d’audience. Les bancs du public étaient
vides aux deux tiers, n’importe qui pouvait entrer de
l’extérieur : c’est dire à quel point le contrôle s’était
relâché. L’absence de Kravtchenko ne semblait pas
pour rien, elle non plus, dans cet état de choses : ne
connaissant pas le français, il n’avait pas jugé utile
de venir écouter le soporifique discours de Bruguier,
discours auquel, de toute façon, il n’aurait rien compris.
La sueur, néanmoins, coulait à flots sur le visage
du jeune avocat, qui, sans parler de ses autres défauts,
est accablé d’un léger défaut de prononciation : il a un
cheveu sur la langue.
En l’écoutant, Me Izard étouffait des bâillements
tandis que Me Heiszmann lisait sous son bureau on
ne sait quel ouvrage.
— Ce n’est pas par hasard si nous nous retrouvons
ici, tous les sept, déclare Bruguier auquel l’humour
fait défaut. Deux inculpés, quatre avocats et un interprète – nous nous sommes retrouvés naturellement.
Nous sommes tous des camarades de Résistance qui
poursuivons l’œuvre de la Résistance et qui continuerons à la poursuivre quoi qu’il arrive.
Bruguier en vient ensuite au Manifeste du parti
communiste de Karl Marx. Il évoque ce sixième de la
planète qui a réalisé le régime de la liberté ainsi que
ses féroces ennemis assoiffés du sang des innocents.
— Marx fut dès 1848 l’épouvantail de ces gens-là,
déclare Bruguier avant d’en venir sans transition à la
commission d’achats de Washington où Kravtchenko
occupait la place “la plus insignifiante”, celle d’un
vulgaire réceptionnaire de tubes.
— Jamais il n’a été un homme important, proclame l’avocat des Lettres françaises, avant de passer
à une longue démonstration basée sur les dépositions de
Kolybalov et de Vassilienko. Il n’a jamais été
ministre.
Il aurait remporté le même succès en démontrant
que Kravtchenko n’a jamais été ni évêque ni amiral.
Personne n’interrompt l’avocat ; seul le Président
Durkheim rappelle que Kravtchenko a quand même
travaillé comme “ingénieur en chef” d’un trust.
— Le Nouveau Messie n’est pas né dans des circonstances simples, poursuit Bruguier, il est né dans
le fracas de la première révolution russe de 1905. Il
nous dit que son père était un révolutionnaire, qu’il
s’est fait arrêter sous le régime tsariste mais il n’a
jamais précisé dans quel camp de concentration
il a été enfermé dans la Russie des tsars !
Après cela, Bruguier effectue sa première excursion
dans la littérature russe : il compare l’enfance de Kravtchenko avec l’Enfance de Gorki et trouve que ces
deux enfances-là se ressemblent beaucoup. Il y a des
oncles dans les deux, et, dans les deux, les enfants
rêvent d’héroïsme… Soulignant que Kravtchenko n’a
jamais été membre du komsomol, Bruguier en vient
aux autres points douteux du livre : la construction de
l’usine à Kémérovo, le document de Molotov, etc.
Laissant résolument de côté les témoins français,
il n’a construit sa plaidoirie que sur les dépositions de
Romanov, de Kolybalov, de Vassilienko et celle du
général Roudenko.
— Ce ne sont pas des tanks et des canons qu’on
fabriquait dans l’usine dirigée par Kravtchenko, déclare,
entre autres, Bruguier, mais des caleçons et des chaussures, parce que ce n’était pas un trust d’industrie
lourde, mais un petit groupe d’usines textiles.
Morgan écoute son avocat avec une certaine indifférence, Wurmser, lui, le soutient, la mine tout attendrie. La moitié de la presse française est absente, y
compris celle d’extrême gauche.
Passant aux “dilapidations” de Kravtchenko, Bruguier
le traite de voleur, de lâche, d’homme assoiffé d’argent,
de criminel de droit commun et de “planqué”. Il
demande au Tribunal d’accorder une attention particulière à la déposition de “M.” Kolybalov et à un document qu’il produit maintenant pour la première
fois : un papier fabriqué à Moscou en juillet
1944, c’est-à-dire après que Kravtchenko fut devenu
célèbre dans toute l’Amérique comme “l’homme qui a
choisi la liberté” : le régime soviétique prouve dans ce
papier qu’il est un dilapidateur, et qu’il doit en
répondre devant la justice soviétique.
Après cela, Bruguier se lance dans une deuxième
excursion dans la littérature russe : Kravtchenko, dit-il,
c’est Khlestakov. Il parle longuement et de façon ennuyeuse de Gogol, du Revizor, des trente-cinq mille
estafettes et même de Youri Miloslavski, mais il
n’éveille le sourire de personne.
Après avoir échoué dans son désir de “faire rire” le
Tribunal, il décide d’essayer de le “faire pleurer” : suit
un récit sur la “pauvre mère” de Kravtchenko, que
celui-ci a abandonnée à un triste sort et qui se trouve
si malheureuse d’être séparée de son fils…
— Regardez-le, s’exclame Bruguier (encore qu’il
n’y ait personne à regarder : Kravtchenko n’est pas
là), il est entièrement seul ! Il est seul dans le monde
entier ! Il n’a personne à côté de lui ! Malgré la clique
antisoviétique qui le soutient, il n’a personne… Mais
il a contre lui le général Roudenko et les autres
témoins, et toute l’URSS dont la puissance, la jeunesse, la santé et la sincérité nous éblouissent ! Ce qui
règne là-bas, ce n’est pas cette liberté formelle qu’a
soi-disant choisie Kravtchenko, c’est bien la liberté
réelle !
Enfin, après une courte pause, haussant légèrement
la voix, Bruguier lit d’une voix émue une longue citation de Staline.
Le public, malgré quelques rumeurs, écoute jusqu’au
bout.
Le Président lui fait le geste de se calmer et, à la
plus grande satisfaction de tous, Bruguier met un
terme au flot de son éloquence.

 
15 mars 1949
 
VINGT-DEUXIÈME JOUR

 
Me Matarasso, l’avocat des Lettres françaises, s’est
spécialisé dans l’étude du manuscrit de J’ai choisi la
liberté comme dans celle des groupes d’émigrés russes
des Etats-Unis. La première partie de sa plaidoirie fut
consacrée aux activités antisoviétiques des journalistes et des politiciens de New York regroupés ou en
train de se regrouper autour des revues Le Courrier
socialiste et Pour la liberté. Dans la deuxième partie
de son discours, l’avocat étudia le manuscrit de Kravtchenko. La salle était loin d’être pleine. Kravtchenko
lui-même était absent.
 
Les étoiles de premier ordre
 
La période de la vie de Kravtchenko allant d’avril 1944 à
l’année 1946, date de publication de son livre en
Amérique, intéresse particulièrement Me Matarasso. Lui
aussi, comme Bruguier qui a parlé la veille, il qualifie
Kravtchenko de “Nouveau Messie” et de “prophète”.
— Des gens en Amérique attendaient justement
un Kravtchenko, déclare l’avocat, à peine l’ont-ils
trouvé qu’ils l’ont lancé. Ces gens se divisent en deux
groupes : le premier comprend les anciens S.-R. et
les anciens S.-D. de 1917, que l’on appelle maintenant, pour simplifier, des mencheviks. La différence
entre les deux partis s’est presque entièrement estompée. Le second groupe, ce sont des journalistes
américains, pour une part d’origine russe, qui se consacrent à la propagande antisoviétique.
Le premier groupe est composé d’étoiles de premier
ordre : Zenzinov, Kerenski, Nikolaevski, Dallin. Le
deuxième, de Chaplen, Lyons, Don Lévine, Malamuth. Ces derniers sont les piliers de la réaction américaine, ils sont les ennemis de la France et les alliés
de l’Allemagne.
Pendant la guerre, les cent cinquante mille émigrés russes des Etats-Unis furent antiallemands.
Cette émigration dans son ensemble fut patriote vis-à-vis de l’Union soviétique. Seul un petit groupe
d’émigrés, au premier rang desquels se trouvent les
étoiles de premier ordre que nous venons de citer,
jugeant que Staline ne valait pas mieux qu’Hitler,
ne voulait pas la victoire de l’Armée rouge. Ceux
qui surent mettre en sourdine leur antibolchevisme
s’organisèrent en comité, sous la présidence du prince
Koudachov, pour aider autant qu’ils le pouvaient le
peuple soviétique. Le groupe des mencheviks, lui,
poursuivit l’œuvre de Goebbels et de sa propagande.
Même l’ancien parti de Milioukov adhéra au comité
de Koudachov, même le menchevik Dan partageait la
plate-forme soviétique.
Mais “les étoiles de premier ordre” campaient sur
leurs positions : ils faisaient leur possible pour
semer la discorde entre les Alliés. Pour eux, la victoire
de l’Armée rouge n’était que la victoire de Staline.
Faut-il une autre preuve : Zenzinov écrivait en
1941 qu’on vivait mieux avec le tsar qu’avec les bolcheviks ! Nikolaevski s’est introduit dans la presse
Hearst. Le New York Times en 1941 publia son interview dont le New Leader put écrire tout net qu’elle
était de la “propagande à la Goebbels”. Zenzinov,
Nikolaevski et Dallin surent convaincre la presse
réactionnaire américaine d’utiliser Kravtchenko. Dallin
alla même jusqu’à dire que “le dernier coup de feu de
cette guerre ne devait pas être tiré sur un Allemand
mais sur un bolchevik”.
Me Matarasso traite les trois journalistes socialistes russes de “misérables” et passe à leur biographie :
— Zenzinov, ancien rédacteur en chef de La Russie
opprimée, et ancien lieutenant de Kerenski, a écrit un
livre en collaboration avec Don Lévine, Le Chemin
de l’oubli. Pendant la guerre contre la Finlande, il a
fait un voyage chez les ennemis de son pays, il a été
reçu à l’état-major et on lui a permis de se rendre sur
le front. Il a publié son fameux livre Rencontre avec
la Russie. Nikolaevski s’est rendu en Allemagne l’année dernière. Il a pu visiter les camps de D. P., il a
rencontré des vlassoviens et les a justifiés. Il a réhabilité Vlassov et les vlassoviens, non pas ceux que
notre témoin Thomas a vus au camp de Mauthausen
mais ceux que Kravtchenko a cités comme témoins
– des criminels de guerre. Dallin, lui aussi, a fait un
voyage en Allemagne et a réhabilité les germanophiles.
 
Don Lévine, le “sans-patrie”
 
— Qui est Don Lévine ? Il est le coauteur de Zenzinov, le coauteur des articles de Kravtchenko, le
coauteur du général Krivitski (qui a refusé de partager
les droits d’auteur et qui s’est suicidé), le coauteur de
Valtin, auteur bien connu de Sans patrie ni frontières. Le contrat qui lie Don Lévine et Kravtchenko
devrait se trouver dans les archives des éditions Scribner, il doit être le même que celui qu’il a passé avec
Valtin… Maintenant il a écrit son dernier chef-d’œuvre : les Mémoires de Kosenkina. Que peut-on ajouter à cela ?
Quant à Lyons, il est le rédacteur de l’American
Mercury. Pour lui, Hitler et Staline avaient le même
combat. La radio nazie diffusait les articles de Lyons à
Berlin et à Rome. Stars and Stripes nous a déjà révélé qu’il s’était mis au service des états-majors allemands et italiens – ce dont il a même été question au
Congrès.
(Matarasso sort une coupure de presse d’un dossier.)
— Le 4 avril 1944, Kravtchenko a accordé sa première interview. Il a utilisé pour cela tous les thèmes
chers à Zenzinov, Dallin et Nikolaevski.
Me IZARD : Vous citez un journal américain de tendance communiste ?
MATARASSO : Pourquoi souriez-vous ?
Me IZARD : Ne me demandez pas pourquoi je souris, je ne vous interromprai pas.
MATARASSO : Dès juillet 1944, Kravtchenko écrit
sa “biographie” sous le titre suivant : Comment j’ai
rompu avec la Russie de Staline, cette biographie est
signée par lui et par Don Lévine. C’est de cette biographie qu’est sorti ensuite tout le livre.
Me IZARD : Pourquoi n’avez-vous pas fait citer Don
Lévine à ce procès ?
MATARASSO : Nous savons que Kravtchenko a
vécu chez Don Lévine, soit près de New York, soit
dans la partie est des Etats-Unis.
Me IZARD : New York se trouve dans la partie est
des Etats-Unis. (Rires.)
MATARASSO : Près de la villa de Don Lévine, il y
a celle de Kerenski. C’est dans le Connecticut. Voilà
comment ils se sont tous liés.
D’ailleurs, Zenzinov, Dallin et Nikolaevski ont
donné à Kravtchenko les attestations qu’on nous a lues
ici. Kravtchenko nous dit qu’ils étaient les seules personnes qu’il ait vues pendant qu’il écrivait son livre.
Ces gens sont des professionnels de la propagande antisoviétique. Ils ont tous été démasqués pendant la guerre
comme des agents de Goebbels et d’Hitler. Il y a encore
Malamuth, mais lui, c’est un calibre plus petit.
C’est bien cela, le fond du procès, et non tous ces
discours sur Thorez que vous avez développés. Chaque fois que nous avons posé des questions à Kravtchenko il a gardé le silence. Reportez-vous à la
sténographie du 28 février. Ce fut “le jour du silence”.
Pendant sa conférence de presse Kravtchenko a promis
de produire des documents importants. Il n’a rien produit mais il nous a montré son manuscrit, alors que
tous les délais étaient passés.
Matarasso lit des extraits de la presse communiste
américaine qui s’interroge sur le fait de savoir si Kravtchenko a écrit son livre tout seul et parle de Lyons
comme de l’auteur véritable. Il révèle au Tribunal que
le Club du livre du mois n’a pas donné son prix à
Kravtchenko parce qu’il pensait qu’il n’avait pas écrit
son livre tout seul.
Matarasso en vient au commentaire du manuscrit
de Kravtchenko.
Le Président rappelle que le temps passe et que
l’audience doit être suspendue bientôt.
Matarasso parle pendant encore une demi-heure, et
la suspension arrive.
 
“La méthode américaine”
 
Après la suspension, Matarasso poursuit son examen
du manuscrit. Et de nouveau – Achkabad-Stalinabad,
et de nouveau – Ordjonikidze. Il cite Pozner, trouve
une erreur chronologique pour la mort de Iagoda,
découvre un épisode exclu : le père et la mère de
Kravtchenko ont eu à souffrir de l’Armée blanche.
Voici la conclusion de Matarasso : le manuscrit
n’a pas été fabriqué pour le procès, mais, tel qu’il se
présente, il démontre la méthode de travail de Kravtchenko, la voie que celui-ci a suivie de la première version jusqu’au texte imprimé : on peut affirmer sans
l’ombre d’un doute qu’on l’a aidé à le composer.
Matarasso affirme que le professeur Sannié, expert
du Tribunal, a travaillé sur des feuillets n’appartenant
pas au manuscrit.
LE PRÉSIDENT : Alors, d’où ces feuillets proviennent-ils ?
MATARASSO : Ce sont des variantes : il y a d’autres
feuillets sur le même thème dans le manuscrit.
Me IZARD : Je veux faire remarquer que nous avons
reçu d’autres feuillets rendus par le professeur Sannié. Il
pense qu’ils ont été écrits il y a plus d’un an et demi.
MATARASSO : Il y a des feuilles sans aucune rature, il y en a d’autres corrigées, on trouve plusieurs
versions d’une seule et même histoire. C’est la méthode américaine de fabrication.
Les Lettres françaises sont un journal français,
écrit pour les Français. Ces méthodes nous sont
étrangères. Il existe des spécialistes en Amérique pour
écrire les livres des autres, ils font de la réclame dans
les journaux. Leurs annonces se terminent ainsi : Nous
écrivons – vous signez !
Si votre verdict est favorable à Kravtchenko – nous
le connaissons bien ! –, il continuera de faire la même
chose. On a fait de lui un symbole de la liberté. Mais
lui, tout ce qu’il faisait, c’était de se morfondre à
réceptionner ses tubes pendant que les partisans et
l’Armée rouge se battaient pour sa patrie.
 
Début de la plaidoirie de Blumel
 
Me Blumel est le plus vieux des six avocats. Il est
un orateur de la vieille école. Il chuchote, il crie, il
ôte ses lunettes et les agite en l’air, lève les bras au
ciel et sort à tout instant au milieu de l’arène. Son
discours est truffé de citations : l’homme court de Pirandello à Montesquieu, de Churchill à Robespierre et
à Staline, à encore une vingtaine d’autres célébrités.
Il s’interroge lui-même et se répond tout seul. Les
premiers jours, il était incapable de prononcer le nom
de Kravtchenko, maintenant, il s’en souvient parfaitement. Mais il ne connaît rien de rien à la Russie, à
celle d’avant comme à celle d’aujourd’hui.
Une accumulation de lieux communs, de grandes
phrases, de fausse science : l’abîme d’une totale
vacuité… Les deux jeunes avocats qui l’ont précédé
manquaient peut-être de talent mais, d’une façon intéressée ou désintéressée, ils avaient étudié la question
et s’efforçaient de ne pas se couvrir de ridicule devant
les yeux de l’auditoire et de la presse. Blumel, lui, est
verbeux, léger, irresponsable.
Confessant le plein respect et la sympathie qu’il
éprouve pour Morgan, Blumel s’étonne de la publicité qui s’est faite autour de ce procès et en arrive sans
transition à son appréciation du régime soviétique.
— Ce régime est cruel, déclare-t-il, mais quel
changement d’état d’esprit ! Staline est en une seule
personne Richelieu, Cromwell et Cavour réunis. On
nous débite depuis trente ans les atrocités de ce
régime, et nous n’y croyons toujours pas ! Il n’y a
là-bas ni famine, ni chômage, ni intérêts personnels.
Pour ce qui est des purges, Richelieu aussi aimait
organiser des purges, on peut le lire dans son testament. (La plupart des historiens français considèrent
ce testament comme un apocryphe. N. B.)
Blumel cite pendant plus d’une heure les témoignages, selon son expression, de non-communistes
français sur l’épanouissement de la Russie contemporaine. Puis il en vient aux témoignages de généraux
allemands sur la bonne préparation de la Russie à la
guerre.
— C’est le régime qui a vaincu et non le peuple,
déclare-t-il. L’armée créée par le régime, l’armement
fourni par le régime. Le monde entier voulait être en
paix avec ce régime. C’est ce que voulait Barthou.
C’est ce que voulait Gamelin. Est-il surprenant que
les Allemands aussi aient désiré un pacte germano-soviétique ?
Les bancs de la salle se vident. Il se fait tard. Le
Président propose à Blumel de terminer sa plaidoirie
demain.


         
16 mars 1949
 
VINGT-TROISIÈME JOUR

 
L’audience du mercredi 16 mars commence à 13 h 45. Me Blumel, troisième
                    avocat des Lettres françaises, poursuit la plaidoirie qu’il a commencée
                    la veille.
Il revient une fois de plus sur le
                    pacte germano-soviétique, essaie de le justifier du point de vue soviétique (ce
                    qui n’est pas difficile) et du point de vue français (ce qui l’est beaucoup
                    plus). Il cite le discours de Staline du 3 juillet 1941 dans lequel celui-ci
                    affirme : “Nous avons préservé notre pays de la guerre pour au moins un an et
                    demi !”
 
— Kravtchenko a menti, s’exclame Me Blumel, et c’est ce que
                    Wurmser a écrit. Tous les mensonges doivent être démasqués. Wurmser a écrit que
                    Kravtchenko était un ennemi de notre pays. C’est ce que je prouverai, comme j’ai
                    prouvé qu’il a menti.
Me Izard
                proteste.
— Oui, il a menti, répète Blumel, je n’ai
                    pas peur de vous ! Et c’est un déserteur parce que M. le général Roudenko nous a
                    dit qu’il pouvait être appelé sous les drapeaux d’un jour à l’autre. De plus,
                    selon les lois soviétiques, toute personne qui abandonne son poste de travail
                    est considérée comme déserteur.
Me Izard
                    proteste.
BLUMEL : Ne transformons
                    pas ces débats en réunion politique, nous pouvons nous retrouver ailleurs pour cela. Je répète : Kravtchenko est un
                    déserteur.
L’avocat des Lettres françaises
                    en vient au cas Thorez. Il considère comme infondée l’accusation de trahison. Le
                    ministre Bonnet avait promis, pendant l’été 1939, à l’ambassadeur d’Allemagne de
                    “mettre hors d’état de nuire” le parti communiste. C’est ce qui a été fait en
                    septembre 1939. Thorez se trouvait donc dans la nécessité de se cacher. S’il ne
                    l’avait pas fait, il aurait été fusillé par le gouvernement de Vichy. Pourtant,
                    après le départ des Allemands, il est devenu ministre, il a siégé aux côtés du
                    général de Gaulle et de Vincent Auriol qu’il appelait “mon cher
                ami” !
 
Blumel reproche à Kravtchenko d’avoir attendu pendant sept mois en
                    Amérique avant de “choisir la liberté”.
LE
                        PRÉSIDENT : Il fallait quand même qu’il apprenne un peu la langue !
                    (Rires.)
BLUMEL : On peut
                    facilement imaginer la joie des mencheviks quand il est apparu chez eux.
                    Moi-même, j’ai été menchevik…
IZARD : Vous avez bien changé depuis…
Blumel parle au Tribunal des bolcheviks et des mencheviks, de la
                    scission du parti social-démocrate en 1903, de Dan, de Martov et de
                    Trotski.
— Je les ai tous très bien connus !
                    s’exclame-t-il. Nikolaevski est simplement un possédé ! Leur antibolchevisme les
                    a rendus à moitié fous. Dans le monde entier, il n’y a que Franco et les
                    mencheviks qui n’aient pas reconnu le pouvoir soviétique. Nikolaevski m’a dit
                    en 1945 que de Gaulle était un bolchevik. Mais tout ce groupe n’est pas du même
                    avis : Dan, aujourd’hui décédé, n’était pas d’accord avec eux.
L’ambassade soviétique des Etats-Unis a invité
                    les “notables” de l’émigration après la défaite de l’Allemagne. Ils y sont tous
                    allés, ils ont tous bu à la victoire de l’URSS, comme à Paris
                    lorsque les émigrés se sont rendus à l’ambassade soviétique, emmenés par
                    l’ancien ambassadeur en personne, pour boire à la santé de l’Armée rouge et de
                    Staline. Mais l’ambassade de Washington n’a pas invité les mencheviks. Dan en
                    était très affecté.
Blumel cite un article de Dan
                    sur Kravtchenko où celui-ci le traite de “nouveau renégat”, puis il passe à des
                    citations de la presse (non communiste) américaine, elles aussi défavorables à
                    Kravtchenko.
Passant d’une citation à l’autre, de
                    Voltaire au fils de Roosevelt, il en arrive au journal parisien Le Monde
                    où, le 25 juillet 1947, André Pierre, grand connaisseur de la Russie et, dans
                    les années vingt, corédacteur avec V. M. Zenzinov à La Russie opprimée,
                    examine le livre de Kravtchenko et qualifie son auteur de “traître à sa
                    patrie”.
Rapportant au Tribunal les dépositions
                    de Kravtchenko devant la commission des affaires antiaméricaines et l’accusant
                    d’avoir livré des secrets d’Etat de l’URSS, Blumel s’étonne que
                    ce soit Les Lettres françaises qui se trouvent poursuivies, et non Le
                        Monde pour l’article d’André Pierre.
— C’était un coup monté ! C’était un plan ! répète Blumel. Voilà tout le
                    sens du procès.
Puis il passe à la conférence de
                    Téhéran pendant laquelle Churchill parlait d’un débarquement en Méditerranée
                    alors que Staline insistait sur un débarquement en France. De cette manière, dit
                    Blumel, il voulait délivrer les Français le plus vite possible.
Blumel lit un discours du général de Gaulle sur
                    la Russie ; sa voix tremble, il éructe :
— Ces
                    deux pays sont destinés l’un à l’autre !
Encore
                    deux ou trois citations et Blumel débouche enfin sur Mickiewicz :
— Mickiewicz a dit : “Donne-nous, Seigneur, une guerre sainte pour
                    la libération de la Pologne !” Kravtchenko parle aussi de la guerre. Il
                    l’appelle de ses vœux. Il prie pour qu’elle arrive. Il veut la liberté pour sa
                    patrie, mais la liberté ne vient pas au bout des baïonnettes ni avec les bombes
                    atomiques. La paix est encore possible !
C’est de
                    cette manière quelque peu sibylline, sa voix s’étant brutalement muée en un
                    murmure menaçant, que Blumel met un terme à sa plaidoirie.
Celle de Me Nordmann est fixée à lundi.


     
21 mars 1949
 
VINGT-QUATRIÈME JOUR

 
Le lundi 21 mars fut entièrement consacré à la plaidoirie de Me Nordmann, avocat des Lettres françaises.
De tous les avocats de la défense, il fut le moins
brillant et réunit l’ensemble des défauts de ses collègues qui l’avaient précédé.
 
Tant par le physique que par ses qualités naturelles, il
dépasse, certes, le monotone Bruguier, le faible Matarasso et le frivole Blumel. Mais un sourire s’est à
jamais figé sur son visage avenant, sourire dont il ne
s’est pas départi un seul instant tout au long du procès.
Sans doute ce sourire est-il censé donner un ton sardonique à son discours. Il a construit cette plaidoirie sur
l’ironie : il parle ainsi des tortures, des exécutions, de la
famine, des camps et des purges… On ne s’étonnera pas
qu’une telle approche se soit soldée par un échec cuisant et ait produit une impression pénible.
 
Première partie de la plaidoirie de Nordmann
 
Il commence par répéter ce qui a été dit : le manuscrit
de Kravtchenko n’est pas le livre de Kravtchenko, les
Américains l’ont corrigé, transformé, arrangé.
S’appuyant sur la déposition du colonel Marquié,
Nordmann déclare que la Russie était préparée à la
guerre et que les affirmations de Kravtchenko sur les
masques à gaz défectueux et les mauvaises munitions
ne sont que de la propagande antirusse.
Le général “rouge” Petit et le député communiste
Garaudy ont tous deux dit le contraire. Quand Kravtchenko affirme que c’est un miracle si les Allemands
n’ont pas pris Moscou, Nordmann pense que Moscou
a résisté parce que l’URSS disposait du puissant potentiel militaire dont ont parlé plus tard les généraux
allemands. Quand Kravtchenko parle d’une révolte à
Moscou en novembre 1941, il ment, il n’y a pas eu
de révolte.
Puis Nordmann parle des articles de B. Nikolaevski sur les vlassoviens publiés dans les numéros 18
et 19 du Novy Journal, de l’article d’André Pierre
dans Le Monde, de l’unité du peuple et du régime, de
la déposition du docteur Fichez sur l’enthousiasme avec
lequel les prisonniers soviétiques rentraient chez
eux…
Nordmann explique les procès de 1930-1938 par la
lutte de Staline contre les traîtres et les saboteurs.
Radek parlait de Toukhatchevski comme d’un
patriote, mais nous savons maintenant que Benes a
livré Toukhatchevski à Staline comme un traître,
donc Toukhatchevski tout comme Radek, d’ailleurs,
étaient des criminels et leurs procès ont été justifiés.
L’ambassadeur des USA à Moscou, Davies, pensait
lui-même que le complot Piatakov avait bien existé,
il a assisté au procès et en a fait un compte rendu. De
même Littlepage qui avait remarqué dès 1931, à Berlin, que Piatakov commandait des machines dont
l’URSS n’avait nul besoin mais qu’il payait trois fois
leur prix. C’était du sabotage et ces gens-là devaient
être punis.
A en croire Nordmann, le régime soviétique est le
régime le plus humain sur terre. Tout le monde travaille, tout le monde est satisfait. Même les D. P.
qui ont déposé pour Kravtchenko ont travaillé et vécu
en URSS malgré le fait qu’une partie d’entre eux
n’était pas d’origine “prolétarienne”. Quant à Ramzine, condamné au procès du “parti de l’Industrie”, il
vient de recevoir le prix Staline, il a été gracié et travaille au bonheur de sa patrie.
— On nous a parlé du professeur Craven, un spécialiste des statistiques soviétiques. D’où a-t-il pris
ses données ? Il les a prises dans les livres de Koestler et de Kravtchenko, et Kravtchenko s’appuie à son
tour sur Craven. Voilà leur système : ils se soutiennent l’un l’autre.
Me IZARD (l’interrompant) : Craven utilise les données soviétiques officielles.
NORDMANN : Ne m’interrompez pas ! Nous ne
sommes pas à la Chambre où vous avez siégé, jadis,
et où vous ne siégez plus, ce qui vous fait beaucoup
de peine.
Me IZARD : Et encore, je suis gentil avec vous…
NORDMANN : Koestler a vu les atrocités en Espagne et il les a décrites en soutenant qu’elles avaient eu
lieu en Russie. Lui et Kravtchenko décrivent des cas
où des innocents ont été condamnés. Ils mentent !
Boukharine a rencontré Nikolaevski quand il était à
l’étranger – il a été puni.
On nous a beaucoup parlé des purges. De quoi
s’agit-il donc ? C’est une vérification des meilleurs,
des bolcheviks, des communistes, qui sont tous des
demi-saints parce que, tous, ils travaillent pour un
petit salaire non parce qu’ils ont peur mais parce
qu’ils y croient. Si l’un d’eux se révèle plus faible,
s’il commet une erreur, s’il n’est plus prêt au sacrifice, il est exclu de ce cercle d’“élus”. Cela s’est fait
chez nous, pendant la Révolution française, et c’était
une bonne chose. Les séances des purges sont publiques, absolument légales. Je ris quand on me dit
que les gens disparaissent pendant les purges : il y
avait huit cent mille communistes en 1928, ils
étaient trois millions en 1931 ! Que dites-vous de ces
purges ? Les sacrifiés augmentent !
Nordmann ricane et poursuit :
— Il fut un temps où les communistes recevaient
cinq cents roubles pour un travail pour lequel les non-communistes en recevaient mille deux cents. Maintenant ce n’est plus le cas, les salaires ont augmenté. Il
n’y a pas de carriéristes parmi les communistes. Ils
sont tous des pacifistes mais, si une guerre éclate, ils
seront les premiers à s’inscrire comme volontaires.
Ces hommes sont les meilleurs de l’URSS, ils édifient
le socialisme.
Puis l’avocat explique ce que c’est que les camps.
— En URSS il y a très peu de prisons, déclare-t-il,
c’est la raison pour laquelle on a créé des camps de
redressement, et pas du tout des camps de concentration. Les gens y sont rééduqués. Ils travaillent, ils
construisent des canaux. L’URSS laisse une chance au
délinquant. Tout le monde sait depuis longtemps qu’ils
existent et nous n’avons rien appris de nouveau : des
étrangers ont pu visiter en son temps le canal de la
mer Blanche. Tous sont rentrés enthousiasmés par les
méthodes de travail. Quand Kravtchenko affirme qu’il
existe vingt millions de bagnards en Russie, il prend
ce chiffre chez Dallin. Mais, ce Dallin, d’où a-t-il
pris ce chiffre ? Tout ça n’est que mensonge et propagande antisoviétique !
Dans ce pays, il n’y a pas d’exploitation, tous
vivent d’un travail libre. Le socialisme y a été réalisé. Voilà pourquoi les ennemis de l’URSS enragent.
Revenant sur la police et le NKVD, Nordmann concède qu’en URSS “il existe une police, bien sûr, comme partout ailleurs”.
— Les proclamations d’Hitler préparées pour la
Russie – voilà les racines de Kravtchenko – pas
même Dallin, pas même Nikolaevski ! C’est parce
qu’il existe là-bas une police que nous sommes libres
ici ! Sinon, les Allemands nous auraient tous réduits
en esclavage, nous tous et toute l’Europe pour des
centaines d’années. C’est à la police soviétique que
nous devons être reconnaissants. Elle a sauvé le monde.
Me IZARD : Ce n’est pas l’Angleterre en 1940 ?
NORDMANN : D’où prend-on ces maniaques qui,
dit-on, n’emprisonnent que des innocents ? Oui, il y
a eu une famine en Ukraine – et alors ? Nous avons
même fait des collectes et des envois pour les victimes. C’était en 1931. Et que se passe-t-il dans les
villages de 1945 ? Kravtchenko n’en parle pas.
On y a réalisé la réforme agraire la plus progressiste
du monde : la collectivisation a donné au peuple
russe d’immenses possibilités pour son agriculture.
Les Soviétiques en sont tellement heureux que
lorsque les Allemands ont voulu les libérer des kolkhozes, les paysans ont refusé, ils y sont tous restés.
Il est 19 heures passées quand le président interrompt le discours de Nordmann.
La dernière audience de l’affaire Kravtchenko est
fixée à mardi : Nordmann achèvera sa plaidoirie et le
substitut dira son commentaire.

 
22 mars 1949
 
VINGT-CINQUIÈME JOUR

 
Le dernier jour nous rendit à l’atmosphère tendue des
audiences les plus chaudes. La salle était bondée.
L’audience, ouverte à 13 h 45, fut levée à 22 h 20 (avec
deux courtes suspensions).
Me Nordmann poursuivit la plaidoirie qu’il avait
commencée la veille. Il parla pendant près de quatre
heures, puis Me Izard lui répondit. Après de brefs discours des trois autres avocats de la défense, le substitut
donna lecture de son commentaire, puis Kravtchenko,
Morgan et Wurmser prononcèrent leurs dernières
paroles.
 
Kravtchenko apparut de nouveau à sa place dans la
salle. Pendant la suspension, il fut entouré par le
public et dut signer près de cent exemplaires de son
livre.
 
Seconde partie de la plaidoirie de Nordmann – le
complot antisoviétique
 
Son inévitable sourire collé sur le visage, Me Nordmann, qui a parlé toute la journée d’hier, se lève de
son banc.
— Voilà trente ans qu’on nous rebat les oreilles
avec “l’assassin au couteau entre les dents”, déclare-t-il. Des professionnels de l’antisoviétisme ont existé
bien avant Kravtchenko. Il y a eu le Français Kléber
Legay, le demi-Russe et demi-Allemand Albrecht ou
l’homonyme de Kravtchenko, auteur du livre Je fus
prisonnier de Staline, qui a travaillé avec les Allemands, et qui, en fin de compte, est la même chose
que ce Kravtchenko-ci, bien que son prénom commence par R. Son livre aussi s’est vendu à plus de
cinq cent mille exemplaires. Il y a eu Valtin, l’agent
de la Gestapo envoyé aux USA pour faire de la propagande. Il est responsable de l’arrestation de communistes allemands, il collabore avec la presse Hearst
et il est aujourd’hui citoyen des Etats-Unis.
Le dictateur de l’Espagne, Franco, fut un des premiers
admirateurs du livre J’ai choisi la liberté. Zenzinov
annonçait une édition espagnole du livre de Kravtchenko dès le numéro 14 du Novy Journal. En Amérique, la réaction a fait de lui son porte-drapeau. Mais
il n’y a pas de liberté en Amérique. Le fils du chanteur noir Paul Robeson s’est vu contraint de partir en
URSS pour faire des études supérieures – cela lui était
interdit en Amérique. (Rires.) Thomas Mann a
dénoncé le péril fasciste dans ce pays.
Kravtchenko a d’autres prédécesseurs, comme Barmine, agent de l’OSS (services secrets américains). Et
ce qu’il y a derrière Scribner, c’est Rockefeller. Des millions de dollars sont consacrés à la propagande antisoviétique, selon le plan d’un nommé Bridge-Dace.
Kravtchenko-Kédrine a reçu ses visas illégalement. Il
est un renégat et tous les renégats, c’est bien connu,
sont des agents de l’OSS. Il existe aussi des agents anonymes, comme, par exemple, l’auteur de cet article
non signé paru dans le Saturday Evening Post du 17
janvier 1942 sous le titre : “Staline me croit mort.”
— Barmine s’est enfui d’URSS en 1937. Il a appartenu à la cinquième colonne mais, le 5 octobre 1944,
l’OSS annonçait qu’elle excluait Barmine. Valtin, lui,
n’a toujours pas été exclu.
Lyons est un agent de l’OSS, comme les autres.
C’est lui le véritable auteur du livre de Kravtchenko.
Nous le savons par notre ami René Lyr.
Kravtchenko écrit dans son livre que l’Amérique
avait prévenu l’URSS que l’Allemagne se préparait à
l’agresser. D’où pouvait-il le savoir s’il n’est pas un
agent ? La revue Europe-Amérique, publiée sur des
fonds américains, l’appelle son “informateur politique”.
Quand Le Patriote soviétique emploie à son propos à
peu près les mêmes termes que Les Lettres françaises, Kravtchenko ne lui intente pas de procès.
(Rires dans le public.) Il est venu déclarer que Les
Lettres françaises étaient les plus dangereux de tous
ses calomniateurs. Voilà une chose dont nous sommes fiers.
Puis Nordmann passe à l’examen des “personnes
déplacées”.
D’une part, il considère que tous les Russes qui
sont restés en Allemagne sont des criminels de guerre ;
de l’autre, il dit qu’il n’y a presque pas de Russes
parmi les personnes déplacées. Il parle de Vlassov et de
Glazenap, de la revue Tchassovoï (“La Sentinelle”), qui
a paru sans encombre en Belgique du temps des Allemands, avec le même rédacteur en chef.
— Nous n’avons pas été surpris de lire la note
soviétique sur les trois témoins D. P. que sont Passetchnik, Antonov et Krevsoun ! s’exclame Nordmann
en sortant un document de ses dossiers. C’est un
papier envoyé d’URSS dans lequel les trois témoins de
Kravtchenko sont accusés d’avoir assassiné des partisans et des juifs, d’avoir volé les biens des fusillés,
d’avoir livré des communistes à la Gestapo. Dans
cette liste, Antonov figure au numéro 9, Passetchnik
en 5. Krevsoun, lui, fut le chef de la gendarmerie de
Soumy pendant l’occupation.
Me IZARD (bondissant) : Vous n’avez pas dit cela devant les témoins ! (Il s’approche à pas vifs de la table
du Président.) Nous ne connaissions pas ces documents ! Pourquoi n’en parlez-vous que maintenant ?
NORDMANN (avec le même sourire) : Vous nous
avez donné trop tard les noms et les adresses. Nous
venons juste de recevoir ces documents.
Me IZARD : Vous les aviez depuis longtemps. Vous
savez que ces gens ont passé toutes les commissions
auxquelles assistaient des représentants soviétiques !
NORDMANN : Il n’y a jamais eu de contrôle soviétique. Les Américains ne livrent personne. Ils ne
nous ont toujours pas livré les assassins d’Oradour !
L’audience est suspendue une première fois.
 
Mme Neumann est venue d’elle-même à Ravensbrück
 
A la reprise, Me Nordmann en vient au témoignage
de Mme Buber-Neumann, épouse d’un ancien leader
du parti communiste allemand. Les Mémoires de
cette femme déportée à Karaganda puis livrée à la
Gestapo par l’URSS viennent d’être publiés en langue
allemande et sont en ce moment publiés en français
dans Le Figaro littéraire.
— Nous avons reçu une lettre du philosophe Martin
Buber, de Jérusalem, déclare Nordmann. Cette propagandiste professionnelle n’a jamais été sa fille.
Me HEISZMANN : Nous n’avons jamais dit cela.
Elle a été sa belle-fille.
NORDMANN : Elle a été la femme de son fils il y a
vingt ans. Après Neumann, elle a eu un troisième mari.
Qui est donc Neumann ? C’est un renégat et un
traître ! Il voulait se battre contre Hitler, mais tout
seul, sans les socialistes qui étaient si puissants dans
l’Allemagne des années vingt, et sans lesquels on ne
pouvait rien faire. Son slogan était : Frappez les
sociaux-fascistes ! Il apportait par là même une aide
au national-socialisme. Est-ce consciemment qu’il
était un agent nazi ou, simplement, parce qu’il se
trompait ? (Rumeur dans le public.) La politique des
trotskistes, c’est celle de la cinquième colonne. Trotski
et Hitler ont travaillé ensemble, dans le même but.
(Protestation au fond de la salle.) Et nous connaissons bien aujourd’hui les trotskistes français. Ils
ont servi la propagande allemande pendant la guerre.
En URSS, poursuit Nordmann, la conduite de Neumann a été démasquée. Il est devenu un espion de
l’Allemagne, comme tous les trotskistes, comme
toute l’opposition de gauche. (Mouvement dans la
salle.) Lisez le livre de Stevens Il n’y a pas d’énigme
russe : on y apprend qu’Hitler a envoyé en URSS ses
agents et ses espions ! Neumann était l’un d’eux. Sa
femme a affirmé qu’il était innocent. Elle a menti !
L’écrivain allemand A. Norden nous écrit de Berlin
que Mme Neumann n’a pas été livrée à la Gestapo
par l’URSS. Il écrit que la femme d’un autre écrivain,
Hans Knud, ancien rédacteur en chef du journal Rote
Fahne (qui vit en ce moment aux USA), lui a rapporté jadis que c’était librement et de plein gré que
Mme Neumann était rentrée de Russie en Allemagne
en 1940. Elle a fait une demande de rapatriement à
l’ambassade d’Allemagne de Moscou, et on lui a permis de rentrer. Elle pensait y être accueillie avec les
honneurs, comme épouse d’un agent hitlérien. Mais,
on ne sait pourquoi, elle s’est retrouvée à Ravensbrück.
Nordmann reprend son souffle, ricane et revient à
l’affaire Kravtchenko.
— Tout est faux dans ce livre – et ce n’est même
pas lui qui l’a écrit ! Seul un homme qui a de l’honneur
peut parler de diffamation. Kravtchenko n’en a pas. Ses
attaques contre l’URSS vont de pair avec ses attaques
contre la résistance française. Si Kravtchenko se trouvait
en Russie, à l’heure qu’il est, il serait en prison !
Me IZARD : Dites plutôt au cimetière !
Après avoir cité Bardèche, un défenseur français du
national-socialisme, actuellement en prison, et avoir
dit que Kravtchenko était un deuxième Bardèche, Me
Nordmann demande au Tribunal l’acquittement de ses
clients.
 
Réplique de Me Izard
 
— Je proteste contre l’attitude des avocats de la
partie adverse, déclare Me Izard. Je proteste contre le
mensonge et la calomnie, contre l’usage de faux,
contre cette cuisine, ces manipulations, ces déformations. Si nous en sommes là en France, on imagine
facilement jusqu’où peut aller un procès en URSS.
Me Nordmann a forgé une chaîne, maillon après maillon, pour que tout le monde s’y trouve réuni. Vous
savez qui utilisait ce procédé ? Charles Maurras l’a fait
maintes fois dans son Action française : du capital
étranger à l’éditeur, de l’éditeur à l’écrivain, de l’écrivain
au journal, du journal au parti, du parti à ses leaders.
C’est de cette façon que se tissaient des liens entre un
quelconque trust américain et Léon Blum…
Voilà où vos façons d’agir nous ont menés. Il est
facile de démontrer que le président Queuille est un
nazi, avec des méthodes pareilles.
En 1939-1940, votre parti qualifiait notre guerre
d’impérialiste et exigeait la paix. Vous êtes de nouveaux Déat !
Wurmser pousse des cris hystériques, proteste. Un
grand vacarme s’élève.
Le Président demande le silence.
Wurmser continue de crier.
LE PRÉSIDENT : Je vous le demande ! Sinon je serai
obligé de vous faire sortir.
Me IZARD : Si quelqu’un n’est pas à genoux devant
l’URSS, c’est un nouveau Bardèche ! Je sais que vous
n’avez pas l’espoir d’être acquittés, mais ces méthodes
sont injustifiables ! Sim Thomas ne s’est pas présenté au procès… Mais venons-en au document que
vous aviez dissimulé.
Je révèle au Tribunal que nous avons trouvé un
formulaire de Kravtchenko, un formulaire qu’il a rempli
non pas en 1941 mais en 1943, à la veille de son
départ pour l’étranger. (Me Izard brandit une feuille
bien haut au-dessus de sa tête.)
Il en découle que le formulaire trouvé par Les Lettres
françaises est soit faux, soit, simplement, incomplet
et vieilli. Il apparaît dans le nôtre que Kravtchenko
n’a pas été amnistié, mais que ce sont les poursuites
qui ont été arrêtées. Ce n’est pas la même chose !
Cela signifie non pas qu’il a été pardonné pour ses
crimes, mais que le Tribunal a jugé que ces crimes
n’existaient pas. Il en résulte aussi que Kravtchenko a
occupé des postes importants, que la dilapidation
était un dépassement de quatre mille roubles, que, au
Sovnarkom, oui, oui, au Sovnarkom, écoutez bien,
il travaillait comme chef d’un groupe d’ingénieurs
militaires. Il dirigeait un grand groupe d’usines.
Toute la carrière de Kravtchenko se trouve dans ce
questionnaire ! Me Nordmann était malade, nous dit-on, et je crains fort que sa maladie ne lui ait fait confondre tout ce qu’il devait plaider.
Je réplique point par point à vos supputations, à
vos inexactitudes et à vos déformations. Kravtchenko
a parlé des désordres de Moscou en octobre 1941.
Vous avez affirmé que ces désordres n’avaient jamais
eu lieu. Voici un article de Koriakov, que vous connaissez bien. (Me Izard montre au Tribunal le numéro
de la revue Novy Journal qui vient de paraître à New
York.) Il s’appelle “Le 16 octobre”. L’auteur y raconte la révolte et le pogrom qui eurent lieu ce jour-là, à Moscou quand le pouvoir avait abandonné la
ville et que celle-ci faillit être laissée aux Allemands.
Vous avez dit qu’il n’y a pas eu de collectivisation
forcée parce que l’article de Staline “Le vertige du
succès” (mars 1930) montrait que ce n’était pas la
voie à suivre. Je vous dirai qu’avant ce discours, il
y en eut un autre, le 21 janvier 1930, et un discours
de Molotov, en avril 1929, où il était dit le
contraire, et qu’il y eut des articles et des discours
plus tard qui parlaient de la nécessité de la dékoulakisation, comme, par exemple, en avril 1930 où Staline exigeait “d’anéantir les koulaks en tant que
classe” et disait même : “Ne nous écartons pas de
notre programme.”
Vous avez parlé des purges. Quand vous les justifiez, vous admettez par conséquent que les trois quarts
des généraux et des membres du Politburo étaient des
traîtres !
Vous avez parlé des camps. Le seul canal de la mer
Blanche a compté plus d’un million de prisonniers.
Vous avez affirmé que l’URSS possédait une artillerie
avant la guerre. Voilà bien une de ces extrapolations
dont vous avez l’habitude : personne n’a dit qu’il n’y
avait pas d’artillerie, nous n’avions parlé que de canons
antichars, et sur ce point, vous n’avez rien eu à
nous répondre. Quant aux avions de bois, vous n’avez
rien à dire non plus puisque notre témoin Moynet s’en
est servi – c’est donc qu’ils existaient !
Sur le NKVD vous n’avez rien dit, déclarant juste
qu’il y avait aussi un ministère semblable en France.
Mais, quand même, où donc se trouve Neumann ?
S’il avait été jugé, on pourrait le savoir. Il a simplement disparu.
Revenons à la note soviétique qui demandait qu’on
livre les témoins.
J’affirme que vos documents sur leur “collaboration” sont des faux. Depuis 1943, il y a eu assez de
temps pour inscrire leur nom sur la liste des criminels et cela n’a pas été fait.
Bien plus : en Russie, comme nous savons, on
peut aussi juger par contumace. Pourquoi donc Passetchnik, Krevsoun et Antonov n’ont-ils jamais été
jugés ? C’est alors que nous aurions pu croire qu’ils
sont des criminels de guerre. Aujourd’hui, nous ne
pouvons pas le croire.
Enfin, quelques mots sur Mme Buber-Neumann.
Oh, comme cette femme vous dérange ! Comme il
vous dérange, ce pont de Brest-Litovsk sur lequel on
a traîné les communistes et le juif Bloch ! Ce pont et
ces noms ne seront pas oubliés, ils entreront dans
l’Histoire, et cette boue dont vous les avez couverts,
elle aussi, elle entrera dans l’Histoire, et elle aussi, elle
restera inoubliable !
Me Izard consacre quelques mots de réplique à Blumel qui, sur la foi de l’article 29 de la loi sur la diffamation, avait parlé des “bonnes intentions” des
journalistes des Lettres françaises. D’après Izard, les
injures ne peuvent pas être lancées avec de “bonnes
intentions”. Puis il parle brièvement de l’expert Pozner, “qu’on ne peut pas prendre au sérieux”, et il
arrive à la trahison de Thorez.
— Lui, il a été amnistié, c’est-à-dire qu’il a été reconnu coupable, déclare Me Izard. Mais tout le Parti
doit le considérer comme un héros.
WURMSER : Je préfère l’honorer vivant que mort !
Me IZARD : Mais il est quand même un lâche, parce
que, un beau jour, il a disparu, il a quitté le front, bien
qu’il ait été mobilisé.
WURMSER : C’est vous qui êtes un lâche ! (Le public proteste.)
Me IZARD : Il y avait encore un autre leader communiste mobilisé – Fajon. Le 9 janvier 1940, quatre
députés communistes en séance refusent de se lever
lorsque le président Herriot leur demande d’honorer
les morts au champ d’honneur. Fajon se trouve parmi
ceux qui refusent. Le 20 janvier, il est mobilisé et
parle à la tribune d’une “guerre impérialiste”, “soi-disant menée au nom de la liberté”. C’est là qu’il
s’est fait arrêter[1].
WURMSER et MORGAN : Non, non, vous mentez !
Me IZARD : Vous êtes solidaires de déserteurs.
WURMSER : De Gaulle a été déserteur pendant quatre
ans ! (Bruits dans le public. Cris.)
Me IZARD : Ici, nous ne parlons pas de politique,
nous parlons de diffamation. André Pierre que vous
avez cité hier vous a fait parvenir un rectificatif. Il
répète qu’il comprend parfaitement qu’un homme
comme Kravtchenko ait désiré la liberté. Envers
l’URSS et Staline, cela demeure une trahison. Nous
sommes entièrement d’accord !
Je demande au Tribunal de remarquer que nous
sommes devant un danger terrifiant : nous voyons se
réunir sous nos yeux en un seul bloc de granit les
forces de la haine, de la méchanceté et de la calomnie,
s’exclame Me Izard en achevant sa plaidoirie.
 
De bruyants applaudissements retentissent sur les
bancs du public et ceux des avocats. Le Président ne
les fait pas cesser.
 
Réquisitoire du substitut
 
Après de brèves réponses des avocats Nordmann,
Matarasso et Blumel qui n’apportent rien de nouveau,
l’audience est suspendue.
La majeure partie du public quitte la salle, il est
19 h 30.
Le Président Durkheim décide de prolonger l’audience afin d’achever les débats le jour même.
Le substitut Coissac se lève. Il parle moins d’une
heure. Son réquisitoire est abstrait et un peu ampoulé.
Nous ne saurons jamais son opinion personnelle.
— Les évolutions spirituelles ne peuvent avoir
lieu que dans une atmosphère de liberté, déclare le
substitut. La liberté seule permet de choisir entre le
bien et le mal. Les hommes assoiffés de liberté fuient
les régimes où la pensée est opprimée et la parole
enchaînée.
La conscience mondiale a jugé les criminels au
procès de Nuremberg. Pour la première fois dans
l’Histoire, tout n’a pas été pardonné dans une guerre,
tout n’a pas été justifié. Tout homme qui pense n’a
pas seulement le droit de vivre, il a aussi le droit à la
liberté de conscience, à la liberté de l’esprit.
La portée du procès actuel est immense, elle est
internationale. Il a été prouvé ici qu’il existe encore
dans le monde un pays où les hommes peuvent librement défendre leurs opinions. Il existe en France une
liberté non seulement physique mais morale – l’ont
compris tous ceux qui ont suivi le dialogue passionné
qui s’est déroulé ici durant ces vingt-cinq jours.
Que nous a donné ce dialogue ? Il fut une recherche
de la vérité ! L’homme de bonne volonté trouvera
dans ce procès une réponse à ses recherches. On nous a
dit plusieurs fois ici qu’il existe différentes démocraties, qu’elles peuvent ne pas se ressembler. Nous
voudrions être une démocratie indépendante et objective. Car les préjugés sont un obstacle pour la vérité.
Toute propagande est un acte de violence. La vérité
ne peut être découverte que dans l’impartialité et dans
la liberté. L’opinion publique mondiale nous écoute
avec anxiété. Votre Tribunal doit donner une réponse à
ces questions d’une portée colossale que nous pose
notre époque. Nous marchons dans une nuit obscure,
mais nous marchons des flambeaux à la main.
Je ne vous pousse à aucun jugement particulier. Je
ne vous influence pas. Vous devez rester libres. Vous
devez établir un jugement qui sera non seulement la
vérité mais qui restera dans le monde comme une réalité.
 
Dernières paroles de Kravtchenko
 
Monsieur le Président, messieurs les juges,
Le procès qui se déroule dans une France libre, au
milieu d’un intérêt et d’une attention toujours soutenus de l’opinion publique mondiale, touche à sa fin.
Pendant toute la durée du procès, vous-mêmes,
messieurs les juges, et l’opinion publique n’avez pas
pu ne pas voir toute la gravité des dommages que
m’ont fait subir mes diffamateurs.
J’étais toujours prêt, comme je le serai toujours
à l’avenir, à discuter ouvertement et honnêtement
sur n’importe quel sujet, mais pas un esprit qui se
respecte ne saurait admettre que la discussion politique soit accompagnée d’insultes et d’attaques
déshonorantes comme l’ont fait contre moi mes adversaires présents ici et leurs maîtres du Kremlin à
Moscou.
En usant de cette tactique, ils n’ont fait que démontrer leur faiblesse et en même temps la force de ma
vérité.
Désirant sincèrement coopérer avec vous au nom
de la justice, j’ai fait citer devant le Tribunal des
témoins différents par leur condition et leur niveau
de culture, mais semblables dans leur malheur, tous
victimes d’un même régime. Je vous ai montré des
documents, le manuscrit, les épreuves, le manuscrit
de la traduction anglaise, des faits et des chiffres.
J’ai essayé de vous convaincre que non seulement
j’avais écrit ce livre mais que tout ce qui s’y trouvait
était la pure vérité, depuis le début jusqu’à la fin.
Mes témoins – Russes, Ukrainiens, Biélorusses –
ont dit devant vous une vérité amère. Ils étaient, eux,
les vrais représentants des peuples de la Russie,
ouvriers, paysans, docteurs et ingénieurs, et non
l’élite soviétique pleine de morgue et d’impudence
que vous avez vue ici.
En fait, il n’y a pas de quoi s’étonner : tel maître, tel
valet ! Qu’on se souvienne seulement de ce monstre
moral qu’est Romanov ou du pseudo-général Roudenko.
Ces individus en même temps que leurs agents
français ont évité et ont craint de parler du sujet de
ce livre. Ils ne pouvaient pas défendre leur régime, le
régime d’ADOLPHE STALINE.
Pourquoi ? Parce qu’ils n’ont rien à défendre,
parce que j’ai écrit la vérité et que j’ai cité des faits
qu’ils ne sont pas en état de réfuter dans les conditions d’un Tribunal libre et démocratique.
Ni eux ni leurs maîtres du Kremlin, ici, au Tribunal, comme dans les autres pays du monde, ne pouvaient rien réfuter de ce que j’ai écrit ou de ce que
j’ai dit ici.
Ils ont préféré s’engager sur un vieux chemin bien
éprouvé, celui de la calomnie, de la provocation, du
parjure et des faux témoignages. Et ils n’ont même
pas répugné à présenter au Tribunal des documents
falsifiés et fabriqués par la police du Kremlin. Tel est
leur portrait moral, et leur affreux portrait. Telle
est leur conduite. Je pense que vous saurez, messieurs les juges, les récompenser selon leur mérite.
Je ne doute pas que l’opinion mondiale n’ait déjà
porté son verdict moral contre ceux qui sont assis ici
sur le banc des accusés, ainsi que contre leurs inspirateurs du Kremlin, et contre leurs maîtres.
C’est à vous, messieurs les juges, de juger maintenant.
C’est vers votre verdict que sont tournés les yeux
des peuples de Russie, des millions de détenus du
régime soviétique, des peuples des pays envahis par
le Kremlin, les yeux des peuples du monde entier.
J’ai toujours cru que je défendais une cause juste.
Il était de mon devoir de dire au monde la vérité
telle qu’elle était. Cela était indispensable non seulement vis-à-vis de ma patrie et des peuples russes
mais aussi vis-à-vis des peuples du monde entier afin
qu’ils puissent comprendre à temps la gravité du
danger qui les menace.
Pour accomplir ce devoir qui a tant d’importance
pour moi, j’ai tout sacrifié. Je suis prêt à le faire
encore dans l’avenir et à courir tous les risques dans
cette lutte contre la tyrannie communiste parce que
l’intérêt des peuples de Russie et celui des forces
progressistes du monde entier l’exigent.
Cependant, mon acte, les risques encourus, les
sacrifices de même que les sacrifices des peuples de
Russie ne seront pas moralement justifiés si votre
décision, messieurs les juges, n’est pas claire, nette,
sévère et sans compromis possible en ce qui concerne
les accusés.
Le moment est venu pour le monde occidental de
regarder la vérité et les faits en face et de comprendre avec lucidité tout le danger de la situation.
Le monde ne peut pas être libre tant que des hommes
sur un sixième de la surface du globe – les peuples
de ma patrie – vivront sous la dictature, sous la
contrainte de la plus grande puissance policière que
l’Histoire ait jamais connue.
Il n’est donc pas vrai de dire que chaque peuple a
le gouvernement qu’il mérite. Cette formule n’est
vraie que pour les pays régis par des lois démocratiques et non totalitaires.
Cette formule, trop souvent employée, dresse les
peuples occidentaux non pas contre le régime soviétique mais contre les peuples de la Russie, et par cela
même, avec l’aide de la propagande du Kremlin, elle
s’en fait des ennemis au lieu de s’en faire des amis et
des alliés dans la lutte contre toutes les formes de la
dictature.
Cette formule a été inventée de toutes pièces par
les hypocrites uniquement pour se laver les mains et
se détourner de la question faussement appelée “russe”.
Il n’y a pas de question russe, il y a une question
soviétique ! Il n’y a pas de politique russe, il y a une
politique soviétique ! Il n’y a pas de gouvernement
russe, il y a un gouvernement soviétique !
Il est bon que l’Occident comprenne la réalité soviétique mais souvent les commentaires sur l’Union
soviétique d’une certaine presse et de certains politiciens occidentaux prennent une forme nettement
antirusse, grossière et offensante pour les peuples de
Russie, et permettent par là même au Kremlin de jouer
sur les sentiments patriotiques des peuples de mon
pays contre les pays étrangers.
Ainsi, ceux qui “bouffent du Russe” arment la dictature soviétique au lieu de l’affaiblir.
Il est temps pour le monde occidental de comprendre l’abîme qui sépare le régime soviétique et les
peuples de Russie. Ce sont là deux choses hostiles et
inconciliables tant par leur nature que par leurs buts.
Il existe encore une théorie méprisante forgée par
certains politiciens occidentaux, qui assure que le
communisme est une bonne chose pour les peuples
de Russie, qu’il est assimilable par ces derniers, alors
qu’il ne l’est pas par les peuples des pays occidentaux.
Mais ces pseudo-théoriciens oublient que le communisme en tant que théorie est né en Occident, qu’il
vient encore de croître et de se renforcer dans toute
une série de pays européens, sans parler des colonies, qu’il est déjà entré dans la vie de leurs pays, et
cela d’une façon agressive : il détruit l’ordre et les
traditions de leur propre vie.
Le communisme a réussi à créer un grand sentiment de peur chez toute une série de peuples européens, à même y semer la panique et à paralyser
ainsi toute résistance réelle.
Si les peuples européens ne viennent pas à bout de
cette peur, s’ils ne surmontent pas leur indécision,
s’ils ne s’organisent pas pour rejeter l’offensive
soviétique, ils risquent sérieusement de perdre leur
liberté et leur indépendance.
Il existe enfin une dernière théorie artificielle,
celle du rideau de fer, dont les auteurs sont des gens
du passé. C’est pour cette raison même qu’ils ne sont
pas capables de voir les causes réelles de la croissance passée, de la croissance présente et future du
communisme ni, d’autant plus, de résoudre vraiment
les contradictions sociales de notre monde qui le
nourrissent spirituellement en le transformant dans
les faits en une force importante et en une menace
contre les intérêts des peuples occidentaux.
La théorie du rideau de fer existe uniquement dans
l’imagination chimérique de ses créateurs, c’est là
un fruit de leur hypocrisie. Ces gens-là considèrent
comme plus profitable pour eux-mêmes de faire peur
à leurs peuples avec le communisme, et même avec
le socialisme, que de les éclairer véritablement. Derrière ce rideau de fumée, ils font très peu, ou rien du
tout, pour améliorer sérieusement la vie de leurs
peuples.
Cette théorie aide de nombreux politiciens à garder une ignorance artificielle de ce qui se passe en
Union soviétique et à faire louvoyer leur politique
envers le régime soviétique en fonction de leurs besoins.
Il n’est nul besoin de prouver toute l’indigence de
ces idées. Son jeu est pitoyable et il n’a aucune chance
de succès.
Le rideau de fer n’existe pas !
Des millions de personnes de toutes conditions ont
quitté l’Union soviétique, pays du faux socialisme et
de la fausse démocratie. Ils ont apporté au monde
occidental l’affreuse expérience et la connaissance
amère de l’empire du Kremlin et de ses Gengis Khan
modernes.
Ceux qui veulent voir et entendre la vérité, quelle
qu’en soit l’amertume, peuvent la connaître dans
toute sa diversité : tant les malheurs des peuples de
la Russie, que l’activité des institutions de la dictature soviétique et les objectifs de cette dernière.
Je peux répéter ce que j’ai dit dans mon livre : la
lutte contre la dictature soviétique n’est pas seulement l’affaire des peuples de la Russie, c’est l’affaire personnelle de tous les progressistes, de tous les hommes
honnêtes du monde entier. Sans une Russie libre et
démocratique, le monde n’aura jamais de paix.
Pourquoi ai-je évoqué ces théories ici ? Ce n’est
pas seulement par désir de critiquer leurs créateurs.
J’en parle parce que ces théories désinforment l’opinion publique, désorganisent les forces progressistes
et anticommunistes, discréditent les peuples de la Russie, n’affaiblissent pas mais, à l’inverse, renforcent la
dictature soviétique.
Je n’ai pas peur de la lutte ! Je recherche cette lutte.
J’ai désiré au Tribunal une discussion honnête, une
discussion politique roulant sur les principes, sur le
sujet du livre.
J’ai recherché cette discussion non seulement sur
ce que j’avais vu, ce que j’avais vécu, ce que je savais ou ce que j’avais écrit mais également sur mon
acte lui-même. Or tout ce qui s’est passé ici, tout ce
qui est venu de mes adversaires et du gouvernement
soviétique n’a fait que renforcer ma certitude d’avoir
raison, et je suis prêt, aussi longtemps que je vivrai,
messieurs les juges, à lutter pour cette vérité.
C’est parce que j’ai raison que vous, monsieur le
Président, que vous, messieurs les juges, vous devez,
d’une manière décisive, rétablir mon honneur, l’honneur de mon travail et me protéger contre la boue et
la calomnie. Cela est nécessaire, non seulement pour
ma condition présente, mais aussi pour mon avenir.
C’est le droit de chacun de défendre son honneur.
C’est encore davantage le mien, car j’ai payé cette
liberté plus cher que quiconque d’entre vous ici.
Que votre décision, messieurs les juges, inspire les
combattants pour la liberté et pour la justice, qu’elle
punisse avec rigueur et sans compromis les étrangleurs de la liberté, de l’indépendance, du progrès.
 
Dernières paroles des accusés
 
Morgan et Wurmser prononcent l’un après l’autre de
brefs discours dans lesquels ils répètent à grands traits
ce qu’ils ont dit le premier jour du procès. Ensuite, le
Président clôt les débats et déclare que la sentence sera
rendue le lundi 4 avril.


1 Sauf erreur dans la sténographie, Georges Izard n’a pas accusé Maurice Thorez de lâcheté personnelle. De même, Etienne Fajon ne se
trouvait pas parmi les quatre députés communistes qui refusèrent de se
lever pour saluer les premiers morts de la guerre. (Cf. Sténographie,
t. II, p. 602-603 et Kravtchenko contre Moscou, p. 422-423.)


 
LE JUGEMENT

 
Le lundi 4 avril, l’audience de la dix-septième chambre
du Tribunal correctionnel de la Seine fut transférée de
la dixième chambre à la dix-septième, qui est deux
fois plus petite que celle où se déroulèrent deux mois
durant les débats de l’affaire Kravtchenko.
C’était un jour d’été, venteux, presque chaud. Le printemps était arrivé sur Paris pendant ces deux semaines de suspension.
A 13 heures, non seulement tous les bancs étaient
occupés, mais les gens étaient littéralement entassés
comme des sardines, assis, debout dans les couloirs et
aux fenêtres, les portes ne pouvaient pas être fermées
tant la foule poussait.
Les journalistes, les photographes, les avocats, les
gendarmes, le public – tout le monde se bousculait à
qui mieux mieux quand, à 13 h 15, Kravtchenko apparut, en compagnie de ses avocats, une pâleur frappante sur le visage.
A sa suite, mais par une autre porte, parurent
MM. Morgan et Wurmser, leurs avocats et quelques
témoins, amis des Lettres françaises.
La sonnerie retentit, le public se leva, et, dans un
silence tendu, entrèrent d’un pas vif le Président
Durkheim, les deux juges et le greffier.
Celui-ci déclara sur-le-champ qu’on allait donner
lecture du jugement pour l’affaire Kravtchenko.
 
Première citation
 
La première des trois citations de V. A. Kravtchenko
concerne le “journaliste américain” Sim Thomas et
Claude Morgan, rédacteur responsable des Lettres
françaises. Le Président Durkheim lit la première
conclusion :
“Attendu que M. Kravtchenko a fait citer devant le
Tribunal Sim Thomas et Claude Morgan pour injures
publiques et diffamation pour la publication dans le
journal Les Lettres françaises du 13 novembre 1947
de l’article de Thomas intitulé « Comment fut fabriqué Kravtchenko » ;
attendu que Kravtchenko relève plus particulièrement dans l’article incriminé les passages suivants
comme constitutifs du délit de diffamation (suit la
citation) ;
attendu que Kravtchenko estimant que les phrases
incriminées peuvent porter atteinte à son honneur et à
sa considération s’est constitué partie civile et a
demandé la condamnation solidaire des prévenus à la
somme de trois millions de francs de dommages et
intérêts et à l’insertion du jugement à intervenir dans
Les Lettres françaises ;
attendu que le 8 novembre 1948 le Tribunal a déjà
statué sur la culpabilité de Sim Thomas et qu’il convient dans ces conditions de ne statuer qu’en ce qui
concerne Claude Morgan ;
attendu que le prévenu se basant sur les dispositions de la loi du 29 juillet 1881, article 35, modifié
par l’ordonnance du 6 mai 1944, a demandé à faire la
preuve des faits diffamatoires qui lui sont reprochés
tant par témoins que par la production de documents
qu’il a communiqués au Tribunal ;
attendu que la diffamation s’applique à trois points
particuliers, à savoir :
1) Kravtchenko ne serait nullement l’auteur de son
livre dont il n’aurait pu écrire que soixante pages pratiquement inutilisables ;
2) Kravtchenko aurait été condamné pour escroquerie ;
3) Kravtchenko s’adonne à l’ivrognerie et a été
expulsé de l’usine de Nikopol’ pour des raisons morales,
et que des tiers ont payé ses dettes ;
attendu que Kravtchenko a prouvé qu’il a commencé
à écrire son livre en avril 1944 et qu’il a écrit jusqu’en
juillet 1945 ; qu’en mars de cette année, il a présenté à
un éditeur six cents pages de son manuscrit (traduit par
M. Malamuth), que l’éditeur a refusées, après quoi il a
signé un contrat avec les éditions Scribner ;
attendu que Kravtchenko soutient qu’il a corrigé
plusieurs fois le texte du livre avec l’aide du traducteur
B. Nicholsky et que ses modifications sur épreuves
ont été si importantes que Scribner a fait payer par
Kravtchenko les frais qu’elles ont entraînés ;
attendu que Kravtchenko a déposé aux débats plusieurs centaines de pages manuscrites, en langue russe,
de même que des feuillets dactylographiés de sa traduction anglaise, qu’il a produit des attestations écrites
de ses amis américains Dallin, Zenzinov, Lodigensky,
Steiniger, Raskin, Kinoy, Lévine et de l’éditeur
Scribner sur la façon dont a été écrit le livre ; qu’une
expertise du manuscrit a été effectuée par le professeur Sannié, lequel conclut après analyse de l’encre
que le manuscrit a pu être rédigé bien avant le début
du procès ;
attendu que l’inculpé Morgan n’a produit au Tribunal ni documents ni témoignage qui auraient mis en
doute les affirmations de Kravtchenko ; qu’il est constant
que l’article de Thomas a été publié bien avant que
soit effectuée une expertise minutieuse de ce dossier
et que, par conséquent, le journal ne possédait aucune
base pour douter que Kravtchenko fût l’auteur de son
livre ;
attendu que l’inculpé et certains témoins cités par
lui, qui ont eu connaissance du manuscrit, disent que
différentes parties du livre appartiennent à des auteurs
différents et que l’orthographe utilisée y est soit nouvelle, soit ancienne, le livre aura par conséquent été
écrit au moins par deux personnes ;
attendu que les mêmes témoins font remarquer qu’ils
n’ont pas trouvé dans le manuscrit des passages importants du livre ; qu’en général le livre serait plus
violemment antisoviétique que le manuscrit ;
attendu que les critiques ainsi formulées manquent
d’une base suffisante pour pouvoir être retenues et
que Kravtchenko a communiqué dix-huit chapitres sur
vingt-huit, de sorte que certains passages trouvés dans
le livre peuvent se trouver dans la partie du manuscrit
non communiquée au Tribunal ;
attendu que les dépositions des témoins sont insuffisantes pour qu’il en découle que Kravtchenko n’a
pas écrit son livre et que Morgan n’a rien fait pendant
la durée des débats pour convaincre le Tribunal qu’il
avait raison, ne se basant que sur Sim Thomas dont
l’existence même n’est pas établie ;
attendu que le comportement de Kravtchenko au
cours des débats a établi que non seulement il n’était
pas un « simple d’esprit » comme l’affirmait le journal
mais qu’il est certainement capable d’écrire le livre
J’ai choisi la liberté ;
attendu qu’il ressort du livre de Kravtchenko qu’il a
effectivement été condamné pour versement d’indemnités abusives à la direction et à l’usine de tubes de
Kémérovo ;
qu’en rappelant cette condamnation sans indiquer
que par la suite Kravtchenko avait été soit gracié soit
amnistié, comme il est indiqué dans l’ouvrage, Morgan a rapporté d’une manière incomplète et volontairement malicieuse la réalité des faits ;
attendu qu’aucun des témoins n’a fait la moindre
allusion au renvoi pour ivrognerie de Kravtchenko, ni
au rachat de ses dettes, ni à son exclusion de l’usine
pour raisons morales ; que sur ces points l’accusation
est non fondée et que l’intention de nuire résulte suffisamment du texte incriminé ;
attendu cependant qu’il doit être tenu compte pour
la sanction du délit du rôle que le prévenu, ardent
polémiste et résistant notoire, a joué à l’époque où Kravtchenko a cru devoir abandonner son pays et rendre
publique sa déclaration au New York Times ;
Par ces motifs,
et attendu que le préjudice matériel porté à Kravtchenko a été insignifiant, le Tribunal condamne Morgan à payer à Kravtchenko la somme de cinquante
mille francs de dommages et intérêts pour l’article de
Sim Thomas, à cinq mille francs d’amende et à la
publication du présent jugement dans le journal Les
Lettres françaises.”
 
Deuxième citation
 
La deuxième citation de Kravtchenko concerne le
journaliste André Wurmser et Claude Morgan, comme
directeur des Lettres françaises.
“Attendu que M. Kravtchenko a fait citer devant le
Tribunal l’auteur d’un article intitulé « Kravtchenko,
l’enfant prodige », André Wurmser, en date du 15 avril 1948,
et le directeur du journal, Claude Morgan, pour les affirmations diffamatoires et injurieuses qu’il contient
d’après lui pour son honneur ;
attendu que Kravtchenko relève plus particulièrement dans l’article incriminé les passages suivants
comme constitutifs du délit susvisé (suit une citation) ;
attendu que Kravtchenko demande la somme de
quatre millions de francs à titre de dommages et intérêts et l’insertion du jugement à intervenir dans Les
Lettres françaises ;
que de leur côté, les prévenus, se basant sur les dispositions de l’article 35 de la loi du 29 juillet 1881,
ont demandé à faire la preuve des faits diffamatoires
qui leur sont reprochés ; selon lesquels, comme l’écrivait Wurmser, Kravtchenko a trompé la confiance de
ses chefs et s’en fait une gloire dans son livre ;
attendu que les prévenus ont qualifié Kravtchenko
d’être abject, perdant ainsi toute mesure possible dans
le jugement pour passer dans le domaine des injures
grossières moins par souci de vérité que pour lui nuire
dans l’esprit du public et de ses lecteurs éventuels en
portant atteinte à son honneur ;
attendu que Morgan et Wurmser ont qualifié Kravtchenko de traître pour avoir quitté la mission d’achats
de Washington en 1944 et donné à la même époque
une interview au New York Times ;
attendu qu’avant d’avoir rompu avec le régime soviétique Kravtchenko n’avait rien commis d’indigne à
son égard ;
attendu cependant que ces attaques contre le régime
de son pays étaient inopportunes et déplacées en temps
de guerre, mais attendu aussi qu’il affirmait n’avoir
agi que pour aider les Alliés ;
attendu dès lors que les déclarations politiques de
Kravtchenko ne pouvaient avoir que le caractère d’opinions strictement personnelles ; que Kravtchenko ne
paraît les avoir rendues publiques que pour échapper
plus facilement à une extradition éventuelle ;
attendu que Morgan et Wurmser n’étaient pas en
droit d’appliquer à Kravtchenko l’épithète de traître ;
qu’ils pouvaient critiquer son attitude sans employer
toutefois une expression grossière et virulente ; estimant également que l’appartenance de Kravtchenko au
komsomol et ses études à l’université de Kharkov
sont démontrées par le témoin Lagovsky et que son
travail au Sovnarkom l’a été par des documents,
et rappelant que ce n’était pas à Kravtchenko à
prouver sa bonne foi mais, au contraire, à MM. les
prévenus ;
le Tribunal en vient à examiner l’affirmation des
Lettres françaises sur le caractère mensonger des récits
du livre de Kravtchenko sur les événements survenus
en URSS.
Attendu ici que Kravtchenko a parlé dans son livre
de la misère et des souffrances de son peuple, portant
des attaques virulentes contre le régime de son pays,
que ses récits ont été confirmés par des témoins qui
se trouvaient aux mêmes années et aux mêmes lieux
que Kravtchenko ;
mais attendu cependant que d’autres témoins, de
différentes nationalités, ont soutenu le contraire,
qu’il apparaît ainsi que seules une minutieuse enquête sur place et la compulsion des archives pourraient résoudre cette grave question ;
le Tribunal se déclare incompétent pour donner un
jugement sur le régime qu’a dépeint Kravtchenko[1].
Le Tribunal ne peut que relever les contradictions flagrantes mises au jour dans les déclarations des témoins
de l’une et de l’autre partie ;
attendu que Kravtchenko peut avoir commis des
inexactitudes dans son récit, que ses conclusions peuvent être discutées, que J’ai choisi la liberté prend parfois un caractère de pamphlet et que son auteur passe
sous silence certaines acquisitions positives de son
pays, montrant par là même sa partialité,
mais que, à l’inverse, il n’a pas été prouvé au Tribunal que Kravtchenko avait menti, de même que
MM. Morgan et Wurmser n’ont pas démontré la justesse de leurs affirmations,
le Tribunal prend en compte la conduite de ces
deux personnes pendant la Résistance comme le fait
qu’ils sont tous deux des polémistes ardents et juge
que leur condamnation doit être modérée ;
attendu que le préjudice matériel porté à Kravtchenko par la diffamation a été insignifiant et eu
égard à l’ensemble du dossier, le Tribunal décide d’accorder à Kravtchenko la somme de cinquante mille
francs de dommages et intérêts, de condamner MM.
Wurmser et Morgan au paiement de cinq mille francs
d’amende et à la publication de ce jugement dans Les
Lettres françaises.”
 
Troisième citation
 
La troisième citation de Kravtchenko concerne Claude
Morgan comme auteur d’articles diffamatoires.
Voici le jugement du Tribunal sur ce sujet :
“Attendu que Kravtchenko a fait citer devant ce
Tribunal pour y répondre du délit d’injures publiques
et de diffamation Lecomte dit Claude Morgan, directeur du journal Les Lettres françaises à raison de la
publication en date des 1er, 22 et 28 avril 1948 de
trois articles dans lesquels on relève notamment les
passages suivants qui revêtiraient, d’après le demandeur, un caractère calomnieux et diffamatoire à son
égard (suit une citation) ;
attendu que Morgan n’a pas demandé le bénéfice des
dispositions de l’article 35 de la loi du 29 juillet 1881
avec ses modifications et n’a pas offert d’apporter la
preuve des faits articulés et qualifiés dans la
citation ;
qu’il n’a produit pour se justifier aucun document
ni fait citer un seul témoin pour confirmer ses dires,
le Tribunal ne peut que constater que les expressions « traître » et « pantin » ont été utilisées sans
aucun fondement dans le seul but de nuire à la personne et de porter atteinte à l’honneur de M. Kravtchenko ;
L’intention de nuire résulte suffisamment du texte
incriminé ; le délit de diffamation reproché à Morgan
est donc établi.
En conséquence, M. Morgan est condamné à payer
à Kravtchenko la somme de cinquante mille francs de
dommages et intérêts et à la publication du présent
jugement dans le journal Les Lettres françaises.”
 
Après avoir écouté le verdict, le public lui répondit
par une rumeur d’approbation. Les prévenus et leurs
avocats gardaient sans doute l’espoir de gagner jusqu’au dernier moment. Mes Bruguier et Matarasso, la
mine consternée, ne cachaient pas l’impression produite
sur eux par la catastrophe. Nordmann sortit tout de
suite par une porte latérale.
Quant à Mes Izard et Heiszmann, ils passèrent de
congratulations en congratulations jusqu’au moment
où ils atteignirent les portes que Kravtchenko fut le
premier à franchir, poursuivi par le public et les photographes. A travers les innombrables couloirs du Palais de Justice, Kravtchenko, presque au pas de course,
accompagné par son secrétaire et par une foule de journalistes, atteignit la sortie qui donne place Dauphine.
Une voiture l’attendait. Serrant des dizaines de mains,
remerciant à droite et à gauche, Kravtchenko s’y engouffra et disparut.
Sur la place Dauphine, comme de l’autre côté du
bâtiment, boulevard du Palais, une foule de curieux
resta massée encore un certain temps.


1 Le texte du jugement indique : “Que, de son côté, le Tribunal a
l’obligation de ne statuer que d’après les pièces du dossier et les renseignements qui lui sont fournis à l’audience. Qu’il ne peut dans ces
conditions que relever les contradictions flagrantes contenues dans
les déclarations de témoins paraissant de bonne foi et constater l’impossibilité dans laquelle il se trouve de rejeter a priori les affirmations de certains d’entre eux et admettre les témoignages des
autres.” Sténographie, t. II, p. 643-644.
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28 novembre
 
PREMIER JOUR

 
Les débats en appel de l’affaire V. A. Kravtchenko
contre Les Lettres françaises commencent le lundi 28 novembre, devant la deuxième chambre de la Cour d’appel de la Seine. Au mois d’avril de la même année,
les rédacteurs de ce journal ont été condamnés à une
amende, mais ils ont fait appel. L’examen du dossier
a déjà été remis plusieurs fois.
V. A. Kravtchenko se trouve en Amérique, et cette
circonstance diminue considérablement l’intérêt du
public français : les bancs des journalistes sont à
moitié vides, les places du public ne sont occupées
qu’à un tiers. La raison de cette désaffection tient
aussi pour une part dans le “programme” des deux
premières audiences : C. Morgan et A. Wurmser exposèrent les raisons de leur appel, l’avocat Matarasso
étudia les erreurs de procédure. Le deuxième jour, le
même Matarasso poursuivit sa plaidoirie (pendant deux
heures) puis ce fut le tour de Bruguier, pendant autant
de temps. La semaine prochaine, on entendra plaider
les autres avocats des Lettres françaises, puis la
parole sera donnée à Me Izard et à Me Heiszmann –
on attend alors une certaine affluence. Les débats sont
prévus pour durer six audiences.
 
Claude Morgan a visité l’URSS
 
Un grand événement est arrivé dans la vie de Claude
Morgan depuis le procès : il a fait un voyage en
URSS. Le Président Vandeuvre lui donne la parole :
— Nous avons fait appel du jugement pour trois
raisons, déclare Morgan. D’abord, le Tribunal n’a
prêté aucune attention à nos témoins et les a mis au
même rang que des traîtres à leur patrie, ce qui nous
semble indécent. Ensuite, les débats ont prouvé que
Kravtchenko n’est pas l’auteur de son livre. Troisièmement, le Tribunal nous a condamnés tout en reconnaissant que nous avons eu raison de dénoncer un
déserteur. Depuis, j’ai fait un voyage en URSS et j’ai
vu ce pays. Je ne parlais jusqu’alors que sur la foi de
témoignages. Nous étions vingt-quatre Français,
nous avons passé trois semaines en Russie. Tout ce
que nous avons vu est en contradiction flagrante avec
le livre de Kravtchenko.
Il dit que l’URSS est un pays de robots. J’ai vérifié cette affirmation. Elle est entièrement fausse.
J’étais libre, j’ai visité des usines, des écoles, des
théâtres. Le 7 novembre, sur la place Rouge, le défilé et la parade militaire ont duré cinq heures devant un enthousiasme indescriptible du public. Je
me suis trouvé d’abord dans la tribune officielle
mais, plus tard, je suis descendu dans le peuple, j’ai
rencontré des citoyens soviétiques, je vérifiais, je
posais des questions… Ils étaient tous très gentils,
aimables et sincères. Aucune méfiance. Il est vrai
que je ne parle pas russe, mais j’ai rencontré un
ingénieur à qui j’ai parlé de la campagne antisoviétique qui se déroule en France. Au début, il ne comprenait même pas ce que je voulais dire. La musique
jouait tout le temps des polkas et des valses, les
gens s’amusaient paisiblement et rien n’était plus
différent des parades d’Hitler ou de Mussolini. S’il y
avait eu des camps de concentration en Russie, l’humeur des gens aurait été tout autre. Qu’on me
prouve le contraire.
 
Les écoles en URSS
 
Nous avons commencé nos visites par les écoles, poursuit Morgan. Les enfants d’URSS savent tous ce qu’ils
feront dans la vie. On leur enseigne les langues étrangères. Ils veulent tous correspondre avec nos enfants,
avec la jeunesse de France. Les Français peuvent correspondre avec des citoyens soviétiques sans le moindre
problème. Ceux qui disent le contraire sont des menteurs ! Les punitions dans les écoles sont rares, on a
surtout recours à la persuasion. Les écoles possèdent
des théâtres. Les acteurs aident les professeurs et travaillent aussi avec les enfants. Les théâtres jouent
Cendrillon et des pièces “réalistes”. J’ai vu une de ces
pièces. Elle parlait de l’oppression des Noirs en Amérique. Les spectateurs étaient des enfants de sept à onze
ans. Leurs réactions à ce spectacle étaient immédiates.
Ces enfants étaient tous très mûrs.
Les écoles possèdent des clubs, des palais de pionniers. A Tbilissi, les pionniers travaillent eux-mêmes, sans qu’on les dirige, à des fouilles
archéologiques. Ils m’ont parlé de Blaise Pascal. Ils
ont un cercle de poésie et une bibliothèque de soixante
mille volumes.
Les professeurs s’efforcent d’éveiller en eux leur
conscience et le sens de la responsabilité. L’un d’eux
voulait être musicien, le deuxième, aviateur, ils trouvent
tous du travail. Le chômage n’existe pas. Le travail
est garanti à tous. C’est pour cela que la jeunesse
aime tant sa patrie.
 
Les ouvriers et les paysans
 
J’ai visité l’usine textile Dzerjinski. Son directeur est
une femme. Elle est d’origine ouvrière. Nos témoins au
procès appartenaient aussi à la classe ouvrière – les
ingénieurs comme le général. Quatre-vingt-seize pour
cent des ouvriers de cette usine sont des stakhanovistes. Ils produisent soixante mille mètres de textile
par jour. Les magasins en sont pleins. Ils sont payés
à la pièce. Nos ouvriers français n’aiment pas beaucoup ce mode de paiement, mais tout est différent là-bas : les normes sont très basses et les primes
particulièrement hautes. Certains ouvriers gagnent jusqu’à deux mille six cents roubles par mois – plus que
le directeur.
Tous les ouvriers sont très contents. Les intérêts
personnels correspondent aux intérêts du pays. Les
classes n’existent pas. Tout le monde est fier et heureux. Il suffit de les regarder dans les yeux pour en
être convaincu.
Les usines ont des bibliothèques qui proposent
aussi des auteurs français. Parmi les écrivains modernes,
on a traduit Maupassant et Romain Rolland. Chaque
usine possède un théâtre et un sanatorium.
Pour quarante roubles par mois, chaque ouvrier jouit
d’excellentes conditions de logement. Le directeur
m’a dit :
— Tous les ouvriers d’URSS pourraient porter des
habits de soie, mais la guerre a fait chez nous dix-sept
millions de victimes. C’est pour cela que nous sommes un peu en retard.
On a dit ici que les ouvriers étaient attachés à leur
usine. C’est faux. C’était vrai avant, parce que les Russes avaient tous la bougeotte, mais c’est faux aujourd’hui.
Pour ce qui concerne les paysans, je me suis rendu en Géorgie, dans un kolkhoze vinicole. Du temps
de la propriété privée, on n’y travaillait pas la terre.
Aujourd’hui, cette terre produit des milliers de litres
de vin par an. Il y a toujours eu des famines en Russie mais les kolkhozes ont bien amélioré la situation.
Pour cinq cents familles, les kolkhoziens possèdent
vingt pianos et dix voitures particulières. Plus un
théâtre.
En traversant l’Ukraine, nous avons vu des isbas
toutes blanches – elles venaient sans doute d’être
construites tellement elles étaient propres !
 
Le bâtiment, etc.
 
Nous n’avons vu aucune trace de la guerre des vitres
de notre train. On construit aujourd’hui à Moscou
deux mille immeubles, de trente étages chacun. Les
magasins sont pleins. Nos cadeaux n’ont servi à rien.
On fait la queue pour des manteaux de fourrure – ils
coûtent mille trois cents roubles pièce. Les magasins
sont ouverts jusqu’à une heure du matin, même le
dimanche.
Les théâtres jouent Faust et Carmen. Tout le
monde est parfaitement habillé, il n’y a pas trace de
haillons. Les rues sont éclairées la nuit ; tout est
propre. Nous avons vu un ballet, Les Flammes de
Paris, sur la Révolution française. Le prix Staline de
littérature a été décerné à notre cher ami Ehrenbourg.
Les écrivains d’URSS écrivent leurs livres eux-mêmes, pas comme en Amérique. Les droits d’auteur
des poètes sont si élevés qu’ils peuvent vivre sans
problème. Le public critique les écrivains pour que
l’individuel ne se trouve pas coupé du collectif. On
nous a dit que Zochtchenko et Akhmatova étaient en
disgrâce. Zochtchenko publie un roman sur la guerre
de Finlande, Akhmatova publie des poèmes (?), Prokofiev fait jouer ses ballets, Pasternak publie ses traductions (?)[1].
J’ai vu moi-même Tarlé, dont on nous a dit qu’il
était en Sibérie. Il avait l’air en pleine forme[2].
Les trains russes sont un peu lents, mais c’est tant
mieux : on a plus de temps pour admirer le paysage.
Quand on voit cela, on comprend le mensonge
et le manque de liberté dans notre propre pays. En
Russie, tout le monde est si gentil. Kravtchenko,
comme Hitler, appelle à une croisade contre l’URSS.
Il n’a jamais appelé à la paix. Aujourd’hui, c’est
Servan-Schreiber, dans Le Monde, qui appelle à la
guerre.
Dans une guerre contre l’URSS nous aurions à nos
côtés les assassins d’Oradour.
— Je ne regrette rien et si je le pouvais encore, je
me dresserais contre Kravtchenko, comme je l’ai fait.
 
Discours de Wurmser
 
A ces mots, le Président donne la parole à A. Wurmser.
Lui, il n’a jamais été en URSS, il n’en parlera donc
pas. Mais il estime que le jugement, premièrement,
remet en cause le droit de chacun de démasquer le
mensonge, et, deuxièmement, qu’il porte atteinte à la
liberté de la presse en France.
— Kravtchenko n’a jamais voulu prendre ses distances par rapport aux autres antisoviétiques. Un banquier suisse a publié son livre dans la même série que
des collaborateurs et des traîtres. C’est une conspiration
contre l’URSS, déclare Wurmser avant de passer à des
thèmes bien connus : Achkabad-Stalinabad, Ordjonikidze, l’université de Kharkov…
— Pourquoi n’a-t-il rien dit des réalisations ?
C’est de la calomnie ! Le Tribunal a reconnu que nous
étions des résistants, des patriotes. Kravtchenko a
obtenu un faux passeport des Américains qui, soi-disant, sont neutres. Il n’a pas défendu la paix. Moi,
je défends la paix quand je démasque les projets de
guerre.
Il a promis “d’arracher la tête” à notre témoin
Kolybalov quand il reviendrait en Russie. Mais comment pourra-t-il y revenir ? Il s’est lié à l’Amérique.
Il a critiqué le physique de Staline. Des centaines de
millions ( !) sont reconnaissants à Staline, et Kravtchenko, lui, trouve que Staline a une “figure désagréable”.
Il a abandonné sa mère et son fils. Il a voulu désunir les Alliés. Un fil se tend des assassins d’Oradour
jusqu’à lui, et de lui à ces émigrés, ces anciens leaders des Balkans qui nous accusent aujourd’hui de diffamation, l’auteur du livre L’Internationale des
traîtres et moi-même, et d’eux jusqu’à David Rousset[3].
C’est donc en enfilant Rousset sur le même fil que
les nazis que Wurmser achève son discours.
 
Discours de Matarasso
 
L’avocat Matarasso étudie, d’une manière aussi ennuyeuse que détaillée, les “erreurs” de la procédure. La
salle se vide. Il cite les lois, les paragraphes, les
articles, et veut prouver qu’avant de se présenter en
justice il fallait d’abord trouver Sim Thomas. Sa
plaidoirie dure près d’une heure.
L’audience est levée à 17 h 30.


1 Après les attaques de Jdanov en 1946, Zochtchenko et Akhmatova
étaient réduits à la misère. Akhmatova, dont le fils venait de subir
une nouvelle arrestation, dut se résoudre à écrire une série de poèmes
à la gloire de Staline, qui furent immédiatement publiés, mais
qu’elle refusa toujours d’inclure dans ses Œuvres. Pasternak, dans
l’impossibilité de publier ses propres textes, se voyait contraint de
vivre de traductions. Celle du Roi Lear date de cette époque.

2 Tarlé (1874-1955), auteur d’un Napoléon qui compte parmi les
meilleurs livres sur le sujet, fut arrêté à plusieurs reprises.

3 David Rousset avait demandé une commission d’enquête internationale sur la réalité des camps de concentration en URSS. Le parti
communiste déclencha contre lui une violente campagne de presse.
Un procès l’opposa aux Lettres françaises fin 1950. Voir à ce sujet :
D. Rousset, G. Rosenthal, T. Bernard, La Vérité sur les camps
concentrationnaires, éd. Ramsay, 1990. Les deux accusés étaient
C. Morgan et P. Daix, un de leurs défenseurs, Me Nordmann. Margarete Buber-Neumann vint renouveler le témoignage qu’elle avait
donné pour le procès Kravtchenko.


 
29 novembre
 
DEUXIÈME JOUR

 
Le 29 novembre, deuxième jour de l’appel du procès
Kravtchenko, n’a rien apporté de nouveau ; on pouvait
croire que si les Lettres françaises avaient fait appel
elles chercheraient à introduire un élément nouveau
dans leur système de défense. Il n’en a rien été. Dans
une salle à moitié vide, les avocats de l’hebdomadaire
français ont poursuivi leurs plaidoiries – répétitions
de celles qu’ils avaient déjà prononcées.
 
L’avocat Matarasso
 
Poursuivant la plaidoirie commencée la veille, Matarasso
accuse d’une voix douce le monde entier de comploter
contre l’URSS et de préparer une croisade contre le
communisme. Il dit que sont révolus les temps où les
ennemis de l’URSS pouvaient raconter des sornettes
sur les “bolcheviks qui mangent les enfants tout
crus” et qu’il faut inventer quelque chose de plus
neuf, de plus original. Le monde avait besoin d’un
homme qui apporterait des “atrocités fraîches”. Arthur
Koestler a pu sembler bon pour ce rôle, mais il était
trop un homme de gauche et il n’a pas convenu aux
fauteurs de guerre. Kravtchenko fut celui que recherchaient tous les militants de l’antibolchevisme. C’est
eux qui composèrent son livre et le lancèrent sur le
marché.
Dans une indifférence complète de la salle, Matarasso
se tait et la parole passe au jeune avocat Bruguier, lequel,
quoiqu’il ait une voix un peu plus forte, a aussi un cheveu sur la langue. Lui aussi, on peine pour le suivre.
 
L’avocat Bruguier
 
Bruguier éprouve de la fierté à défendre Morgan, “qui
a fait plus que tous en tant que résistant pour la
défense de la culture”. Il parle de la Résistance, de
“nos rêves” qui “ne se sont pas réalisés”, de “la plume
inspirée” qui appelait au combat… Puis il en vient à
l’article de Sim Thomas en tant que tel. Il l’examine
point par point.
— Bien sûr, déclare-t-il, il n’était pas académique,
pourtant, il était juste.
Bruguier expose les raisons qui ont poussé l’Amérique à faire alliance avec la Russie. Les Américains
n’ont accepté cette alliance qu’à contrecœur : sans
Roosevelt, ils auraient soutenu les Allemands. De
toute façon, d’après Bruguier, Truman ne s’est jamais
fait d’illusions sur une amitié américano-soviétique.
Il cite le livre du fils de Roosevelt, des coupures de
presse des années 1941 et 1942 et en vient à la personnalité de l’auteur de J’ai choisi la liberté.
— Le titre du livre à lui seul est une insulte, s’exclame-t-il. Pendant vingt-cinq jours, nous avons eu le
bonheur de voir un individu qui répondait à nos questions par des grossièretés, qui insultait Joliot-Curie et
venait dans l’enceinte d’un Tribunal français nous
accuser d’être des vendus. Il s’est fait gloire en Amérique
de ne jamais s’être séparé de son revolver. Ses mœurs
à la Buffalo Bill ne sont pas les nôtres.
C’est cette sorte d’arguments que Bruguier continue
de débiter pendant une heure et demie. Personne ne
l’interrompt et rares sont ceux qui l’écoutent.
L’audience est levée à 17 heures. La prochaine est
fixée au lundi 5 décembre. Nous entendrons Blumel
et Nordmann. Ce dernier a fait savoir à la Cour qu’il
ferait une “synthèse” de tout ce que diront ses confrères.

 
5 et 6 décembre
 
TROISIÈME ET QUATRIÈME JOURS

 
L’appel des Lettres françaises dans l’affaire Kravtchenko n’a pas apporté à la Cour de nouvelles données
susceptibles de lui faire modifier son jugement.
Durant quatre jours les quatre avocats de l’hebdomadaire ont plaidé tour à tour en répétant, en un peu
plus bref, leurs plaidoiries du printemps. Les deux
premières audiences de la première semaine furent
consacrées aux discours de Matarasso et de Bruguier.
La deuxième semaine fut occupée par Blumel et Nordmann. Les bancs du public étaient quasiment vides.
La presse était absente.
 
Plaidoirie de Blumel
 
L’audience du 5 décembre dure deux heures au cours desquelles l’avocat Blumel plaide pour son client, A. Wurmser. Il répète une à une toutes les accusations déjà
portées contre Kravtchenko, veut prouver qu’elles sont
toutes justifiées et que, de cette manière, il n’y a jamais
eu la moindre calomnie contre l’auteur de J’ai choisi la
liberté.
— Kravtchenko a été communiste, déclare Blumel,
il a trahi le Parti. Il a été citoyen soviétique et il a
trahi l’URSS. Cette trahison, ainsi qu’il nous l’a dit
lui-même, n’est pas venue d’un coup de tête, elle a
été longuement préméditée.
Blumel cite la sentence point par point, passe à
l’interview du New York Times et indique que cette
interview a été utilisée par les Allemands.
— Si Kravtchenko avait été français, nous l’aurions tous considéré comme un traître !
Se fondant sur les dépositions de deux témoins, le
général Roudenko et l’ingénieur Vassilienko, Blumel
affirme que Kravtchenko est un déserteur, ce qu’a soutenu le consulat de New York après sa fuite. C’était la
guerre et son activité était dirigée contre sa patrie.
— Même des antibolcheviks aussi endurcis que
Milioukov ont exigé à cette époque que cessent toutes
les attaques contre les bolcheviks et que chacun apporte
son aide à sa patrie en guerre dans la mesure du possible.
Pourtant l’atout majeur de Blumel est le menchevik
Dan, qui a rompu avec l’émigration et a fermement
condamné Kravtchenko. C’est ce qu’ont fait aussi quelques journaux américains et le journaliste du Monde
André Pierre. Kravtchenko n’a pas voulu leur faire de
procès, mais il en a intenté un à l’hebdomadaire communiste, c’est dire qu’il voulait précisément se battre
contre le parti communiste. “Il est l’ennemi de notre
pays, s’exclame Blumel. Une partie de la presse américaine a soutenu jadis l’idée d’une paix séparée avec
l’Allemagne, et Kravtchenko les a aidés.”
Blumel revient à Dan mais le procureur lui demande :
— Excusez-moi mais je ne sais pas ce que c’est
que les mencheviks.
BLUMEL : En 1903, le parti des sociaux-démocrates
s’est scindé en Russie ; les mencheviks sont ceux qui
sont restés dans la minorité ; les bolcheviks, ceux qui
détenaient la majorité.
Le procureur est satisfait de cette explication.
Blumel en vient à des citations de Victor Serge qui
“s’indigne” devant Kravtchenko. En fait, Serge (qui vivait alors à Moscou) exprimait son regret de ce que le
public se montrât plus attentif à un transfuge qu’aux
vieux socialistes.
— Kravtchenko, c’est la guerre, déclare Blumel dans
sa péroraison. Wurmser a eu raison de le dénoncer.
Peut-être l’a-t-il fait d’une manière trop brutale. Mais
peut-on parler de mesure quand nous avons affaire à
son talent ?
 
Plaidoirie de Nordmann
 
Le 6 décembre, le quatrième avocat de la défense, Nordmann, plaide pendant deux heures. Il a promis de faire
une “synthèse” de ce qu’ont dit ses confrères. Hélas, il
n’y a aucune synthèse : à l’exemple des orateurs qui
l’ont précédé, Nordmann revient sur tous les thèmes
chers au cœur de ses clients et ne dit rien de nouveau.
Après avoir qualifié Kravtchenko de “fourbe”, il
s’étend assez longuement sur le journaliste américain
Don Lévine, et il en parle comme de l’auteur du livre.
Rappelant que Kravtchenko avait traité les quatre avocats de “singes” et d’“agents du Kremlin”, Nordmann
lui reproche de ne pas connaître la Maison de poupée
d’Ibsen et les œuvres de Dostoïevski. Il s’indigne de
ce que “nos” témoins et les “leurs” soient placés à la
même enseigne devant la Cour, comme “nos” documents et les “leurs”.
Puis il fait une incursion dans le passé de Kravtchenko. La dilapidation, à en croire Nordmann, a été
découverte grâce à l’article de Wurmser.
LE PROCUREUR : Mais il en a parlé lui-même dans
son livre, n’est-ce pas ?
Nordmann tombe d’accord avec cette réplique, mais
il passe tout de suite à la condamnation de Kravtchenko, à sa conduite à Nikopol’ et, pour finir, à son
manuscrit que l’avocat considère comme inexistant.
Il cite la presse communiste américaine qui déclare
que Kravtchenko n’est pas l’auteur de son livre,
indique que la traduction a été faite d’après l’américain, que le manuscrit ne correspondait pas au texte
publié. Sans doute a-t-il été composé par des émigrés
russes – puisqu’on y trouve des noms écrits selon
l’ancienne orthographe.
Puis Nordmann raconte la vie de Kravtchenko
aux USA.
— Comme nous l’ont dit le général Roudenko et
Romanov, il se soûlait là-bas. Il a fait des dettes. Il a
trompé ses chefs et trahi sa patrie.
Nordmann reproche à Kravtchenko d’ignorer le
contenu du discours de Staline du 3 juillet 1941, de
donner de fausses informations sur Ordjonikidze. Il
dit plusieurs fois “le Tribunal a oublié”, ou “le Tribunal s’est trompé”, revient encore au début de sa
plaidoirie, et se demande si Les Lettres françaises
ont commis quoi que ce soit de légalement répréhensible.
— Morgan, Wurmser et Sim Thomas pensent que
Kravtchenko est un traître, un déserteur, un dilapidateur, un ivrogne et n’est pas l’auteur de son livre.
Pourquoi ne pouvaient-ils pas l’écrire ? Tous nos
témoins pensent qu’il est un traître (il énumère les
témoins). Il y a même parmi eux trois généraux : un
français, un soviétique et un général blanc !
(Remarquons que depuis le procès deux témoins ont
un peu modifié leurs opinions politiques : l’écrivain
Martin-Chauffier qui soutient la campagne de David
Rousset et le député anglais Zilliacus, partisan de Tito.)
— Où sont les originaux des sept photocopies du
manuscrit ? demande Nordmann, revenant une fois
encore en arrière et déclarant qu’il préfère être d’accord avec des professeurs de la Sorbonne et le pasteur
Johnson plutôt qu’avec une “brodeuse” comme Mme
Lalauze.
— Je préfère Joliot-Curie à l’ingénieur Kysilo !
s’exclame-t-il, haussant la voix. Suis-je pour autant
un diffamateur ?
Il continue ainsi pendant un certain temps. L’audience est levée. Le lundi sera consacré à la plaidoirie
de Me Heizsmann, avocat de Kravtchenko ; mardi, ce
sera au tour de Georges Izard.
Les audiences se déroulent devant la deuxième
chambre de la Cour d’appel. Entrée par les portes principales, boulevard du Palais.

 
12 et 13 décembre
 
CINQUIÈME ET SIXIÈME JOURS

 
L’affaire “Kravtchenko contre Les Lettres françaises”
devant la Cour d’appel n’est pas encore terminée : on
avait prévu d’y consacrer six audiences mais Me Izard,
n’ayant pas pu achever sa plaidoirie mardi, la poursuivra le 20 décembre. Ce même jour, sans doute, le
procureur prononcera son réquisitoire, après quoi les
défenseurs pourront dire leurs derniers mots.
Les audiences des 12 et 13 décembre furent consacrées aux plaidoiries des avocats de Kravtchenko.
 
Plaidoirie d’Heiszmann
 
Au début de sa plaidoirie, Me Heiszmann parle assez
longuement de la procédure, des trois jugements rendus par la dix-septième chambre, puis il en vient au
fond de l’affaire : l’article de Sim Thomas.
Il reproche à la défense d’avoir déformé les faits et
transformé les textes, s’attarde sur le thème des services secrets américains pour lesquels Kravtchenko est
censé travailler. Il ne comprend pas le sens de l’appel
puisque la défense de Morgan et de Wurmser n’a
apporté à la Cour aucun élément nouveau.
Heiszmann pense que la diffamation est patente, que
la calomnie est patente et que la volonté de nuire l’est
également. Il prend un ton ironique quand il affirme que
les journalistes français disent combattre pour la liberté
de la presse et semblent d’honnêtes gens.
— Nous assistons à une répartition des tâches,
déclare-t-il. A Morgan, le mensonge et à Wurmser la
provocation. Wurmser travaillait dans son pays pendant
que Morgan visitait “les Lieux saints”. Ces représentants d’une profession honorable se défendent comme
ils peuvent. Pourtant, ces messieurs et leurs avocats
ont oublié de vous lire l’article de Sim Thomas.
Heizsmann lit et commente cet article. Il contient
comme on sait des notes fort patriotiques et l’avocat
interrompt sa lecture pour s’exclamer :
— Je ne lis pas L’Action française mais Les Lettres françaises ! (Rires.)
Heiszmann en vient à la critique de la déposition
du professeur Bayet, qui a qualifié Sim Thomas d’historien. Pourquoi Sim Thomas ne s’est-il pas découvert ? Certes, dans cet horrible pays policier que sont
les USA, il aurait passé un mauvais quart d’heure,
mais il aurait pu trouver un moyen pour venir en
France avant, tout aurait été clair. Cet article est un
faux. “Mais nous ne parlons pas ici uniquement de
cet article, nous parlons de toute la campagne.”
Il lit des extraits de la presse communiste pendant
le procès, des injures contre le Président Durkheim,
des offenses au Tribunal puis examine la question des
témoins soviétiques.
— On avait annoncé onze témoins. Pourquoi ne
sont-ils pas venus ? Par souci d’économie ? C’est
vrai qu’il y avait un général, et même deux. Mais on
attendait aussi un général des Etats-Unis et celui-là
n’est pas venu. Pour que la France ne soit pas en
reste, nous avons eu un général français, un ancien
ministre et Joliot-Curie. Les défenseurs du régime
ont joué leur rôle comme ils pouvaient et ils ont
exploité le procès comme ils le pouvaient aussi. Le
député Grenier a même donné une conférence sur le
sujet à Bruxelles ! Mais ils étaient eux-mêmes mécontents de la résonance de ce procès, et ils le qualifiaient – pardonnez-moi, monsieur le Président,
messieurs les conseillers – de commedia dell’arte, ils
injuriaient le public qui venait se presser dans la salle
comme pour un spectacle. Pourtant, ce public était
on ne peut plus sérieux, il y avait des dames, il y
avait des avocats – et tous les avocats ne sont pas des
gardes blancs ! Revenant aux témoins soviétiques, je
dois dire ceci : on a fait citer devant le Tribunal la
femme divorcée du plaignant – un cas sans précédent.
Elle n’a parlé que d’avortements et de vaisselle cassée. Hélas…
Romanov a menti sur l’enfance de Kravtchenko.
Gorlova a déclaré qu’elle était venue pour “dévoiler le
vrai visage de cette crapule”. Je pense que Romanov se
trouve en ce moment en résidence surveillée, si je
puis me permettre d’employer l’expression de
Me Blumel, lequel est un grand optimiste.
Souvenons-nous que Vychinski a dit que les intérêts du Parti se placent plus haut que les intérêts du
droit, déclare Heiszmann, citant le professeur Craven,
de Genève.
Nordmann proteste et affirme qu’il n’a jamais dit
cela. Un bref incident éclate : Matarasso déclare que la
citation est erronée, Me Izard, haussant la voix, exige
que les gens pour qui “toutes les archives soviétiques
sont ouvertes” lui trouvent cette déclaration de Vychinski et qu’il n’y ait plus de débat. “Personnellement,
ajoute Izard, je n’ai pas les moyens de la faire chercher
en URSS. Soulevez le rideau de fer !”
— Matarasso nous a dit ici, déclare Heizsmann pour
achever sa plaidoirie, qu’ils poursuivraient les procès
tant qu’ils ne trouveront pas de juges équitables. Je leur
suggère de se faire une raison : cela leur coûtera moins
cher.
C’est à ce moment que le Président Vandeuvre lève
l’audience à cause de l’heure tardive et reporte au
lendemain la fin de la plaidoirie d’Heiszmann. Le
mardi à 13 h 45, Heiszmann entame la seconde partie
de sa plaidoirie.
Il continue de se tenir au fond même de l’affaire,
parle des articles diffamatoires, des dépositions (contradictoires) de Kahn qui avait parlé des “fascistes
ukrainiens” et pense que la calomnie ne peut faire
aucun doute.
— On nous a parlé plusieurs fois de Pavel Kédrine.
Souvenons-nous de l’assassinat de Trotski, nous
comprendrons pourquoi Kravtchenko est venu en
France sous une fausse identité. On nous a dit que
Kravtchenko est un minable. Nous l’avons tous vu,
chacun de nous a pu se faire son opinion.
On a demandé à un général français : “Y a-t-il un
esprit russe dans le livre de Kravtchenko ?” Las, il
s’avère que le général ne parle pas russe ! On aurait
mieux fait de lui poser des questions de stratégie. Le
professeur Pérus découvre des gallicismes dans une
interview de Kravtchenko : las, il s’avère que cette interview a été retraduite du français. Baby ne connaît pas le
russe et connaît mal l’américain, mais on dit qu’il connaît l’Histoire. Il a reproché à Kravtchenko d’avoir écrit
un livre où toutes les femmes sont belles. Ce genre de
choses s’est prolongé assez longtemps. Enfin, nous
avons vu paraître les experts : Courtade, Pozner, Hermann. Ils nous ont suggéré que les mencheviks peuvent
aussi être des ivrognes et qu’ils racontent des balivernes
et des horreurs depuis vingt-neuf ans.
Heiszmann confie à la Cour deux exemplaires du
livre de Kravtchenko, un anglais et un français où
sont indiquées les inexactitudes de la traduction française.
— Morgan sait bien ce qu’est un faux ! dit Heiszmann.
MORGAN : C’est vous qui utilisez des faux !
IZARD : Vous nous avez noyés sous vos faux !
Après avoir traité Znosko-Borowsky de “factotum”
(expert, traducteur et témoin), Heiszmann parle assez
longuement du manuscrit et de la technique d’écriture.
Puis il cite une déclaration récente de Nordmann : “Il faut
faire cesser les tortures dans les cachots français !” et
demande à la Cour de faire triompher la vérité.
 
Plaidoirie d’Izard
 
Un public assez nombreux s’est réuni dans la salle
quand Me Izard prend la parole, à 15 h 30. Il ironise
sur la “synthèse” promise par Nordmann et pense que
cette compagnie est composée de “faux mendiants” :
ils font penser à L’Opéra de quat’sous avec leur air
faussement misérable. Toute leur conduite sent l’entreprise de la misère qu’ils exploitent habilement. Ils
évitent le fond de l’affaire ; or c’est cela qui compte.
— Ils ont trouvé deux passages dans le livre qui
prouvent selon eux que Kravtchenko ne l’a pas écrit,
affirme Izard : le passage sur Ordjonikidze et celui du
discours de Staline. J’ai sous les yeux la sténographie.
Nordmann a même dit dans cette enceinte : “Ah, mon
Dieu !” ce qui surprend, venant de lui. (Rires.) Je dois
dire que cette “équipe”, comme l’a qualifiée Grenier
lui-même, a des idées terriblement militaristes – ils ont
une abondance exceptionnelle de généraux. Et je ne
parle pas des colonels. Du reste, le colonel Marquié,
dont tout le monde se souvient, n’a rien d’un colonel :
il est un… professeur de danse… Ainsi, ces deux passages se sont révélés discutables dans le livre. Je vais
vous prouver qu’ils les ont déformés.
Izard explique longuement les affirmations de
Kravtchenko sur Ordjonikidze : si son nom était voué
à l’opprobre pendant une certaine période (en 1937-1938), cela ne signifie pas que, plus tard, pendant la
guerre, on n’en ait pas fait un héros et qu’on ne l’ait
pas affublé d’une légende. “Pendant la guerre, même
les popes ont été appelés au secours du régime !”
ajoute-t-il, citant une page du livre de B. Souvarine
sur Ordjonikidze.
— Voilà les faits ! s’exclame Izard. Le reste n’est
que fantaisies et opinions purement gratuites. Les
opinions peuvent être les plus différentes, pour les
raisons les plus diverses. Par exemple, M. Wurmser
estimait que “les juges de la dix-septième chambre se
baignent dans les dollars américains”. Laissons cette
opinion sur sa conscience. Venons-en aux faits. Ordjonikidze est passé par une courte période de disgrâce.
J’imagine comme ont dû trembler les humbles gens
qui ne savaient pas s’il leur fallait garder le nom de
leurs innombrables Ordjonikidzegrads. On ne nous
a pas montré d’atlas de 1937-1938. Nous n’avons eu
à notre disposition qu’un atlas de 1939, quand la
mémoire d’Ordjonikidze avait déjà été réhabilitée.
Sur le second point, les arguments d’Izard sont particulièrement percutants. Rappelons en bref de quoi il
s’agit…
Kravtchenko a écrit que c’est vers le milieu de la
guerre que Staline avait inventé une explication du
pacte germano-soviétique : ce pacte aurait été conclu
pour gagner du temps et se préparer à la guerre. Wurmser a écrit que c’était un mensonge, que Staline avait
déjà dit cela dans son discours du 3 juillet 1941. Le
pacte germano-soviétique avait soi-disant été conclu
pour mieux attaquer plus tard l’Allemagne fasciste. En
fait, dans son discours du 3 juillet, Staline n’a pas dit
un seul mot sur ce désir de préparer une attaque de l’Allemagne (en soutenant les Alliés). Au contraire, il a
déclaré que l’URSS avait toujours souhaité entretenir des
relations amicales avec son voisin, et que c’était lui qui
l’avait traîtreusement attaquée. Izard cite le discours de
Staline publié en français à Moscou.
— On ne peut pas dire, déclare Izard, que l’URSS
volait au secours des Alliés. Au contraire, elle rêvait de
garder une paix durable avec les Allemands. Staline a
dit qu’il pensait avoir de bonnes relations avec les
nazis, et cela, Wurmser l’a caché.
Izard passe aux questions des komsomols, de Kharkov, du Sovnarkom.
Nordmann répond quelque chose qu’on n’entend pas.
IZARD : Quoi ? J’ai mal entendu ! Il n’y a pas de
survivants ? Ils sont tous morts ? Ils ont vraiment
anéanti tout le monde ? Pas impossible ! Monsieur le
Président, Me Nordmann dit que personne n’a survécu
là-bas. Sans doute après les purges…
Nordmann proteste faiblement.
Izard relate à grands traits la carrière de Kravtchenko, considérant comme prouvée son adhésion au
komsomol. Il dit que Wurmser et Morgan préparent
“une nouvelle jurisprudence révolutionnaire” en France
pour les procès futurs où ils auront à se défendre d’accusations en diffamation (l’affaire de L’Internationale
des traîtres et l’affaire David Rousset), il pense que les
documents produits par les témoins russes D. P. en
Allemagne donnent des indications fiables sur la vie
en Russie (il découle de ces témoignages que les arrestations et les perquisitions s’y déroulent sans mandat, et
l’incarcération, sans interrogatoire ni enquête).
— Votre méthode est de souiller les gens ; vous
l’avez employée pour Mme Buber-Neumann, sans
parler des malheureux D. P. que vous traitez de criminels de guerre. Mais voici un témoignage de détenues françaises du camp de Ravensbrück où se trouvait
cette femme : il est signé par Geneviève de Gaulle et
Germaine Tillion. Elles rendent hommage à cette femme
avec laquelle elles ont passé de nombreux mois derrière les barbelés.
Izard interrompt sa plaidoirie à cause de l’heure tardive. L’audience suivante est fixée au mardi 20 décembre. Elle sera la dernière.

 
20 décembre
 
DERNIER JOUR : FIN DES DÉBATS

 
Mardi se sont achevés les débats de l’affaire Kravtchenko contre Les Lettres françaises (deuxième
instance). Me Izard a prononcé sa plaidoirie, puis
Mes Matarasso et Nordmann lui ont répondu chacun
durant cinq minutes. La conclusion du procureur est
remise au 24 janvier, après qu’il aura étudié les détails
du dossier. La sentence est attendue pour la mi-février.
 
Plaidoirie de Me Izard
 
Un assez grand nombre de Russes se trouvent dans le
public venu entendre le célèbre avocat. Me Izard prend
la parole à 14 heures. Il promet de conclure sa plaidoirie (commencée il y a une semaine) en un peu
plus d’une heure.
Il décortique la phrase de Wurmser selon laquelle :
“Kravtchenko est un traître aux Alliés en général et à
la France en particulier.”
— Au début, dit Izard, cela ne les intéressait pas du
tout de savoir s’il était bien un traître à sa patrie.
Après, ils ont beaucoup parlé de cela au procès. D’un
point de vue juridique, nous n’étions pas obligés de
prouver le contraire. Pourtant, nous l’avons fait. Les
témoins qu’ils ont fait citer se sont presque tous
cantonnés à l’article de Sim Thomas et n’ont presque
rien dit de l’article de Wurmser. Or cet article contient
non seulement de la diffamation, mais aussi de la
calomnie.
Tous les témoins ont parlé de la “mission spéciale” de Kravtchenko dans la commission d’achats.
Travaillant à Washington, il n’était pas mobilisé.
Nous répétons que le général Roudenko et Romanov
ont menti quand ils sont venus dire qu’il devait
retourner en URSS et qu’il a pris la fuite le jour de sa
convocation. Il ne devait pas être renvoyé en URSS, il
s’est enfui le jour où il a senti qu’il lui était impossible de rester au service du régime soviétique.
Je veux en finir avec les fables sur sa trahison.
S’il avait appartenu à l’armée, les USA l’auraient
livré à l’URSS – l’Amérique et l’URSS étaient alliées.
Quant à l’interview donnée par Kravtchenko à un
journal américain en avril 1944, poursuit Me Izard,
on nous a prétendu qu’elle a été utilisée par les Allemands. Les Allemands ont aussi bien utilisé pour
leur propagande des discours de Churchill, et bien
d’autres. Sumner Wells, par exemple, qui avait dit
avant Kravtchenko à peu près la même chose que lui,
a été utilisé par Goebbels. Mais quand Wurmser parle
de trahison, il déforme tout selon son habitude : on
trahit en passant à l’ennemi. Peut-on trahir en passant à son allié le plus proche ?
Nordmann, avec cette naïveté que nous lui connaissons bien au Palais de Justice, a répété : Nous n’avons
jamais dit que Kravtchenko était un agent allemand.
Mais voyons !… On a cité le témoin Kahn pour nous
prouver de qui Kravtchenko était l’agent. Il est rentré
chez lui sans être inquiété ; il a voyagé tranquillement, en toute légalité. On a voulu nous intimider en
nous disant que le Pariser Zeitung avait cité l’interview de Kravtchenko. On pourrait dire à la rigueur
que le journal allemand a déformé l’interview de
Kravtchenko comme l’a fait Wurmser.
A cet instant, Wurmser bondit et crie qu’il ne permettra pas qu’on l’insulte en le comparant aux Allemands. Me Izard hausse la voix. Tous les avocats
s’invectivent. Le Président s’efforce de les ramener
au calme.
Le calme revenu, Me Izard reprend sa plaidoirie.
— Je répète, dit-il, que Kravtchenko n’a jamais livré
un secret militaire ou économique. L’interview était
nettement antinazie. Il voulait apporter une aide aux
Alliés. Wurmser ne dit rien de cela ; il ne poursuit
qu’un seul but : diffamer, calomnier.
Mais qu’y avait-il donc au fond, dans cette fameuse
interview ? On peut dire qu’elle était prophétique !
Kravtchenko disait que l’URSS allait faire main basse
sur la Pologne, c’est ce que nous avons vu. Il disait
que l’URSS ne permettrait jamais une paix solide,
c’est bien ce que nous voyons. Il disait qu’après la
Deuxième Guerre mondiale, on parlerait d’une troisième, c’est ce dont nous sommes aujourd’hui les
témoins. Il mettait en garde les Alliés contre les
mensonges de l’URSS.
Wurmser et Morgan affirment qu’ils ont agi avec
les meilleures intentions. C’est un mensonge. D’Astier de la Vigerie a menti lui aussi quand il a dit que
le gouvernement d’Alger dans son ensemble l’aurait
soutenu pour faire arrêter Kravtchenko. On sait que
des ministres d’Alger l’ont désavoué. On a évoqué
plusieurs fois la critique d’André Pierre, du Monde.
Cet auteur a éclairci sa position sur le livre de Kravtchenko. Nous n’avons rien d’autre à ajouter.
Me Izard demande à la Cour de modifier son jugement dans un sens plus favorable à Kravtchenko :
corriger l’inexactitude de la phrase où il est dit que
Kravtchenko a quitté son poste de son plein gré. On
sait ce que c’est que le régime soviétique : c’était pour
lui le seul moyen de protester. “Le colonel Marquié,
poursuit Izard, qui n’est d’ailleurs pas colonel, affirme
que l’URSS et la France avaient un régime identique
(d’un point de vue de police). Mais nul ne pense ici
que Kravtchenko pouvait entrer en opposition, fonder
un nouveau parti politique dans sa patrie et publier
un journal d’opposition !”
Me Izard cite ensuite les articles des Lettres françaises parus après le jugement (avril 1949), largement
injurieux pour le Tribunal. Il y a eu des caricatures,
il y a eu des insultes : les audiences du Tribunal ont
été qualifiées de pantalonnades. Tout homme qui
exprime un désaccord quelconque avec l’URSS est attaqué dans ce journal et se voit qualifié de traître.
— Maintenant, je dirai quelques mots d’une affaire
peu connue, déclare Me Izard. Wurmser a fait paraître
après le jugement une “Lettre ouverte à Mlle Izard”,
c’est-à-dire à ma fille (qui n’a pas encore vingt ans). Il
la prévient dans ces lignes que son père est un ennemi
du peuple, qu’il est un partisan de la guerre, qu’il veut
la mort de la France et qu’il mène sa famille à la
honte.
Monsieur le Président, j’ai occupé l’attention de la
Cour avec ma famille. Je parlerai maintenant de la
famille de M. Wurmser : quand l’écrivain Jean Cassou est venu témoigner, Wurmser l’a présenté comme
son ami le plus proche et son beau-frère. Mais le
cours des événements a changé et, la semaine dernière, M. Cassou (avec un autre témoin des Lettres
françaises, Vercors) a quitté le parti communiste en
déclarant qu’il n’était plus possible de tromper les
gens avec une pareille impudence. Tout change, les
événements se précipitent : nous connaissons l’évolution de Martin-Chauffier et de Zilliacus avec, la
semaine dernière, la démission de la journaliste Edith
Thomas des Lettres françaises, dont elle était l’un
des piliers. Mieux vaut tard que jamais ! Leurs yeux
se sont ouverts ! Ils ont vu clair ! Aujourd’hui, ils
pourraient témoigner de notre côté.
Le 16 décembre, L’Humanité a bien sûr dit que
Cassou et Vercors étaient des traîtres. Courtade écrit
que ceux qui ne sont pas d’accord à cent pour cent
avec l’Union soviétique sont tous des traîtres et des
partisans de la guerre.
 
Répliques
 
Me Izard se rassied à sa place. Wurmser, très agité,
s’efforce de dire quelque chose à la Cour sur sa lettre à
la fille de l’avocat mais le Président donne la parole à
Matarasso. Celui-ci a des objections.
L’avocat des Lettres françaises parle pendant près
de cinq minutes, surtout sur le manuscrit, se précipite
vers la Cour, brandit quelques photocopies, agite les
bras, et, d’une voix implorante, répète ce que nous
avons déjà entendu maintes fois. Me Izard ne cesse de
l’interrompre, de même que Me Heiszmann. Le bruit
et la querelle empêchent de comprendre quoi que ce
soit.
Puis Nordmann se dirige vers le milieu de la salle
et, ricanant de droite comme de gauche, affirme que
les avocats de Kravtchenko n’ont répondu à aucune
des questions posées par la défense. “Tout est faux
dans le livre, dit Nordmann, même un petit détail de
ce genre : Kravtchenko décrit comment il a entendu
l’aria « O donnez-moi la liberté », et dit que cette aria a
été chantée par une femme. Or cette aria est écrite pour
basse ( !) et a toujours été chantée par Chaliapine.”
(Eclats de rire sur tous les bancs.)
LE PRÉSIDENT VANDEUVRE : Ne vous inquiétez pas,
nous prendrons connaissance de tout le dossier, nous
lirons tout…
— L’URSS est un pays pacifique, s’exclame Nordmann. Elle ne connaît de haine pour personne !
Sur ce, les débats s’achèvent. Le procureur déclare
qu’il parlera le 24 janvier. Wurmser et Morgan ont le
droit de dire un dernier mot.
LE PRÉSIDENT (d’un ton paternel) : Vous pouvez
parler avant le procureur ou après. Comme vous le
souhaitez.
WURMSER : Nous sommes offensés et nous ne pouvons pas attendre. Nous voulons répondre maintenant.
(Morgan et lui sortent quelques feuillets de leur serviette.)
LE PRÉSIDENT : Voilà qui est parfait. Si vous avez
quelque chose à dire avant le procureur, faites-le-lui
savoir par écrit et envoyez-le-lui.
WURMSER : Nous voudrions parler maintenant !
LE PRÉSIDENT : Vous avez le droit de dire votre dernier mot. Si vous préférez le dire avant le procureur,
le mieux est de lui écrire et de le lui envoyer.
MORGAN : Nous nous sentons offensés…
LE PRÉSIDENT (de plus en plus bonhomme) : Eh
bien, envoyez-le-lui. Envoyez-le-lui par la poste !
IZARD : Ils ont un journal. Qu’ils répondent là
s’ils ont quelque chose à répondre !
Me NORDMANN : Monsieur le Président, mes clients
enverront leurs objections à M. le procureur…
Sur ce, l’audience est levée.
 
La Cour débouta l’hebdomadaire littéraire Les
Lettres françaises de son appel. Kravtchenko gagnait
son procès une seconde fois[1]. Bientôt après, il écrivit
un livre sur son procès, Le Serpent et l’Epée (Self,
1950) (livre qui n’eut pas de succès) et s’installa dans
un pays d’Amérique du Sud. En 1966, se trouvant à
New York, après avoir vraisemblablement perdu au
jeu une forte somme d’argent, il se suicida à l’hôtel
Plazza.


1 Mais les juges se sont déclarés incompétents pour décider si
Kravtchenko disait, oui ou non, la vérité sur la situation en URSS.
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